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PRESIDENCE DE M. PIERRE-CHRISTIAN TAITTINGER, 

vice-président. 

La séance est ouverte à onze heures trente minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

— 2 — 

LOI DE FINANCES POUR 1975 

Suite de la discussion d'un projet de loi. 

M., le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1975, adopté par 
l'Assemblée nationale [n" 98 et '99 (1974,-1975)]. - 

Travail et santé publique (suite). 

— SANTÉ 

M. le président. Le Sénat va examiner les dispositions du 
projet de loi concernant le travail et la santé publique (III - 
santé). 

La parole est  à M. le rapporteur spécial. 	 •  

M. Paul Ribeyre, rapporteur spécial de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
/a nation. Monsieur le président,  madame  le ministre, mes chers 
collègues, depuis une décennie déjà, les lois de finances se 
suivent mais ne se ressemblent pas, au moins en ce qui concerne 
les crédits affectés à ce qui fut appelé les affaires sociales ». 

Il n'est pas d'année où l'on n'ait constaté une redistribution 
des attributions et des services entre les responsables ministé-
riels, traduite dans les c bleus » par d'innombrables transferts 
qui les rendent absolument illisibles pour le profane; 

Cette année encore, de nouvelles modifications sont interve-
nues : le fascicule budgétaire dit c bleu » concerne toujours deux 
ministres et 'deux secrétaires d'Etat. Mais, outre que les quatre 
titulaires ont changé depuis l'an dernier, l'intitulé du fascicule 
s'est raccourci : c travail et santé ». De plus, les services de la 
sécurité sociale ont de  nouveau  été placés sous -la tutelle du 
ministère du travail. 

Cela _n'est pas fait pour faciliter l'examen des documents 
budgétaires. Aussi, pour que nos collègues puissent faire des 
comparaisons entre les dotations de 1974 et celles de 1975, nous 
avons, après avoir éliminé l'effet des transferts opérés en vertu 
du décret du 6 juin 1974, dressé un tableau qui donne une vue, 
synthétique mais très fidèle, des crédits c santé publique » 
l'exclusion des chiffres relatifs à la sécurité sociale. Le total 
des crédits qui était, en 1974, de 7 788 millions de francs est 
passé, en 1975, à 10 250 millions de francs, soit une augmentation 
de 31,6 p. 100. ' 

Au titre III c moyens des services », nous constatons une 
augmentation de 108 millions de francs, soit une progression de 
49,1 p. 100. 	*1- 

Au titre IV relatif aux interventions pUbliques, l'augmentation 
est de 2 214 millions de francs, soit 33,7 p. 100. 

Les titres V et VI, qui constituent le budget d'équipement, 
font apparaître, en autorisations de programme, une majoration 
de 22,4 p. 100, leur montant passant de 1 172 millions de francs 
en 1974 à 1 434 millions de francs en 1975, et les crédits de 
paiement passent de 986 millions de francs en 1974 à 1 097 mil-
lions de francs en 1975, soit une augmentation de 11,3 p. 100. 

Je vous rends attentifs sur deux points importants du budget 
que nous étudions : les établissements pour personnes âgées 
bénéficient d'une augmentation très massive de 124,7 p. 100 et 
les écoles d'infirmières d'une augmentation — qui est très 
importante mais qui était indispensable — de 144,8 p. 100. 
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Comme vous le montre le survol de ces dotations, avec un 
taux d'augmentation de 31,6 p. 100, le budget de la santé 
progresse beaucoup plus rapidement que la moyenne des autres 
départements ministériels : de près de 14 points ! 

A la vérité cette.croissance extraordinaire est, pour l'essentiel, 
imputable aux mesures acquises résultant de la mise en jeu 
d'automatismes qui, au budget de fonctionnement, constituent 
les 96/100 des suppléments de crédits. Ce sont notamment les 
gros chapitres A caractère évaluatif ou provisionnel, figurant 
au titre IV, qu'il a fallu réévaluer pour tenir compte de l'évolu-
tion de quelques paramètres, effectifs servis ou coûts unitaires 
des concours accordés. 

Cependant il est exact de dire que ce budget bénéficie d'une 
priorité, mis cette dernière doit être recherchée A travers les 
autorisations de programme, qui progressent deux fois plus vite 
que l'ensemble des programmes du budget général. Parmi les 
bénéficiaires de la sollicitude des pouvoirs publics, citons les 
« exclus » et, au premier chef, ceui du troisième 'âge ainsi que 
les malades, grâce  à  l'humanisation des établissements de soins. 

A ce point de mon exposé, je tiens A féliciter respectueusement 
Mme le ministre de la santé pour les résultats qui ont été 
acquis. 

Nous classerons les dotations de ce budget A l'intérieur de 
quatre rubriques consacrées aux quatre grandes missions du 
ministère de la santé, A savoir : la recherche médicale, l'enseigne-
ment, l'action médicale. et  l'action sociale. 

Une cinquième partie aura pour objet de replacer le budget 
d'équipement dans le cadre du VP Plan. 

Signalons enfin que la présentation du budget en « pro-
grammes » améliore considérablement la connaissance et de 
l'administration et de ses missions, ainsi que la lecture des 
autres documents budgétaires. 

Je commencerai par la recherche médicale. L'ensemble des 
activités de recherche relevant du département de la santé 
ont été programmées par le groupe « sciences de la vie » 
du VI' Plan. Elles sont conduites, pour l'essentiel, par l'institut 
national de la santé et de la recherche médicale (I.N.S.E.R.M.), 
ainsi que par les instituts Pasteur et l'institut du radium, et 
financées sur « l'envelopPe recherche », laquelle alimente éga-
lement, mais A travers le secrétariat d'Etat aux universités, 
le centre national de la recherche scientifique (C. N. R. S.) et 
les unités d'enseignement et de recherche (U. E. R.) médicales. 

Hors enveloppe, sont financées des- études d'importance plus 
modeste assurées, soit par l'administration centrale, soit par 
l'I.N.S.E.R.M.  • 

La mission de PI. N. S. E. R. M. comporte, comme vous le savez, 
deux aspects essentiels. L'institut national de la santé doit, en 
liaison avec la direction générale de la santé, tenir le Gouver-
nement informé de l'état sanitaire du pays, en orienter le 
contrôle, entreprendre toutes études sur les problèmes intéres-
sant la santé. L'institut national de la recherche médicale 
effectue, suscite, encourage tous travaux dans ce domaine et 
apporte son concours au fonctionnement des enseignements pré-
paratoires A la recherche médicale. 

Outre les activités menées au sein des unités et groupes 
de recherche l'I. N. S. E. R. M. passe des contrats de recherche 
avec des chercheurs appartenant A des organismes divers. 
Depuis 1970, des actions thématiques sont entreprises dans des 
domaines particuliers. Les moyens en personnel de l'I.N.S.E.R.M. 
comprennent pour 1974, 1 019 chercheurs et 1 794 techniciens 
ou agents administratifs. 

Dans le projet de budget pour 1975, il est propose la création 
de 100 emplois, dont 45 de chercheurs. 

Le service central de protection contre les rayonnements 
ionisants (S.C.P.R.I.), rattaché A l'I.N.S.E.R.M., est chargé 
d'une triple mission de recherche, de contrôle et d'assistance 
dans le domaine de la radioactivité. 

Son champ de recherches porte sur la protection contre les 
rayonnements ionisants  •  et, en particulier, sur l'établissement 
des normes, sur les méthodes de mesure et sur les techniques 
de prévention. 

Pour accomplir sa mission, il dispose, en 1974, d'un effectif 
de 111 ingénieurs et techniciens et de 14 agents administratifs. 

L'institut Pasteur, comme vous le savez, est une fondation 
reconnue d'utilité publique, dont les derniers statuts ont été 
approuvés par un décret du 24 février 1967. Il a son siège 
Paris et des filiales en province, dans les départements d'outre-
mer et A l'étranger. 

Pour atteindre les buts qu'il s'est fixés et pour poursuivre 
la tradition pastorienne, l'institut dispose d'un centre de recher-
che et d'enseignement, d'un centre hospitalier et d'un centre 
de fabrication et de distribution des sérums, vaccins et autres 
produits. 

Compte tenu de la nature même de cette fondation, de la 
qualité de ses chercheurs et de sa renommée mondiale, il est 
inutile de plaider en faveur de sa réputation qui s'appuie tous 
les jours sur des résultats de plus en plus concrets. 

La subvention de fonctionnement allouée A l'institut Pasteur 
et A certaines de ses filiales, pour 1974, s'élevait A 17 millions 
de francs et représentait environ le quart du budget de l'établis-
sement. En 1975, elle sera augmentée de 2 millions de francs. 

Vous trouverez dans mon rapport écrit le détail des attribu-
tions qui sont prévues, non seulement pour cette fondation 
nationale, mais aussi pour les diverses filiales de cette grande 
maison A la notoriété nationale et internationale. 

Enfin, la fondation Curie et l'institut du radium, dans la 
section de biologie de la fondation, effectuent des recherches 
dans le cadre de l'objectif  «  étude des phénomènes vitaux à 
l'échelon subcellulaire ». 

La section de biologie a reçu, en 1974, une subvention globale 
du ministère de la santé de 2 450 000 francs. Il est proposé 
d'accorder, pour 1975, un montant de 620 000 francs de mesures 
nouvelles de fonctionnement et de 500 000 francs en autorisations 
de programme. 

J'en viens A l'enseignement. La mission enseignante du dépar-
tement de la santé est sinon vaste, du moins très variée, puis-
qu'elle va de la dispense d'un enseignement élémentaire puis 
professionnel aux jeunes sourds et aux jeunes aveugles dans des 
instituts appartenant A l'Etat  jusqu'à la formation des cadres 
médicaux, administratifs et techniques des services et des hôpi-
taux par l'école nationale de la santé publique de Rennes, en 
passant par un concours important apporté A la formation pro-
fessionnelle des étudiants en médecine, des personnels paramédi-
caux et des perSonnels sociaux. 

Quelques mesures nouvelles sont prévues au bénéfice de l'école 
nationale de la santé publique, dont vous trouverez le détail dans 
mon rapport écrit. Au total, il en coûtera 1 830 000 francs, ce 
qui représente un accroissement de 17,8 p. 100 des dotations 
budgétaires et l'école pourra recevoir 3 690 élèves contre 
3 300 en 1974. Comme vous le constatez, un effort concret est 
fait dans ce domaine. 

Notons que, dans le domaine de la formation ,des personnels 
des professions sanitaires, l'intervention de l'Etat est multiforme 
puisqu'il appartient au ministre de la santé de réglementer et 
de contrôler les professions, de subventionner les écoles de for-
mation du personnel paramédical -- tant en équipement qu'en 
fonctionnement — d'allouer des bourses d'études aux élèves et 
d'indemniser les centres hospitaliers universitaires des dépenses 
supplémentaires entraînées par la présence des étudiants en 
médecine, pour lesquels les dépenses d'enseignement sont A 
la charge du secrétariat d'Etat aux universités. 

Quelques pourcentages seront plus éloquents que n'importe 
quel commentaire. Les actions spécifiques de formation et de 
recyclage connaissent une augmentation de 23,3 p. 100, les sub-
ventions aux C. H. U. pour l'enseignement médical de 11,7 p. 100 
et les bourses d'études de 9,6 p. 100. 

Certes. il ne suffit pas de former du personnel paramédical, 
encore faut-il que les établissements hospitaliers puissent le 
conserver. Or, force est bien de constater une véritable hémor-
ragie qui, dans certains cas, a provoqué l'arrêt de certains 
services. 

Tous ceux qui sont au fait du fonctionnement des hôpitaux 
de nos grandes villes — je m'adresse particulièrement à mes 
collègues lyonnais à ce propos — savent que des fermetures de 
services entiers ont eu lieu. C'est une question dont certaine-
ment Mme le ministre voudra nous entretenir et sur laquelle  
nous aurons A revenir bien souvent. 

Ce personnel paramédical indispensable, dont le dévouement 
est total, est constitué en grande partie par des infirmières. De 
ce fait, il est soumis à des mutations telles que, malgré l'effort 
important entrepris dans nos écoles, les effectifs restent encore 
en nombre insuffisant, ce qui est préjudiciable au bon fonc-
tionnement des établissements hospitaliers. 

De nombreilses mesures ont été prises, notamment en novembre 
1973 et en mai 1974, donc récemment, pour apporter des amélio-
rations, tant en matière -de rémunérations que d'indemnités 
accordées au personnel soignant, en particulier aux infirmières. 
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Sur ce point, de gros problèmes financiers se posaient. Nous 
nous en sommes entretenus avec Mme le ministre, à plusieurs 
reprises déjà, et nous savons que des dispositions importantes 
ont déjà été envisagées ou sont en voie d'application. 

Pour l'avenir, deux projets de caractère général sont à l'étude : 
d'une part, la création d'emplois d'infirmière générale et d'in-
firmière générale adjointe dans les établissements hospitaliers 
les plus importants ; d'autre part, une modification des disposi-
tions statutaires relatives aux conditions de rémunération en 
cas de nouveau recrutement après démission, qui permettrait de 
récupérer des agents ayant dû renoncer pour un temps à pour-
suivre leurs activités dans un hôpital public. 

C'est très important car bien des infirmières, après quelques 
années d'interruption de travail pour pouvoir faire face à leurs 
charges familiales ou du fait de leur mariage, peuvent et 
souhaitent reprendre des fonctions dans lesquelles elles sont 
souvent indispensables. 

En ce qui concerne l'accueil des ,étudiants en médecine dans 
les établissements hospitaliers, l'enquête effectuée auprès des 
autorités hospitalo-universitaires, en mai 1974, fixe à 28 982 le 
nombre des 'postes disponibles pour la formation clinique des 
étudiants pendant l'année universitaire 1974-1975, soit 7 428 postes 
sans rémunération et 21 554 postes avec rémunération.  

En ce qui concerne la formation des travailleurs sociaux : 
assistants et assistantes de service social, conseillers en éco-
nomie familiale et sociale, travailleuses familiales, éducateurs 
spécialisés, etc., il convient tout d'abord de rappeler que, laissée 
originellement à l'initiative privée, elle a été progressivement 
nationalisée. Elle fait désormais l'objet de textes qui en pré-
cisent très nettement les programmes et la durée ainsi que les 
conditions d'accès ou d'évaluation. 

Dans ce cadre l'Etat prend à sa charge un certain nombre 
d'actions. Là, encore je ne citerai que des pourcentages. Nous 
enregistrons une augmentation de 20,2 p. 100 pour les subven-
tions aux écoles et de 30,7 p. 100 pour les bourses. 

, Enfin, l'Etat assure la formation des aides médico-psycholo-
gigues chargés de seconder les éducateurs spécialisés dans 
leurs tâches éducatives. 

La réorganisation de la formation des personnels' chargés 
de l'enseignement des jeunes sourds et des jeunes aveugles entre 
dans le cadre de ces réalisations. 

D'autre part, on ne peut traiter du problème de la santé sans 
se référer à l'action médicale. Dans la conjoncture actuelle, le 
rôle des membres des professions de santé est absolument indis-
pensable. Il l'a toujours été certes, mais il faut le rappeler à 
cette époque où il est normal que les citoyens, dans un monde 
où les mutations sont fréquentes, s'interrogent sur la notion 
même de santé et formulent des critiques. Si les membres de ces 
professions ne bénéficient pas d'un privilège ou d'une immunité 
qui les met à l'abri des critiques, il ne convient pas cepen-
dant de transformer cet esprit critique en véritable campagne 
de dénigrement à l'égard de praticiens qui exercent avec 
conscience leur art et leur industrie. 

Le concours actif et permanent apporté par les membres de 
cette profession, notamment les médecins, les pharmaciens 
et les industriels du médicament, à la lutte contre les maladies, 
demeure irremplaçable. Certains milieux se livrent à une 
campagne anti-médecine et anti-pharmacie. Il ne faudrait pas 
en arriver à la campagne anti-santé. 

C'est pourquoi j'attire votre attention sur les mesures nou-
velles concernant les actions auxquelles cette conjoncture confère 
un caractère prioritaire. Plusieurs d'entre elles entrent dans le 
cadre des programmes finalisés. 

Nous les trouvons dans le chapitre de la protection sanitaire 
contre les pollutions. 

En matière d'hygiène publique ,les principales mesures visent 
à renforcer en moyens le contrôle des eaux, de la pollution 
atmosphérique et de la radio-activité et à financer la réalisation 
d'études sur divers problèmes d'hygiène du milieu. 

Un important chapitre est consacré à la protection de l'enfance 
et de la maternité. Je ne m'y attarderai pas. La régulation des 
naissances fait l'objet de deux suppléments de crédits pour un 
total de un million de francs : 600 000 francs pour subventionner 
les organismes nationaux et ,les établissements d'information, de 
consultation ou conseil familial, 400 000 francs pour des recher-
ches sur des problèmes de la pathologie de la procréation. 

Enfin, il faut le noter, le conseil supérieur de l'information 
sexuelle, de la régulation des naissances et de l'éducation fami-
liales a été créé en 1974. 

Le programme finalisé de périnatalité, mis en place en 1971, 
se poursuivra en 1975. Le gros dé l'effort ayant été accompli 
durant les exercices précédents, les crédits, en diminuant parfois,  

trouvent leur vitesse de croisière. En revanche, sera prise en 
charge au titre des dépenses obligatoires de protection mater-
nelle et infantile, la part non remboursée par l'assurance 
maladie des frais d'exarnen ,par les centres de grossesse à hauts 
risques. Les crédits ouvertg a cet effet s'élèvent à 1 400 000 francs. 

L'action des services de protection maternelle et infantile 
sera orientée en 1975 vers des 'actions prioritaires, telles que 
la lutte contre la sous-médicalisation de certains groupes socio-
culturels, l'inexpérience et l'isolement des jeunes mères. Les 
crédits nouveaux ouverts à ce titré s'élèvent à 800 000 francs 
pour la surveillance sanitaire des écoles maternelles et à 
1 750 000 francs pour ce qui concerne les dépenses liées au 
carnet de santé. 

En ce qui concerne l'hygiène sociale, une réorganisation des 
actions du ministère concernant la lutte contre la toxicomanie 
aboutit à faire porter  à  présent l'essentiel de l'effort sur une 
prévention dans certains milieux à hauts risques et sur la réin-
sertion sociale des drogués. L'effort de lutte contre l'alcoolisme, 
renforcé déjà l'an dernier sera heureusement amplifié en 1975. 

Enfin, le programme finalisé de sécurité routière bénéficie 
de dotations augmentées de 22,7 p. 100 pour les secours d'urgence 
et une part de la subvention d'équipement pour certaines 
actions prioritaires leur sera consacrée. 

La part de l'Etat — je vous rends attentifs car les chiffres, 
chaque année, frappent notre imagination — dans les dépenses 
obligatoirement mises à la charge des départements en vertu 
des dispositions de la législation de l'aide sociale, dans le 
domaine  äe  l'aide médicale, passera de 1 3?9,7 millions de francs 
en 1974 à 2 495,1 millions en 1975. Les collectivités locales 
auront donc à débourser sur leurs propres deniers 2 942,2 mil-
lions en 1975, au lieu de 1 638,8 millions en 1974. 

Cette prqgressiori; très voisine de 80 p. 100, résulte pour 
partie de l'application de l'article 18 de la loi de finances 
rectificative du 24 décembre 1971, sur l'assurance volontaire, 
qui a mis à la charge de l'aide sociale les cotisations majorées 
d'assurance maladie volontaire des malades mentaux hospitalisés 
depuis plus de trois ans. Ces dépenses accusent l'élévation du 
coût de fonctionnement du système de soins, des prix de journée 
des établissements. Au total, l'aide médicale aux malades men-
taux atteindra 1 434,4 millions de francs. Comme chaque année, 
nous constatons avec regret la progression, du -coût du système 
de soins. 

En ce qui concerne l'équipement hospitalier, on doit se 
féliciter du fait que les sommes qui y sont consacrées pro-
gressent, depuis quelques années, à une cadence accélérée. 
Pour 1975, les autorisations de programme, investissements 
directs et subventions confondus, dépasseront le milliard de 
francs, pour atteindre 1 033 millions, contre 806 millions pour 
l'exercice précédent, ce qui représente — veuillez m'excuser de 
citer tant de pourcentages, mais ils sont tellement probants 
qu'ils vous intéresseront — un taux annuel de progression 
de 28,2 p. 100, largement supérieur à toute hausse prévisible 
des prix. 

Les autres caractéristiques de ce budget de 1975 sont les 
suivantes : aux dotations budgétaires s'ajoutera le produit d'un 
emprunt spécifique de 235 millions de francs. Il s'agira du 
second de l'espèce, 230 millions ayant été demandés au marché 
'financier en 1974. 

Cette progression est excellente. Je ne reviendrai pas sur 
les pourcentages de subvention, que vous connaissez, et je vous 
renvoie à mon rapport écrit. 

On notera cette année la création d'un chapitre spécial destiné 
à regrouper les crédits d'« humanisation"» des établissements 
existants : avec 235 millions de francs, ils représentent près de 
30 p. 100 des dotations consacrées à des équipements neufs. Ils 
devraient permettre l'an prochain la suppression des salles com-
munes correspondant à 25 000 lits, alors que durant les trois exer-
cices précédents on n'avait pu rénover qu'une vingtaine de mil-
liers de lits. 

C'est une mesure importante, à laquelle nous sommes tous sen-
sibles, car la suppression dans les hôpitaux des salles communes 
est un fait important qui répond à nos préoccupations. 

Enfin, les principaux bénéficiaires de ces -crédits d'humanisa-
tion seront les établissements de soins ,pour personnes âgées. 
Les crédits s'élèveront à 128 millions de francs, soit 55 p, 100 
de l'enveloppe. - 

Par ailleurs, le total des dotations consacrées aux établisse-
ment recevant des vieillards progresseront de 124 p. 100. Notre 
rapporteur général indiquait que le budget de 1975 pour la santé 
serait bien le budget du troisième âge. Etant donné que nous 
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sommes nombreux ici à entrer dans cet âge, nous y sommes parti-
culièrement sensibles, monsieur le rapporteur général. (Sou-
rires.) 

Dans un autre" domaine, il me faut souligner le contingent, 
non négligeable, des autorisations de programme réservées au 
thermalisme, au bénéfice des stations d'Aix-les-Bains, Bourbon-
l'Archambault, Néris-les-Bains, Saint-Nectaire et Bagnères-de-
Bigorre. 

Nous en arrivons, maintenant, à l'action sociale. L'intervention 
de rEtat dans ce domaine s'inscrit de façon triple : il finance 
des actions qui viennent compléter les réalisations effectuées 
dans le cadre de la législation de la sécurité sociale et de 
l'aide sociale, ces actions ayant le plus souvent un caractère 
novateur et expérimental ; il fournit une aide aux organismes 
qui participent à la création et à l'animation des programmes 
d'action sanitaire et sociale ; il subventionne la réalisation 
d'équipements sociaux. 

Nous devons apporter quelques précisions sur les crèches, -car 
de nombreux articles dans la presse attirent hotre attention 
sur ce sujet, qui préoccupe un très grand nombre de jeunes 
ménages. 

Le dernier recensement fait ressortir les effectifs suivants au 
ler janvier 1974 : crèches collectives : 797 établissements re-
présentant environ 40 000 places ; crèches familiales : 234 centres, 
pour lesquels le chiffre total des places qu'ils représentent doit 
excéder 10 000 ; soit en tout 1 031 établissements représentant 
plus de 50 000 places. 

Dans le budget, vous trouverez toute une série de programmes 
s'adaptant à 235 projets nouveaux et dotation de l'équipement 
qui doit permettre aux jeunes mère sde famille de continuer à 
travailler. Le développement de cet équipement retiendra encore 
dans les années futures notre attention. 

Nous trouvons, comme tous les ans, des interventions en 
faveur des adolescents et des jeunes. Elles s'effectuent sous 
forme de financements complémentaires pour des clubs et 
équipes de prévention sociale. 

Enfin, concernant les personnes âgées, je donnerai seulement 
quelques chiffres : les crédits d'intervention au bénéfice du 
troisième âge passeront de  10 270 000 francs à 12 770 000 francs, 
soit -  23,4 p. 100 d'augmentation. Ils seront utilisés dans le cadre 
du programme finalisé « maintien à domicile des personnes 
âgées » que nous avons approuvé. Ils concourront aux frais de 
fonctionnement d'organismes divers : clubs, foyers-clubs et 
centres de jour. Comme vous le voyez, dans ce domaine, un 
important effort est fait. Il porte déjà ses fruits en province, nous 
pouvons en témoigner. 

Au cours de cette session, des textes seront examinés en faveur 
des handicapés et des inadaptés. Ces textes d'harmonisation 
tendront à donner leur pleine efficacité à des dispositions nom-
breuses, mais éparses, tout en améliorant certaines d'entre elles. 

Tous les handicapés, mentaux ou physiques, enfants, adoles-
cents ou adultes, grâce à l'éducation, aux soins, à la formation et 
au reclassement professionnel dont ils seront l'objet, seront assu-
rés de bénéficier du développement maximal de leurs aptitudes 
et, partant, de toute l'autonomie dont ils sont capables. 

Une collaboration étroite est prévue avec le ministère de 
l'éducation en faveur des enfants et adolescents handicapés, et 
une commission départementale de l'éducation spéciale sera 
chargée de l'étude des problèmes individuels posés par l'appli-
cation de cette loi. 

Nous aborderons rapidement le chapitre de l'aide sociale, qui 
se distingue maintenant de l'aide médicale. 

L'aide sociale peut se définir comme l'assistance financière 
accordée directement en espèces ou indirectement en nature ou 

, en service à toute personne dont les ressources se situent au-
dessous d'un plafond. 

Elle est accordée par les conseils généraux, mise en œuvre 
par les directions départementales de l'action sanitaire et sociale 
avec le concours des bureaux municipaux d'aide. 

Les dotations qui figurent au présent budget constituent le 
remboursement par l'Etat de sa quote-part de telles dépenses : 
leur total atteindra 4 995 millions de francs en 1975 contre 
4 108 millions de francs en 1974, soit une augmentation de 
21,6 p. 100. Les collectivités locales,  •  de leur côté, débourseront 
3 363 millions de francs contre 2 808 un an auparavant. 

De sorte que, si nous additionnons, d'une part, l'aide médicale 
et, d'autre part, l'aide sociale, nous arrivons à des sommes 
extrêmement lourdes pour le fonctionnement des collectivités 
locales. 

Les crédits alloués à l'aide à l'enfance sont également en aug-
mentation : ils passent de 2 714 millions de francs à 3 214 millions. 

L'aide sociale aux infirmes, aveugles et grands invalides sera 
augmentée en fonction de l'évolution des prix de journée, eux-
mêmes tributaires des variations du coût de la vie. 

Les crédits d'aide sociale aux personnes âgées sont destinés, 
pour près des neuf dixièmes, au financement des frais d'hé- 
bergement. Ils évolueront également en fonction de l'évolution 
des  pride  journée. 

Nos collègues, surtout s'ils sont élus locaux, seront certai-
nement intéressés par la note figurant dans mon rapport écrit, 
fournie par le ministère de la santé et relative à l'évolution de 
l'aide médicale et sociale dans les dépenses de l'Etat et des col-
lectivités locales. 

L'évolution des divers postes est retracée dans un tableau, 
dont je ne vous imposerai pas la lecture, mais qui, de façon 
très claire et très précise, reprend l'essentiel des chiffres que 
je vous ai rapidement énumérés tout à Pheure. 

Un autre tableau fait apparaître l'évolution divergente des 
différentes formes d'aide sociale au cours des six années 
précédentes. 

Arrivé  à  ce point de mon rapport, il ne me reste plus qu'A 
vous présenter, ainsi que nous le faisons chaque année, quelques 
brèves observations sur l'exécution du VI" Plan. 

Les auteurs du VI' Plan avaient fait deux enveloppes pour 
les équipements de la santé publique, et prévu deux hypothèses 
de croissance, une hypothèse basse et une hypothèse haute, 
tant pour ,  les autorisations de programme que pour la formation 
brute du capital fixe. 

Dans l'enveloppe de. l'action sociale, l'hypothèse haute était 
fixée à 1 250 millions de francs et l'hypothèse basse à 1 100 mil-
lions. Dans cette enveloppe, ont fait l'objet d'une déclaration 
de priorité : l'aide sociale à l'enfance, la formation des per-
sonnels sociaux et les crèches. 

Elle comportait également un programme finalisé : le miintien 
à domicile des personnes âgées, qui devrait permettre de stabi-
liser le nombre des vieillards hébergés en milieu institutionnel. 

L'enveloppe « Santé », comprise dans "la fourchette de 3,1 mil-
liards de francs à 3,6 milliards, recouvre, elle aussi, des pro-
grammes ayant fait L'objet d'une déclaration de priorité : la 
formation des personnels sanitaires — avec un crédit de 220 mil-
lions de francs ; l'humanisation des hôpitaux par la suppression 
des salles communes — avec un crédit de 320 millions de francs -- 
et un programme finalisé, mis en route dès 1971 et poursuivi 
dans les budgets de 1972 et de 1973, relatif à la prévention péri-
natale. 

Enfin, au sein de l'enveloppe « Recherche », un programme de 
440 millions de francs a été réservé aux sciences de la vie. 

Comment ces directives sont-elles respectées dans le présent 
budget et l'ont-elles été dans les budgets précédents ? 

Un tableau très complet, qui nous a été fourni par l'adminis-
tration et qui figure dans mon rapport, vous permettra de 
suivre très facilement les étapes de l'exécution du  VI e Plan pour 
les organismes à vocation sanitaire et pour les organismes à voca-
tion sociale. 

Comparé aux cinq précédents, le budget bien étoffé de 1975 
fait figure de budget de rattrapage dans le domaine du Plan 
puisque les résultats obtenus jusqu'alors, s'ils sont passables pour 
le secteur sanitaire, sont plutôt médiocres pour le secteur social. 

Certes, un gros effort a été consenti en faveur des établisse-
ments hospitaliers généraux : la norme quantitative a presque 
été atteinte dans l'hypothèse haute et la norme qualitative de 
l'humanisation doit être dépassée. 

En ce qui concerne les créations d'établissements de soins 
pour personnes âgées, la situation est moins favorable malgré 
un effort particulier. 

Dans le domaine de la formation, nous savons qu'un effort 
important sera accompli en 1975, notamment pour les écoles 
d'infirmières. 

En conclusion de cet exposé très cursif, je dirai qu'il apparaît 
que le budget de 1975 du ministère de la santé est un budget 
de justice et de progrès social, bien que, malgré son importante 
progression, il ne figure encore que pour 4 p. 100 dans le budget 
général de l'Etat. 

Dans le cadre plus large du budget social de la nation il se 
situe honorablement dans le grand effort de solidarité nationale 
qui, avec 270 milliards de francs pour l'année en cours, repré-
sente près du quart de la production intérieure brute. 
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Sous le bénéfice des diverses observations qui ont été pré-
sentées au cours de l'examen en commission des finances et 
qui seront reprises par leurs auteurs — que je prie de m'excuser 
de n'avoir pas reproduit toutes leurs interventions, je pense 
notamment à celle de M. Roger Poudonson — nous vous invitons 
à adopter l'ensemble des dispositions contenues dans le projet 
de budget de la santé qui nous est présenté. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Lucien Grand, rapporteur Tour avis de la commlision des 

affaires sociales. M. le rapporteur de la commission  de  T finances 
vient de nous informer très clairement et très complètement, 
comme à son habitude, des transferts d'attributions entre les 
ministères qui ont actuellement compétence pour connaître 
des affaires sociales. - 

Votre commission des affaires sociales, saisie de problèmes 
artificiellement isolés les uns des autres, n'a pu que les traiter 
séparément. 

Notre avis porte donc sur le secteur de la santé, après un 
développement consacré à la section demeurée commune aux 
deux ministères de la santé et du travail. 

Je me garderai bien de revenir sur la présentation des 
crédits que M. le rapporteur de la commission des finances 
vient de faire avec sa compétence et son talent coutumiers.  
Je me bornerai à attirer l'attention de notre assemblée sur 
certains chapitres développés dans mon rapport écrit et qui 
me paraissent particulièrement importants. 

Tout d'abord, nous relevons, dans le cadre 'de l'action géné-
rale du ministère, la création de trente postes d'attachés d'admi-
nistration centrale, 'de trente-cinq emplois d'inspecteurs aux-
quels s'ajouteront quarante-cinq emplois administratifs pour les 
directions de l'action sanitaire et sociale. 

Nous déplorons, depuis très longtemps, le caractère quasi 
squelettique des structures administratives tant au niveau de 
l'administration centrale qu'au niveau des services extérieurs, 
qu'il s'agisse des D. A. S. S. — direction de l'action sanitaire 
et sociale — ou de la santé scolaire. C'est donc avec satis-
faction, madame le ministre, que nous enregistrons l'effort 
accompli cette année ; l'amélioration' qu'il permettra sera Sans 
doute légère. Mais nous espérons que, maintenant que l'élan est 
donné, cette amélioration sera poursuivie pendant plusieurs 
années. 

Nous insistons sur la nécessité de pouvoir conserver ce 
personnel en lui confiant • des tâches attractives, conformes 

ses aspirations et à ses capacités, et en le rétribuant 
convenablement. 

Par ailleurs, votre commission a relevé, avec une très grande 
satisfaction, les efforts beaucoup plus importants, cette année 
que l'année dernière, accomplis en faveur des infirmières ainsi 
que l'augmentation des subventions allouées aux écoles de 
formation pour les professions sociales et à ra formation du 
personnel assistant des hôpitaux publics. 

En ce qui concerne l'équipement sanitaire et social, nous 
constatons une hausse globale de 23,  p. 100 des  autorisations' 
de programme. 

Dans le secteur sanitaire, les autorisations de programme 
progressent de 27 p. 100 par rapport à 1974 ; les principaux 
bénéficiaires de cette augmentation seront les centres hospi-
taliers régionaux, un établissement d'intérêt national, le nouvel 
hôpital de Tarbes et l'hôpital de Bicetre. 

Dans le secteur social, les autorisations de programme attein-
dront 340 millions de francs ; elles permettront de subven-
tionner les établissements sociaux d'aide à l'enfance, les établis-
sements pour enfants handicapés ou inadaptés, les établisse-
ments pour adultes handicapés et les établissements sociaux pour 
personnes âgées. Votre commission ne peut qu'approuver les 
augmentations de crédits consacrés à ces équipements sociaux, 
dont elle n'a cessé de réclamer, depuis longtemps, l'urgente 
réalisation. 

Elle a de même retenu avec satisfaction la priorité accordée 
certaines actions, dont celle qui permettra le renforcement 

des équipements tendant à favoriser le maintien à domicile 
des personnes du troisième âge, ainsi que les mesures prises 
en faveur des hospitalisés. Un programme important d'huma-
nisation et de rénovation des établissements de soins a été 
engagé : 20 000 lits ont été modernisés entre 1971 et 1974 ; 
25 000 lits doivent l'être en 1975 grâce à un crédit de 107 mil-
lions de francs prévu à ce chapitre et à un emprunt de 
235 millions de francs. 

, Mentionnons également l'intention louable de promouvoir la 
/lutte contre l'alcoolisme, qui fait l'objet d'un article nouveau, 
l'article 93, et aussi l'augmentation  • notable des subventions  

accordées aux centres d'information et de planification pour la 
régulation des naissances -- mais je pense que nous aurons 
très prochainement l'occasion d'en reparler ! 

Après ces rapides observations sur les orientations princi-
pales qui se dégagent à l'examen du projet de budget de la 
santé pour 1975, je voudrais, mes chers collègues, compléter 
mon exposé en évoquant brièvement quelques problèmes 
particuliers. 

Votre commission se préoccupe, chaque année, de connaître 
l'état d'exécution du VP Plan.  

Je voudrais remémorer avec quelque nostalgie l'époque où, 
malgré les difficultés rencontrées pour tenir, à travers les 
exercices financiers, les promesses que l'Etat se faisait à lui-
même, on affir,mait, au moins au niveau des principes, l'exis-
tence de l' «  ardente obligation ». Les années ont passé, les 
défaillances ont succédé aux défaillances, et nous sentons 
profondément que la volonté d'engagement des pouvoirs publics 
faiblit progressivement. 

Nous _regrettons de devoir reconnaître aujourd'hui que la 
grande idée de planification s'est heurtée  à trop d'écueils et 
d'irrésolutions et qu'il n'en subsiste plus guère que des inten-
tions plus ou moins coordonnées. 

Quoi qu'il en soit, on se rappelle que le VP Plan d'équipement 
sanitaire et social avait prévu, ainsi que l'a dit tout à l'heure 
M. Ribeyre, une hypothèse haute et une hypothèse basse. 

A la fin de 1975, les taux d'exécution en francs 1970, 
devraient se situer en moyenne à 90 p. 100 pour l'équipement 
sanitaire, 80 p. 100 pour l'action sociale et 66 p. 100 pour les 
départements et territoires d'outre-mer. Je vous donne ces 
indications sous toutes réserves. 

Je dois à la vérité de dire, madame le ministre, que, comparé 
à la compression générale des crédits d'investissements en 1975, 
le budget du ministère de la santé sera, malgré tout, privilégié. 
Nous vous félicitons et nous vous remercions de ce résultat. 

Au- sujet du programme de création de crèches, évoqué tout 
à l'heure par M. Ribeyre, il faut noter que 36 crèches collec-
tives ont été ouvertes en 1973, ce qui portait à 797 le nombre 
de ces établissements, soit une capacité d'accueil d'environ 
40 000 enfants. En outre, 49 crèches familiales ont été ouvertes 
dans le cours de la même année, portant  à 234 le nombre de 
centres existants, qui peuvent recevoir  10 000 enfants. 

Au total, fin 1973, 1 031 établissements assuraient la garde 
de 50 000 enfants. 

Les crédits inscrits au budget de 1975 permettront de financer 
la construction d'une cinquantaine de crèches collectives supplé-
mentaires, auxquelles viendront s'ajouter les crèches familiales 
créées par les municipalités et pour lesquelles il n'est générale-
ment demandé aucune subvention. 

La situation actuelle dans le domaine des crèches peut donc 
s'analyser ainsi : un effort réel a été accompli ; mais il est 
insuffisant dans la mesure où le nombre des enfants refusés 
demeure beaucoup plus élevé que celui des enfants inscrits. 
De plus, cet effort est mal réparti dans la mesure où la parti-
cipation de l'Etat, trop souvent perfectionniste, aux dépenses 
d'investissements est sans commune mesure avec la très lourde 
charge de fonctionnement qui incombe, pour l'essentiel, aux 
collectivités locales. 

Comme chaque année, • je ne salirais quitter cette tribune 
sans évoquer l'évolution de la crise dans le secteur hospitalier, 
problème majeur aux yeux, et de votre commission, et de 
cette assemblée. 

Bien qu'il manque un certain nombre de puéricultrices, - la 
pénurie la plus sérieuse dont souffrent actuellement les hôpi-
taux est celle du personnel infirmier. 

Par rapport aux effectifs théoriques nécessaires au bon fonc-
tionnement des services, un poste sur cinq n'est pas pourvu. 
Un recensement récent signale que 5 800 lits n'ont pu être mis 
en service ou ont dû être fermés, faute du personnel infirmier 
indispensable à leur fonctionnement. 

Si l'on n'intervient pas rapidement et efficacement, la pénurie 
s'aggravera du fait de la multiplication, des services de soins 
réclamant un personnel infirmier de plus en plus nombreux, 
du fait de l'entrée en service de nouveaux centres hospitaliers 
importants, du fait de l'abandon des salles communes au profit 
des chambres  à  un, deux ou trois lits, du fait surtout de l'extrême 
brièveté dans la durée moyenne de la vie administrative chez 
les infirmières : moins de cinq ans, nous affirme-t-on. 

L'action  à  entreprendre doit s'orienter dans trois directions 
pour confirmer un effort déjà amorcé. 

Tout d'abord, il faut former un plus grand nombre d'infir-
mières, obligation maintes fois répétée à cette tribune. 
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La présentation de mon budget sera rendue plus aisée par 
le fait que vos rapporteurs err ont déjà analysé les grandes 
lignes. Ils l'ont fait avec ce savoir-faire particulier que confère 
une longue expérience. En effet, M. Ribeyre a l'expérience du 
Gouvernement — où, pendant plusieurs années, il a occupé 
avec le plus grand talent et la plus grande compétence la place ' 
qui est aujourd'hui la mienne — ainsi que celle des remarquables 
rapports budgétaires qu'il vous présente depuis de nombreuses 
années. Quant au docteur Grand, il a l'expérience de la pratique 
médicale et des nombreux travaux, qu'au nom de la commission 
des affaires sociales, il a si souvent soumis à votre Haute 
Assemblée. 

Je les remercie de la qualité de leurs rapports et je m'effrw-
cerai, dans le cours de mon exposé, de répondre aux questions 
qui m'ont été posées. 

Je précise toutefois que, pour l'action sociale, je me bornerai 
à indiquer les grandes orientations, laissant à M. Lenoir le soin 
de développer la politique que nous allons conduire- dans ce 
secteur et de donner notamment les précisions demandées au 
sujet de l'aide sociale. 

Le budget 1975 traduit, tout d'abord, une priorité globale en 
faveur du secteur sanitaire et social. 

Avec plus de 10 milliards de francs en .1975, les crédits de 
la section santé progressent globalement de 30 p. 100 par rapport 
aux crédits accordés pour le même secteur en 1974. Ce taux 
de progression doit être comparé aux 13,8 p. 100 d'augmentation 
du budget général. 

Cette priorité est plus marquée pour les dépenses de fonction-
nement. Avec 9 124 millions de francs en 1975, elles sont en 
augmentation de plus de 32 p. 100, y compris les dépenses 
d'aide sociale, et de 18 p. 100, compte non tenu de ces dépenses. 

Les autorisations de programme accordées au secteur sanitaire 
et social progressent globalement de 23,2 p. 100 en 1975, dont 
27 p. 100 pour le secteur sanitaire. Ces chiffres permettent, en 
particulier, dans le secteur sanitaire, un taux d'exécution du 
plan très satisfaisant et, sur ce point, vous me permettrez de 
ne pas partager entièrement le scepticisme ou l'inquiétude de 
vos rapporteurs, M. Ribeyre et M.  Grand.  

Le vr.  Plan fixait, en effet, trois objectifs chiffrés en matière 
de santé. Au regard des chiffres d'autorisations de programme, 
les taux de réalisation du Plan sont respectivement 97 p. 100 
de l'hypothèse basse et 83 p. 100 de l'hypothèse haute. Ces taux 
sont déjà très honorables, mais, si l'on se réfère à la formation 
brute de capital fixe, c'est-à-dire aux réalisations physiques 
tous financements confondus, nous aurons atteint 109 p. 100 
de l'hypothèse basse et 94 p. 100 de l'hypothèse haute. 

Cette progression, pour satisfaisante qu'elle soit, ne nous 
dispense pas de procéder à des choix, parfois difficiles. En 
matière de santé, vous le savez, les besoins sont pratiquement 
sans limites. Le rôle d'un ministre, c'est donc de choisir des 
priorités ou des urgences parmi tous ces besoins. Le rôle du 
Parlement, au moment du vote du budget, c'est de cont4ôler ces 
priorités. 

Le projet de budget qui vous est soumis amorce donc un 
certain nombre de ces choix. 

Le premier est de donner une orientation nouvelle à l'effort 
fait en faveur des équipements sanitaires. 

Cet effort est important : les autorisations d'engagement attri-
buées à ce secteur passent, emprunt compris, de 1 050 millions 
de francs en 1974 à 1 280 millions de francs en 1975, soit 
une augmentation de 27 p. 100. 

A l'intérieur de cette somme, le Gouvernement a procédé, sur 
ma proposition, à des arbitrages qui modifient sensiblement la 
répartition habituelle des dotations. Les autorisations de pro-
gramme consacrées aux opérations classiques sont plafonnées à 
hauteur de 810 millions de francs, tandis que, pour la première 
fois, un crédit nouveau de 470 millions de francs sera réservé 
à l'humanisation des hôpitaux et des hospices, c'est-à-dire au 
réaménagement, en chambres de une à quatre personnes, de lits 
installés actuellement en salle commune, dans les' hôpitaux 
proprement dits, les hôpitaux psychiatriques et surtout les 
hospices. 

Ainsi en 1975 la priorité première n'ira plus au développe-
ment accéléré de grands établissements de pointe. Elle tendra, 
sans pour autant abaisser l'effort consenti en faveur de la 
construction de nouveaux hôpitaux, à la suppression de condi-
tions d'hébergement héritées d'une autre époque et que nous 
ne pouvons plus accepter. 

Cette priorité en faveur de l'humanisation n'exclut pas 
— j'insiste sur ce point — la poursuite des opérations plus 
traditionnelles. Les dotations consacrées aux centres hospitaliers 

Ensuite, il importe de rendre plus attractive la profession : 
des mesures ont déjà été pfises en ce domaine, notamment pour 
augmenter les indemnités de travail des dimanches et jours 
fériés. Mais nous demandons également la création d'un grade 
d'infirmière générale afin de donner des perspectives de fin 
de carrière plus rémunératrices qu'actuellement. 

Enfin, il conviendrait d'organiser, un cadre d'aides hospitalières 
pour libérer l'infirmière de certaines tâches subalternes. En 
effet, celle-ci doit être secondée par des aides-soignantes compé-
tentes pour les soins d'hygiène et par un corps d'aides hôtelières 
dont la création répond par ailleurs à une nécessité de l'huma-
nisation des hôpitaux. 

Nous pensons que des mesures complémentaires devraient 
intervenir pour que l'évolution de la situation des diverses 
catégories de personnels hospitaliers soit menée à bon terme. 
La gravité de ce problème et l'urgence qu'il y a à le résoudre 
ont conduit la commission à vous présenter — elles figurent 
à la page 37 de mon rapport certaines solutions, dont cinq 
nous paraissent absolument indispensables pour apporter une 
nette amélioration à la situation critique que chacun constate 
et déplore. 

En ce qui concerne le service de santé scolaire, je serai bref. 
Chaque année, cette question est évoquée dans cette assemblée. 
Nous reconnaissons que des améliorations ont été obtenues 
depuis 1973, tant pour le personnel à temps plein que pour le 
personnel vacataire. C'est ainsi que, depuis le 1er janvier 1974, 
vingt médecins contractuels ont été recrutés. Mais ce recrute-
ment n'a pas tellement augmenté les -  effectifs car les fuites 
sont nombreuses, là aussi. Cependant, il peut être poursuivi 
aussi longtemps qu'il existera des postes budgétaires. 

Le nombre des assistantes sociales dans les secteurs a pu être 
augmenté grâce à une intense prospection et nous pensons que 
de nouveaux recrutements devraient permettre de combler des 
vides qui sont vraiment trop criants. 

Malgré tout, les déficits constatés par rapport aux normes 
minimales sont encore trop importants. Nous répétons qu'au 
minimum on devrait aboutir à la création d'une équipe com-
prenant un médecin, une assistante sociale, une infirmière et 
une secrétaire pour 6 000 élèves. Nous espérons que, lorsque 
nous examinerons le budget de 1976, l'effort entrepris pour 1975 
portera ses fruits et que nous pourrons nous féliciter des 
résultats obtenus en ce domaine. 

En conclusion, nous constatons dans ce budget un effort réel, 
mais encore insuffisant à nos yeux. Nous constatons aussi des 
pesanteurs et des lenteurs administratives qui, trop souvent, 
freinent l'étude, la mise au point et l'application de la plus 
modeste réforme. Nous constatons l'attente d'aménagements 
nécessaires à la bonne exécution d'une mission et à la mise 
en confiance des agents qui en ont la charge. 

Tels sont, 	notre avis, les regrets que l'on peut exprimer à 
propos de l'action du ministère dont nous avons à examiner le 
budget. 

Nous avons, à grands traits, reconnu ce qui a déjà été accom-
pli ; mais il reste beaucoup à faire. Il convient de poursuivre 
avec persévérance et d'accélérer la réalisation de cette tâche. 

Telles sont, mes chers collègues, les conditions dans lesquelles 
votre commission des affaires sociales a, à l'unanimité, adopté 
le présent avis et donné un avis favorable à l'adoption des 
crédits de la  «  section commune » et de la santé pour 1975. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à Mme le ministre. 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, en présentant, pour la pre- 
mière fois, le budget du ministère de la santé devant le Sénat, 
je sais que je m'adresse à une assemblée qui a toujours porté 
une attention toute particulière à la politique de la santé et 
de l'action sociale. 

C'est que la connaissance approfondie de la vie locale, que 
les membres de votre assemblée possèdent au plus haut point, 
et le souci constant des conditions pratiques et concrètes d'appli-
cation des dispositions votées donnent aux sénateurs une c ,smipe-
tence  particulière dans l'examen de problèmes qui concernent 
bien souvent les plus démunis de nos concitoyens. 

Cette vocation éminente du Sénat devrait le rendre plus 
spécialement sensible à la- philosophie qui va guider mes ,choix 
et inspirer l'action que j'entinds ri , ener au ministère de la 
santé : développer les moyens d'une politique sanitaire et sociale 
orientée vers la protection du plus grand nombre des Français 
tout en valorisant l'effort consenti par la nation. 
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régionaux et aux centres hospitaliers passent de 570 à 590 mil-
lions de francs et permettent de pOursuivre la construction 
d'établissements nouveaux. 

Mais on me fera certainement remarquer dans la discussion 
qui va suivre, comme vos rapporteurs MM. Ribeyre et Grand l'ont 
fait avec pertinence. que l'amélioration des conditions d'héber-
gement et de soins dans les hôpitaux n'est pas seulement affaire 
d'équipement : c'est aussi affaire de personnel, personnel admi-
nistratif d'une part, personnel soignant de l'autre. Votre 
assemblée peut être assurée que j'en ai pleinement conscience. 

C'est en effet une seconde priorité de ce budget. 
Pour améliorer la gestion hospitalière, il faut d'abord des 

directeurs d'hôpitaux suffisants en nombre et en qualité. S'il 
est vrai qu'il existe encore des vacances dans ce corps, il faut 
savoir que les promotions de l'école de la santé publique à 
Rennes, qui forme les assistants de direction, sont passées de 
79 en 1972 à 190 en 1974. Nous augmentons encore les capacités 
de l'école de Rennes, pour laquelle 1,4 milli_on de francs et 
treize emplois supplémentaires vous sont demandés. 

La situation est plus préoccupante pour ce qui concerne le 
personnel soignant. Vos rapporteurs et les orateurs qui. sont 
intervenus lors de la présentation de mon budget devant votre. 
commission des affaires sociales ont très justement insisté 
sur ce point. Nul n'ignore que les hôpitaux publics éprouvent 
actuellement de grandes difficultés pour recruter et surtout 
conserver des infirmières en nombre suffisant. Votre assemblée, 
je le sais, y est particulièrement attentive. 

Je vous rappelle d'abord que ces difficultés ne sont pas 
propres à la France, mais que cette situation de pénurie est 
commune à tous les pays industrialisés. 

Les astreintes inhérentes à la profession d'infirmière — 
horaires, dimanches, gardes de nuit, intensité des tâches — 
sont de moins en moins facilement compatibles avec les condi-
tions de vie moderne. Dans le même temps, la technicité de la 
profession d'infirmière a considérablement évolué parallèlement 
au  K progrès de la technique médicale, sans que toutes les consé-
quences en aient été suffisamment perçues. 

En outre, la pénurie actuelle accroît la pénibilité du travail 
des infirmières hospitalières. Certes, il faut prendre conscience 
des résultats déjà obtenus, qui ont porté en dix ans de 30 000 
à 60 000 le nombre des infirmières hospitalières. Mais le déve-
loppement des services de soins intensifs, la modernisation des 
équipements immobiliers, notamment la transformation des 
salles communes, et la nécessaire amélioration des conditions 
et de la durée du travail ont accru les besoins, plus vite encore 
que cette spectaculaire croissance des effectifs. 

Prolongeant les efforts accomplis par mes prédécesseurs et 
sans méconnaître la part  des  difficultés purement conjonctu-
relles dans la crise actuelle, j'ai soumis au Gouvernement un 
plan d'ensemble qui recouvre largement les propositions de 
M.  Grand.  

Tout d'abord, une priorité absolue va être donnée à la for-
mation des infirmières. Les autorisations de programme ins-
crites au budget seront cette année de 60 millions de francs, 
soit deux fois et demie les sommes inscrites l'année dernière. 
Or, je rappelle que le nombre des 'élèves a presque doublé en 
dix ans, que la gratuité des études a été réalisée et qu'une 
indemnité vient d'être décidée en faveur des élèves-infirmières 
effectuant un stage de responsabilité en fin de scolarité. 

Je souhaite également revaloriser la fonction d'infirmière au 
sein de l'hôpital. Une série de mesures permettra à l'infirmière 
de trouver, dans la vie hospitalière, la place qui doit être la 
sienne et de l'associer plus étroitement à la politique des soins. 
La création de postes d'infirmières générales dans les grands 
hôpitaux, postes dont nous sommes désormais assurés qu'ils 
seront dotés d'indices du niveau de la catégorie A, donnera un 
débouché ,de carrière largement justifié par leurs responsabi-
lités. Dans le même esprit, j'ai décidé que des infirmières 
devraient désormais être associées aux délibérations des commis-
sions médicales consultatives où les médecins débattent, avec 
l'administration. de la politique des soins. 

Enfin, il faut inciter les infirmières à ne pas abandonner 
l'hôpital. Je suis persuadée que des modalités pratiques pour-
raient alléger une partie des contraintes qui pèsent sur les 
infirmières : horaires plus souples, développement du travail 
à temps partiel, crèches hospitalières que j'ai l'intention de 
financer de façon prioritaire. 

Quant aux rémunérations, outre le plan de reclassement indi-
ciaire en cours d'application, la majoration sensible des indem-
nités de nuit et de dimanche décidée en février dernier par  

augmentations générales accordées à toute la fonction publique, 
j'ai reçu l'accord de principe du Premier ministre pour mettre 
au point, en accord avec le ministre des finances, un régime 
indemnitaire sensiblement amélioré. Des discussions sont en 
cours à ce sujet et le Gouvernement est décidé à aboutir 
rapidement. - 

Un mouvement de grève a récemment perturbé le fonction-
nement de certains hôpitaux, spécialement à l'assistance publique 
de Paris et à Marseille. Ce mouvement a maintenant cessé dans 
la plupart des hôpitaux qui avaient été touchés. Mais je peux 
donner l'assurance que le Gouvernement étudie très attentive-
ment et activement les revendications rappelées par les orga-
nisations syndicales au cours des entretiens qu'ils ont eus avec 
mes collaborateurs immédiats. 

Ma troisième priorité découle des précédentes. Je veux orien-
ter délibérément mon action vers la protection des catégories 
sociales qui ont plus Particulièrement besoin de l'aide de la 
collectivité : les mères de famille, les personnes âgées et les 
handicapés. 

Le budget de 1975 comporte des crédits importants pour les 
équipements concernant la famille et l'enfance : 104 millions 'de 
francs, dont 40 pour les crèches, sont prévus à ce titre. 

Je suis d'accord avec vos rapporteurs lorsqu'ils disent qu'en 
matière de crèches les plus grandes difficultés sont celles de 
fonctionnement. C'est pourquoi nous nous efforçons d'éviter le 
perfectionnisme à l'échelon de la prestation fournie ; c'est le 
sens du développement des crèches familiales dont les prix de 
revient sont sensiblement plus légers ; nous cherchons aussi à 
réduire la dépense qui reste à la charge des promoteurs ou des 
familles. 

Le Gouvernement a présenté', d'une part, un projet assouplis-
sant les conditions d'attribution de l'allocation pour frais de 
garde ; d'autre part, nous nous proposons de réévaluer sensi-
blement le plafond en fonction duquel sont versées les presta-
tions de services de la caisse nationale d'allocations familiales. 

Nous prévoyons enfin une prestation légale destinée à la 
rémunération de travailleuses familiales qui pourront soit sup-
pléer, soit aider les mères de famille absentes ou déficientes, 
évitant ainsi des placements en institutions, coûteux financiè-
rement et gravement traumatisants pour les enfants. 

En ce qui concerne les personnes figées, la politique que 
j'entends mener comporte deux volets. 

- Elle consiste en premier lieu à intégrer, dans toute la mesure 
possible, les personnes âgées dans l'habitat normal. Je poursui-
vrai l'application du programme finalisé ( personnes âgées ». 
Deux millions et demi de francs permettront la création de 
100 secteurs nouveaux en 1975. 

J'étudie, avec le ministère de l'équipement, la possibilité de 
prévoir, dans tous les programmes d'H. L. M., des logements 
adaptés aux personnes âgées accompagnés des foyers nécessaires. 

Je compte développer, en collaboration avec la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse et la caisse nationale d'assurance 
maladie, les centres de jour où les personnes âgées peuvent 
recevoir rapidement tous les soins ne nécessitant pas une hospi-
talisation. 

Le second volet de cette politique concerne les personnes du 
quatrième âge dont l'état nécessite l'hébergement. C'est en 
grande partie pour eux qu'est mis en œuvre le programme 
d'humanisation des établissements sanitaires dont je vous ai 
déjà exposé l'économie. 

Les handicapés, enfin, constituent la troisième catégorie de 
personnes à laquelle j'entends me consacrer plus particulière-
ment. Nous aurons l'occasion d'en parler d'une façon plus 
détaillée lors de la discussion du projet de loi d'orientation 
sur les handicapés. 

Humanisation, attention accrue portée aux plus démunis, ces , 
orientations que je veux mettre en oeuvre resteraient à l'état 
d'intentions généreuses si je ne disposais d'une administration 
pleinement capable de les appliquer ; c'est la quatrième priorité 
de ce budget. 

J'estime primordial de poursuivre le renforcement des moyens 
de mes services: Je sais, en effet, que M. Grand a trop souvent 
raison lorsqu'il évoque les pesanteurs et les lenteurs administra-
tives. Je les mesure chaque jour, sans doute plus encore que lui. 

On m'autorisera, à cette occasion, à rendre hommage devant 
vous au dévouement et A- la qualité des fOnctionnaires de mon 
département ministériel ; mais les moyens ' dont ils disposent, 
notamment à l'échelon local, sont insuffisants pour faire face 

toute l'étendue des tâches qui leur sont confiées, chaque jour 
plus grande. 

• 
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Aussi ai-je indiqué au ministère des finances, dans une 
conjoncture budgétaire très défavorable aux créations d'emploi, 
l'importance que j'attachais an renforcement des moyens de mes 
services. 

Depuis 1971, un effort sérieux a été entrepris  pour  renforcer 
les moyens en personnel de catégorie A de l'administration 
centrale. Cette action a déjà commencé à porter ses fruits, car, 
cette année, seize anciens élèves de l'école nationale d'adminis-
tration ont été affectés aux deux ministères du travail et de la 
santé

' 
 voilà dix ans, on en- comptait un ou deux chaque année. 

En 1975, trente emplois supplémentaires d'attachés seront créés 
à l'administration centrale. 

Pour ce qui concerne les services extérieurs, la création de 
80 emplois dans les directions d'action sanitaire et sociale et 
un crédit de vacation de 8 500 000 francs permettront le fonc-
tionnement, dès 1975, des commissions qui seront créées par la 
loi d'orientation des handicapés.  

Enfin, ma cinquième priorité, c'est la recherche. 
' Le projet de budget pour 1975 retient, en mesures nouvelles, 
17 700 000 francs, soit une majoration de 20 p. 100 du fonction-
nement, la création de 100 emplois supplémentaires pour l'insti-
tut national de la santé et de la recherche médicale et 48 millions 
en autorisations de programme. Je crois pouvoir dire qu'au sein 
du budget de la recherche le secteur santé a été nettement 
prioritaire et très favorisé. 

Humanisation des hôpitaux, effort pour les personnels, atten-
tion aux plus déshérités, développement des moyens des services, 
recherche scientifique, voilà donc les cinq priorités que j'ai 
retenues à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire sur laquelle 
vous allez être amenés à vous prononcer. 

Mais l'action du ministère de la santé n'est pas uniquement 
déterminée par la gestion des moyens budgétaires. Elle s'exerce 
également par le pouvoir d'orientation et de contrôle qui lui est 
confié, en bref, par la politique de santé et de protection sociale 
qu'il a la charge de promouvoir. 

Ici, comme pour les choix budgétaires, mon intention est 
d'orienter l'action de mon ministère vers la protection du plus 
grand nombre tout en valorisant l'effort consenti par la nation. 

Dans cette perspective, la prévention me paraît devoir tenir 
une place prépondérante. Je sais que ce propos suscite parfois 
le scepticisme ; c'est que certaines actions essentielles en faveur 
de la prévention sont tellement passées -  dans les mœurs que nous 
n'y sommes plus attentifs. Songez aux vaccinations obligatoires 
et aux Maladies terribles qu'elles ont presque complètement fait 
disparaître. Songez par exemple à la poliomyélite : en vingt ans, 
moins d'une génération, le nombre des cas est passé de plusieurs 
milliers  à  moins de cent par an. 

En matière de prévention, je voudrais avant tout faire porter 
l'effort sur l'éducation sanitaire : il est frappant de constater que, 
lorsqu'il s'agit de guérir, nos concitoyens sont prêts à s'imposer 
des sacrifices et des renoncements auxquels ils ne consentent 
pas lorsqu'il s'agit de prévenir la maladie. Or, que de progrès 
spectaculaires pourraient être obtenus si l'on parvenait, par 
l'information, à modifier ce comportment de nos concitoyens en 
matière d'alcoolisme et de tabagisme, d'hygiène alimentaire et 
corporelle ou si l'on parvenait à assurer la formation des jeunes 
parents, pour les prémunir contre un certain nombre de risques 
encourus par leurs enfants ! 

Mais je crois également qu'il convient de réorienter les moyens 
dont nous disposons vers les catégories de population que nous 
touchons le plus mal actuellement : les travailleurs immigrés et 
les marginaux, que l'on engloble parfois sous l'appellation de 
« quart monde  • ». 

Il faut être conscient que cette réorientation n'est pas facile, 
qu'elle implique des études épidémiologiques approfondies car 
les groupes que nous voulons protéger sont justement ceux auprès 
desquels il est le plus difficile d'agir ; nous arrivons là aux fron-
tières de la prévention sociale et de la prévention médicale, disci-
plines voisines qu'il convient de ne pas séparer. 

Dans la même perspective d'une meilleure utilisation de l'effort 
consenti par la nation, des travaux sont en cours en liaison avec 
le secrétariat d'Etat aux universités pour repenser la formation 
médicale et revoir certaines carrières hospitalières et universi-
taires. 

Je partage pleinement l'opinion de M. Grand lorsqu'il constate 
que nous ne pourrons pas toujours nous en tenir aux critères du 
nombre de lits disponibles pour calculer l'effectif des étudiants 
en médecine et qu'il serait hautement souhaitable de tenir compte 
également des perspectives de la démographie médicale. 

M. Edouard Bonnefous, président' de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Très bien ! 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Sur la gestion même 
des hôpitaux, chacun sait que des progrès sont possibles. Votre 
rapporteur, le président Grand, souligne qu'une réforme de la 
tarification hospitalière pourrait y contribuer. Sur ce point, les 
opinions s'accordent généralement, mais elles s'éloignent singu-
lièrement lorsqu'il s'agit d'en venir aux modalités. 

Je voudrais essayer de vous faire mesurer toute la difficulté 
de cette question et tenter de justifier par là même la raison pour 
laquelle, quatre ans après le vote de la loi hospitalière, aucune 
réforme de la tarification hospitalière n'a été mise en œuvre. 
Aujourd'hui, deux thèses sont en présence : soit un aménagement 
du système actuel de facturation d'un prix pour chaque malade ; 
soit une réforme beaucoup plus profonde qui consisterait à faire 
prendre directement et globalement en charge le budget de l'hôpi-
tal par la sécurité sociale suivant des modalités à définir. 

Vous voyez immédiatement que cette option suppose des 
réformes fondamentales — unité de la sécurité sociale, suppres-
sion de la tarification à l'acte -- qui ne peuvent être mises 
en œuvre du jour au lendemain, 

M. Joseph Voyant. Ce n'est pas demain la veille ! 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. C'est pourquoi j'ai 
donné pour instruction à mes services de pousser activement la 
première option. Sa réalisation est cependant également complexe, 
-parce qu'elle suppose une définition plus fine de chacun des 
coûts partiels — hébergement, soins — dont l'addition fait le 
prix de journée. Elle implique à l'évidence le développement 
d'une comptabilité analytique très sophistiquée. 

Je voudrais terminer ces observations sur le prix de journée 
par deux remarques de portée plus générale. 

En premier lieu, je crois qu'il ne faudrait pas surévaluer les 
bénéfices que nous tirerons d'une réforme de la tarification et 
se garder en lia matière de confondre la cause et l'effet. Le prix 
de journée de l'avenir sera toujours le résultat de la gestion de 
l'hôpital, et c'est donc d'abord sur celle-ci que doit porter l'effort. 

En second lieu, il faut se garder du perfectionnisme. En 
matière de gestion, la progression doit s'effectuer sur tous les 
plans simultanément. Il serait irréaliste de concevoir une tarifi-
cation reposant sur une comptabilité analytique que les person-
nels aussi bien administratifs que soignants ne seraient pas en 
mesure de mettre en œuvre. 

De la même façon, j'attache une particulière importance aux 
réflexions menées en commun avec les organisations profession-
nelles sur les problèmes du médecin généraliste : formation, sta-
tut, répartition géographique, mode d'exercice. La désaffection 
croissante des étudiants en médecine pour cette forme d'exercice 
est, en effet, particulièrement inquiétante. 

L'omnipraticien constitue actuellement et doit rester la che-
ville ouvrière de l'organisation médicale. 

Aussi, et bien que ces textes ne concernent pas que les géné-
ralistes, ai-je l'intention de prendre très rapidement des textes 
étendant aux médecins les modalités d'exercice en commun 
connues sous le nom de « sociétés civiles professionnelles ». 

En effet, l'une des raisons principales qui éloignent à l'heure 
actuelle les étudiants de la profession de généraliste tient aux 
conditions de vie qu'elle implique, elle-mêmes liées à l'isolement 
dans la pratique médicale. 

Mesdames. messieurs les sénateurs, je n'ai évoqué ni tous les 
aspects de mon budget ni tous les secteurs relevant du ministère 
de la santé. Je souhaite que vous ne m'en fassiez pas grief et 
je m'efforcerai de répondre, à la fin du débat, 'aux questions qui 
me seraient posées ainsi qu'aux remarques qui me seraient faites 
sur des points que je n'aurais pas abordés en introduction à 'votre 
débat. 

En quelques années, le cadre institutionnel et financier où se 
déroule l'action de mon ministère a été profondément transformé. 
Des modifications législatives sont intervenues, des moyens finan-
ciers importants ont été dégagés. Cet effort était nécessaire. Il 
sera poursuivi comme en témoigne aujourd'hui le budget que je 
vous ai présenté. 

Mais je ne souhaite pas multiplier les textes nouveaux. Pour 
fonctionner correctement et valoriser pleinement l'effort finan-
cier de la collectivité, l'administration a besoin d'un minimum de 
stabilité. 

Alors, moins absorbées par l'élaboration d'une réglementation 
envahissante, la réflexion et l'action pouvent se porter sur 
l'objectif véritable de l'organisation collective, c'est-à-dire amé- 
liorer la situation sanitaire et sociale de tous les Français telle 
qu'ils la vivent quotidiennement. 
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Mon ambition, à la tête de ce Ministère, est de multiplier 
ces interventions concrètes qui soulagent réellement les diffi-
cultés et les souffrances quotidiennes. Mais ces difficultés, ces 
peines, l'administration n'est pas toujours en mesure de les 
connaître toutes. 

C'est pourquoi je sollicite l'aide de chacun des membres de 
cette Assemblée qui connaissent ces situations douloureuses ou 
inconfortables que des réformes de moindre envergure pour-
raient souvent soulager. 

En m'apportant votre appui à l'action que je veux mener, en 
approuvant le budget que je vous présente, vous m'aiderez à 
réaliser cette ambition. (Vifs applaudissements _des travées socia-
liste  à  /a droite.) 

M. le président. Le Sénat voudra certainement suspendre ses 
travaux, pour les reprendre à quinze heures. (Assentiment.) 

(La séance est suspendue.) 

(La séance, suspendue à douze heures cinquante minutes, 
est reprise à quinze heures dix minute sous la présidence de 
M. Etienne Dailly.) 

PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY, 
vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 
La commission des affaires économiques et du Plan, qui 

compte soixante-dix membres, et le groupe de l'union centriste 
des démocrates de progrès sont réunis. Les collègues en cause 
prient le Sénat d'excuser leur absence. 

Nous poursuivons l'examen des dispositions du projet de loi 
concernant le travail et la santé publique. (III. Santé.) 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. René Lenoir, secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
santé (action sociale). Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs, l'action sociale a une caractéristique : elle associe des 
partenaires multiples, parmi lesquels l'Etat, qui joue un rôle 
d'orientation et de coordination. 

Elle est le fait de l'Etat, niais aussi des collectivités locales, 
des grandes caisses de sécurité sociale et de multiples associa-
tions. Elle se ramifie au moyen de canaux de plus en plus 
fins pour mieux s'adapter à la situation particulière d'enfants, 
d'hommes ou de femmes dont les besoins ne sont pas couverts  
par les mécanismes automatiques de protection sociale. 

Dans les faits, on peut distinguer trois grandes' catégories de 
dépenses. 

Les dépenses de l'aide sociale, tout d'abord, qui associent l'Etat 
et les collectivités locales. - Le crédit qui vous est demandé pour 
cette action s'élève à 7 555 millions de francs ; il est en augmen-
tation de 40 p. 100 sur la dotation de 1974, comme l'a souligné 
votre rapporteur. 

Les dépenses d'action sociale de rEtat, ensuite. Elles se sub-
divisent en dépenses d'équipement qui. avec 340 millions de 
francs, augmentent de 13,3 p. 100, et en dépenses de fonctionne-
ment qui, avec 190 millions, sont en progression de 21,6 p. 100, 
,soit un taux supérieur à celui du budget général. 

Enfin, les dépenses effectuées par les caisses de sécurité sociale 
sur leur fonds d'action sanitaire et sociale. Les ressources dis-
ponibles sur ces fonds sont considérables puisque, en 1975, deux 
milliards et demi de francs seront dépensés à ce titre, dont 
près des deux tiers pour l'action sociale. 

Les dépenses de l'aide sociale passent de 5 600 millions de 
francs en 1974 à 7 555 millions de francs en 1975. Mais cette 
augmentation d'environ deux milliards a un caractère largement 
exceptionnel. 

A concurrence de la moitié, elle correspond à une dépense 
résultant d'une disposition que vous avez votée dans la loi de 
finances rectificative pour 1971. Dans son article 18, cette loi 
prolongeait la faculté ouverte aux malades en hospitalisation de 
longue durée — c'est-à-dire au-delà de trois ans — de se faire 
prendre en charge par ràssurance maladie. En contrepartie, une 
cotisation, dont le taux devait être fixé par décret, était mise 
à la charge de l'aide sociale. Ce texte a été pris en mai 1974. 
Les premières dépenses sont donc effectuées actuellement pal-
les collectivités locales • elles seront, suivant la règle, rembour-
sées en 1975 par l'Etal. La progression du crédit revêt donc 
bien un caractère exceptionnel, qui ne se renotkvellera pas. 

L'augmentation normale, si je puis m'exprimer ainsi ;  ne s'élève 
donc qu'A. 21 p. 100. Au moment même où la couverture sociale 
des Français devient de plus en plus complète, ce taux de pro-
gression revêt un caractère préoccupant qui conduit à s'interro-
ger sur ses causes. 

Les causes de l'augmentation des dépenses d'aide sociale sont 
nombreuses, mais deux d'entre elles doivent plus particulière-
ment retenir notre attention. 

La première concerne l'aide sociale à l'enfance. Les dépenses 
de cette catégorie progressent à un rythme particulièrement 
rapide depuis plusieurs années. Pourquoi ? 

Tout d'abord, parce que les conditions de la vie moderne dans 
notre pays, l'urbanisation, l'industrialisation ont affaibli la struc-
ture familiale. Dès lors, les prestations et services susceptibles 
d'aider les familles en difficulté ont dû augmenter. 

Ensuite, parce que les moyens d'aider les enfants, dont nous 
disposons actuellement, sont des moyens lourds. Ils se résument 
souvent à l'hébergement des enfants dans des établissements 
dont le prix de journée progresse avec le rythme d'augmen-
tation des ,prix et des salaires. 

La seconde raison d'augmentation des dépenses d'aide sociale 
est la conséquence du niveau élevé du prix de journée dans les 
établissements hospitaliers. Fréquemment, en effet, les personnes 
hospitalisées ne sont pas en mesure de supporter la charge du 
ticket modérateur. Même lorsqu'elles sont assurées sociales, elles 
demandent donc le bénéfice de l'aide sociale. 

Je sais . que les membres de cette assemblée sont particuliè-
rement concernés par la 'charge que fait peser sur les budgets 
départementaux l'augmentation des budgets d'aide sociale. 

Je peux vous dire que le Gouvernement n'est pas moins 
préoccupé de cette augmentation de la dépense. L'aide sociale 
représente, en effet, une charge budgétaire élevée pour l'Etat : 
74 p. 100 du budget du ministère de la santé et 2,5 p. 100 du 
budget général. En outre, c'est une charge qui croît  •  plus rapi-
dement pour l'Etat que pour les collectivités locales. 

En effet, alors qu'en 1955 la dépense totale se partageait 
également entre l'Etat et les départements, en 1974 la part 
de l'Etat représentera 57,5 p. 190 de ce total. Cette dérive dans 
la répartition entraîne une dépense supplémentaire de 700 mil-
lions de francs en 1974. 

Le Gouvernement a donc confié à une mission d'inspection, 
composée de fonctionnaires des ministères de l'intérieur, des 
finances et de la santé, le soin d'analyser de façon approfondie 
les composantes et les motifs de la progression de ces dépenses. 

Le second volet des dépenses de l'action sociale concerne 
les dépenses effectuées directement par l'Etat. 

En effet, indépendamment de son rôle général en matière de 
réglementation et de coordination, l'Etat intervient directement 
en matière d'action sociale : par ses subventions d'équipement, 
il contribue à développer les capacités d'accueil nécessaires à 
l'hébergement des personnes qui relèvent de cette forme d'aide ; 
en matière de fonctionnement, il finance la formation des per-
sonnels et s'attache à développer les actions susceptibles de 
prévenir les différentes formes d'inadaptation sociale. 

L'Etat s'efforce, tout d'abord, de mettre à la disposition de 
la population toute une gamme d'équipements appropriés. Es 
sont très nombreux, mais je les regrouperai, pour la clarté de 
l'exposé, en quatre catégories principales. 

Les équipements pour handicapés représenteront 154 , mil-
lions de francs d'autorisations de programme. Ainsi les propo-
sitions régionales, comme les recommandations de la commis-
sion d'action sociale du VI' Plan, auront été respectées. Durant 
le Plan, 55 p. 100 environ des crédits d'équipement auront été 
affectés à ce secteur, permettant de rattraper un retard certain. 
J'ajoute que, depuis trois ans, raccent est mis sur les établis-
semens pour handicapés adultes dont les besoins se faisaient 
moins sentir voilà quelques décennies. Pendant la durée du Plan, 
le nombre de places mises à la disposition des handicapés adultes 
aura doublé. 

Comme vous l'a indiqué Mme le ministre, c'est la seconde 
catégorie, celle qui concerne les crédits d'équipement pour la 
famille et l'enfance, qui marque la progression la plus specta-
culaire. Elle sera passée, en effet, de 18 millions de francs en 
1971, à 104 millions, en 1975, dont 40 millions de francs pour 
les créches, effort complété, comme vous le -savez, par des 
subventions de la caisse nationale d'allocations familiales. 

La troisième catégorie de crédits,- d'un volume de 62 mil-
lions de francs, est consacrée aux personnes âgées. 
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Lors du débat sur la loi sociale, j'ai indiqué clairement les 
types d'équipements qui correspondent aux besoins des per-
sonnes âgées selon leur état. Je n'y reviendrai donc pas. 

La dernière catégorie concerne les crédits d'équipement néces-
saires  à  la formation des travailleurs sociaux. Le volume de 
crédits est  à  peu près équivalent  à  celui de l'an dernier, soit 
16 millions de francs. Il est suffisant pour couvrir les besoins 
prévisibles. 

Pour mettre en œuvre la politique sociale et faire fonction-
ner les nombreux équipements qui sont nécessaires, il convient 
de former des personnels spécialisés. 

Les crédits pour la formation de Ces personnels ont augmenté 
très fortement en 1973 et en 1974. Les subventions de fonction-
nement aux écoles et aux- centres de formation augmentent 
encore en 1975 de plus de 20 p. 100 et les bourses d'étude aux 
élèves de 31 p. 100. Pour la première fois, la formation des 
aides médico-psychologiques sera financée. 

Outre la formation des travailleurs sociaux, l'Etat intervient 
directement dans deux axes plus nouveaux : la lutte contre la 
ségrégation et la prévention sociale. 

La lutte contre la ségrégation tend à éviter que des personnes, 
soit en raison de leur âge, soit en raison de leur ethnie, soit 
en raison de leur état de santé, ne soient séparées du reste 
de la population, qui finit ainsi par s'en désintéresser. 

Pour lutter contre la ségrégation des personnes âgées d'abord, 
le programme finalisé de maintien à domicile a été respecté. 
Deux cent quarante secteurs ont été créés ; cent autres le 
seront en 1975. 

Les crédits inscrits au budget permettent le financement de 
services à domicile et de petits équipements de quartier : foyers- 

, restaurants, clubs et centres de jour. La caisse nationale vieillesse 
participe, par des subventions et des prêts, au financement de 
ces équipements et de ces services, notamment des services 
d'aide ménagère. Li en va de même de la mutualité sociale agri-
cole : grâce a elle, le nombre des clubs pour personnes âgées 
en milieu rural a doublé en un an, passant de 250 à 500. 

Je rappelle que, pour permettre aux Personnes âgées de 
payer leur loyer, une allocation de logement a été créée, qui 
touche maintenant plus de 300 000 personnes, alors que l'ancienne 
allocation de loyer, qui était une allocation d'aide sociale, n'était 
versée qu'A 120 000 bénéficiaires. 

L'insertion des handicapes physiques ou mentaux fait l'objet 
d'un important projet de loi qui, s'il est voté, donnera un maxi-
mum de chances d'épanouissement et de réinsertion sociale aux 
jeunes et aux adultes handicapés. 

A partir du 1" juin 1975, le permis de construire des immeubles 
collectifs ne sera délivré qu'A la condition qu'ils soient acces-
sibles aux handicapés. 

Certains inadaptés sociaux ont besoin de structures d'accueil 
pour être réinsérés dans la société. Vous avez voté, voilà quelques 
semaines, la loi sur les centres de réadaptation sociale. Mais 
si l'on veut éviter que ces inadaptés, de même que les handi-
capés ou les anciens malades, ne retombent dans les secteurs 
protégés, et forcément ségrégatifs, une fois qu'ils ont reçu une 
formation suffisante et trouvé un milieu normal de vie, il faut 
des équipes de suite. Nous avons donc prévu des équipes légères 
constituées d'une assistante sociale, d'un éducateur et d'un psy-
chologue. Les crédits inscrits au titre de la participation de 
l'Etat  à  ces équipes ont été augmentés de 147 p. 100 dans ce 
projet de budget. 

Mais l'action sociale ne remplirait pas son rôle si elle n'était 
que curative : elle s'efforce donc d'être préventive. 

Maintenir une personne âgé à domicile, c'est lui conserver le 
plus longtempg possible son autonomie de vie, retarder le moment 
où elle deviendra invalide. Aider les mères en difficulté, c'est 
éviter un éclatement traumatisant de la cellule familiale. Mettre 
en place des équipes de suite, c'est prévenir les-rechutes fré-
quentes de handicapés, de malades ou d'inadaptés. 

L'action sociale s'efforce d'intervenir encore plus en amont, 
avant toute perturbation des individus ou des groupes. 

La politique de prévention en faveur des jeunes vise, d'abord, 
ceux d'entre eux qui appartiennent aux milieux sociaux les plus 
modestes. C'est pourquoi le ministère équipe des foyers de jeunes 
travailleurs et prend en charge la rémunération d'animateurs 
dans ces foyers. Ainsi se trouve apportée une aide aux jeunes 
à un moment décisif pour eux : celui de leur insertion dans la 
vie professionnelle. 
- L'action en faveur des jeunes s'oriente, en second lieu, vers 
ceux d'entre eux qui sont en rupture avec leur milieu et qui ont 
du mal à trouver logement et travail. C'est l'affaire des clubs 

et des équipes de prévention qui interviennent sur le terrain, 
en milieu ouvert, évitant la marginalisation,'chaque année, de 
plusieurs dizaines de milliers d'adolescents. Un crédit supplé, 
mentaire de 780 000 francs est demandé à ce titre. 

Dans cette action dé prévention, la caisse nationale d'allo-
cations familiales joue un rôle fondamental. J'en viens donc 
la troisième grande catégorie de dépenses constituée par les 
fonds d'action sociale des caisses de sécurité sociale. 

J'examinerai plus particulièrement le cas du fonds d'action 
sociale des allocations familiales. Il s'élève à 1 250 millions, que 
les caisses utilisent pour des aides aux investissements, au fonc-
tionnement des équipements sociaux et pour des aides finan-
cières aux familles. ■ 

Mais à côté de ce fonds, géré librement, ont été créées des 
prestations de services. Il s'agit de fonds affectés à des opéra-
tions bien définies qui atteindront 176 millions, ainsi répartis : 
d'abord en crèches, haltes-garderies et hôtels maternels, pour 
93 millions ; ensuite en centres sociaux, pour 24 millions ; enfin, 
en foyers de jeunes travailleurs, pour 35 millions. 

Je reviens sur le montant des crédits affectés aux prestations 
de services pour les crèches. Très important déjà, il augmen-
tera encore, car ces prestations seront servies bientôt en fonc-
tion d'un plafond nettement réévalué. Tel a été le voeu émis par 
la caisse nationale d'allocations familiales voilà quelques semaines. 
Ainsi les promoteurs seront aidés, comme l'ont souhaité plusieurs 
des orateurs qui sont intervenus lors de l'examen du budget, 
votre commission des affaires sociales, ainsi que vos rapporteurs. 

On voit par là que la caisse nationale d'allocations familiales 
est plus qu'une caisse d'allocations familiales ; c'est la grande 
caisse de prévention sociale du pays pour ce qui est du régime 
général. 

La mutualité sociale agricole et le régime minier ont égale-
ment des fonds d'action sociale importants. Ces fonds/ sont en 
voie de constitution pour le régime de retraite des artisans et 
des commerçants. 

Ainsi l'action sociale vient-elle en aide  à  un très grand nom-
bre de personnes, des enfants aux adultes perturbés et aux 
personnes âgées, par des méthodes très souples et très variées. 
Elle expérimente des équipements nouveaux ou des prestations 
en nature nouvelles. Lorsque ces dernières ont fait la preuve 
de leur efficacité, elles se transforment en prestations de  sécu-
rité sociale. Tel a été le cas, ces dernières années, pour l'alloca-
tion de logement et l'allocation de frais de garde. Tel sera peut-
être le cas, demain, pour les prêts aux jeunes ménages et pour 
les prestations des travailleuses familiales. 

Dans ce travail de recherche incessant, le budget de l'Etat 
joue un rôle d'entraînement important, mais il est relayé par 
le budget des collectivités locales, pour une part, par les fonds 
d'action sociale des grandes caisses de sécurité sociale, d'autre 
part. C'est pourquoi j'ai tenu  à  vous donner un aperçu, aussi 
complet que possible, de ce que représentaient ces budgets qui 
interviennent en matière d'action sociale. 

Celle-ci, enfin, mobilise l'énergie de nombreuses personnes 
groupées au sein d'associations, dont certaines sont chargées de 
missions d'intérêt général non négligeables. C'est évidemment là 
la partie inchiffrable de son intervention, mais une partie qui est 
et demeurera capitale. 

Cette participation des citoyens  à  l'action sociale, bénéfique en 
elle-même, source d'innovation et de perfectionnement, ne peut 
se faire dans le désordre. 

C'est pour éviter les doubles emplois, payés en définitive par 
les deniers publics ou para-publics, que 16" projet de loi sociale, 
que vous avez adopté, renforce les procédures de coordination. 
Ainsi, dans un secteur particulièrement sensible, la collaboration 
de tous sera-t-elle assurée. 

Le projet de budget qui vous est présenté montre que, dans 
cet effort national, l'Etat prend sa juste place (Applaudissements 
et droite, au centre et et gauche.) 

M. le président. J'indique au Sénat que, compte tenu de l'orga-
nisation du débat décidée le 14 novembre 1974 par la conférence 
des présidents, les temps de parole dont disposent les groupes 
pour cette discussion sont les suivants : 

Groupe des républicains indépendants, 27 minutes ; 
Groupe de l'union centriste des démocrates de, progrès, 

26 minutes ; 
Groupe socialiste, 25 minutes ; 
Groupe de la gauche démocratique, 22 minutes ; 
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Gr oupe de l'union des démocrates pour la République, 
21  minutes.;  

Groupe communiste, 19 minutes ; 
Groupedes républicains indépendants d'action sociale, 
- 18  minutes . 

La parole est à M. Henriet. 

M. Jacques Henriet. Monsieur le président, madame le 
ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, 
il est très agréable au paroissien de votre ministère que j'ai 
été pendant cinquante ans de prendre, en maintes occasions, 
contact avec le sommet. Je dois vous dire, madame le ministre, 
que n'étant pas un inconditionnel — de qui que ce soit, 
d'ailleurs — j'aurai grand plaisir, cette fois, à voter votre 
budget. 

Non seulement je suis en plein accord avec vous, mais je 
tiens aussi à vous féliciter de ce que, par votre charmante 
habileté, vous ayez su obtenir du ministère des finances une 
augmentation de crédits dont j'ai entendu tout à l'heure qu'elle 
était de plus de 20 p. 100. Je vous en complimente et vous en 
remercie. 

A la vérité, j'applaudis bien à votre budget, mais je veux 
tout de même me permettre de faire quelques critiques, ou 
plus exactement de porter quelques appréciations. 

Votre gouvernement — que j'ai beaucoup soutenu et que je 
soutiens encore — a été formé sous le double signe du chan-
gement et de l'imagination. Or, il me parait que, même dans 
votre projet, on relève des erreurs, que je vais me permettre 
de souligner, qui justifient un certain changement, j'allais 
presque dire un profond changement, en tout cas des efforts 
d'imagination, ou plus exactement de bon sens. 

Je voudrais surtout vous parler du très difficile problème 
de l'hospitalisation en France. 

Il existe une  hospitalisation  privée, qui n'en peut mais, et 
qu'on a qualifiée jusqu'à maintenant de « système d'hospita-
lisation à but lucratif ». Je tiens à dénoncer cette appellation 
dérisoire. La vérité est que les cliniques privées ont été créées 
à cause de la carence de l'hospitalisation publique et, surtout, 
pour permettre à des médecins hardis, courageux, de créer un 
instrument de travail. La plupart y ont investi non seulement 
leur fortune, niais aussi de l'argent qu'ils avaient emprunté. Nous 
savons aujourd'hui que l'hospitalisation privée est absolument 
indispensable à la bonne marche du  •  service public hospitalier 
qui doit bientôt être créé, tout au moins je l'espère. 

Il faut savoir que cette hospitalisation privée peut créer des 
lits en quelques semaines alors que l'hospitalisation publique 
met des années pour y parvenir. Il faut également savoir que 
l'hospitalisation privée pratique des tarifs nettement inférieurs 
à ceux de l'hospitalisation publique. J'ajoute que cette dernière 
n'est autorisée à Majorer le prix de journée que dans une pro-
portion nettement inférieure  à  l'augmentation du coût de la 
vie : ainsi, 'lorsque, d'aventure, une hausse de 8 p. 100 lui est 
accordée au mois de juin, elle ne peut la répercuter qu'au 
mois d'octobre, et encore est-elle obligée de relancer ses 
anciens clients en leur réclamant ces 8 p. 100 sur les 20 p. 100 
qui représentent le ticket modérateur. 

Je ne veux pas insister, me bornant à vous dire simplement 
que ce fleuron du système hospitalier français que vous connais-
sez n'en peut mais et qu'il est au bord de la faillite. Il faut, 
par conséquent, que vous changiez de politique à son endroit. 
Il importe que vous sachiez utiliser le dynamisme de l'hospi-
talisation privée, et vous m'accorderez aisément que, dans la vie 
française, c'est, d'une façon générale, le privé qui s'est trouvé 
à l'origine des initiatives heureuses. 

Je voudrais également dénoncer une erreur, mais peut-être 
ne partagez-vous pas, mon opinion à cet égard. Je ne suis pas 
d'accord sur votre formule d'humanisation. 

Vous nous avez dit, en commission, que vous aviez réservé 
une centaine de millions de francs en vue de la transformation 
des salles communes en chambres particulières. C'est très bien, 
mais cela me parait inutile. 

L'humanisation des hôpitaux, madame, c'est autre chose. C'est 
autre chose que la transformation des salles communes en 
chambres particulières. C'est d'abord l'amélioration de l'hôtel-
lerie ; c'est encore la personnalisation des soins ; mais c'est 
surtout la suppression du gigantisme. Les malades ne veulent 
plus être des numéros dans un vaste ensemble, qui ressemble 
trop, leur semble-t-il, à  •  une caserne. 

Je viens de parler de personnalisation des soins. Elle ne 
peut-être assurée que dans un service plus petit, limité A 
deux cents ou trois cents lits. La formule a tout de même été  

étudiée, voire acceptée par vos services. C'est précisément ce 
gigantisme qui a pu provoquer une certaine désaffection des 
malades à l'égard de l'hospitalisation publique. 

J'aurais probablement d'autres reproches  à  faire, mais, madame, 
je voudrais surtout vous demander de revoir votre position ä 
propos de cette humanisation des hôpitaux. 

Je vais donc vous soumettre une proposition que j'ai déjà 
eu l'occasIon de présenter à cette tribune, mais que je voudrais 
quelque peu pféciser. Il conviendrait de créer un groupe de 
travail chargé d'étudier les modifications à apporter aux méthodes 
d'hospitalisation que nous connaissons en France et les besoins 
en matière de création d'hôpitaux nouveaux. 

Jusqu'à maintenant, que fait-on ? Dans un vieil hôpital, on 
procède à des travaux qui coûtent -cher mais on ne  dispose 

 toujours que d'un vieil hôpital non humanisé. Madame le ministre, 
je propose qu'une part des crédits dont vous disposerez soit 
affectée aux centres hospitaliers universitaires. En d'autres 
termes, je vous demande de concentrer vos ' efforts sur les 
C. H. U., de façon que soient construits rapidement les huit ou 
dix C. H. U. encore en instance de création, car c'est là que l'on 
fait de l'enseignement, de la médecine de pointe et de l'expé-
rimentation. 

M. Louis Boyer. Me permettez-vous de vous interrompre, 
monsieur Henriet ? 

M. Jacques Henriet. Volontiers ! 

M. le président. La parole est à M. Boyer, avec l'autorisation 
de l'orateur: 

M. Louis Boyer. Monsieur le président, madame le ministre, 
mes chers collègues, je voudrais revenir sur le problème de 
l'hospitalisation privée, évoqué par M. Henriet, qui est très 
grave, à l'heure actuelle. 

L'hospitalisation privée doit être soutenue dans le cadre d'une 
coordination des soins et de l'hospitalisation car, sans elle, l'Etat 
n'est pas en mesure de faire face à ce problème. 

Actuellement, l'hospitalisation privée voit ses prix de journée 
fixés par les caisses de sécurité sociale. Cette fixation est le 
fait du prince car les décisions en la matière sont sans appel, 
quel qu'en soit le niveau 

Les caisses peuvent donc, chaque fois qu'elles le désirent, 
acculer à la ruine un établissement privé. 

L'année dernière, plusieurs cliniques privées, nouvellement 
construites, ont fermé leurs portes. Si l'on analyse les prix de 
revient des cliniques privées, tous frais et honoraires confondus, 
on s'aperçoit que, presque toujours, ils sont moins élevés que 
ceux des établissements publics. 

Ces cliniques portent le nom d'établissement à but lucratif 
et, à ce titre, elles sont la cible de toutes les accusations. 

Or, combien d'établissements modernes ont-ils fait des béné-
fices, l'année précédente ? Certainement très peu. Par contre, 
dans la plupart des cas, les praticiens exerçant dans ces établis-
sements ont versé de 20 à 50 p. 100 de leurs honoraires pour 
combler le déficit qui leur a été imposé. Je tiens les chiffres 
statistiques à votre disposition, si vous le désirez. 

Dans le cadre de vie du tissu rural et du tissu urbain moyen, 
lès cliniques privées jouent un rôle très important car elles 
permettent, par un contact facile de l'hospitalisé avec sa famille... 

M. le président. Monsieur Boyer, je vous ai donné la parole 
pour faire une interruption et non une intervention. Je vous 
demande donc d'abréger votre propos, faute de quoi M. Henriet 
s'impatienterait à bon droit. 

M. Jacques Henriet. Certainement pas, monsieur le président ! 
(Sourires). 

M. le président. pans ces conditions, monsieur Boyer, pour-
suivez votre propos ! 

M. Louis Boyer. les cliniques privées permettent,  disais-je, la 
meilleure forme d'humanisation, qui n'existera plus lorsque 
toute l'hospitalisation sera concentrée_ dans les grands établis-
sements des chefs-lieux. 

Le problème est beaucoup plus grave qu'il n'a jamais été. Une 
solution rapide doit intervenir, sinon des cliniques parfaite-
ment équipées devront fermer et nous assisterons à une véritable 
concentration inhumaine des soins dans les grands centres. 
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Je serais heureux, madame le ministre, si vous pouviez 
rassurer la fraction importante du corps médical concernée par 
ce problème, d'autant plus que, je vous le rappelle, ces médecins 
font souvent vivre, parallèlement, beaucoup de petits 'hôpitaux 
qui ne sont pas en mesure de supporter la charge de services 
à plein temps. 

M. le président. Reprenez votre intervention, monsieur 
Henriet ! 

- M. Jacques Henriet. En vérité, monsieur le président, je suis 
très satisfait que mon excellent collègue, M. Boyer, m'ait inter-
rompu. Il n'a fait que conforter ce que je pensais et il a apporté 
des éléments nouveaux que je ne connaissais pas et dont je 
prends acte. 

J'espère que la conviction de Mme le ministre de la santé 
sera encore -renforcée par cette intervention d'un autre médecin 
qui connaît, lui aussi, très bien le problème. 

Je reprends mon propos relatif aux C. H. U. Je renouvelle ma 
demande que les huit C. H. U. restant à créer le soient rapide-
ment. 

M. Jean Colin. Voulez-vous me permettre de vous interrompre, 
mon cher collègue ? 

M. Jacques  Hennef.  Volontiers ! 

M. le président. La parole est à M. Colin, avec l'autorisation 
de l'orateur. 

M. Jean Colin. Je vous remercie, mon cher collègue, de me 
laisser vous interrompre. 

J'approuve votre raisonnement, car il a tous les avantages 
de la logique. En effet, pour la mise en place d'établissements 
nouveaux dans le secteur public, les difficultés sont quasi insur-
montables. J'ai fait une expérience malheureuse d'ouverture 
d'un nouvel hôpital ; je parle donc en connaissance de cause. 
(App!audissements sur les travées socialistes.) 

On doit, mon cher collègue,  •  réfléchir très sérieusement à vos 
propositions, mais encore faudrait-il, madame le ministre, si 
vous vouliez effectivement concentrer vos efforts en vue de 
Pouvetture de C. H. U., que d'autres méthodes soient utilisées 
pour les mettre en service que celles actuellement en honneur. 
C'est pourquoi, si une coordination est nécessaire, il faut aller 
jusqu'à un changement total de méthodes. (Applaudissements 
sur les mêmes travées.) 

M. Jacques Henriet. Ce changement de méthodes, c'est préci-
sément, mon cher collègue, ce *que je propose. Je vous remercie 
de nous avoir fait part de votre expérience relative à l'hôpital 
de Longjumeau, dont nous avons souvent entendu parler dans 
cette enceinte. 

Il m'a été agréable de vous entendre appuyer les propositions 
que je me permets de faire à Mme le ministre et à M. le 
directeur des hôpitaux. 

Des hôpitaux sont aujourd'hui modernisés. Utilisons-les ! Mais 
quant à ceux qui sont en voie de transformation, ou à ceux 
qui pourraient ou devraient être  «  humanisés », selon votre 
formule, madame, ils vous coûteront trop cher, l'humanisation 
ne sera pas vraiment obtenue et vous ne pourrez pas y faire tout 
ce que vous voudrez. 

Ce n'est Pas parce que les salles communes seront transfor-
mées en chambres particulières que l'hôpital sera humanisé. 

Je propose que ces hôpitaux soient reconvertis en établisse-
ments médico-sociaux, dont nousavons tant besoin, ou utilisés 
comme hôpitaux psychiatriques, homes de vieillards, centres de 
protection maternelle et infantile dont nous avons tant besoin 
également et qui seront encore plus nécessaires si, d'aventure et 
par malheur, votre loi sur l'avortement est adoptée. (Mouvements 
divers.) 

M. le président. Restons dans le cadre du débat d'aujourd'hui, 
monsieur Henriet ! 

M. JacqUes Henriet. Restant donc dans le cadre de ce débat, 
je propose des solutions constructives. 

Je demande que les hôpitaux vétustes et non encore trans-
formés soient désaffectés et utilisés à un autre objet. 

M. Jean Nayrou. Qu'ils soient déshérités ! 

M. Jacques Henriet. Je demande que les crédits dont vous pour-
rez disposer soient affectés à l'hospitalisation privée qui doit 
ainsi entrer dans le cadre du service public hospitalier. (Excla-
mations sur les travées socialistes.) 

Je vois à sa place M. le ministre Maurice Schumann. Je me 
souviens d'être intervenu à cette tribune, en sa présence, pour 
dénoncer l'opposition qui se maintenait entre le secteur public 
et le secteur privé. 

J'ai demandé, il y a un certain nombre d'années, qu'il y ait 
complémentarité entre les deux secteurs. 

M. le président. N'interpellez pas un collègue, monsieur Hen-
riet ! 

M. Jacques Henriet. Au-delà même de cette complémentarité, 
je souhaitais une coordination entre les deux secteurs et, à 
l'époque, M. Schumann av'ait approuvé cette proposition. 

Madame le ministre, je propose donc que les crédits mis à 
votre disposition soient « prêtés 3- à l'hospitalisation privée. 
(Protestations sur les travées socialistes.) 

Vous aurez ainsi sur les cliniques privées tue mainmise qui 
vous permettra d'effectuer un contrôle à la fois fiscal, financier 
et professionnel. 

De la sorte, vous épanouirez un fleuron de notre système hospi-
talier  français,  de telle façon que la France puisse disposer d'un 
nombre de lits suffisant. 

En effet, les établissements privés savent mieux que l'adminis-
tration quels sont les besoins locaux ou départementaux. 

Les médecins savent mieux que quiconque où se situent les 
besoins de maternités, de services de chirurgie, de services pour 
handicapés. S'ils apportent eux-mêmes une certaine participation, 
s'ils peuvent demander une aide aux banques et si, de votre côté, 
madame, vous savez les aider, je suis persuadé que vous n'aurez 
plus à faire des dépenses aussi importantes pour l'hospitalisation 
dans notre pays. 

Je vous propose donc, madame, de créer un groupe de travail 
chargé de modifier complètement notre système d'hospitalisation. 
, Jusqu'à maintenant, je le répète,. on dépense de l'argent pour 
de vieux hôpitaux, mais on n'a jamais ainsi que de vieux établisse-
ments. 

Une autre politique hospitalière, que je ne saurais définir, doit 
être envisagée. J'en ai donné seulement quelques grandes lignes. 
Elles doivent être nuancées et adaptées à chaque région, à cha-
que département. 

Vous devez au moins, dans le cadre du service public hospita-
lier, créer un groupe de travail grâce auquel, dans un ou deux 
ans — à condition qu'il se réunisse tous les mois — vous dispo-
serez d'un schéma nouveau de l'hospitalisation en France. 

Je suis persuadé que ces nouvelles cliniques — dont, bien sûr, 
je suis tout à fait partisan — satisferont bien davantage les 
malades — je connais le problème, mes chers amis, croyez-le 
bien ! — que le système actuel qui, cependant, n'est pas dépourvu 
de grandes qualités, je dois le reconnaître. (Applaudissements sur 
les travées de l'U. D. R. et  à  droite. — Protestations sur !es 
travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Schumann. 

M. Maurice Schumann. Mes chers collègues, ma très brève inter-
vention 'fera suite à l'interruption de M. Colin. J'aurais voulu, 
madame le ministre, n'intervenir dans ce débat que pour vous 
remercier — comme je l'avais d'ailleurs annonce dans un autre 
débat — d'avoir obtenu la possibilité de nous présenter un budget 
qui, selon moi, est le meilleur de tous ceux dont nous avons à 
débattre. Beaucoup de nos collègues diraient « le moins  •  mau-
vais », mais c'est à dessein que j'emploie le terme « le meilleur ». 

Je sais aussi que ce résultat est dû à votre effort acharné, et 
dans une  large  mesure récompensé. 

Mais je voudrais aussi me permettre de vous poser une ques-
tion. Je ne le ferais pas dans une assemblée parlementaire si, 
depuis trop longtemps, je ne la posais vainement sans obtenir 
de réponse précise. 

Il y a maintenant des années que l'engagement a été pris de 
développer et d'équiper d'une manière décente le service de 
traumatologie de la cité hospitalière de Lille. 

D'année en année, nous souffrons de retards mal expliqués, 
pour ne pas dire inexplicables. Le résultat j'en ai été-  moi-
même témoin — est que, notamment dans les périodes de pointe 
de la circulation, le nombi)e des accidents de la route est tel que 
l'on voit des blessés, parfois des blessés graves, accueillis ou 
soignés dans des couloirs. 

Il arrive même que la mortalité due aux accidents de la route 
double, triple, atteigne une proportion de 15  à 20 p. 100 des 
blessés, faute de cet équipement dont la nécessité a été reconnue, 
je suis bien placé pour le savoir, il y a maintenant cinq ou 
six ans. 
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Je sais, madame le ministre, que vous m'écoutez d'une oreille, 
non seulement -attentive, mais sympathique, vous me l'avez déjà 
prouve. Mon ambition est de vous appuyer dans les efforts que 
vous allez déployer pour mettre un terme -à ce qui constitue, 
au fil des ans, un véritable scandale. 

D'ailleurs, vous ne manquerez pas d'arguments puisque le 
nombre de lits d'hôpitaux publics pu privés par habitant dans la 
région du Nord s'élevait, au 1-  janvier 1972, à 4,39 p. 100, alors 
que la moyenne nationale était, dès cette époque, supérieure à 
6 p. 100. (Applaudissements sur les travées de l'U. D. R. et 
droite.) 

M. le président. La parole est à M. Brousse. 

M. Pierre Brousse. Madame le ministre, votre exposé de ce 
matin nous a donné un aperçu de vos qualités, que la France 
commence à bien connaître, et également de celles de votre 
budget, dont vient de parler avec éloquence M. Schumann. 

Après les excellents rapports de nos collègues, MM. Ribeyre 
et Grand, il me paraît inutile de revenir sur l'ensemble des 
problèmes de votre budget. J'insisterai tout de même sur deux 
points. 

Le premier d'entre eux intéresse tout président de commission 
administrative d'un centre hospitalier, c'est le problème des 
équipements. 

Dans votre budget pour 1975 on constate, même en tenant 
compte de la hausse, hélas ! très importante des prix, une aug-
mentation de 28,2 p. 100 des crédits affectés aux équipements 
hospitaliers. 

Madame, je voudrais atitrer volie attention sur le problème de 
la multiplication de ces crédits. Je ne pense pas que la méthode 
que vient de proposer M. le docteur Henriet soit très bonne, mais 
il en est une autre car, étant donné le coût des opérations de 
rénovation et de création, très  peu  d'établissements hospitaliers 
peuvent être rénovés ou construits. 

Je ne crois pas être excessif en disant qu'au cours du V Plan 
il n'a pas été construit, en moyenne, deux grands centres par 
région. C'est peu, c.'est même très peu. Souvent à raison, quelque-
fois à tort — il faut avoir le courage de le dire car, en ce 
domaine comme en beaucoup d'autres, le mandarinat présente 
quelques défauts — les C. H. U. prennent une part léonine. 
On aboutit, il faut le constater avec lucidité, à une sorte de 
‹< désertification » hospitalière du pays. Mon idée est la suivante : 
le taux de subvention moyen de ces dernières années s'est établi 
à 40 p. 100 environ. Vous commencez à amorcer une évolution 
en modulant les taux des subventions, c'est-à-dire en les fixant  
à25  p. 100 jou à 20 p. 100. Mais il faudrait aller au-delà. Dans la 
mesure où l'enveloppe dont vous disposez n'est pas indéfiniment 
extensible, il conviendrait probablemerit d'admettre des taux de 
subvention inférieurs à condition, bien entendu — je ne dis 
pas de gaieté de cœur, mais par souci d'efficacité — que la 
différence puisse être couverte en totalité par les crédits 
d'emprunt. 

En réalité, peu d'hôpitaux disposent d'un 'domaine ou d'une 
fortune immobilière — il existe un seul exemple célèbre en 
France -2- et peuvent assumer l'autofinancement. Au sujet 
de cette question de fond de l'efficacité de l'équipement hos-
pitalier, par parenthèse, je voudrais vous mettre en garde, 
madame le ministre, contre la politique des modèles. Comme 
je l'ai fait observer à M. le ministre de l'équipement, les modè-
les peuvent présenter des avantages dans les opérations nou-
velles mais finissent, souvent, par coûter plus cher, non seu-
lement par eux-mêmes, mais en environnement, en accès routiers, 
en équipements divers et probablement en temps perdu pour 
les médecins et les malades, que des opérations de rénovation 
peut-être plus mesurées, mais à mon avis plus intelligentes. 

Il est nécessaire d'alléger la réglementation en matière 
hospitalière. En effet, pour les directeurs des centres hospita-
liers d'une certaine importance, le choix est un peu triste : ou 
bien le directeur connaît parfaitement la réglementation et son 
évolution, mais il n'est plus en mesure de diriger l'hôpital, 
ou bien il dirige l'hôpital, mais il n'a malheureusement plus 
le temps de se mettre au courant de la masse de documents 
administratifs qu'a-su sécréter votre département. 

Ma deuxième observation, madame le ministre, porte sur les 
personnes âgées. Vous en avez excellemment parlé tout à l'heure, 
et nous savons que vous ressentez profondément ce pro-
blème des déshérités d'une société égoïste, de ceux qui n'ont 
aucun moyen de se défendre, car ils ne peuvent ni faire grève 
ni défiler. Notre devoir est de nous occuper de leur sort. Vous 
envisagez, avez-vous déclaré, l'insertion de t es personnes âgées 
dans le contexte actuel et leur traitement lorsqu'ils ne sont pas 
en mesure de  «  s'assumer ». Permettez-moi de vous répondre  

qu'il faudrait d'abord poser un postulat car beaucoup de chan-
gements se sont produits au sein de votre département minis-
tériel au cours des années. Il faudrait vraiment proscrire les 
ghettos de vieillards, les villages de vieillards, les grands en-
sembles de vieillards. Nous revenons, j'en conviens, sur les 
erreurs faites, mais cela nécessite une politique d'ensemble qui 
dépasse votre département ministériel. J'ai écouté avec beau-
coup d'attention, tout à l'heure, votre réflexion quant à votre 
concertation avec M. le ministre de l'équipement à propos des 
H. L. M. Permettez-moi d'aller plus loin et de vous dire que 
l'on dépasse le problème de la construction pure. Il y a aussi 
l'affectation des logements. Je vais me permettre — cela m'arrive 
rarement à cette tribune — de citer un cas personnel. 

Il y a sept ans, en Qualité de maire de Béziers, j'ai à la 
fois pris la responsabilité du centre hospitalier et celle de 
l'office d'H. L. M., et probablement parce que je venais d'être 
éprouvé dans ma famille par le problème des personnes âgées 
— mes collègues les plus proches savent ce qui s'est passé 
j'ai eu l'idée toute bête de demander au conseil d'administration 
de l'office de réserver, d'une façon absolue, tous les  petits  loge-
ments, F 1, F 2, F 3, sur les 5 000 H. L. M. de la ville, aux per-
sonnes âgées. 

En sept ans, madame le ministre, 1 400 personnes âgées, en 
couples ou seules, ont été logées, sans que qui que ce soit ait 
été expulsé, par le simple jeu des mutations, et en disposant 
d'un accès facile : au rez-de-chaussée ou au premier, au second 
étage au plus, avec salle d'eau et commodités. Il s'agissait de 
personnes dont le logement était trop souvent au cinquième et 
les commodités dans la cour et, au mieux, à la turque. Pour des 
personnes âgées, cela est plus important que beaucoup de décla-
rations ou même de visites. En matière d'H.  L. 'M.,  un effort de 
construction doit être fait au niveau des foyers-résidences. 

Vous avez eu raison de dire qu'il fallait que ces foyers-rési-
dences soient au centre des cités. Je vais plus loin, madame, car 
je me méfie un peu des modèles, il faut, dans les grandes villes, 
au titre des opérations réduites d'if. L. M., construire aussi des 
foyers-résidences au cœur des vieux quartiers. La complicité du 
ministère de l'équipement en cette matière vous est acquise, et 
il faut l'exploiter. 

J'en arrive à la troisième partie de mes observations. Pendant 
un certain temps, on a poursuivi une grande politique des mai-
sons de retraite, puis, pour des raisons budgétaires, on a inventé 
les soins à domicile, qui sont la meilleure et la pire des choses. 
Ils sont utiles dans beaucoup de cas, mais pas dans d'autres et 
il est nécessaire de maintenir un certain nombre de centres de 
soins. A partir du moment où la personne âgée ne peut plus se 
suffire et a besoin d'une certaine aide médicale, ni le logement 
en H. L. M. ni le foyer-résidence ne sont suffisants. Il faut quand 
même un centre de soins et un milieu médical. Multiplier exces-
sivement les maisons de retraite était probablement une erreur, 
les supprimer en est une autre, in medio stat virtus. Il vous 
appartient d'essayer de nuancer la politique précédente. 

Enfin, le plus difficile n'est pas le problème des hospices qui 
peut être réglé fréquemment dans le cadre des trois solutions 
proposées, mais celui des grabataires des services de gériatrie 
et, après la création des lits et des équipements, le recrutement 
du personnel. Puisque la grille des traitements de la fonction 
publique nous fait vivre dans un monde de primes, il est temps 
de dire que les services de gériatrie méritent autant d'attention, 
sinon davantage, que les services de grands blessés, ceux des 
traumatisés et de la réanimation, car, je conclurai là-dessus, il 
faut probablement plus de mérite pour répéter à longueur 
d'année dés gestes difficiles — s'occuper d'une personne âgée 
n'est pas facile — que de soigner avec panache un très grand 
blessé. (Applaudissements sur de nombreuses travées.) 

M. le président. La parole est à M. Aubry. 

M. André Aubry. Monsieur le président, madame le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, voilà des 
années que l'on nous dit que le budget de la santé est placé 
sous le signe de la priorité des priorités de la part de l'Etat et 
empreint de la volonté  de  répondre aux besoins de la population 
en ce domaine. 

Mais, depuis des années, -  l'on voit se creuser le- fossé entre 
les besoins à satisfaire et les réalisations sanitaires et -sociales, 
d'où l'inquiétude profonde que l'on ressent quand on sait pren-
dre le pouls de l'opinion publique, qui va du chercheur, 
médecin, enseignant, personnels de santé, travailleurs, jusqu'aux 
plus déshérités de ceux qui sont frappés par la maladie. 

Votre budget 1975 mérite-t-il, madame le ministre, le satisfecit 
que vous lui accordez ? Notre réponse est négative. Indépen-
damment des autres budgets d'équipement concernant l'urba- 
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nisme, le logement, l'éducation, les transports, tous plazes sous 
le sceau de l'austérité, et qui sont, à nos yeux, partie inté-
grante des besoins de santé„le budget que nous examinons aujour-
d'hui s'inscrit dans la continuité des tendances antérieures, 
jugées des plus malthusiennes. Ainsi, la part qu'il occupe, 
pour 1975, par rapport aux dépenses totales, reste, comme 
les années précédentes, de l'ordre de 4 p. 100. Pour nous, 
communistes, ce devrait être, effectivement, un budget priori-
taire fondé sur une conception juste de la santé de la population, 
comme l'entend l'organisation mondiale de la santé. Or, c'est un 
budget qui sacrifie les pôles essentiels de l'infrastructure sani-
taire telle la prévention. Il ne permet pas de choix, il les 
impose, d'autant plus sélectifs et graves de conséquences que 
la crise économique actuelle de votre régime porte atteinte, 
sous de multiples formes, à la santé des Français du fait des 
bas salaires, des aggravations des conditions de travail, des 
préoccupations provoquées par le sous-emploi, le manque d'équi-
pements collectifs. ,  

La politique du Gouvernement, pa-raît-il, ne se négocie pas. 
Vous nous permettrez, dans ces conditions, de la condamner et 
de nous opposer, aujourd'hui, à votre budget. 

Une analyse plus précise du financement démontre en fait  qtI  
le taux de croissance, souligné par vous comme exceptionnel, 
est absorbé pour une large partie par l'aide médicale et sociale 
obligatoire, celle-là reposant d'ailleurs en majorité sur les bud-
gets des collectivités locales. Ainsi, l'augmentation feelle, 
consacrée  à  la santé, de l'ordre de 17 p. 100, ne couvrira même 
pas le taux d'inflation. 

L'année 1975 fixe le terme du VI' plan de la santé, qui 
laissera derrière lui un système sanitaire marqué de carences 
importantes. 

Des réalisations limitées de valeur technique et scientifique 
indéniables ont été faites dans les C. H. R. et' C. H. U., là où 
les méthodes thérapeutiques modernes s'imposèrent. Mais elles 
demeurent l'exception, ce sont des oasis au milieu du désert, 
tant dans les régions que dans certains secteurs vitaux. 

La rationalisation des choix budgétaires, dans les V' et 
vr Plans, en est u-ne cause d'autant plus marquante que l'enve-
loppe financière était modique. Encore dut-elle subir des coupes 
sombres du fait des difficultés financières de la sécurité sociale 
et des collectivités locales, prises à la gorge par les charges 
abusives qu'on leur impose. 

Ainsi l'hypothèse normale de financement du VI' Plan, bien 
que ne représentant qu'un tiers des besoins jugés incompres-
sibles par la commission sanitaire, ne sera pas couverte dans 
des domaines aussi vitaux que ceux de la formation profes-
sionnelle des personnels 'sanitaires, où les réalisations attein-
dront 50 p. 100, de la formation des personnels sociaux, où 
elles atteindront 70 p. 100, des maladies mentales, 68 p.  100;  
quant au troisième âge, seulement 57 p. 100 des objectifs seront 
financés. 

Il est compréhensible que de telles options amènent à des 
rééquilibres permanents ; c'est ce que le budget de la santé 
pour 1975 tente de faire. Il nous faut courir au plus pressé et 
remédier au plus insupportable. 

Tel est le sens que je donne à l'opération « humanisation 
des hôpitaux », dont la nécessité était flagrante. La salle com-
mune est une tare scandaleuse de l'hospitalisation publique 
que nous n'avons cessé de dénoncer. Les retards se sont 
accumulés : 200 000 lits sont à moderniser 

' 
• c'est énorme. Au 

rythme prévu, il faudra dix ans pour résorber le retard actuel. 
Cependant, si l'on suit votre raisonnement qui consiste à 

déplacer l'axe des réalisations à satisfaire et à faire porter 
l'effort plus sur l'humanisation que sur le développement du 
secteur que vous considérez comme privilégié, celui des C. H. R. 
et des C. H. U., on peut craindre que ce choix, imposé en vérité 
par le manque de -crédits, n'hypothèque lourdement l'avenir 
sanitaire de notre pays. 

Peut-on dire en effet que les établissements hospitaliers dits 
perfectionnés répondent aux besoins ? 

Des unités de soins, de recherche, d'enseignement, manquent 
en grand nombre. Des régions tels la Bretagne, le Centre, le 
Nord souffrent d'un sous-équipement profond. Dans cette dernière 
région, l'indice lits  population  était, en 1972, de 4,3 p. 100 pour 
une moyenne nationale de 6 p. 100, plaçant la région Nord 
au vingt et unième rang. Depuis, aucune amélioration notable 
n'a été enregistrée ; c'est vouloir ignorer que l'évolution des 
sciences biologiques et des techniques médicales engendre des 
besoins croissants en moyens et impose des adaptations perma- 
nentes. 

On doit aussi à la vérité de dire que seulement 20 p. 100 
des crédits subventionnables jugés nécessaires par la commis-
sion santé avaient été retenus dans le VP Plan pour les 
investissements des hôpitaux généraux non C. H. R. ou C.H.U., 
et que l'on entend financer aujourd'hui l'opération 5 humani- 
sation » par un nouveau transfert de charges sur la sécurité 
sociale, celle-ci devenant le grand pourvoyeur, au travers de 
l'emprunt que vous envisagez. 

Dans le domaine de la santé mentale, la situation est drama-
tique. Elle est caractérisée par un potentiel hospitalier qui 
n'est absolument pas adapté aux besoins, qui ne correspond 
pas à ce qu'on est en droit d'attendre  à  notre époque. La 
vétusté des locaux et l'entassement des malades sont le lot de 
la majorité des établissements. Par ailleurs, le manque de 
personnel qualifié est une réalité cruelle qui a été dénoncée 
par les organisations syndicales du personnel et du. corps 
médical. 

Le problème est particulièrement sérieux si l'on considère 
que, chaque année, 100 000 Français font appel aux soins et 
à l'aide des services de santé mentale. 

En fait, il faut un changement fondamental d'orientation 
que le budget ne permet pas d'espérer. 

A côté de l'hôpital, il faut qu'existent d'autres institutions, 
d'autres formes d'intervention. Il s'agit en fait de la politique 
de secteur dont une circulaire du 15 mars 1960 — voilà donc 
plus de quatorze ans — avait défini les contours. 

Dans ce domaine, nous sommes amenés à constater que le 
stade de l'expérimentation n'est pas dépassé et que, dans bien 
des cas, rien de sérieux n'a pu être -entrepris. 

La mise en place de la sectorisation nécessiterait dans l'immé-
diat le concours de 1 000 psychiatres chefs de secteur et de 
1 000 adjoints ; les premiers sont actuellement 750 et les seconds 
moins de 200. Si l'on sait par ailleurs qu'une circulaire minis-
térielle du 9 mai 1974 ne prévoit qu'un temps infirmier par 
tranche de 10 000 habitants pour l'activité extra-hospitalière, 
il est aisé d'apprécier les insuffisances. 

Votre prédécesseur, madame le ministre, avait indiqué l'an 
dernier que les crédits de la santé mentale étaient en dimi-
nution du -fait de la sectorisation. Cette année, à l'Assemblée 
nationale, vous avez affirmé ne pas vouloir créer de nouveaux 
hôpitaux psychiatriques, mais aller vers l'intégration au sein 
des centres hospitaliers de ces services. Nous sommes d'accord 
pour éliminer une sorte de ségrégation ; mais encore faut-il  
prévoir la mise en œuvre de moyens financiers réels. 

Considérant que la sectorisation suppose en plus des inves-
tissements en  personnel,  la mise en place d'institutions extra-
hospitalières — dispensaires,- hôpitaux de jour et de nuit, 
ateliers protégés — je suis conduit à vous poser la question du 
financement : qui devra supporter la charge financière de la 
création de ces structures ? 

Quels sont les efforts qu'entend faire le Gouvernement pour 
remédier à la carence actuelle en matière d'équipements, de 
rénovation des établissements et pour doter la santé mentale 
du personnel pluridisciplinaire indispensable ? 

Enfin, il est permis de s'étonner du peu d'intérêt que porte 
votre ministère aux difficultés de fonctionnement des établis-
sements hospitaliers, difficultés dues, entre autres choses, à 
la pénurie de personnel qualifié : cadres, médecins, personnels 
soignants, paramédicaux, personnels techniques. Ce désintérêt 
est tel qu'il entraîne la fermeture de certains services pourtant 
des mieux équipés ou le report de leur ouverture. 

Où veut en venir exactement le Gouvernement ? Avons-nous 
trop de lits hospitaliers ? 

Des milliers de lits restent inoccupés alors que certaines uni-
tés sont encombrées. Voilà qui cadre mal avec les campa-
gnes antigaspillage. Il y a là un gâchis inadmissible alors que, 
parallèlement, selon certaines  informations  — que l'on voudrait 
voir ici démenties — le corps médical est invité à choisir parmi 
les médicaments les moins coûteux pour dispenser les soins. 

Cette situation, qui entraîne des préjudices graves pour les 
malades, pourrait être modifiée par la satisfaction des revendi-
cations hautement justifiées des personnels de la santé. Il 
devrait en être ainsi si le Gouvernement était soucieux de l'inté-
rêt de la population et du patrimoine sanitaire de notre pays. 
Or, depuis des mois, le personnel se heurte à une fin de non-
recevoir. Il en est encore à entendre  de  t promesses sans que 
rien de concret soit proposé. 

C'est ainsi qu'il n'existe pas moins de 50 000 auxiliaires dans 
les établissements hospitaliers publics, ce  personnel  exerçant 
souvent sans formation. 
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On déplore le manque de milliers d'aides soignants et d'infir-
mières, de centaines d'agents paramédicaux : directeurs, per-
sonnels, ouvriers, agents techniques et administratifs. 

Voilà trois ans que la loi sur la formation continue a été 
votée. Les personnels des hôpitaux publics attendent toujours 
son application. 

En revanche, tant dans le secteur public que dans le secteur 
privé de la santé, les cadences et les sujétions s'accentuent. Les 
bas salaires, la déclassification — plus marqués dans le secteur 
lucratif de la santé — et l'absence d'équipements sociaux sont 
le lot des personnels. 

Vous soulignez l'augmentation des crédits d'équipement et de 
formation dans votre budget ; mais le retard pris au cours des 
quatre premières années du VP Plan est tel qu'il obère déjà le 
VIP Plan. 	 ■■■ 

Nous souhaiterions connaître plus précisément les mesures 
que vous comptez prendre concernant les auxiliaires médicaux. 

Quant aux bourses d'études des personnels sanitaires et 
sociaux, elles vont en diminfiant. 

C'est d'ailleurs une caractéristique de ce budget d'opérer des 
transferts internes de crédits afin de conserver un montant 
global de dépenses limité à l'enveloppe ,  arrêtée en haut lieu. 
Des opérations blanches sont même réalisées, notamment dans 
le domaine de la prévention 

Pour les centres de P. M. I. l'ajustement aux besoins reçoit, 
en mesures nouvelles, 1,4 million de francs ; mais l'aide aux 
établissements pour la périnatalité diminue de 1,3 million de 
francs. 

Cette même régression est observée dans les mesures nouvelles 
d'intervention publique pour la sécurité routière, régression 
récupérée sur les crédits d'équipement. 

Au chapitre de l'enfance, qui devrait pourtant faire l'objet 
de la plus grande considération, le montant des mesures nou-
velles ne fait que confirmer des options antérieures jugées des 
plus insuffisantes. 

Pour les crèches, 40 millions de francs de crédits d'équipe-
ment sont proposés ; rien n'est prévu pour leur fonctionnement. 
Quel horizon faut-il prévoir, madame le ministre — l'an 2000 •? — 
pour voir retenir les sommes fixées par l'organisation mondiale 
de la santé qui prévoit quarante places de crèches pour 10 000 
habitants en France ? Les réalisations actuelles couvrent un 
septième des besoins : il y a 33 000 places alors que 200 000 
seraient nécessaires aujourd'hui. 

A entendre les déclarations officielles, on porte le plus grand 
intérêt à la qualité de la vie : voilà donc un secteur, madame le 
ministre, qui mériterait une plus grande considération. 

Or, Gouvernement et patronat se dérobent à cette charge, 
laissant, là encore, les municipalités faire face selon leurs 
moyens. 

Nous rappelons à votre attention la proposition de loi déposée 
par les communistes, adoptée par la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée nationale, pré-
voyant une contribution des employeurs. Nous demandons égale-
ment un accroissement substantiel des crédits de l'Etat. 

Il suffit d'examiner aussi le budget alloué à la santé scolaire, 
dans lequel seulement vingt postes supplémentaires d'infirmières 
vont être créés, pour convenir que la prévention est et demeure 
la grande deshéritée quels que soient le domaine et l'âge qu'elle 
concerne. 

Pour le troisième âge, les crédits d'équipement destinés aux 
établissements de soins diminuent de moitié ; ceux alloués aux 
équipements sociaux stagnent. Sans doute allez-vous dire qu'il 
est plus humain de les maintenir à domicile. C'est vrai. Mais 
quels moyens sont offerts ,aux collectivités locales pour résoudre 
leurs problèmes, en particulier celui du logement ? 

Telles sont, madame le ministre, les réflexions et les questions 
que m'a inspirées l'étude de votre budget. Celui-ci ne prépare 
pas l'avenir, il le compromet plutôt. On ne lui a pas accordé 
cette priorité nationale que prévoit le programme commun. Nous 
ne saurions donc le cautionner. (Applaudissements sur les tra-
vées communistes et socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Schwint. 

M. Robert Schwint. Monsieur le président, madame le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, la discussion 
du projet du budget de la santé est pour nous l'occasion de 
débattre des problèmes qui se posent dans ce secteur de la vie 
de la nation. 

J'aurais aimé vous entretenir de bien des questions particulière-
ment intéressantes, mais le temps qui nous est imparti et le 
souci de respecter un horaire déjà bien chargé me font obligation 
de limiter mon propos à deux aspects bien précis de votre 
politique de la santé : d'une part, la crise actuelle du personnel 
hospitalier, d'autre part, les problèmes posés en France par 
l'importance du troisième âge. 

Je me permettrai de vous livrer quelques idées en souhaitant 
qu'elles déterminent vos choix, puisque vous avez dit ce matin, 
madame le ministre, que le choix des priorités était du ressort 
du Gouvernement et que le contrôle de celles-ci appartenait au 
Parlement. 

Certes, le contrôle appartient aux élus que nous sommes, bien 
que nos moyens soient, parfois, relativement faibles. Mais il est 
nécessaire que nous participions également aux choix' de la 
politique de santé. 

J'ai été particulièrement bouleversé par la lecture récente de 
l'ouvrage de Madeleine Riffaud Les Linges de kt nuit, écrit 
en -état d'urgence et dédié aux millions d'hommes et de femmes 
qui ont eu, ont, ou auront, un jour, affaire  à  l'univers hospi-
talier « afin qu'ils n'aient pas peur », précise l'auteur. 

Certes, nous connaissons tous les conditions, parfois inhu-
maines, dans lesquelles travaille le personnel hospitalier. Un 
sérieux effort reste à réaliser, nous en sommes conscients, pour 
améliorer son sort. Infirmières, aides-soignantes, ces  «  femmes de 
ménage en blanc », comme on les qualifie souvent, agents hospi-
taliers enfin restent -trop souvent un personnel surexploité et 
mal payé. Il n'est donc pas étonnant qu'il y ait, dans les 
hôpitaux publics en particulier, une grave pénurie du personnel 
infirmier. 

Selon les précisions fournies par le rapporteur de notre 
commission des affaires sociales, notre collègue, M. le président 
Grand, par rapport aux effectifs théoriques nécessaires, un 
poste sur cinq n'est pas pourvu ; 5 800 lits n'ont pu être mis en 
service ou ont dû être fermés, faute du personnel infirmier 
indispensable à leur fonctionnement. Et il ajoute : «  Si l'on 
n'intervient pas rapidement et efficacement, la pénurie s'aggra-
vera. » 

Il est donc urgent d'envisager une action énergique et rapide. 
Certes, quelques mesures ont été acquises en 1974, telles que la 
possibilité d'un travail  à  mi-temps, l'amélioration des conditions 
de travail et de repos, le reclassement des emplois. 

J'ai noté avec plaisir dans votre exposé de ce matin, madame 
le ministre, que vous souhaitiez également relever la condition 
des infirmières, créer des postes, améliorer les conditions de 
travail et le régime des indemnités et que vous demeuriez très 
attentive — je le souligne — aux revendications syndicales. 

Mais il faudrait un plan d'ensemble, assorti d'un échéancier 
précis Il s'agirait d'abord de former davantage d'infirmières. Je 
crois qu'il est prévu de porter le recrutement annuel à 20 000, 
contre 12 000 actuellement, ce qui représente un certain progrès. 
Il conviendrait ensuite d'organiser un véritable corps d'aides-
soignantes plus proches des malades et correctement formées à 
des tâches qui, tout-  en étant subalternes, nous paraissent être 
de première importance pour la bonne tenue de nos hôpitaux. 
Il faudrait enfin rendre ces professions plus attractives par un 
salaire décent et des conditions de travail nettement améliorées. 

A tout cela, doit s'ajouter la volonté d'humaniser les hôpitaux. 
Je suis heureux de constater que tel est votre principal souci; 
puisque votre budget comporte un chapitre nouveau doté d'un 
crédit de 235 millions de francs, dont 128 millions sont destinés 
aux établissements de soins pour personnes âgées. Les besoins  
sont considérables. Le but à atteindre est de faire disparaître, 
d'ici à 1980, 200 000 lits de salle commune. J'espère que l'oeuvre 
entreprise sera poursuivie dans les prochaines années, car 
l'humanisation des hôpitaux est non seulement utile aux malades, 
mais encore aux personnels soignants. 

En ce qui concerne le troisième âge, les efforts à réaliser dans 
' un proche avenir ne sont pas moins importants. Nous comptons, 

en effet, 9 359 240 personnes âgées de plus de soixante ans ; 
2 679 220 d'entre elles ont entre soixante et soixante-cinq ans 
et 6 680 020 ont plus de soixante-cinq ans. Autrement dit, un 
Français sur cinq a plus de soixante ans et notre pays est 
parmi les plus vieux du monde. 

Sans vouloir rechercher les causes de cette situation, qui sont 
multiples, je dirai que le troisième âge constitue maintenant un 
véritable groupe social, économique et politique dont il faudra 
désormais tenir compte. Pour en être persuadé, il suffit de voir 
la place qui est faite aux problèmes du troisième âge dans les 
programmes des partis politiques ou des candidats 'aux élections 
ainsi que dans les revendications syndicales. 
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H y aurait, parait-il, mes chers collègues, 28 000 associations 
de retraités de tous genres dans notre pays. L'importance de ce 
groupe pose à notre société des problèmes économiques, sociaux 
et financiers que j'aimerais maintenant aborder brièvement. 

Problèmes économiques d'abord, car le vieillissement d'une 
population est en relation directe avec les ressources des per-
sonnes âgées. Dans notre système de protection sociale basé sur 
le principe de la répartition, les retraites versées proviennent 
directement des prélèvements opérés sur le revenu des personnes 
actives. Or, il faut savoir que la France compte actuellement 
532 retraités de soixante ans et plus pour 1 000 actifs de quinze 
à soixante ans et que les inactifs, qui sont plus de 20 millions, 
représentent globalement 29,39 p. 100 de la population active. 
C'est là une lourde charge, qui doit être d'autant plus présente 
à l'esprit que la multitude des régimes de retraite ajoute encore 
à ces difficultés, que l'on essaie timidement de résoudre par 
certains systèmes dits de « compensation démographique ». 

Problème sUcial ensuite, car le lot habituel des personnes 
âgées, c'est l'habitat insalubre. Notre collègue M. Pierre Brousse 
insistait sur ce problème tout à l'heure. Je voudrais à ce sujet 
vous signaler, madame le ministre, que, très fréquemment, des 
difficultés interviennent entre le ministère de la santé surtout 
et le ministère de l'équipement lorsqu'il s'agit de réaliser des 
constructions pour le troisième âge. Le lot des personnes âgées, 
disais-je, c'est souvent la sous-consommation, les loisirs au rabais, 
ce qui leur donne fréquemment l'impression d'être en quelque 
sorte « hors jeu ». On conviendra aussi que cette impression 
n'est pas totalement dénuée de tout fondement car notre attitude, 
nos raisonnements, nos institutions même sont parfois démora-
lisants pote* eux. Ne parle-t-on pas de « repas des vieux », de 
,e colis pour les vieux » ? N'a-t-on pas organisé ce qu'on appelait 
jusqu'en 1971 une « journée nationale des vieillards ». Alfred 
Sauvy a donc pu dire avec raison que « si les vieux souffrent 
aujourd'hui, c'est moins de leur propre vieillesse .que de nos 
institutions ». 

A ce problème général, s'ajoute celui des personnes âgées qui 
restent seules. L'on dénombre, dans notre pays, 2 554 800 veuves 
ayant plus de soixante ans. 

Je citerai une autre statistique intéressante : sur 100 femmes 
qui ont entre soixante-cinq et soixante-quinze ans, 45 sont mariées, 
41 veuves, 11 célibatatres et 3 divorcées. Autrement dit, 55 p. 100 
des femmes qui ont ,entre soixante-cinq et soixante-quinze ans 
sont seules. 

En ce qui concerne les hommes, la proportion est inférieure : 
sur 100 hommes qui ont entre soixante-cinq et soixante-quinze ans, 
78 sont mariés, 12 seulement veufs, 8 célibataires et 2 divorcés. 

Cette solitude et cet isolement, qui correspondent très souvent 
des ressources .amoindries, posent un problème à la nation 

tout entière. 
Enfin l'aspect financier, car 2 millions de gens âgés sont 

réduits la portion congrue, bénéficiant de ce minimum vieillesse 
de 525 francs par mois au 1" juillet, 1974. Ce minimum est d'ail-
leurs obtenu en cumulant l'allocation aux vieux travailleurs 
salariés et l'allocation dite supplémentaire du fonds national de 
solidarité. 

Tous les autres ont un peu plus, grâce à des régimes complé-
mentaires. Mais il est importait de préciser que jamais des 
mesures nouvelles bénéfiques pour les retraités ne s'appliquent 
aux pensions déjà liquidées. C'est ainsi que les anciens prison-
niers de guerre ayant déjà obtenu leur retraite, par exemple 
à soixante-deux ans, à un taux inférieur à celui qu'ils auraient 
eu à soixante-cinq ans, ne pourront pas bénéficier des avantages 
de la loi du 21 novembre 1973 enfin appliquée dans son intégra-
lité au 1" janvier 1975. C'es1 également le cas des retraites 
liquidées avant 1971, qui ont subi deux préjudices, maintenant 
réparés pour les autres, mais pas pour eux : non-validation des 
annuités au-dela de la trentième année, le calcul sur les dix der-
nières années et non sur les dix meilleures années. 

Ce problème financier se pcise avec acuité, alors que la crise 
de l'emploi menace les travailleurs, car le chômage devient une 
catastrophe pour les salariés -  d'un certain âge, qui se trouvent 
alors dans l'impossibilité totale de se reclasser. 

Telles sont, à mon avis, les questions les plus importantes 
que pose à notre société le troisième âge, trop longtemps consi-
déré eh termes d'assistance et de charité, et non en termes de 
justice. On s'est trop attardé, mon avis, sur l'âge de la mise 

la retraite -- eertes, il a son importance — alors que d'autres 
problèmes existent, notamment le passage de la vie active à la 
situation de retraité, qui nécessite une préparation psycholo-
gique, les conditions sociales, iinatérielles et financières de la vie 
du retraité, la solitude qu'il faut vaincre et l'insertion des per-
connes âgées dans la vie moderne. 

A toutes ces questions, c'est à nous de répondre. C'est le rôle 
de l'Etat que de mettre en place les mesures indispensables 
pour que le troisième âge corresponde encore à une certaine 
joie de vivre et que les retraités continuent d'être -  partie pre-
nante de notre société. 

J'ose espérer, madame le ministre, monsieur le secrétaire 
d'Etat, que votre action en laveur des personnes âgées s'enga-
gera dans la voie Vie je viens d'esquisser afin que les 9 millions 
de Frangais du troisième âge vivent avec l'optimisme de cette 
personne à qui l'on demandait, l'autre jour, ce qu'elle faisait et 
qui répondait très simplement : « Je m'amuse à vieillir ; c'est une 
occupation de tous les instants. » 

Telles sont les quelques 'remarques que _je tenais à vous 
exposer à l'occasion de la présentation devant notre assemblée 
de votre projet de budget de la santé. (Applaudissements sur 
les travées socialistes, communistes et sur certaine, travées de 

U. D. R.) 

M. le président. La parole est à M. Mézard. 

M. Jean Mézard. Madame le ministre, votre 'budget est un bon 
budget et les majorations de crédits que vous avez pu obtenir 
de M. le Premier ministre et de M. le ministre de l'économie et 
des finances prouvent que vous avez su plaider une bonne cause : 
la santé publique. 

Je salue au passage d'abord un important financement pour 
l'institut Pasteur. L'an dernier, nous avions entendu une inter-
vention pressante à ce sujet. Nous pensons toujours que ceux 
qui, en France et dans le monde, sont la pointe de la recherche 
et qui représentent l'élite des chercheurs, doivent être aidés 
avec le maximum d'efficacité. L'an dernier, un de ces chercheurs, 
qtii sont l'honneur de notre pays, est venu nous exposer les 
difficultés financières de l'institut Pasteur et nous avons été 
profondément émus quand ce savant nous a appris que cet 
institut allait être obligé de fermer un de ses laboratoires de 
recherche, celui de la lèpre, je crois. Cela ne doit pas se repro-
duire. 

Plusieurs années de suite, j'ai attiré l'attention de vos prédé-
cesseurs sur les problèmes de la prévention des foetopathies, 
c'est-a-dire essentiellement la lutte contre la rubéole et la toxo-
plasmose. 

La vaccination contre la rubéole est en cours, c'est un énorme 
progrès. Il f aut étendre cette vaccination guidée par les épreuves 
sérologiques, malheureusement très coûteuses. 

Pour ce qui est de la toxoplasniose, si aucune lutte préventive 
n'a pu être mise encore en oeuvre, par contre une enquête 
récente, touchant tous les médecins, semble prouver que vos 
services s'y intéressent. Ne doutons pas que vous saurez ulté-
rieurement déclencher les mesures nécessaires. Malheureusement, 
il faut, là aussi, faire des examens de laboratoire très coûteux. 
Mais cette maladie est malheureusement beaucoup plus fréquente 
qu'on ne le croit. 

Déjà l'an dernier, j'avais parlé du thermalisme et des mesures 
à prendre, essentiellement financières, pour améliorer les ins-
tallations et rendre aux stations thermales la place à laquelle 
elles ont droit. 

M. Marcel Souquet, président de la commission des affaires 
sociales. Mon cher collègue, me permettez-vous de vous inter-
rompre ? 

M. Jean Mézard. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. Marcel Souquet, avec l'auto-
risation de l'orateur. 

M. Marcel Souquet, président de la commission des affaires 
sociales. Je remercie notre excellent collègue M. le docteur 
Mézard de me permettre de l'interrompre pour attirer une fois 
de plus votre attention, madame le ministre, sur un point parti-
culier qui touche la transfusion sanguine. 

C'est le parlementaire qui s'adresse à vous, mais aussi le prési-
dent de la fédération française des donneurs de sang bénévoles 
dont les 500 000 adhérents attendent depuis plus de dix ans 
que l'O.R. T.F. aide la propagande qu'elle entend mener dans le 
mys. M. le docteur Charbonneau le sait fort bien, car nous en 
parlons depuis fort longtemps. 

A ceux qui donnent bénévolement leur sang on oppose la 
Régie française de publicité ! C'est inconcevable et inconvenant. 
(Nombreuses marques d'approbation.) Alors que nous agissons 
dans le bénévolat intégral, on nous répond : 180 000 francs 
pour une minute de publicité à la télévision pendant une 
semaine. 
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Faudrait-il, madame — je vous prie d'excuser ce propos — 
qu'un actionnaire de la Régie française de publicité ait besoin 
d'un flacon de sang pour qu'il comprenne notre problème ? Nous 
le lui donnerions alors gratuitement ; nous lui en donnerions 
même, bénévolement, beaucoup plus s'il avait besoin d'une 
exsanguino-transfusion. 

Il existe encore une catégorie de Français qui savent se dévouer 
pour les autres, en se livrant à une propagande qui tend unique-
ment à rapprocher les hommes quelle que soit leur couleur, leur 
race, leur pays d'origine, leur religion. Dans notre pays de 
France, tout n'est pas ramené à une question de gros sous. Les 
donneurs de sang bénévoles tendent le bras pour sauver un 
malade, sans rien demander en échange. 

J'en ai parlé depuis fort longtemps à M. Schumann alors qu'il 
était ministre de la santé publique, à M. Boulin, qui avait promis 
son aide ,  et à M. Poniatowski. Mais, si les gouvernements pas-
sent, les problèmes demeurent et — permettez-moi cette expres-
sion quelque peu triviale -- on change la carrosserie sans tou-
cher au moteur. 

Tout cela nous gêne, nous, donneurs de sang bénévoles, qui 
ne pensons qu'a accomplir un geste de solidarité. Il s'agit d'un 
problème national et la nation tout entière est concernée. 

En conclusion, madame le ministre, permettez-moi d'insister, 
une fois de plus, sur ce point précis et de vous poser une simple 
question. Quelles mesures entendez-vous prendre pour faire face 
à la situation nouvelle puisqu'on nous annonce que l'Institut 
Pasteur vient de faire un pas en avant dans la recherche sur 
le cancer ? 

Les donneurs de sang, là aussi, sont prêts à vous aider dans 
tous vos efforts ; ils sont prêts, dans le cadre de recherches 
supplémentaires, à donner bénévolement leur sang ou leur 
moelle, afin de permettre  à  la médecine française d'avancer. 

Tout cela, ils sont prêts à le faire, bénévolement, sans la 
Régie française de publicité, madame le ministre. (Applaudisse-
ments unanimes.) 

M. Jean Mézard. Je suis heureux de cette interruption de 
M. Souquet. Ayant été pendant longtemps président d'un centre 
de transfusion, je ne puis qu'appuyer sa requête de toutes 
mes forces, madame le ministre. - 

Mais je veux, cette année, attirer votre attention sur une 
infection dont la persistance est anormale, qui est encore mor-
telle dans une proportion importante, 30 à 50 p. 100 des cas, 
et qui grève lourdement les divers budgets : le tétanos. 

Contrairement à une opinion très répandue, le tétanos n'est 
pas une maladie historique. Chaque année, 400 à 500 cas sont 
recensés en France et, à la clinique de réanimation de l'hôpi-
tal Claude-Bernard, où nous avons pu passer quelques heures 
et où, grâce à l'amabilité du chef de service et du personnel 
médical et hospitalier, nous avons pu recueillir ces informations, 
cinquante cas en moyenne sont traités chaque année. 

Le pronostic du tétanos, avec 30 p. 100 de mortalité, demeure 
sévère. Ce pourcentage tient, en grande partie, à l'âge avancé 
de la majorité des malades, qui ont entre soixante et quatre-
vingt-dix ans, alors que nous possédons, avec l'anatoxine, un 
vaccin très efficace et dépourvu de danger. 

Nous nous proposons, au cours de cet exposé, d'aborder deux 
problèmes. 

D'une part, les mesures capables de faire disparaître la mala-
die ou, au moins, d'en diminuer considérablement la fréquence. 
Elles consistent en une adaptation de la vaccination aux données  
de l'épidémiologie moderne. 

D'autre part, Pétat à \ce jour de la législation sociale concer-
nant la maladie déclarée. Cette législation doit-elle être amélio-
rée ? Nous serons amenés à souligner la regrettable situation 
de victimes du travail auxquelles sont refusés les légitimes 
dédommagements accordés aux victimes de maladies profession-
nelles ou d'accidents du travail. 

En ce qui concerne la prévention, pour que le tétanos se 
déclare, il faut que soient réalisées des conditions locales et des 
conditions générales. 

Les conditions locales consistent en une effraction cutanée 
servant de porte d'entrée aux spores. Il s'agit rarement de plaies 
importantes, mais presque toujours de petites plaies banales : 
coupures, piqûres de clou ou d'épine, échardes. Ces lésions 
n'entraînent que rarement chez un travailleur la déclaration 
indispensable A la reconnaissance d'un accident du travail. 

Les conditions générales se ramènent h l'existence ou à 
l'absence d'une immunité active, obtenue essentiellement par la 
vaccination. Nous rappellerons que le tétanos ,lui-même, en tant  

que maladie, n'entraîne pas l'immunité, mais qu'en revanche 
l'immunité vaccinale dure pratiquement au moins dix ans, sinon 
plus. 

La législation française, c'est-à-dire vos armes, a rendu obli-
gatoire la vaccination antitétanique pour certaines catégories de 
la population : loi du 14 août 1936 pour les militaires, du 
24 novembre 1940 pour les enfants, loi de septembre 1948 et 
décret d'août 1966 qui précise que cette vaccination doit être 
effectuée avant l'âge de dix-huit mois pour les trois premières 
injections, le rappel étant effectué un an après — le contrôle 
est exercé en pratique lors de l'admission  à  l'école primaire, 
mais les injections de rappel ne sont que recommandées — enfin 
loi du 27 août 1948 pour le personnel des hôpitaux, crèches, pou-
ponnières, etc. 

Il est fonc facile d'imaginer dans la population française, les 
sujets réceptifs au tétanos. Ce sont les enfants et les adoles-
cents qui ne sont pas scolarisés — cas notamment de quelques 
forains — ou ceux pour lesquels la vaccination a été considérée  
comme contre-indiquée, le .plus souvent abusivement. Ce sont 
également les adultes jeunes, jeunes _femmes non revaccinés de-
puis la première enfance, jeunes hommes réformés ou exemptés 
de vaccination. 

En fait, le tétanos constaté actuellement est essentiellement 
une maladie touchant les sujets au-delà de quarante ans. Les 
caractéristiques de l'obligation militaire légale et de l'obligation 
civile de la vaccination expliquent que l'âge des malades hospi-
talisés ait régulièrement augmenté depuis quinze ans. En l'absence 
de toute campagne de _vaccination et de revaccination, il est par 
contre vraisemblable que l'on assistera dans les prochaines années 
à un rajeunissement relatif des malades. 

Ces considérations sont valables pour la population française 
de souche. Mais vivent en France de nombreux travailleurs étran-
gers pour lesquels, dans leur pays d'origine, n'existe pas d'obli-
gation légale de vaccination antitétanique. Celle-ci n'est pas exi-
gée aux frontières et l'on observe dans cette population consti-
tuée essentiellement de travailleurs manuels des tétanos chez 
des sujets jeunes. 

Parmi les sujets réceptifs, certains sont particulièrement expo-
sés à la contamination tétanique du fait de leur profession. En 
dehors de cas très restreints prévus par la loi du 27 août 1948, 
il n'existe aucune obligation particulière de vaccination dans les 
professions exposées : agriculteurs, jardiniers, fossoyeurs, car-
riers, terrassiers, bergers. C'est là sur le plan médical une grave 
lacune. 

Le médecin, lorsqu'il constate une plaie — mais il n'est pas 
toujours appelé à Ja constater --- provoquée par une piqûre ou 
une égratignure, est obligé de faire une injection de sérum ; la 
jurisprudence a toujours condamne le médecin qui s'en est 
abstenu. 

La seule prévention, c'est donc la vaccination qui confère une 
immunité active, solide, durable et d'une surprenante uniformité. 
Ces dernières années, de réels efforts d'information ont été faits 
sur le public, mais ils doivent être p6ursuivis. Il faut surtout 
renforcer les dispositions légales. 

Nous proposons que la vaccination antitétanique soit rendue 
obligatoire, au moins dans les cas suivants, assez facilement 
contrôlables : d'une part,  pour  les travailleurs ekposés par 
leur profession à une contamination tétanique, avec contrôle 
par les médecins du travail à la visite d'embauche ; d'autre part, 
pour toute la main-d'oeuvre étrangère à son arrivée en France, 
vaccination qui serait faite dans les centres médicaux d'accueil. 

La revaccination doit être méthodiquement assurée pour la 
jeunesse lors de l'entrée à l'école primaire et en fin de scolarité. 

Enfin, compte tenu de la baisse habituelle de l'immunité chez 
les personnes âgées, nous proposons également que la mise à 
la retraite soit un prétexte à une revaccination. 

A ce sujet, il convient de suivre le conseil de Candide : « Culti-
vons notre jardin. » Or, quand on cultive son jardin, on plante, 
d'un côté des pommes de terre, de l'autre des rosiers. On se 
pique les doigts et, c'est ainsi que, trop souvent, on attrape le 
tétanos. (Sourires.) 

Je veux insister maintenant sur l'aspect 'financier de la ques-
tion. Le problème de la protection sociale est particulièrement 
important, compte tenu de la gravité de la maladie et du taux 
de mortalité que j'ai indiqué tout à l'heure. 

Si la phase aiguë s'étend sur-un  à  deux mois, la convalescence 
est  souvent prolongée, ce qui impose un séjour assez long dans 
un  service  de réanimation dont le coût est toujours élevé. 

Voici un simple calcul. A l'hôpital où je suis allé, le prix de 
journée actuel s'élève à 774 francs, sans compter la radio ni les 
frais médicaux, ce qui porte ce prix à 1 000 francs par jour. 
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Etant donné qu'un malade y reste plusieurs semaines, parfois 
plusieurs mois, le prix global du traitement varie donc de 30 000 

90 000 ou 100 000 francs pa rmalade. Six à dix patients y sont 
en permanence en traitement. Il faut 'ajouter qu'il existe en 
France une vingtaine de services analogues. Ce sont donc des 
dizaines de millions qui sont perdus, alors que cette maladie 
pourrait être„ sauf exception, vaincue. 

Abordons Maintenant l'aspect social de la question. Très fré-
quemment, le tétanos est contracté au cours de l'activité profes-
sionnelle. Il doit donc, en bonne logique, être considéré comme 
accident du travail ou comme maladie professionnelle. 

Légalement, l'accident de travail doit être déclaré à la caisse 
d'assurance dans les quarante-huit heures, ce qui suppose une 
blessure ou un traumatisme franc à l'origine, rattachés à des 
circonstances précises permettant une déclaration en règle pour 
la prise en charge par la sécurité sociale. 

Dans le cadre du régime agricole, la prise en charge est assu-
rée par une caisse d'assurance complémentaire. Or, il est bien 
difficile pour ces travailleurs d'établir le fait précis respon-
sable de la maladie ; il importe cependant que cette population 
plus particulièrement exposée puisse bénéficier de prestations 
correspondant à celles qui sont attribuées aux accidentés du 
travail et aux victimes de maladies professionnelles de l'ensemble 
des travailleurs. 

La notion de maladie professionnelle n'est donc pas actuel-
lement retenue pour le tétanos. 

La prise en considération du risque professionnel apparaît 
ainsi nettement insuffisante en matière de tétanos. 

Nous avons vu clairement que, dans le cadre des accidents 
du travail, nombreuses sont les victimes qui ne sont pas cou-
vertes, faute de déclarations faites dans les conditions requises 
par la loi. Or, il est évident que ces déclarations sont impossibles 
dans les cas de plaies minimes, multiples, inapparentes. 

C'est, semble-t-il, dans le domaine de la reconnaissance des 
maladies professionnelles que des modifications peuvent être, 
en un premier temps, proposées, en partant des travaux reconnus 
comme de nature à provoquer le tétanos. 

Nous ne nous avancerons pas davantage dans un domaine qui 
est celui du législateur, mais il est clair aux yeux de tous qu'une 
telle prise en cohsideration des dangers professionnels doit 
entraîner l'obligation légale de mesures de sécurité, aujourd'hui 
négligées de façon étonnante ; nous parlons évidemment de la 
vaccination. Autrement dit, si le tétanos d'un jardinier, d'un 
forestier, d'un ouvrier agricole, d'un fossoyeur — c'est une 
profession qui paie un lourd tribut au tétanos — est reconnu 
maladie professionnelle, le jardinier, le forestier, l'ouvrier agri-
cole, le fossoyeur doivent être couverts par une iinmunité, régu-
lièrement entretenue. 

Ne pas assurer aux travailleurs cette sécurité quasi totale 
serait une faute grave et de plus très onéreuse pour le coupable 
et la société. 

C'est le point sur lequel je tenais, madame le ministre, à atti-
rer votre attention, espérant que vous pourrez peut-être, dans 
le cadre de la législation actuelle ou en l'étendant, intensifier la 
lutte contre cette maladie. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Lemarié. 

M. Bernard Lemarié. Monsieur le président, madame le minis-
tre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le temps 
qui nous est imparti étant compté et les intervenants nombreux, 
je laisserai de côté maints problèmes que j'aurais souhaité 
pouvoir aborder dans cette discussion générale pour n'en évoquer 
qu'un seul : celui de l'Institut Pasteur. 

Etant intervenu il y a déjà quelques années à cette même 
tribune pour appeler l'attention de l'un de vos prédécesseurs, 
madame le ministre, sur le devenir de cette fondation, je m'étais 
vu répondre que l'indispensable redressement était assuré et que, 
de ce fait, toute inquiétude en la matière était vaine. 

Il y a quelques semaines, en commission, en réponse à une 
nouvelle question de ma part, vous avez bien voulu me préciser 
que votre ministère était informé, attentif, qu'il n'y avait présen-
tement pas de sérieux problèmes et que l'avenir de l'Institut 
Pasteur ne pouvait être mis en cause. 

Vous me permettrez de vouS dire que je ne suis pas, pour 
autant, pleinement rassuré. 

En effet, si pendant trois quarts de siècle, depuis sa fondation 
en 1886, l'Institut a vécu pratiquement à l'abri de tout souci 
financier, grâce aux importants fonds propres dont la générosité 
publique l'avait dotés, sa situation, depuis lors, n'a fait que 
se dégrader. 

Animé par de remarquables équipes scientifiques imprégnées 
de la plus pure tradition pastorienne, généreuse, désintéressée, 
mais par ce fait même, peu sensibles aux contraintes économi-
ques et administratives, tant il est vrai que les fils de lurhière 
ne sont pas nécessairement enfants du siècle, l'Institut ne 
devait pas tarder, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, 
à souffrir d'un manque d'adaptation aux techniques et aux 
rigueurs commerciales. 

Erreurs de gestion, aliénations successives de biens immobiliers 
en période de dévaluation ne firent que contribuer à amenuiser 
le patrimoine initial. 

C'est dans ce contexte que, dès 1965, l'Etat dut intervenir 
pour renflouer le budget de l'Institut par une dotation sur 
ses crédits de recherche. Et, depuis lors, le déficit n'a cessé 
de croître : douze millions de francs de déficits cumulés — 
recherche et production — en 1973, une prévision de cinquante 
millions de francs à la fin de 1974 et soixante-cinq millions de 
francs en 1977, au dire même du professeur Jacques Monod 
qui déclare, d'autre part, que, si rien n'est fait d'ici là pour 
arrêter l'hémorragie dont souffre actuellement la trésorerie, 
l'Institut se trouvera en état de cessation de paiement vers 
avril ou mai prochain. 

Je cite ce jugement, bien entendu, sans méconnaître person-
nellement l'effort qui se traduit, madame le ministre, dans votre 
budget. Telle est la situation actuelle qui a précisém-ent appelé 
votre sollicitude particulière. 

Et pourtant, en 1972, peu de temps après que le professeur 
Monod eut pris la direction de l'Institut, l'euphorie était 
complète. Relisons les journaux de l'époque : 

« En pleine mutation, la maison de Pasteur semble enfin 
sortir de l'impasse. » «  La recherche fondamentale est sauvée 
et l'Institut avec elle. En cinq ans, le chiffre d'affaires du 
centre de production a doublé et le bénéfice a triplé. » «  Un 
redressement spectaculaire est intervenu à l'Institut Pasteur. » 

Autant d'articles que l'on retrouve dans Savoir et action, 
Les informations industrielles et commerciales, et le journal 
Le Monde. 

Comment peut-il donc se faire que, deux ans après, l'atmo-
sphère de crise soit réapparue à l'Institut Pasteur ? Comment 
a-t-on pu en arriver là ? 

En 1972, était créée la nouvelle société industrielle l'I. P. P., 
filiale à 100 p. 100 de l'Institut Pasteur fondation. En 1973, 
démarrait la nouvelle usine de Louviers-Incarville, dans l'Eure, 
imposante construction de 17 000 mètres carrés qui regroupera 
au fil des années la totalité des productions pastoriennes. 
Sans doute faut-il noter que cette usine aura coûté quarante-
cinq millions de francs quand, de l'avis de son directeur 
actuel, M. Jean Hardy, elle n'aurait dû en coûter que vingt-cinq. 

A noter aussi qu'A cette même époque, prenait place à la 
tête de la société une nouvelle direction recrutée à l'extérieur 
de l'Institut, avec mise en place d'un plan de sauvegarde qui 
modifiait les structures de recherche de la fondation en 
éliminant de son sein quelque cent soixante chercheurs et 
techniciens qualifiés de non indispensables. 

Comment, dès lors, expliquer ce bilan de faillite qui nous 
est aujourd'hui présenté ? Les dépenses ont-elles été excessives, 
la gestion n'a-t-elle pas été malgré tout assez rigoureuse ? Il ne 
m'appartient pas de répondre mais il apparaît dommage que 
l'on n'ait pas poursuivi la politique des années 1970 et 1971 
qui avaient vu renaître un équilibre permettant d'envisager 
l'avenir avec une certaine sérénité. 

Je serais curieux de savoir ce qu'en pensent les représentants 
des quatre ministères de tutelle — économie et finances, 
industrie, enseignement, intérieur — qui siègent au conseil 
d'administration de l'Institut Pasteur. 

Mais parlons maintenant de l'avenir. 
En annonçant la situation financière catastrophique de 

l'Institut, le professeur Monod propose une solution : vendre les 
cinq hectares du quartier de Vaugirard sur lesquels sont 
implantés' la plupart des laboratoires de Pasteur et transférer 
l'Institut à Garches sur un terrain faisant partie du parc de 
Saint-Cloud, propriété de l'Etat. 

La vente de ces terrains à des promoteurs étant estimée 
à 220 millions de francs et les nouvelles constructions de 
Garches à 140 millions de francs, la différence servirait à 
combler le déficit actuel. 

Je n'insisterai pas sur l'aspect précaire et spéculatif de ce 
que d'aucuns considèrent comme un pari. Comment cependant 
ne pas craindre que ce calcul soit optimiste ? Comment ne pas 
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_regretter l'abandon du patrimoine historique de. Pasteur, fruit 
de collectes et de dons ? Comment ne pas redouter que 
l'abandon du lieu de naissance même de l'Institut, qui a vu 
éclore tant de vocations et fleurir huit prix Nobel, n'entraîne 
une modification irréversible de l'esprit pastorien et ne porte 
le coup de grâce au prestigieux Institut Pasteur et à son 
rayonnement à travers le monde ? En dehors de considérations 
purement matérielles, cet aspect ne peut être passé sous 
silence. Il ne peut être chiffré, mais doit peser d'un poids tout 
spécial dans la balance au moment de la décision. 

Si, par discrétion, je n'ose pas m'aventurer dans un différend 
qui oppose chercheurs, syndicats et direction, je tiens par 
contre à souligner avec la plus grande vigueur le danger qui 
résulte de la publicité donnée aux difficultés que connaît la 
Fondation. Elle ne peut, en effet, qu'attiser la convoitise  
d'importantes firmes étrangères toujours à l'affût de bonnes 
opérations. 

Faut-il rappeler que 42 p. 100 du chiffre d'affaires des 
entreprises pharmaceutiques nationales sont déjà aux mains 
des Suisses, des Allemands, des Britanniques et des Américains ? 
Qu'on se souvienne des deux dernières grosses absorptions : 
les laboratoires Roussel-Uclaf, repris à 51 p. 100 par la firme 
allemande Hoecht, et les laboratoires «-t ausse-Synthelabo, filiale 
de l'Oréal, désormais contrôlés par la firme Nestlé-Suisse. 

Faut-il rappeler qu'actuellement, si la chimie pharmaceuti-
que connaît une pause et un avenir moins prometteur après le 
grand boom des années 1945 à 1960, la biologie au contraire 
a le vent en poupe. C'est d'elle, en effet, qu'on attend les 
prochaines découvertes : antiviraux, antileucémiques, antican-
céreux, immunostimulants généraux. 

Faut-il aussi rappeler que l'Institut Pasteur est éminemment 
bien placé dans ce domaine et que c'est grâce à ses découvertes 
fondamentales en biologie moléculaire et en génétique cellulaire 
que des produits biologiques •utilisables en immunothérapie 
seront très bientôt accessibles ? La publication des récents 
travaux de l'équipe dirigée par François Jacob et Robert Faure 
en fournit encore, s'il était besoin, une nouvelle preuve. 

Comment de telles perspectives n'amèneraient-elles pas des 
sociétés étrangères à consentir d'importants sacrifices pour 
s'assurer une telle maîtrise ? 

Le Gouvernement en est-il bien conscient ? Est-il prêt à 
empêcher ou à interdire toute pénétration d'une firme étrangère 

l'intérieur de l'institut Pasteur, en particulier par le biais d'une 
prise de participation dans sa filiale, la société industrielle 
nouvellement créée, la société anonyme Institut Pasteur 
Production, autrement dit l'I. P.P. 

J'aimerais, madame le ministre, que vous puissiez me donner 
tous apaisements en ce domaine, en m'assurant que tout sera fait 
pour assurer la pérennité de l'institut Pasteur et la préservation 
de ses intérêts matériels et moraux dans le respect de son 
autonomie. 

Il y va de l'avenir de la recherche et de la science ; il v va 
aussi très certainement du prestige de la France. (Applaudisse- 
ments sur de nombreuses travées.) 

M. Jean Gravier. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Tailhades. 

M. Edgar Tailhadet. Monsieur le président, madame le minis-
tre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, depuis 
trois ans, à l'occasion de la discussion du budget de la santé, 
je demande au ministre compétent si le Gouvernement tiendra 
sa promesse et permettra une réalisation urgente : la construc-
tion, dans la ville de Nîmes, de l'hôpital ouest. Je peux affirmer, 
sans crainte de forcer la vérité, que ma patience, mon obsti-
nation, ma persévérance, n'ont d'égales que ce qu'il serait 
normal d'appeler l'illogisme du comportement et la vanité des 
réponses des responsables. 

Vous êtes, madame, le troisième ministre de la santé que je 
rencontre sur ma route et, je vous le dis tout net, j'espère 
beaucoup en vous. En effet, un débat récent à l'Assemblée 
nationale, que vous avez animé, que vous avez dominé de tout 
votre  courage,  de votre intelligence, de votre autorité et de 
votre sens '.de l'humain, m'a permis de juger la qualité de 
votre personnalité et de rendre hommage à votre goût de la 
justice. 

Le 3 décembre 1973 exactement, j'interrogeais M. Poniatowski 
sur le problème du financement de la réalisation souhaitée, finan-
cement nécessaire pour régler les difficultés croissantes que 
connaît l'actuel centre hospitalier régional de Nîmes, asphyxié 
dans des locaux trop exigus et inadaptés aux besoins. 

J'avais souligné, au cours de mon intervention, l'impatience 
compréhensible du corps médical, des étudiants, du personnel 
hospitalier, bref de l'ensemble de la population, qui attendent 
cette construction depuis — retenez-bien la date — le 19 avril 
1961, date de l'approbation ministérielle — il y aura donc 
bientôt quatorze ans — du programme général de modernisation 
et d'extension de l'établissement hospitalier de Nîmes. 

Dans une réponse  à  mon  intervention  votre prédécesseur 
m'avait indiqué : «  Les besoins de la circonscription desservie par 
le C. H. R. de Nîmes me sont bien connus et je puis vous assurer 
que je partage votre désir de doter enfin ce secteur hospitalier 
d'un établissement moderne et d'une capacité suffisante. C'est 
pourquoi mes services avaient fait figurer dans la première 
tranche du projet du budget pour 1974 les crédits nécessaires 
à la construction de l'hôpital ouest. Cependant, Nîmes doit être 
supprimée sur la liste des réalisations à financer en 1974, 
compte tenu de l'insuffisance des crédits disponibles ». 

Après cette réponse, je gardais l'espoir que le ministre de 
la santé de l'époque s'efforcerait de dégager, sur le budget de 
1975, l'autorisation de programme nécessaire au financement de 
l'opération. 

L'urgence de la réalisation du projet est reconnue et admise 
par tous et l'événement, au demeurant, allait conforter l'espoir 
qui était )e mien. 

Au mois de mai dernier, lors de la campagne pour l'élection 
présidentielle, M. -Valéry Giscard d'Estaing avait fait halte à 
Nîmes. Il paraissait lui-même si convaincu de la nécessité de 
la construction de l'hôpital Ouest qu'il n'avait pas hésité à le 
promettre aux électeurs qui étaient venus assister, à sa confé-
rence. Je tiens à votre disposition les comptes rendus du 
discours qu'il avait prononcé et qui ont paru dans toute la 
presse régionale. Sa déclaration était nette et sans ambiguïté. 

J'avais également dans mon dossier une lettre de M. Michel 
Poniatowski, ministre de la santé, en date du 17 mai 1974, 
qui confirmait à un syndicat du C. H. R. de Nîmes que le projet 
d'hôpital ouest était prêt. Sans malice aucune, -  j'observe néan-
moins que nous étions entre le premier et, le deuxième tour de 
scrutin ! Voici ce qu'indiquait cette lettre : 

« Monsieur, an nom du syndicat F. O. du centre hospitalier 
de Nîmes, vous m'avez demandé de vous indiquer quelles étaient 
les chances de voir le dossier de reconstruction de ce centre 
hospitalier aboutir. 

« Comme vous l'a indiqué M. Valéry Giscard d'Estaing, le 
projet de l'hôpital ouest de Nîmes est actuellement prêt et 
son financement est susceptible d'être décidé prochainement. Je 
vous prie de croire... » 

Les fanfares éclatantes de la campagne électorale se sont 
tues désormais et, dans l'euphorie de la victoire, beaucoup de 
promesses se sont diluées. Dans une lettre du 19 septembre 1974 
adressée au même syndicat, le directeur de votre cabinet, madame, 
écarte, hélas ! le caractère d'urgence préalablement accordé à 
la construction de l'hôpital ouest. Cette lettre — je vous la 
lis — est très brève : 

• Vous avez bien voulu appeler l'attention de Mme le ministre 
sur les problèmes qui se posent à Nîmes et dans le Gard en 
matière d'hospitalisation et de psychiatrie.  • 

« Votre démarche a été étudiée avec toute l'attention requise, 
notamment en ce qui concerne les priorités à accorder à la 
réalisation des équipements nîmois par rapport à d'autres équi-
pements situés dans d'autres régions. Le budget de 1975, qui 
va donner A la politique d'humanisation une dimension nouvelle, 
ne permet pas d'entreprendre une large politique en matière 
de constructions neuves. Dans ces conditions, il a fallu procéder 
à des choix draconiens qui ont abouti -à ne retenir que quelques 
opérations nouvelles au plan national. Nîmes ne figure malheu-
reusement pas dans ces priorités. » 

Ainsi que je le disais à l'instant, il y a bientôt quatorze ans 
que le plan de modernisation et d'extension du centre hospitalier 
de Nîmes a reçu l'approbation ministérielle. Alors, je ne 
comprends plus : la prise en considération 'des besoins est mani-
feste, des promesses publiques ont été faites, des engagements 
écrits ont été pris, et tout cela est maintenant oublié. 

Je peux tout de même mettre en exergue la fragilité de cer-
taines mémoires... Je n'insiste -pas sur les espoirs déçus et sur 
les réactions des populations concernées. 

Faut-il rappeler — ce sera rapide — les arguments dont le 
ministère avait compris la valeur probante puisqu'il les avait 
tous admis ? 

Le manque de locaux pour les services de chirurgie et de 
spécialité chirurgicale, notamment, ne permet pas l'extension 
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et les équipements indispensables. En conséquence, il n'est pas 
possible d'isoler une unité de chirurgie infantile, encore moins 
de créer un service de neuro-chirurgie. 

L'insuffisance des salles d'opération, même lorsque le bloc 
opératoire en cours de réalisation sera achevé, demeure préoc. 
cupante. 

Inutile d'affirmer. que ce manque de locaux pose aux chirun 
giens de dramatiques problèmes quotidiens. 

A l'heure présente, l'humanisation du C. H. R. de Nîmes est 
impossible. Il y a trop de salles communes. Malgré les efforts 
de modernisation entrepris depuis déjà longtemps et sans cesse 
poursuivis, leurs effets sont limités, car toute suppression 
entraîne une perte importante de lits, perte que l'établisse-
ment ne peut supporter. 

J'ajoute que l'insuffisance des locaux d'enseignement intégrés 
au C. H. R. est mal ressentie par les étudiants. Le C. H. R. de • 

 Nîmes, vous le savez, reçoit le quart environ des étudiants de la 
faculté de médecine de Montpellier. 

Je souligne que, du fait de l'exiguïté des locaux, la possibi-
lité de terrain de stage pour les élèves des écoles de personnel 
paramédical est limitée, alors pourtant que l'insuffisance de 
cette catégorie de personnel n'est plus, vous le savez comme moi, 
à démontrer. 

En outre, les services médico-techniques sont également inca-
pables de faire face aux demandes exprimées. 

La décongestion du C. H. R. de Nîmes, grâce à la construction 
de l'hôpital ouest, est un impératif majeur. 

On ne saurait non plus oublier, car c'est un élément important, 
l'effort considérable qui a été consenti par la ville de Nîmes 
sur ses seules ressources pour créer dans la zone du futur hôpital 
ouest une faculté de médecine qui a coûté 1 milliard d'anciens 
francs et qui accueille présentement plus de 1 000 étudiants. 

Cette faculté de médecine va-t-elle rester longtemps isolée dans 
la banlieue de la ville ? Les laboratoires qui ont été équipés 
seront-ils un jour utilisés à plein ? 

Je ne saurais passer sous silence le découragement de jeunes 
professeurs agrégés ou chefs de clinique qui avaient pourtant, 
dans l'enthousiasme on peut le dire, choisi de venir à Nîmes 
pour y exercer leur mission. Tous ont, à juste titre, la quasi-
certitude que la construction de l'hôpital ouest a été renvoyée 
aux calendes grecques, Je vous supplie de me raisurer. 

Je vous demande instamment, madame le ministre, car la  ques-
tion  est d'importance, de revenir sur le choix draconien auquel 
faisait allusion, dans la lettre dont je vous ai donné lecture, 
le directeur de votre cabinet. La construction de l'hôpital ouest 
s'impose ; la différer serait à mon sens une très lourde erreur 
qui aurait une incidence grave non seulement sur le développe. 
ment de la cité et sur son avenir universitaire, mais encore et 
surtout sur la population tout entière dont les besoins, à cet 
égard, de plus en plus nombreux et impérieux, ne seraient pas 
satisfaits. 

Puis-je espérer, madame le ministre, que votre réponse sera 
en quelque manière à la mesure de mon inquiétude ? 

Si M. le président, avec sa bienveillance habituelle, veut bien 
m'accorder encore quelques instants, je réponds aux observa-
tions présentées par mon collègue et ami, M.  Rennet.  

M. le président. Vous ne m'avez pas donné le temps de vous 
répondre ! (Rires.) 

M. Edgar Tailhades. Mais votre réponse était tacite 

M. le président. C'est évident ! Je vous accorde donc ces 
quelques instants, mais faites vite ! (Sourires.) 

M. Edgar Tailhades. M. le professeur  Rennet,  vantant les 
possibilités et l'efficacité de l'hospitalisation privée, affirmait 
que les hôpitaux publics étaient victimes d'une sorte de désaffec-
tion. J'ai dans mon dossier quelques chiffres révélateurs et en 
parfaite contradiction avec ce que disait tout à l'heure notre 
collègue. 

M. Lucien Grand, rapporteur pour avis. Vous avez raison ! 

M. Edgar Tailhades. En ce qui concerne le centre hospitalier 
régional de Nîmes — hôpital public dont je parlais il y a un 
instant, je puis vous donner les précisions suivantes : 

Nombre d'entrées : 1970, 18 020 ; 1974, 23 289. 
Journées réalisées : 1970, 311 613 ; 1974, 319 893. 
Nombre de « Z » : 1970, 783 148 ; 1974, 1 097 143. 
Nombre de  « B » : 1970, 7 954 960 ; 1974, 13 065 '714. 
Nombre de  « K » : 1970, 199 823 ; 1974, 325 080. 
Consultations externes : 1970, 46 358 ; 1974, 85 735. 

Nous sommes loin, vous le voyez, de la désaffection dont par-
lait le professeur Henriet. Des chiffres que je viens de citer 
apparaît de plus en plus l'urgence de la construction de l'hôpital 
ouest. (Applaudissements sur les travées socialistes et de 
l'U. C. D. P.) 

M. Lucien Grand, rapporteur pour avis, et M. Maurice Schu-
mann. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Jean Colin. 

M. Jean Colin. Monsieur le président, madame le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chefs collègues, les propos 
que je vais tenir à cette tribune concernent le ministère de la 
santé, mais ils ne sauraient viser directement le ministre en 
exercice quelques mois seulement après sa nomination et alors 
que nous avons compris ce matin que le problème de l'hôpital 
public était au premier plan de ses préoccupations. Mes propos 
sont simplement de nature à éclairer le ministre sur l'incohérence 
des règles actuelles et sur la nécessité de les réformer. 

C'est pourquoi j'ai noté avec la plus grande attention les 
suggestions de notre collègue  Rennet  sur la nécessité de mettre 
en place des commissions d'études. Mais je m'écarte quelque 
peu de ses conclusions, car, s'il y a tout à faire pour l'hôpital 
public, celui-ci ne doit pas être condamné avant d'avoir été 
défendu. Et comme je serai heureux le jour où j'aurai la convic-
tion intime qu'en dépit des apparences — je vais préciser ma 
pensée — vos services, madame le ministre, comptent parmi ses 
plus ardents défenseurs ! 

Sur un plan général il y a, certes, une grande misère des -hôpi-
taux publics. La pauvreté des dotations pour tout ce qui concerne 
le fonctionnement, les conditions précaires d'hébergement des 
malades, le caractère inhumain des salles communes, la vétusté 
de beaucoup de bâtiments, l'insuffisance numérique d'un per-
sonnel qui n'est pas bien rémunéré, tout cela contribue à former 
un tableau sombre en dépit de la haute qualité des soins, de 
l'existence d'un matériel thérapeutique de pointe, du dévouement 
de ce même personnel mal payé et de la compétence du corps 
médical. 

Il faut porter  à  l'actif des différents ministres de la santé 
de s'être penchés, depuis quelques années, sur le problème de 
l'humanisation des hôpitaux et d'avoir pris, ainsi que pour la 
rémunération du personnel infirmier, des mesures qui, sans être 
suffisantes, commencent à porter leurs fruits. 

Ce qui est moins connu, en revanche, mais tout aussi angois-
sant, ce sont les graves problèmes que pose la mise en place 
d'hôpitaux neufs. Il arrive, en efiet, dans des cas fort peu nom-
breux, que des hôpitaux neufs soient construits. Hélas !'les plus 
grands déboires attendent ceux qui, comme moi, s'engagent dans 
une telle aventure. Aussi, mon intervention a-t-elle principale-
ment pour objet de porter témoignage à ce sujet afin que des 
mesures interviennent d'urgence, que, pour des cas de ce genre, 
une prévision minimum soit faite et que tous ceux qui, après 
moi, s'engageront dans une voie aussi périlleuse, ne connaissent 
pas les mêmes affres et ne vivent pas le même cauchemar que 
ceux qui ont été mon lot depuis plus d'un an. 

Il faut, en effet, plus d'un an pour qu'un hôpital neuf commence 
à fonctionner normalement ; un an pendant lequel les déficits 
de gestion s'accumulent, en raison de frais généraux qui restent 
fixes, avec un taux d'occupation dérisoire, et cela faute de chefs 
de service et de personnel médical ; un an pendant lequel sont 
outrageusement gaspillés les deniers publics ; un an pendant 
lequel, dans le cas que j'ai vécu, les malades ont été en grand 
nombre envoyés sur les hôpitaux parisiens, vieillots et sur-
chargés, tandis que restaient inoccupés des bâtiments parfaite-
ment fonctionnels et flambants neufs. C'est parfaitement into-
lérable ! 

Quelles explications faut-il en donner ? 

La première — et je n'aurai pas la cruauté de trop insister — 
découle d'un manque total de prévisions à l'échelon central. Un 
hôpital, cela demande trois ans pour être construit. Ce temps 
est largement suffisant pour s'apercevoir qu'il faut des médecins 
pour accueillir les malades. 

J'ai, à l'occasion d'un débat porté devant l'opinion au cours de 
cette année, peut:être été très sévère, mais je ne crois pas m'être 
montré excessif. Je ne reviens pas sur cette pénible affaire car 
je m'en suis expliqué en juin avec M. le secrétaire d'Etat qui, 
par la suite, m'a donné raison. Pour moi, la querelle est donc 
close. Tournons la page et voyons quelles sont les autres raisons 
de cet état de fait inadmissible. 

La seconde raison découle,  à  mon sens„d'une centralisation abu-
sive. Les services centraux veulent tout faire et ils le font mal. 
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Ce n'est peut-être pas leur faute. Même lorsqu'un hôpital n'est 
qu'A quinze kilomètres de Paris_ -- comme c'est le cas pour 
moi — ils en sont loin, car il existe toujours plusieurs autorités 
— quatre au moins — qui se superposent selon une hiérarchie 
complexe ! 

Vous avez ce matin, madame le ministre, indiqué fort juste-
ment que vous n'aviez pas assez d'effectifs sur le plan local. 
C'est vrai, mais quel imbroglio, quel enchevêtrement de compé-
tences à la fois sur le plan de l'administration centrale et sur 
celui de l'administration régionale, -  locale,- dans le domaine médi-
cal ou administratif. Que de doubles emplois et quelles diffi-
cultés pour prendre alors une décision ! Chaque échelon, isolé 
dans sa sérénité olympienne, étudie avec conscience les proposi-
tions qui lui parviennent. Cela demande donc du temps et, lors-
que les décisions sont enfin prises à Paris, elles le sont bien - sou-
vent à contretemps, car la vie n'est pas statique et la situation a, 
depuis lors, changé. 

Je peux citer plusieurs exemples. 
C'est ainsi qu'en juillet une nomination inopportune du minis-

tère a failli faire échouer l'affectation d'un professeur agrégé que 
nous avions eu un mal considérable à intéresser à notre situation, 
car le même poste était tenu par deux titulaires. 

C'est ainsi que, le 26 novembre, le Journal officiel a annoncé 
des vacances de poste absolument contraires aux intérêts de 
l'hôpital et des deux médecins, chefs de service, dont un profes-
seur agrégé, qui, avec beaucoup de dévouement'— je dirai même 
avec une certaine naïveté — nous avaient déjà apporté leuc-
concours dans la période héroïque où l'hôpital était complètement 
démuni. Je tiens à dire que nous ne saurions en aucun cas nous 
séparer d'eux étant donné ce qu'ils ont fait pour nous. 

Il importe, dans des cas de ce genre, comme le veut la loi, que 
le conseil d'administration soit consulté pour que l'implacable et 
lointaine machinerie administrative n'aboutisse pas à des absur-
dités. Au cas d'espèce, un modificatif doit intervenir de toute 
urgence. Je suis sûr que ce point sera examiné et qu'une solution 
sera trouvée. 

Alors, à une époque où l'on parle tant de déconcentration, de 
décentralisation, de pouvoir régional, voilà un domaine privilégié 
où le desserrement de l'étreinte bureaucratique parisienne serait 
bien accueilli. Voilà un domaine où la suppression de mécanismes 
centralisateurs désuets serait bénéfique. Voila un domaine où 
l'autonomie locale apporterait des solutions immédiates. Voila, en 
tout cas, matière à réflexion. 

La troisième raison des difficultés en la matière découle de 
l'extrême complexité des règles de nomination des médecin des 
hôpitaux. Ce n'est pas du -Courteline, car celui-ci est souvent très 
drôle. C'est Ubu et c'est Kafka. 

La réglementation est si tatillonne et si échevelée que le simple 
bon sens n'y trouve pas son compte. Les spécialistes ont toujours 
beau jeu pour trouver un empé_shement à la nomination de tel 
ou tel praticien quelles que soient ses références, sa compétence 
et sa qualification. 

La séparation des règles en vigueur concernant les hôpitaux 
de deuxième catégorie, d'une part, les centres hospitaliers régio-
naux, d'autre part, multiplie les périls dans une course d'obstacles 
où se trouvent souvent abusivement éliminés les jeunes médecins 
qui ont opté pour le service dans l'hôpital public, renonçant ainsi 
à une carrière privée beaucoup plus lucrative. Il n'y aurait rien 
à dire si cette élimination était fondée sur le mérite, mais souvent 
elle découle de la paperasse parce qu'il aura manqué, à un moment 
bien précis, par suite d'une inattention fatale, un obscur parche-
min qui, au reste, correspondra souvent à une moindre qualifi-
cation, que celle que possède le praticien en cause. 

Mes remarques tendent simplement à mettre l'accent sur 
l'urgent besoin de tout reprendre et de tout refondre, car nous 
sommes dans un maquis impénétrable. Elles ont pour objet de 
demander d'en finir avec une centralisation paralysante et 
d'exprimer le vœu -qu'en attendant ces réformes plus d'a-propos 
préside aux décisions qui sont prises à l'échelon central. 

J'ai écouté avec beaucoup d'attention, madame le ministre, les 
propos que vous avez tenus ce matin. Vous songez, disiez-vous, 
à faire appel à la collaboration de personnes qui pourraient, vu 
leur expérience, vous soumettre des suggestions précises. Je me 
tiens à votre disposition pour vous faire part plus en détail 
des fruits de mon expérience, que je juge amère. Mais je ne 
suis pas certain que vos conseillers vous suggèrent d'accepter 
cette proposition. - 

Je voudrais, maintenant, dire très rapidement un mot au sujet 
de la situation des infirmières. Je serai fort bref car mon 
collègue M. Ferrant axera son intervention sur cette question 
fondamentale. 

Des événements récents et des informations spectaculaires ont 
montré devant quelles échéances redoutables nous nous trou-
vions. C'est sans doute  à  l'heure actuelle l'un des problèmes les 
plus préoccupants pour les hôpitaux. - - 

Tous les orateurs qui m'ont précédé, plus spécialement M. le 
rapporteur de la commission des affaires sociales et vous aussi, 
madame, avez souligné l'importance du sujet. Pas d'infirmières, 
pas d'hôpitaux : c'est un dilemme inévitable.. C'est pourquoi il 
faut rattraper le temps perdu car je pense que, là aussi, on 
s'est laissé acculer et qu'oh a attendu d'être placé devant une 
situation intolérable avant d'agir. 

Faire davantage pour les infirmières, revaloriser leur profes- 
sion, renforcer les effectifs, tenir compte des sujétions qui 
sont le lot des membres de cette profession difficile, voilà peut-
être, dans un premier temps, ce qu'il convient de faire. Et 
comme l'urgence nous presse, il y aurait lieu de prévoir, comme 
vous l'avez, je pense, suggéré, un régime transitoire à l'occasion 
duquel on pourrait ouvrir les portes des écoles d'infirmières, 
dont il importe d'augmenter les effectifs, à des personnes ayant 
déjà travaillé dans les hôpitaux et qui n'auraient peut-être pas 
les diplômes indispensables. 

M. Hubert Martin. Mon cher collègue, me permettez-vous de 
vous interrompre ? 

M. Jean Colin. Je vous ,en prie. 

M. le président. La parole est à M. Hubert Martin, avec 
l'autorisation de l'orateur. 

M. Hubert Martin. Peut-être n'ai-je pas très bien entendu, mais 
j'ai cru comprendre que vous estimiez les diplômes inutiles 
s'agissant de travailler dans un hôpital. Dans ces conditions, un 
radiologue non diplômé pourrait donc exercer dans un hôpital ! 

M. Jean Colin. Je vous remercie de cette intervention, mais la 
concision nécessaire de mon propos, étant donné le temps limité 
qui m'est imparti, ne m'a pas permis de traiter, comme je 
l'aurais souhaité, le problème des infirmières, car c'est d'elles 
qu'il s'agit. La situation en est arrivée à un degré de détresse tel 
qu'il faudrait, tout en exigeant des diplômes, faire de la promo-
tion sociale en permettant aux personnes qui ont déjà fait leurs 
preuves en travaillant dans un hôpital d'accéder plus rapidement 
à la profession d'infirmière, dès l'instant qu'elles ont acquis une 
large expérience. 

M. Hubert Martin. Veuillez m'excuser, je croyais qu'il s'agissait 
de membres du corps médical et non des infirmières. 

M. Jean Colin. Certainement pas. 
Les remarques que je viens de présenter n'ont d'autre mérite 

que d'émaner de quelqu'un qui vit sur place, au milieu de 
difficultés insurmontables, mais qui conserve l'espoir, en votant 
les crédits de ce ministère, de voir se concrétiser, à bref délai, 
les réformes énergiques qui s'imposent pour en finir avec des 
lenteurs et des inconséquences infiniment préjudiciables à 
l'action menée dans le domaine de la santé. (Applaudissements 
sur les travées de l'U. C. D. P. et sur diverses travées.) 

M. le président. La parole est à M. Rabineau. 

M. André Rabineau. Monsieur le président, madame le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, mon collègue 
M. Cluzel, qui devait présenter cette intervention, a été appelé 
à présider le conseil général de l'Allier et il vous prie de bien 
vouloir excuser son absence. Je vous donnerai donc lecture de 
l'intervention que nous avons préparée et qui est consacrée 
essentiellement au thermalisme et au problème de Vichy, station 
thermale que l'on peut, à bon droit, considérer comme test de ce 
qui doit être fait en" faveur du thermalisme. 

Va-t-on enfin considérer le thermalisme comme une théra-
peutique active à part entière au moment où l'on s'interroge 
précisément sur l'utilisation, quelquefois abusive, de la phar-
macopée moderne, au moment où les phénomènes d'anti- pollution,  
de qualité de l'environnement et de contact avec la nature se 
font valoir ? 

Quatre cent mille Français font confiance aux bienfaits des 
cures contre 3 800 000 Allemands de l'Ouest et 1 500 000 Italiens. 

Les causes de cette désaffection sont connues, mais sans que 
les conséquences nécessaires en soient tirées. 

La médecine française, subissant l'influence de la médecine 
anglo-saxonne, s'est orientée depuis la fin de la dernière guerre 
vers la chimiothérapie, au détriment de la crénothérapie. Actuel-
lement, les deux tiers des cures thermales sont sollicitées par 
les malades auprès de leurs médecins. 
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La sécurité sociale, considérant sans doute que les cures ther-
males sont des traitements dépassés ou des vacances camouflées, 
s'est toujours montrée très réservée à l'égard de leur rembour-
sement. Elle ne refuse, semble-t-il, la prise en charge. que d'un 
petit nombre de cures thermales mais, Ftar un contrôle soupgon-
neux et astreignant, elle en dissuade un grand nombre. 

La conséquence logique de ces attitudes fut la dégradation 
croissante des équipements, aussi bien thermaux qu'hôteliers, 
entraînant la désaffection des curistes. 

Nous voulons attirer votre attention, madame le ministre, sur 
ce qui lui paraît être l'essentiel des questions à aborder pour 
aboutir vite : affirmer votre volonté politique de considérer le 
thermalisme comme une activité d'intérêt public, par la création 
d'un organisme spécialisé de votre ministère, et ce pourrait 
être une t agence nationale du thermalisme » ; réviser les 
conditions d'attribution et de remboursement des cures ther-
males et climatiques prises en charge -par les organismes sociaux 
et libéraliser les tarifs de soins en adoptant le principe du tiers 
payant afin de susciter les investissements ; obtenir des aména-
gements à la fiscalité ; créer des chaires de médecine thermale. 

On voudra bien nous permettre d'illustrer maintenant notre 
propos par l'exemple de Vichy et de ses problèmes à la solution 
desquels s'emploie activement notre collègue aux côtés du 
docteur Lacarin, maire de la cité, et de ses élus, député et 
conseillers généraux. 

Dans le cas de Vichy, deux points méritent d'être soulignés : 

Tout d'abord — n'ayons pas peur des mots — il faut stigma-
tiser la négligence, je dirai même l'impéritie de l'Etat, mauvais 
gestionnaire et mauvais défenseur d'un capital national pourtant 
inestimable, avec les établissements thermaux, les parcs et le 
domaine concédés à une compagnie fermière. 

Des améliorations importantes ont été récemment entreprises, 
il est vrai, et pour des sommes non négligeables, mais cela 
serait insuffisant si l'effort n'était poursuivi. 

En règle générale, l'Etat n'a pas su obtenir l'entretien indis-
pensable de ce capital immobilier, et cela ne date ni d'aujour-
d'hui, ni même d'hier ! Aussi, depuis trente ans, a-t-on assisté à 
la lente, mais inexorable dégradation du capital thermal de 
Vichy. 

Enfin — et il s'agit là d'une affaire plus récente — l'Etat 
a laissé se développer une publicité nouvelle que chacun a pu 
voir sur les autobus parisiens, ainsi que dans la presse, dont 
j'ai apporté ici une coupure significative, extraite du journal 
Le Monde, du 7 novembre dernier. En fait, cette publicité, mêlant 
Vichy et Saint-Yorre, opère un transfert donnant à penser que 
les eaux minérales de Saint-Yorre ont les mêmes vertus curatives 
que celles de Vichy. Mais il faut reconnaître que, depuis le 
21 novembre, à la suite d'une évocation de ce problème auprès 
des dirigeants de la compagnie fermière, des panneaux publici-
taires sont apparus sur les autobus parisiens vantant, cette 
fois-ci les bienfaits des eaux de Vichy-Etat ! (Interruptions et sou-
rires  à gauche.) Il ne s'agit pas du bordeaux, mon cher collègue, 
mais cela permet de bien boire aussi ! (L'orateur s'adresse  à  un 
sénateur de la gauche.) 

Pour en terminer avec la situation actuelle de Vichy, je 
rappelle que la compagnie fermière de Vichy vient de demander 
la révision de la convention qui la lie à l'Etat. C'est l'occasion 
de poser les conditions nécessaires à la survie et au développe-
ment de Vichy, où 35 000 habitants s'imposent les frais généraux 
d'une grande cité thermale. 

A ce sujet, il nous semblerait indispensable que les deux 
représentants des collectivites locales intéressées par la  «  rené-
gociation » de la convention — c'est-à-dire le maire de Vi6hy 
et le président du conseil général de l'Allier — participent aux 
réunions au cours desquelles s'élaborera le nouveau contrat. 

Nour nous bornons à évoquer les trois principaux thèmes d'ac-
tion du plan de relance : l'information du corps médical ; la 
modernisation des établissements thermaux et l'équipement 
hôtelier. 

Voyons d'abord ce qui concerne l'information du corps médi-
cal. Dans l'immédiat, cette action « d'information » pourrait 
emprunter deux voies : la formation de visiteurs médicaux spé-
cialisés capables de faire connaître le « produit Vichy », et 
l'organisation, chaque année, de « journées médicales de Vichy ». 

Ensuite, pour la modernisation des établissements thermaux, 
des conditions précises devraient être posées dans la négocia-
tion tduchant à la modernisation de l'établissement de première • 
classe, avec construction d'une piscine thermale, à la fin de la 
modernisation  de l'établissement Callou et à l'aménagement d'une 
maison de cure pour enfants. 

Enfin, pour l'équipement hôtelier, bien que cette question ne 
vous concerne pas directement, madame le ministre, nous 
souhaiterions que vous interveniez auprès de votre collègue de, 
l'économie et des finances et auprès du secrétariat d'Etat au 
tourisme afin que les prêts bonifiés à l'équipement hôtelier 
soient plus nombreux et qu'un hôtel intégré au grand établisse-
ment soit enfin et rapidement construit. 

Nous ajoutons que M. le Président de la République a reçu 
tout récemment M. le docteur Lacarin, maire de Vichy, venu 
l'entretenir des problèmes cruciaux de sa ville. 

En conclusion, avec cent stations, cent trente-six établissements 
et mille deux cents sources exploitées, le capital thermal français 
est certainement l'un des plus riches d'Europe. Hélas ! notre 
thermalisme est en situation de sous-exploitation, aussi bien sur 
le plan médical que sur le plan économique. 

Il est indispensable que le principal ministre de tutelle du 
thermalisme, c'est-à-dire vous, madame le ministre, prenne l'ini-
tiative de consulter ses collègues de l'économie et des finances, 
de l'éducation et de l'équipement pour aboutir à la définition 
d'une politique d'ensemble cohérente de relance et de promotion 
du thermalisme. 

Il faut donc agir avec vigueur et persévérance et le Sénat 
veut espérer, madame le ministre, que vons voudrez bien accepter 
de conduire une telle politique. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Ferrant. 
M. Charles Ferrant. La grandeur, mais aussi la servitude de 

votre action ministérielle, madame le ministre, ne proviennent-
elles pas du fait qu'en chaque circonstance les choix qui s'opèrent 
au niveau de la santé publique sont des choix de civilisation ? 

L'épanouissement des personnes et des communautés impli-
quent des choix globaux dont le budget du ministère de la santé, 
actuellement proposé à nos délibérations, ne peut constituer 
qu'un aspect. 

Dans cette perspective, je souhaiterais attirer votre attention, 
madame le ministre, sur ce qui me paraît être l'un des problèmes 
les plus préoccupants que votre ministère doit résoudre rapide-
ment car il conditionne la qualité des soins donnés aux malades 
et aux pensionnaires de nos établissements hospitaliers. Il s'agit 
du problème des personnels paramédicaux et particulièrement 
des infirmières. 

Même si la prise de conscience a été récente, notamment à 
l'initiative de votre prédécesseur, il convient de relever les pre-
mières mesures qui se sont inscrites dans une perspective de 
promotion professionnelle, personnelle et sociale des infirmières. 

La revalorisation salariale, effective depuis le 1" juillet 1973, 
l'institution du travail à mi-temps depuis le  1  janvier 1974, la 
revalorisation de la prime de nuit, l'accroissement du recrute-
ment et du nombre d'écoles d'infirmières, la création envisagée 
d'instituts régionaux de formation et de promotion profession 
nelles des personnels de santé et du „grade d'infirmière générale, 
méritent d'être soulignés. 

Les autorisations de programme augmentent, à cet égard, de 
144 p. 100, notamment pour la construction des écoles d'infir-
mières dont la capacité d'accueil insuffisante oblige actuellement 
certaines étudiantes, reçues au concours d'entrée, à patienter 
une ou deux années avant d'être admises. 

Le plan d'ensemble en cours d'élaboration dans votre ministère, 
qui permettra de porter le recrutement annuel des infirmières 
de 12 000 à 20 000, retient notre attention et appelle des précisions 
complémentaires que nous souhaiterions vous entendre nous 
exposer. 

Le tragique incident survenu dernièrement au centre des 
brûlés de Lyon n'a fait que rappeler au public le récent cri 
d'alarme de onze organisations d'infirmières, dont vous n'ignorez 
pas les préoccupations. 

Il manque actuellement, en France, 50 000 infirmières, dont 
plus de 10 000 dans nos hôpitaux. Cette pénurie ne cesse de 
s'accentuer, d'autant plus que la durée moyenne de la carrière 
d'une infirmière est de moins de cinq ans. 

Trop souvent, le manque d'infirmières qualifiées n'est compensé 
que par la somme de' dévouement dont fait preuve ce personnel. 

Encore faudrait-il préciser que, dans bien des cas, il doit se 
borner à donner les soins prescrits, en négligeant, ce qui est 
aussi très important, une présence humaine et compréhensive 
auprès du malade. 

Cette situation risque de s'aggraver encore si les promesses 
que vous avez faites en octobre 1974, au congrès des infirmières 
tenu au Touquet, ne se concrétisent pas rapidement, faute de 
moyens financiers. 
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La profession d'infirmière, qui nécessite des connaissances ,de • 
plus en plus importantes, sanctionnées par vingt-huit mois d'étu-
des au-delà du cycle secondaire, et que les problèmes du temps, 
— telles la contraception, ka notion de mort clinique qui relève 
de la déontologie et de la conscience  — ne font qu'accroître, 
exige du personnel hospitalier Une force d'âme qui dépasse sin-
gulièrement les seules préoccupations matérielles. 

La dépréciation de la profession d'infirmière procède tout 
d'abord du manque de considération, tant de l'administration, 
qui gagnerait à les associer davantage aux travaux des commis-
sions médicales et des commissions administratives, que du corps 
médical, dont il est permis de souhaiter que l'infirmière devienne, 
compte tenu des charges croissantes et dei responsabilités qui 
sont les siennes, une véritable collaboratrice et non une simple 
exécutante. - 

Les conditions de travail sont à transformer profondément. S'il 
ne saurait être question de Supprimer le dévouement, la spéci-
ficité et la difficulté qu'implique la profession d'infirmière, il 
convient d'améliorer les astreintes de gardes,xle nuit, de services 
de dimanches  et-fêtes  qui devraient être revalorisées décemment. 

Il a été fait état — notamment lors de la campagne  présiden. 
tielle — de la c revalorisation subtantielle de la prime de nuit » 

En réalité, si mes informations sont exactes, l'indemnité de 
nuit a été portée à 2 francs de l'heure, ce qui paraît un peu 
faible. 

Par ailleurs, les infirmières, quand elles assurent leur service 
les dimanches et jours de fêtes, bénéficient de deux heures sup-
plémentaires payées au tarif normal alors qu'il n'est pas rare, 
dans l'industrie, que les tarifs soient doublés. 

Par ailleurs la création de crèches familiales à l'initiative des 
hôpitaux, de haltes-garderies à proximité de ceux-ci, le développe-
ment de logements proches du lieu de travail par une contri-
bution de 1 p. 100 de l'hôpital dans des programmes d'habitation, 
liés à une meilleure répartition des temps de travail, seraient 
de nature à revaloriser la condition professionnelle des infir-
mières. 

Si les conditions de travail du personnel infirmier sont préoc-
cupantes, l'insuffisance des rémunérations, bien qu'apparaissant 
rarement au premier plan de ses soucis, doit retenir aussi toute 
votre attention. 

Les conditions de travail sont si peu tentantes et les pers-
pectives d'avenir si faibles que peu d'hommes — ceci est révé-
lateur — exercent cette profession et que la durée moyenne de 
carrière d'une infirmière n'est que de quatre à cinq ans, ce qui 
explique que de nombreux postes ne sont pas pourvus. 

Dans mon département, notamment, sur un effectif théorique 
de 556 infirmières diplômées d'Etat, puéricultrices et aides-anes-
thésistes, le C. H. U. ne disposerait que de 443 personnes, soit 
80 p. 100 seulement de ses besoins. 

Suffira-t-il alors de former, chaque année, 12 000, 14 000 ou 
bientôt 16 000 infirmiers et infirmières diplômés ? Tant 'que la 
durée moyenne de la vie professionnelle sera de l'ordre de cinq 
ans, il faudra, sans progresser par rapport à la situation actuelle, 
c produire » — excusez-moi du terme — tous les cinq ans, de 
100 000 à 120 000 infirmiers et infirmières, soit de 20 000 à 
24 000 chaque année. 

En l'état actuel de la durée des études, du nombre et de la 
qualité de nos stages formateurs, du nombre d'élèves acceptable 
pour les malades — un pour cinq ou six lits — il paraît diffi-
cile de dépasser le chiffre maximal de 20 000 élèves par année 
d'étude sans une transformation des méthodes d'enseignement, 
des services techniques médicaux et des équipements, transfor-
mation que le ministère de la santé ne peut envisager qu'A long 
terme en l'état des crédits qui lui sont actuellement affectés. 

Ces considérations expliquent et justifient qu'il convient d'abord 
de s'attacher aux conditions de travail et aux causes de la 
faible durée de vie professionnelle des infirmières. Je suis 
persuadé, madame le ministre, que vous vous attacherez — et que 
vous vous attachez déjà — à trouver, à l'ensemble des problèmes 
de la profession d'infirmier ou d'infirmière, des solutions qui la 
satisfassent et permettent un fonctionnement  •  en tous points 
acceptables de nos établissements hospitaliers. Nous souhaitons 
être informés sur vos projets. 

En conclusion, madame le ministre, mes amis et moi-même 
souhaitons vivement que les moyens d'action ne vous fassent pas 
défaut et nous vous assurons que, pour vous permettre de pour-
suivre votre tâche, notre soutien vous est acquis. (Applaudisse-
ments.) 

M. le président. La parole est à M. Miroudot. 

M. Michel Miroudot. Monsieur le président, madame le minis-
tre, mes chers collègues, qu'il me soit tout d'abord permis 
d'exprimer ma très vive satisfaction de constater la réelle 
priorité accordée, cette année, au budget de la santé. Celui-ci 
croît, en effet, globalement de 30 p. 100, l'augmentation étant 
de 32 p. 100 pour les crédits de fonctionnement et de 22 p. 100 
pour les autorisations de programme. 

Il s'agit là d'un progrès incontestable dont nous nous réjouis-
sons vivement. 

Aussi bien, madame le ministre, je souhaiterais que vous ne 
vouliez voir dans les quelques observations que je vais être 
amené à présenter, non pas des critiques, mais plutôt des sug-
gestion destinées a vous aider dans l'action que vous menez 
pour l'amélioration de tout ce qui touche à la santé dans 
notre pays. \ 

On a déjà beaucoup parlé,  à  cette tribune, de l'humanisation 
des hôpitaux et il faut reconnaître qu'un effort réel a été 
accompli en ce domaine. On en trouve- la meilleure illustration 
dans la charte qui définit les droits et les devOirs de toute 
personne hospitalisée. 

Mais humaniser les hôpitaux, ce n'est pas seulement supprinni 
des salles communes ou améliorer l'accueil ou l'environne. 
ment hôtelier. C'est aussi, principalement à l'égard des per-
sonnes âgées ou issues de milieux ruraux, ne pas trop éloignei 
le malade du milieu auquel il était habitué ; c'est encore 
éviter de construire de trop grands établissements où ceux 
qui y sont hospitalisés ont l'impression de se sentir perdus 
dans un univers déshumanisé et presque irréel. 

Il conviendrait donc de prévoir, \ dans la carte hospitalière, A 
l'intention principalement des malades dont le cas ne nécessite 
pas des soins tels qu'ils requièrent le recours à des thérapeu. 
tiques avancées, la création d'hôpitaux de deuxième catégorie 
ou d'hôpitaux ruraux à l'échelle humaine, comportant de 100 
à 200 lits, dont la gestion, au demeurant, se révélerait beaucoup 
moins difficile. 

Je voudrais encore, madame le ministre, vous rendre attentive 
à la situation des internes des hôpitaux des régions sanitaires 
qui réclament vainement un statut depuis de nombreuses 
années. • 

Vous connaissez leurs problèmes comme vous savez la place 
irremplaçable qu'ils tiennent dans nos hôpitaux dits de deuxième 
catégorie. 

Ils comprennent mal, en particulier, qu'on leur refuse la pos-
sibilité de stages destinés à les qualifier dans les services spi..cia-
lisés des hôpitaux où ils sont appelés à apporter leur concoxs, 
alors que ce droit est reconnu à leurs homologues de la 1-6Y,ion 
parisienne au même titre qu'aux internes des centres hospita-
liers universitaires.  •  

Il leur est aussi difficilement supportable de ne recevoir, 
en général, qu'une rémunération qui n'atteint même pas le 
Smic, alors que leur horaire hebdomadaire est rarement inférieur 
à soixante heures et que, là encore, la comparaison avec les 
internes de la région parisienne leur est largement défavorable. 

Je ne quitterai pas ce domaine des hôpitaux sans vous parler 
du C. H. U. de Besançon - Châteaufarine. Le 3 décembre 1973, 
M. le ministre de la santé publique et de la population répondait 
à notre collègue M. le docteur Henriet et à moi-même : 

c L'hôpital de Châteaufarine n'aura que 800 lits au lieu des 
1 350 prévus. Je .  préfère avoir des hôpitaux moins importants, 
mais largement répartis sur le territoire, où l'on fasse de la 
médecine et de la chirurgie de pointe, de l'enseignement et de 
la recherche et qui disposent d'une infrastructure environnante 
sous la forme de centres de convalescence, de centres de réadap-
tation et de centres hospitaliers secondaires. Enfin, Besançon est 
inscrite parmi les villes où des services d'aide médicale urgente 
seront créés soit en 1974, soit en 1975. » 

Or, si mes renseignements sont exacts, malgré' les motions 
votées par les conseils généraux du Jura et de la Haute-Saône, 
il ne sera pas construit d'hôpital avec des services de pointe, 
mais, au contraire, avec des services généraux qui existent déjà, 
ce qui est contraire aux déclarations du ministre err 1973 et 
aux souhaits des populations concernées. 

Que devient le service d'aidé médicale d'urgence dont la créa-
tion a été prévue soit pour 1974, soit pour 1975 ? Où sera-t-il 
implanté ? A côté de l'hôpital actuellement en service ? Je vous 
pose cette question, madame le ministre. Dans l'affirmative, 
sera-t-il déplacé, ce qui serait logique, lorsque le C. H. U. de 
Châteaufarine sera construit ? Et alors, que de dépenses supplé-
mentaires ! La seule solution pendant qu=i1 est encore temps, 
du moins je l'espère, est la construction d'un hôpital conforme 
aux déclarations du ministre du 3 décembre 1973. 
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Je voudrais par ailleurs, madame le ministre, appeler  à  mon 
tour votre attention sur l'oubli dans lequel le ministère de la 
santé paraît vouloir maintenir le thermalisme. Loin de s'amé-
liorer à l'occasion du budget prévu pour 1975, la situation à cet 
égard marque une régression, puisque nous y constatons une 
diminution des autorisations de programme par rapport à l'an-
née précédente. - 

Notre pays, cependant, est-il besoin de le rappeler, a la chance 
de disposer d'un patrimoine thermal d'une richesse exception-
nelle, tant sur le plan du nombre des sources que sur celui de 
la variété et de la valeur de leurs propriétés thérapeutiques, 
reconductrices de santé. 

Ce capital ine,stimable n'est cependant pas mis en valeur 
comme il serait souhaitable et possible de le faire. 

Avec ses 450 000 curistes par an, soit de trois à quatre fois 
moins qu'en Italie et en Allemagne, sans parler de l'engouement 
considérable que suscite le thermalisme social dans les pays de 
l'Est, notre pays est très loin d'épuiser les ressources que lui 
offre son patrimoine thermal. 

Indépendamment d'ailleurs des possibilités que permet le ther-
malisme dans le domaine médical, qu'il s'agisse de médecine 
curative, de médecine préventive ou encore de médecine de réha-
bilitation, il faut aussi souligner le fait qu'en matière économique 
il constitue un facteur d'équilibre non négligeable pour certaines 
régions. 

La discussion budgétaire à l'Assemblée nationale et au Sénat 
a déjà été l'occasion de souligner à l'intention de vos prédéces-
seurs, madame le ministre, la gravité de la crise que traverse 
le thermalisme en France et l'opportunité d'y porter rapidement 
remède. 

Le devoir du Gouvernement est de participer à une revitali-
sation de nos stations thermales. 

Il peut à cet égard mener son action dans différents domaines. 
L'aide la  plus  attendue est bien évidemment de nature finan-

cière : subventions en vue de la modernisation des établisse-
ments thermaux et de l'aménagement de l'environnement, dans 
les stations notamment. 

Elle peut aussi provenir tant d'un allégement de la fiscalité 
l'égard de l'industrie thermale que' d'un desserrement du 

blocage des prix que cette dernière ressent avec une particulière 
acuité du fait de ses charges d'exploitation et du coût des pres-- 
tations qu'elle fournit. 

Ces questions, certes, ne sont pas de votre ressort. Je vous 
demanderai cependant d'y rendre tout spécialement attentif 
votre collègue de l'économie et des finances. 

Il conviendrait enfin, pour assurer une relance du therma-
lisme, d'inciter un plus grand nombre d'étudiants en 'médecine 
à se spécialiser dans ce domaine et, à cet effet, de promouvoir 
la création dans chaque U. E. R. d'une chaire d'hydrologie médi-
cale, sinon de rendre obligatoire cet enseignement. 

Je ne voudrais pas terminer ce plaidoyer en faveur du ther-
malisme sans dire mon inquiétude de la campagne menée sur les 
écrans de la télévision contre l'eau minérale... 

M. Robert Schwint. Elle est trop chère, l'eau minérale ! 
M. Michel Miroudot. ... campagne totalement injustifiée et qui 

a malheureusement déjà des conséquences néfastes sur l'emploi 
là  où  sont installées des usines d'embouteillage. Je souhaiterais, 
madame le ministre, que soient réaffirmés publiquement le 
caractère spécifique et les qualités particulières de cette catégorie 
d'eau. 

Permettez-moi d'intervenir maintenant très brièvement sur 
un point particulier : les subventions aux écoles d'infirmières. 

Depuis 1971, la subvention de base des écoles d'infirmières 
est restée fixée à 3 500 francs par élève. 

En 1974, cette somme est nettement insuffisante pour les rai-
sons suivantes : nécessité d'augmenter le nombre de monitrices 
du fait du nouveau  programme  et des méthodes pédagogiques 
actuelles ; formation de ces monitrices en école de cadres 
dont les frais d'études ne sont, dans les meilleurs cas, pour un 
petit nombre, pas pris en charge par la formation profession-
nelle, les quotas étant insuffisants ' • augmentation importante des 
salaires des monitrices, par suite du reclassement des infirmières 
de la catégorie B ; enfin, augmentation du coût des interven-
tions des professeurs extérieurs, médecins, pédagogues, etc. 

Le déficit est encore plus important pour les écoles qui ont 
construit de nouveaux locaux ou agrandi les anciens, du fait 
de l'augmentation du nombre des élèves — par suite des direc-
tives ministérielles et du prolongement de la durée des études 
— et qui ont dû contracter des emprunts. 

De plus, les subventions n'étant perçues qu'en fin de pre-
mier trimestre de l'année civile, les écoles doivent fonctionner 
plusieurs mois sans trésorerie. 

En 1974, du fait des études en vingt-huit mois, les écoles 
reçoivent trois promotions d'élèves durant cinq mois, d'où. 
l'augmentation des charges de personne' — monitrices et profes-
seurs — et des charges matérielles. Jusqu'à ce jour, aucune sub-
vention n'a été touchée pour cette période, aumentant ainsi les 
difficultés financières. 

Auriez-vous l'amabilité, madame le ministre, de me dire quelle 
est votre position sur celte question très précise qui concerne 
votre budget ? 

L'année dernière déjà, en pareille circonstance, j'avais eu 
l'occasion d'évoquer à cette tribune comme mon collègue 
M. Henriet, la nécessité d'une action renforcée dans la lutte 
contre la myopathie. 

M. Jacques Henriet. Très bien ! 

M. Michel Miroudot. J'avais demandé, en particulier, que l'aide 
la plus large possible soit accordée par l'Etat au centre de 
recherche et de prévention de Meaux. 
• Votre prédécesseur, madame le ministre, avait fait des pro-
messes à cet égard, tout comme il avait indiqué son intention de 
donner à PI. N. S. E. R. M. les moyens de poursuivre des actions 
de recherche programmée intéressant, entre autres, cette terrible 
maladie qu'est la myopathie. 

La réalisation de ces engagements est attendue avec impa-
tience par les associations de myopathes, légitimement soucieuses 
d'obtenir pour les laboratoires de recherche spécialisés des 
moyens financiers suffisants. 

C'est donc avec satisfaction que les intéressés ont pris connais-
sance de votre déclaration devant l'Assemblée nationale suivant 
laquelle la construction d'un laboratoire de l'I. N. S. E. R. M. 
auprès de la Croix-Rouge de Meaux débutera au printemps 
prochain. 

Mais il faudrait atissi que soient accrus les crédits de fonction-
nement permettant non seulement d'accroître l'efficacité des tra-
vaux des chercheurs, mais aussi d'entreprendre une action sou-
tenue dans le domaine de la prévention et du dépistage de la 
myopathie. 

Je me permets, madame le ministre, de compter sur votre 
particulière compréhension face à ce douloureux problème. 

Sous réserve de ces quelques observations, je voterai votre 
budget, madame le ministre. (Applaudissements  à gauche, au 
centre et  à  droite.) 

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé. 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Mesdames, messieurs 
les sénateurs, en dépit de l'heure tardive, je vais essayei; de 
répondre à toutes vos questions, mais brièvement. 

M. le professeur Henriet s'est inquiété de,‘ la situation de 
l'hospitalisation, estimant qu'on privilégiait trop l'hospitalisation 
publique au détriment de l'hospitalisation privée. Il estime qu'il 
vaudrait mie_ux, en dehors des C. H. U. renoncer à l'hospitali- 
sation publique qui coûterait beaucoup plus cher. 

Je ne voudrais pas relancer maintenant, à cette heure et dans 
le cadre du débat budgétaire, une comparaison entre les coûts 
respectifs de l'hospitalisation publique et de l'hospitalisation pri-
vée, car je crois que l'on en aurait pour beaucoup trop long-
temps, mais je ferai observer à M. le professeur Henriet que 
l'on intègre dans les prix de -journée de l'hospitalisation publique 
un certain nombre de charges qui n'incombent pas à l'hospi-
talisation privée, notamment celles qui concernent l'enseigne-
ment, les maladies à gros risques et donc les plus coûteuses, 
ce qui explique que, très souvent, elle soit effectivement plus 
chère. 

Et je ne parlerai pas des pratiques qui consistent à orienter 
vers certains établissements d'hospitalisation publique des 
malades qui ne rapportent pas suffisamment. (Applaudissements 
sur de très nombreuses travées.) 

/ En revanche, je suis tout à fait d'accord avec lui quand il 
estime qu'il faut supprimer le gigantisme. Mon prédécesseur a 
déjà dit à cette tribune — cela a d'ailleurs été rappelé tout à 
l'heure — qu'il ne fallait pas faire de trop grands hôpitaux 
et qu'ils devaient être  à  la mesure humaine. 

Mais, mêndk en limitant la taille des hôpitaux, on est tout 
de même obligé, lorsqu'il s'agit des C. H. U. ou même de 
certains hôpitaux généraux, de prévoir une taille minimale pour 
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avoir un plateau technique de qualité et un nombre de médecins 
et de spécialistes suffisants pour assurer une technicité qui 
donne t utes les garanties snuhaitables aux malades. 

Enfin, je crois tout de même que le fait de transformer des 
salles communes en chambres de une à quatre personnes est 
un aspect important de l'humanisation et qu'il serait difficile d'y 
renoncer. 

En effet, cette transformation poserait le même problème que 
le gigantisme. Il n'existerait aucune possibilité de relations 
personnelles et humaines si l'on n'augmentait pas le nombre des 
chambres. Les grandes salles ne facilitent pas les relations 
humaine., pas plus entre le personnel et les malades, qu'entre 
les malades et leur famille. Très souvent, nous avons reçu des 
protestations, tout à fait justifiées d'ailleurs, de familles qui 
viennent dans ces grandes salles visiter leurs malades et qui ne 
peuvent pas avoir de relations personnelles, pourtant si impor-
tantes pour le moral. De plus, les malades qui ne reçoivent pas 
de visites se plaignent d'être gênés par les visites des autres. - 

Il est donc indispensable de transformer ces établissements, 
mais je signalerai tout de suite, car cette question a été évoquée 
par plvsieurs d'entre vous, que d'ores et déjà on s'est préoccupé 
de ne pas transformer les trop vieux hôpitaux. Cette i humaniø 
sation par la transformation des . vieux locaux ne èoncerne 
donc que les établissements pour lesquels l'opération est rentable. 

M. Jacques Henriet. Très bien ! 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. S'il apparaît que ces 
travaux coûteraient plus cher ou presque aussi cher que des 
bâtiments neufs, on y renonce. En fait, est comprise maintenant, 
dans les opérations d'humanisation, la construction de bâtiments 
industrialisés remplaçant ces locaux vétustes. Cette solution est 
souvent plus économique que la transformation des locaux trop 
anciens pour lesquels, quelquefois pour des raisons d'esthétique, 
on est obligé de respecter leur caractère de monument histo-
rique, ce qui risque de grever encore plus les coûts. Dans ,  ces 
conditions, il est préférable de ne pas toucher à ces bâtiments, 
de renoncer à les transformer, à les moderniser. Je suis, sur ce 
plan, tout à fait de votre avis, monsieur le sénateur. En revanche, 
il serait grave, je crois, de ne plus faire que des C. H. U. car 
il n'accueillent qu'une minorité de malades, 70 p. 100 d'entre 
eux étant des malades soignés dans les hôpitaux généraux. 

- Il y a, parmi vous, de très nombreux maires, présidents de 
conseils d'administration qui n'ont pas du tout l'intention, je 
crois, de renoncer à leurs hôpitaux publics. Ils souhaitent même 
qu'on les améliore, qu'on les transforme et qu'on en crée d'autres, 
car ils sont â la base de notre médecine. Cette évolution serait 
d'ailleurs tout à fait contraire à celle de tous les pays du 
monde. Même aux Etats-Unis ou au Canada les cliniques pri-
vées sont en train de disparaître et l'on voit de plus en plus 
d'établissements à but strictement non lucratif construits par 
des collectivités, des fondations, des organismes — qui ne sont 
pas forcément d'Etat — et qui ne sont donc pas financés par , 

 des intérêts privés. On ne peut pas, non plus, dire que les 
cliniques privées sont dans une situation dramatique. Je n'aurais 
pas à me prononcer aussi souvent sur des demandes d'ouver-
ture de ces établissements- si ils étaient dans une situation 
financière si difficile. (Très bien ! sur les travées socialistes.) 

De telles demandes sont justifiées par la loi hospitalière 
du 31 décembre 1970 qui définit le principe de la complémentarité, 
principe que je m'efforce au maximum de respecter. Toutes les 
autorisations d'ouverture de clinique, de création de lits sont 
accordées dans cet esprit et dans le respect des indications de 
la carte hospitalière. Celle-ci précise, en fonction des besoins 
locaux, les créations qui sont justifiées et celles qui peuvent  
apparaître comme superflues et qui risqueraient, faute de besoins 
à satisfaire, de mettre en difficulté aussi bien la clinique qui 
se créerait que l'hôpital public existant. Telle est notre ligne 
de conduite : respeCter le principe de complémentarité entre 
secteur privé et secteur public voulu par la loi de 1970. 

Pour en terminer sur cette question des établissements privés, 
j'aborderai le problème des reversements d'honoraires que 
doivent effectuer certains médecins ou chirurgiens au bénéfice 
de l'établissement dans lequel ils exercent. 

De tels reversements me paraissent justifiés. En effet, les hono-
raires des médecins exerçant dans les cliniques privées sont 
tarifiés à un montant supérieur à ceux des médecins qui exercent 
à l'hôpital. La sécurité sociale intègre dans ces h2noraires une 
partie des frais de fonctionnement ou frais professr6nnels. Il est 
donc normal que cette part soit reversée à la clinique, quand 
c'est elle qui assume ces frais pour le médecin ou le chirurgien. 

De tels reversements sont une pratique ancienne ils ont été ' 
officialisés et réglementés par un décret du 22 février 1973. 

Le docteur Boyer, intervenant sur cette question de l'hospita-
lisation privée, a indiqué qu'en fixant les prix, la sécurité 
sociale pouvait ruiner certaines cliniques et que, dans ces condi-
tions, il convenait d'être extrêmement vigilant. 

C'est exact. Mais souvent les difficultés des cliniques privées 
proviennent du, fait qu'elles n'ont pas suffisamment et sérieuse-
ment étudié le marché. C'est le cas d'une clinique qui, très récem-
ment, a été déclarée en liquidation judicaire : ses installations 
étaient trop luxueuses et il ne lui a pas été possible d'intégrer 
ses frais d'équipement dans ses prix de journée. Il m'a été 
indiqué d'ailleurs que cette clinique était la plus moderne 
d'Europe. Mais la clientèle dont elle pouvait disposer justi-
fiait-elle des installations aussi modernes ? 

Dans d'autres cas, des cliniques se sont trouvées en -diffi-
culté parce qu'elles avaient surestimé la clientèle qu'elles 
pourraient avoir, qu'elles pourraient partager avec l'hôpital. 
Il ne s'agit donc pas d'une question de tarification de la sécurité 
sociale, mais plutôt d'un manque d'études de marché. 

M. Louis Boyer. La clinique dont j'ai parlé a un coefficient 
d'occupation de 110 p.  100! 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Dans ce cas, elle ne 
devrait pas éprouver de difficultés financières. 

M. Louis Boyer. Mais si, madame le ministre. 
M. Marcel Souquet, président de commission des affaires 

sociales. Cela arrive ! 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Je voudrais répondre 
à M. Maurice Schumann au sujet de l'hôpital de Lille. Nous 
connaissons parfaitement la situation des départements du Nord. 
Je confirme ce qui avait été indiqué par mon prédécesseur, 
à savoir que certaines régions, comme le Nord, la Picardie et 
la Bretagne connaissent actuellement un retard en matière 
d'équipement sanitaire, qu'une priorité devra leur être accordée 
au cours des prochaines années. Un effort tout particulier devra 
dont être accompli en leur faveur. 

Le programme de l'hôpital de neurochirurgie et de traumato-
logie a été approuvé pour six cents lits environ ; si nous n'avons 
pu en programmer le financement en 1975 c'est que le projet 
n'était pas complètement établi. Des études sont menées acti-
vement, tant par les services locaux que par l'administration 
centrale et les sociétés de services concernées. Des réunions se 
sont tenues durant l'année 1974 tantôt à Lille, tantôt  à  Paris ; 
mais il semble bien que l'avant-projet ne sera prêt qu'A la fin de 
l'année 1975. L'inscription de ce programme sera à nouveau 
envisagée lors de la préparation du budget pour 1976. 

D'une façon générale, je suis consciente des difficultés rencon-
trées dans le nord de la France. C'est pourquoi, dans le départe-
ment du Nord, en dehors même de la construction de l'hôpital 
cardiologique de Lille, qui est actuellement en cours, il est 
prévu 'celle d'un hôpital de 500 lits à Amiens, ainsi que l'achè-
vement de l'hôpital de Valenciennes. 

Dans le département voisin, celui du Pas-de-Calais, les pro-
blèmes d'équipement hospitalier font également l'objet d'un 
examen attentif, notamment dans le secteur de Berck-Montreuil 
où la réalisation d'établissements de soins existant à d'autres 
fins est particulièrement préoccupante. 

M. Brousse, lui aussi, a évoqué la question de l'utilisation des 
crédits d'équipement. Contrairement au sentiment de M. Henriet, 
il estime que ce sont les C. H. U. qui ont la part la plus belle 
et qu'il faudrait consacrer davantage de crédits aux hôpitaux 
généraux. 

Je voudrais lui indiquer que, pour 1975, des crédits impor-
tants sont alloués à des centres hospitaliers qui ne sont pas 
des C. H. U. ; je pense  à  ceux de Pontoise, Versailles, Saint-
Denis, Bourgoin, Saint-Malo, Saint-Brieuc, Mulhouse, Valen-
ciennes, Pointe-à-Pitre, Trinité-Fort-de-France et Saint-Pierre-
de-la-Réunion. 

En outre, des constructions nouvelles seront lancées en 1975 
à Tarbes et à Avignon. Ces opérations ne concernent pas des 
C. H. U. 

M. Brousse a suggéré, par ailleurs, que le taux de la subven-
tion puisse être inférieur à 40 p. 100 et que, pour le complé-
ment, la possibilité soit offerte de contracter des emprunts. 

C'est justement ce qui est prévu pour les opérations d'huma-
nisation. Mais nous nous heurtons à une grande difficulté : 
la sécurité sociale refuse de suivre les opérations quand elles 
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ne sont pas subventionnées à 40 p. 100 ; elle estime, en effet, 
que les emprunts grèvent terriblement les prix de journée 
et que c'est elle qui assume la charge supplémentaire. 

C'est après de grandes discussions avec la sécurité sociale, 
notamment avec le président de la caisse nationale d'assurance 
maladie, que nous avons pu obtenir,  à titre exceptionnel, que 
les opérations d'humanisation ne soient subventionnées qu'à 
20 p. 100. Mais je ne pense pas que nous puissions obtenir  
un tel accord pour d'autres actions. 

M. Brousse a également évoqué la situation des personnes 
âgées. Je laisserai à M. Lenoir le soin de lui apporter toutes 
précisions. Je lui répondrai toutefois à propos du personnel spé-
cialisé des services de gériatrie dont il a signalé les difficultés 
auxquelles il se heurtait. 

J'ai reçu, voilà quarante-huit heures, le professeur Vignalou, 
grand gériatre ; il est venu m'entretenir de ces problèmes 
auxquels il est très attentif. 

Il m'a indiqué que les infirmières des services de gériatrie 
avaient, des sujétions toutes particulières et que leur recrute-
ment deviendrait de plus en plus difficile. Il m'a demandé de 
rechercher .les moyens de compenser ces charges particulières 
et s'est proposé pour réunir une commission de travail chargée 
d'examiner cette question. Je lui ai donné des assurances que 
je vous confirme. 

M. le sénateur Aubry a souligrfé ce qu'il appelle les très 
nombreuses carences de mon budget Je n'en retiendrai que 
quelques-unes, estimant avoir répondu par avance dans mon 
exposé introductif. 

Il faudra dix ans, m'a-t-il dit, pour résorber le nombre de 
lits encore en salles communes. Je le crois fort pessimiste. 

Le Gouvernement s'est fixé comme Objectif de supprime' 
les lits de salles communes d'ici 1980: En 1975, nous devons 
moderniser 25 000 lits, ce qui représénte un triplement de 
l'effort consenti en 1974. Cet effort sera soutenu les années 
suivantes ; nous envisageons de transformer 40 000 lits l'année 
prochaine. Nous tiendrons donc notre engagement pour 1980. 
Cet accroissement de notre effort montre assez la volonté du 
Gouvernement en cette matière. 

M. Aubry estime, en outre, que les besoins ne sont pas 
couverts dans les services de soins intensifs. Si cela est vrai 
dans certaines villes,  •  dans d'autres,  à  Paris, par exemple, 
il serait dangereux de créer de nouveaux services de soins 
intensifs car, pour l'instant, c'est dans ceux-ci que les places 
font le moins défaut. Il convient d'assurer un équilibre entre les 
différents services. 

En ce qui concerne la psychiatrie, M. Aubry a souligné ce 
qu'il estimait être les insuffisances de ce secteur. Selon lui, 
le principe de la sectorisation n'est pas appliqué en psychiatrie. 
Or, la sectorisation n'en est plus au stade de l'expérimentation ; 
elle est implantée dans les départements. Si nous ne lui avons 
pas donné toute l'ampleur souhaitable, c'est parce que nous man-
quons encore de psychiatres. Cependant, nous pensons que les 500 
psychiatres formés chaque année par nos facultés de médecine 
permettront, d'ici trois à quatre ans, de résorber le problème. 
Peut-être même, en aurons-nous trop alors. 

M. Aubry semble estimer, par ailleurs, que l'on demande aux 
médecins de prescrire les médicaments les moins coûteux. Com-
ment peut-on penser que l'on puisse donner des ordres au corps 
médical ? Aucune instruction ne lui a été adressée. Il ne le tolé-
rerait pas. Nous souhaitons simplement que les médecins soient 
informés des prix des médicaments qu'ils prescrivent et qu'ils 
ignorent parfois. Ils ne savent pas qu'il existe des différences- de 
prix entre dès médicaments qui ont le même effet thérapeuti-
que. Il est souhaitable, pour la défense des contribuables que 
nous sommes tous, que soient prescrits les médicaments les moins 
coûteux, étant entendu que la prescription reste de la responsa-
bilité du médecin. 

Enfin, en ce qui concerne les bourses d'études, il est tout à 
fait inexact de dire que leur montant diminue ; au contraire, un 
effort important est fait aussi bien én ce qui concerne les per-
sonnels sanitaires, que les personnels sociaux. Sur ce point. 
M. Lenoir vous donnera des précisions puisqu'il a été décidé 
d'augmenter non seulement le nombre des bourses, mais égale-
ment leur montant. 

M. Schwint et M. Ferrant ont, tous deux, évoqué la situation 
des infirmières dans des termes qui m'ont particulièrement tou-
chée, ear je la connais bien. Je ne veux en rien sous-estimer les 
difficultés auxquelles se heurte actuellement le personnel infir-
mier. 

Depuis six mois environ que j'ai la responsabilité du ministère 
de la santé, je me suis particulièrement préoccupée de ce pro-
blème. Je crois pouvoir dire que nous avons déjà obtenu un cer-
tain nombre de résultats. 

Nous avons d'abord prévu la possibilité de nommer, dans les 
hôpitaux importants, des infirmières générales dont l'indice cor- 
respondrait  à  la catégorie A. - 

Cette décision est importante car c'est la première fois que des 
agents assimilés à la -fonction publique ont la faculté de parvenir 
à de tels indices, sans être licenciés en droit. C'est, pour les infir-
mières concernées, non seulement une satisfaction d'ordre maté-
riel, mais aussi une satisfaction morale considérable qui rejoint 
la préoccupation de MM. Schwint et Ferrant de voir les infir-
mières bénéficier d'une plus grande considération, aussi bien de 
la part de l'administration que de la part des médecins. 

En outre, afin que soit consacré le rôle des infirmières que 
nous estimons essentiel dans l'organisation des soins au sein 
de l'hôpital, il a été décidé que, dorénavant, elles participeront 
aux commissions médicales consultatives dans lesquelles les méde-
cins sont appelés à donner leur avis à l'administration sur l'orga-
nisation hospitalière. 

Enfin, nous examinons certaines dispositions qui permettraient, 
au sein de l'administration, de consacrer davantage le rôle de 
l'infirmière en ce qui concerne la direction des personnels infir-
miers, notamment de donner à l'infirmière générale une place 
très importante en la matière. 

Nous recherchons donc actuellement à améliorer la situation 
des infirmières dans tous les secteurs. C'est ainsi que dans le 
domaine de la formation, notre budget d'équipement, en ce qui 
concerne la création d'écoles d'infirmières, est de deux fois et 
demie supérieur à ce qu'il avait été pour 1974. Cet effort consi-
dérable nous permettra pratiquement de donner suite à toutes 
les demandes de création de ces écoles. 

Dans le domaine de la formation, nous avons également obtenu 
pour les derniers mois de stage l'octroi d'une indemnité de 
700 francs. 

En ce qui concerne lA conditions de travail, nous envoyons 
dans certains hôpitaux des ingénieurs sanitaires ou des inspec-
teurs pour rechercher comment nous pouvons assouplir les 
horaires ou améliorer le service lui-ulême. 

Nous donnons la priorité à la construction de crèches afin que 
les infirmières puissent y amener leurs enfants. En effet, compte 
tenu des horaires qui sont actuellement les leurs, il arrive fré-
quemment qu'elles ne puissent mettre leurs enfants dans les crè-
ches ordinaires. 

Par ailleurs, nous recherchons s'il est possible d'assouplir le 
décret sur le travail à mi-temps, en vue d'aménager un système 
de temps partiel qui correspond mieux, semble-t-il, à la demande 
des infirmières. 

En ce qui concerne leurs rémunérations, nous avons déjà 
obtenu — et la décision doit être soumise au conseil supérieur 
des hôpitaux qui doit se réunir la semaine prochaine — que 
leurs primes ne fassent plus l'objet d'abattements en cas de 
congés de , maternité, de congés de maladie ou d'accidents du 
travail, comme cela se pratiquait jusqu'à présent. Les i,nfir-
mières obtiennent donc, Là aussi, satisfaction sur une reven-
dication qu'elles formulaient depuis longtemps. 

Enfin, nous sommes en discussion avec le ministère de 
l'économie et des finances — et le Premier ministre nous a 
'déclaré qu'il arbitrerait lui-même la question — pour obtenir 
une prime supplémentaire pour l'ensemble des infirmières. 

Il y a un plan d'ensemble que nous nous proposons de 
poursuivre de façon très-  étudiée et continue. En effet, nous nous 
rendons compte qu'il s'agit là d'un problème essentiel, aussi 
bien sur le  plan  des malades — les infirmières étant vraiment 
le pilier humain indispensable de l'hôpital — que sur le plan 
médical, car il faut que les médecins puissent continuer 
à bénéficier de l'aide de ce corps d'auxiliaires dont les qualités 
ne peuvent être méconnues par personne. (Applaudissements 
unanimes.) 

M. Mézard a bien voulu me signaler un problème qui me 
parait très important; compte tenu de la mortalité encore très 
lourde, je dirai trop lourde, que cause le tétanos. 11 ressort 
de l'enquête des études épidémiologiques que les tranches d'âge 
les plus frappées par la maladie se situent essentiellement 
au-delà de la cinquantaine. En effet, les gens de cet âge ne sont 
plus concernés par les vaccinations obligatoires. 

Comme M. Mézard l'a signalé; la seule protection réelle et 
efficace, c'est la vaccination. C'est dans cette optique que le 
ministère a tenté une expérience de vaccination antitétanique 
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des adultes, malheureusement facultative, mais gratuite. Cette 
action a été entreprise en 1972, avec un crédit de 200 000 francs 
qui progressivement a été portée en 1974 à 675 000 francs et qui 
sera maintenu pour l'année 1975 à ce taux relativement élevé. 

c e 
	 a été réparti entré les départements les plus 

touchés par le tétanos. Peu  à  peu, la demande de la population 
et des médecins s'est accrue alors qu'au départ l'administration 
avait eu de grandes difficultés pour sensibiliser la population 
sur la nécessité de se faire vacciner. En 1974, trente-neuf dépar-
tements ont été couverts par cette vaccination et le ministère 
de la santé a l'intention de renforcer encore cette action. 

Je retiens la suggestion de M. Mézard de rendre la vacci-
nation obligatoire pour certaines catégories. Je me propose 
notamment d'examiner avec mon collègue M. le ministre du 
travail si ce principe ne pourrait pas être retenu pour les tra-
vailleurs immigrés, ce qui me paraît souhaitable et si,  à  la 
limite, il ne conviendrait pas de prévoir le remboursement par la 
sécurité sociale, ce qui serait déjà un grand pas. 

Je profiterai de cet échange de vues avec M. le ministre 
du travail pour examiner également s'il est possible de suivre 
votre suggestion, que je trouve excellente, faire reconnaître  
comme maladie professionnelle le tétanos, lorsqu'il s'agit de 
certaines catégories de travailleurs. 

Je vous remercie d'avoir bien voulu évoquer devant la 
Haute Assemblée cette question qui est particulièrement impot-
tante pour la protection de la santé. Le tétanos coûte à l'heure 
actuelle très cher à la nation, alors  •  que sa prise en charge 
entraînerait certainement des économies. 

M. Lucien Grand,_rapporteur pour avis. Sûrement. 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. M. le président de 
la commission des affaires sociales, parlant du problème de la 
transfusion sanguine, a rappelé l'attitude de PO. R. T. F. en 
cette matière. Excusez-moi de faire ici état d'une expérience 
qui n'est pas celle du ministre, mais celle de l'ancien Membre 
du conseil d'administration de l'O. R. T. F. Alors que je ne 
connaissais pas M. Souquet, j'ai vu pvser son courrier. 

J'avais été moi-même extrêmement choquée qu'on renvoie 
le président de la fédération des donneurs de sang bénévoles 
vers la Régie française de publicité en lui disant que, s'il 
voulait informer les Français sur cette question„il n'avait qu'A 
utiliser le temps réservé  à  la publicité. Je trouve cela ex trê-
mement choquant. 

M. Maurice Schumann. Très bien ! 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Je l'ai dit plusieurs 
fois au conseil d'administration de l'O. R. T. F. (Applaudisse-
ments unanimes.) 

J'avais même préparé des lettres et je m'étais entretenue 
successivement de la question avec le président Arthur Conte, et 
M. Marceau Long. Eux-mêmes partageaient mon point de vue, 
ainsi d'ailleurs que l'ensemble du conseil d'administration. J'avais 
même précisé qu'il m'apparaissait tout  à fait souhaitable que 
l'attention des Français ne fût pas attirée sur ce problème par 
des flashes dont à mon avis l'impact peut être discuté, mais 
l'occasion de certaines informations ou de certaines émissions. 
Par exemple, lorsque la télévision faisait état d'un terrible acci-
dent de voitures ou de certaines opérations graves, c'était l'occa-
sion d'annoncer : « Vous le savez, on a toujours besoin de sang ! » 
Puisqu'il ne s'agissait pas d'une question publicitaire, ce genre 
d'annonce pouvait s'intégrer dans les programmes, comme d'ail-
leurs un certain nombre d'autres problèmes qui relèvent de 
l'intérêt général des citoyens, ce qui, à mon sens, justifie 
le monopole de l'O. R. T. F. 

Cependant, ces interventions nombreuses, appuyées, n'ont eu 
aucun effet. Je ne sais pas si la lettre d'un ministre aura 
quelque pouvoir. Je n'en suis pas sûre, mais je puis vous  
affirmer que j'essaierai. 

Ces jours derniers, j'ai eu quelques déboires avec l'O. R. T. F 
pour un autre problème, celui de la contraception. Je me 
demande comment on peut arriver  à  agir ! (Mouvements divers.) 

M. Jean Bertaud. Qui donc commande à 1'0. R. T. F. ? Per-
sonne ? 

Mme Simone Veil, ministre de la santé.  En  dépit de ce que 
l'on _dit, le Gouvernement a beaucoup moins d'action qu'on ne 
le croit. 

En ce qui concerne l'Institut Pasteur, qui est une de nos 
préoccupations, j'indiquerai à M. Lemarié qu'un effort de 
redressement important a été accompli, tant par l'Etat que dans  

le cadre de la production, par M. Monod et par la nouvelle 
équipe de direction mise en place, sans oublier M. Royer, auquel 
il convient de rendre hommage. 

Cependant, la situation financière de la fondation Pasteur 
reste précaire, malgré l'effort important de l'Etat qui, de façon 
directe ou indirecte, finance environ le tiers du budget de 
cet institut. 

Compte tenu de ces difficultés actuelles, dont la presse s'est 
fait largement l'écho et, à la demande même de M. Monod, j'ai 
chargé un haut fonctionnaire, membre de la Cour des comptes, 
de procéder à une analyse de la situation et de proposer des 
solutions aui Gouvernement. Il s'écoulera certainement deux ou 
trois mois avant qu'il soit en mesure de déposer ses conclu-
sions. Il serait donc tout à fait déraisonnable, en préjugeant ses 
conclusions, de dire de quelle façon le Gouvernement entend 
aider l'Institut Pasteur à résoudre ses difficultés. Tout ce que 
je peux déclarer, c'est que nous sommes parfaitement conscients 
du rôle de cet institut qui fait partie de notre patrimoine 
national et que nous, ne le laisserons pas s'aliéner au profit 
d'intérêts étrangers. (Applaudissements.) 

On ne peut absolument pas comparer la situation de l'Institut 
Pasteur qui est une fondation privée nationale, avec celle de 
laboratoires prives qui ont pu passer, avec des firmes étrangères, 
des accords auxquels le Gouvernement n'a pas pu s'opposer. De 
ce côté-là, il n'y a pas de danger. - 

M. le sénateur Tailhades s'est inquiété du financement de 
l'hôpital de Nîmes et a fait état de certaines promesses qui 
n'auraient pu être tenues pour le budget de 1975. 

Je dis tout de suite qu'il n'est pas possible de revenir sur 
les choix budgétaires, car ce serait reconnaître qu'ils n'ont 
pas été bien faits. Je me suis vraiment efforcée de prévoir les 
construCtions là où les besoins étaient les plus indispensables 
et où le manque de lits était tel que la priorité était criante. 
Ce n'était pas pour cette année le cas de l'hôpital de Nîmes. 
Mais ne voulant pas faire de promesses qui ne pourraient être 
tenues, que l'on pourrait donc me rappeler ou rappeler à mon 
successeur l'année prochaine, je n'en ferai pas non plus pour 
1976, car je ne sais pas ce que sera ce budget. 

La seule assurance que je peux donner, c'est d'examiner avec 
la plus grande attention la situation de cet hôpital et de le 
retenir dans les actions prioritaires si cela est vraiment néces-
saire. 

Je précise que l'indice lits-population du Languedoc-Roussil-
lon est égal à la moyenne nationale, alors qu'il est inférieur 
dans d'autres régions. C'est pour cette raisen que l'hôpital de 
Nîmes n'a pu être retenu. J'ajoute que Montpellier a béné-
ficié pour 1975 de crédits d'études et que, dans ces conditions, 
il n'aurait pas été raisonnable de prévoir de tels crédits pour 
les deux villes. 

M. le sénateur Colin a souligné l'incohérence qui lui paraît 
régner en ce qui concerne l'hospitalisation, notamment lorsqu'il 
s'agit de la mise en place d'hôpitaux neufs. 

Je crois qu'il a joué de malchance avec l'hôpital de Long-
jumeau et j'en suis désolée - pout  lui. C'est vraiment là que, ces 
dernières années, ont été rencontrées les difficultés les plus 
nombreuses, et quand on commence à éprouver des difficultés, 
elles ne tardent pas à s'accumuler. C'est un cercle vicieux et 
on a de plus en plus de mal à en sortir. Chaque fois que le 
ministère a cru bien faire, la situation n'a fait que se dégrader. 
En effet, on avait prévu que cet hôpital général pourrait béné-
ficier de postes de C. H. U. C'est de là que sont venus tous les 
ennuis. Il est beaucoup plus difficile de recruter des médecins 
hospitalo-universitaires que des médecins à temps plein ordi-
naires. Comme on a voulu bien faire, on a pris des médecins qui, 
ensuite, je ne citerai pas de nom, se sont fait détacher à 
l'étranger. 

Je me propose de voir avec M. Colin comment on peut amé-
liorer la situation. Je suis à sa disposition, dès le mois de 
janvier, pour le recevoir ; il faut effectivement en sortir car 
je reconnais que nous n'avons pas eu de chance dans ce domaine. 

M. Jean Colin. Je vous en remercie vivement, madame le 
ministre. 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. M. Colin a souligné 
par ailleurs la centralisation abusive. Là aussi, nous nous trou-
vons dans un cercle vicieux. Du fait que nous manquons de 
personnel sur le plan local, nous avons tendance à centraliser 
les décisions et, de ce fait, nous décourageons le personnel 
venir dans les établissements. Il faut essayer de briser ce cercle 
vicieux et de donner des responsabilités suffisantes sur le plan 
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local, sans toutefois porter atteinte à un certain nombre de prin-
cipes, notamment à celui sur lequel les médecins eux-mêmes 
souhaitent avoir des garanties quant au recrutement à l'échelon 
national. 

Si nous ne respectons pas les règles administratives de recru-
tement, nous aurons des recours devant le Conseil d'Etat qui 
aggraveront encore les difficultés administratives que vous signa-
lez et nous risquons d'aboutir à des situations encore plus compli-
quées. 

Vous avez déclaré par ailleurs, monsieur le sénateur, que, 
compte tenu des difficultés actuelles que connaissent les écoles 
d'infirmières, on pourrait recruter des jeunes filles n'ayant peut-
être pas tous les diplômes nécessaires. En fait, les candidates 
aux écoles d'infirmières sont très nombreuses et même trop 
nombreuses. Malheureusement, je suis obligée de signer chaque 
jour des lettres qui indiquent les raisons pour lesquelles telle 
école n'a pu accueillir telle candidate qui aurait souhaité y 
entrer. 

C'est pour tenir compte de la pénurie d'infirmières que, cette 
année, nous avons porté les crédits de construction d'écoles 4 
Un montant si important, mais il faut du temps pour construire 
des écoles et ce n'est que dans un ou deux ans que nous récol-
terons les fruits de cet effort. 

La formation des infirmières pose également le problème de 
l'encadrement. Il faut suffisamment de monitrices, de cadres, ce 
qui est, en fait, plus difficile à trouver que des candidates. 

Toutefois, pour aller dans le sens que vous souhaitez, nous 
avons tout de même favorisé le recrutement des élèves infir-
mières parmi les aides soignantes. Nous pensons, en effet, que 
ces aides soignantes, qui travaillent déjà depuis de nombreuses 
années et qui connaissent bien la fonction hospitalière, pour-
raient être recrutées par priorité car, à notre sens, elles reste-
ront, elles, dans la profession et feront des infirmières parti-
culièrement dévouées, particulièrement stables. 

C'est pourquoi nous avons décidé, non sans un certain effort 
auprès des directrices d'écoles d'infirmières, qui n'étaient pas 
favorables à cette décision, que les aides soignantes ayant une 
certaine ancienneté pourraient entrer dans les écoles d'infirmiè-
res en passant un examen différent, comprenant des épreuves 
moins techniques en physique et en chimie, matières pour les-
quelles on exige un niveau très élevé de la part des jeunes 
infimières, supérieur en tout cas à celui des aides söignantes. 
Etant ensuite soumises aux mêmes études, ces dernières seraient 
peut-être en mesure d'assimiler les études supérieures qu'elles 
n'avaient pu faire avant d'entrer à l'école. Voilà ce que nous 
avons fait dans le sens que vous souhaitez. 

M. Rabineau a évoqué, au nom de M. Cluzel, les problèmes 
du thermalisme n a souligné le rôle que l'Etat devrait jouer 
en sa faveur, gr ?Lee au regroupement des moyens d'action au 
sein d'un organisme administratif unique. Je ressens, comme 
lui, la nécessité de regrouper toutes les énergies actuellement 
dispersées, afin de donner au thermalisme français le rayonne-
ment qu'ont atteint certaines stations étrangères, notamment en 
Italie et en Allemagne. 

Il a plus particulièrement évoqué le cas de Vichy. Depuis plus 
d'un siècle, ce domaine a été ,  concédé. Après avoir connu des 
heures de gloire, il connaît maintenant une situation très diffi-
cile. En rechercher les causes et les responsabilités me paraît 
dépassé, car, en fait, ces responsabilités sont partagées. 

Reste le problème de l'avenir de Vichy. Je connais la volonté 
des autorités locales de relancer l'activité de cette station ther-
male. Je partage pleinement leurs désirs et leurs vues sur ce 
point. Je puis  le § assurer que je mettrai tout en oeuvre pour 
faire aboutir dans les meilleures conditions possibles les projets 
sur lesquels elles se sont mises d'accord. 

Je suis convaincue, d'autre part, que le renouveau du therma-
lisme doit être soutenu par l'action de l'Etat, mais qu'il doit, 
avant tout, s'appuyer sur la volonté des collectivités locales qui 
me paraissent particulièrement concernées dans ce domaine. Ce 
sont également les collectivités locales qui doivent s'efforcer 
de trouver et de promouvoir des solutions dynamiques auxquelles 
l'Etat ne manquera pas d'apporter son soutien. 

M. Rabineau a souligné certaines difficultés particulières à 
l'eau, notamment celles que connaît l'eau minérale de Vichy, 
et certains abus qui auraient pu être constatés. Dès le début de 
l'année 1975, toute publicité concernant les eaux minérales sera 
soumise  à  un visa préalable du ministère de la santé, en appli-
cation de l'article L. 551 du code de la santé publique. Ainsi 
sera évitée en matière de publicité toute confusion abusive entre 
plusieurs sources d'eaux minérales. 

M. André Rabineau. Je vous signale que les collectivités- loca-
les ont accompli déjà un très gros effort et qu'elles ne peuvent 
pas faire davantage. 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. M. Miroudot a soulevé 
des questions dans des domaines divers et, tout d'abord, la 
situation des internes des hôpitaux des régions sanitaires. Une 
circulaire rappelant les dispositions statutaires qui leur sont 
applicables va être très prochainement publiée et leur donner 
satisfaction sur un certain nombre de points. 

Quant à leur rémunération, elle va être sensiblement améliorée 
et rapprochée de celle des internes de la région parisienne. La 
décision de principe et l'accord du ministère des finances ont 
déjà été obtenus sur ce point. 

Enfin, le problème des stages de qualification relève surtout de 
la compétence du secrétariat d'Etat aux universités, mais il sera 
entièrement résolu par la réforme de l'internat qui pourrait 
aboutir prochainement. 

En ce qui concerne la situation du centre hospitalier régional 
de Besançon, celui de Châteaufarine, je suis un peu étonnée des 
indications que M. Miroudot a bien voulu me donner car elles 
ne concordent pas tout à fait avec celles que m'ont fournies 
mes services. 

Tout d'abord, je tiens à souligner qu'un complément de crédit 
destiné à la construction est inscrit au budget de 1975. En ce 
qui concerne le projet lui-même, c'est en plein accord avec les 
autorités locales et avec l'administration centrale — des réunions 
ont lieu alternatiVement à Paris et à Besançon — que le 
programme du futur C. H. R. a été établi. Les choix à faire 
quant à la détermination des disciplines enseignées interviennent 
sur avis de la commission médicale consultative et par décision 
du conseil d'administration. Ils devraient donc donner satis-
faction aux autorités locales. 

M. Miroudot a fait remarquer que les subventions aux écoles 
d'infirmières n'avaient pas été augmentées depuis 1971 et se 
trouvaient donc fort en retrait par rapport aux besoins actuels. 
La question est effectivement importante. Nous nous proposons 
de la signaler à M. le ministre de l'économie et des finances 
pour essayer d'y trouver une solution. Effectivement, ces subven-
tions ne correspondent plus à la situation actuelle et il est néces-
saire de les revaloriser. 

Quant à la myopathie, je crois avoir donné des précisions a 
l'Assemblée nationale. Je n'avais pas jugé utile de les reprendre 
dans mon exposé général pour éviter d'être trop longue. Nous 
sommes très attentifs à cette question. Une subvention a bien 
été revue pour 1975 au titre de l'I. N. S. E. R. M. Les myopathes 
pourront donc bénéficier d'un centre de recherches particulier 
qui peut nous laisser espérer des progrès dans ce domaine. 
Je suis cependant assez inquiète des précisions qui m'ont été 
données sur le plan scientifique et selon lesquelles on serait 
sans doute encore a§sez loin d'un résultat concret en la matière. 
C'est pourquoi il faut fournir un effort tout particulier ; nous 
le ferons en 1975. 

Enfin, M. Dailly qui, présidant en ce moment même vos 
débats, n'a pu intervenir dans la discussion, avait l'intention 
de me poser une question. Je me propose d'y répondre, car 
elle intéresse tout le Sénat. Il s'agit des retards de paiement 
particulièrement importants constatés dans les établissements 
hospitaliers, avec toutes les conséquences qu'il peut en résulter 
pour les fournisseurs des hôpitaux qui, à leur tour, ne peuvent 
pas être payés. 

Ce problème se pose avec acuité et il est particulièrement 
sensible en cette période de restrictions de crédit. Ces retards 
proviennent parfois de difficultés de gestion. j'ai donné des 
instructions précises afin de pallier ces inconvénients. Cepen-
dant, le plus souvent, il s'agit de difficultés de trésorerie dues 
au retard avec lequel remboursent les organismes de sécurité 
sociale. Diverses mesures ont été prises pour remédier à cette 
situation. Sur notre demande, la caisse d'aide à l'équipement 
des collectivités locales a consenti des prêts à des établissements 
qui éprouvaient des difficultés particulièrement graves. 

D'autre part, un effort concernant l'établissement des prix de 
journée et destiné  à  reconstituer le fonds de roulement a été 
demandé aux autorités chargées de la tutelle. Enfin, des acomptes 
de la caisse nationale d'assurance maladie et sans doute des 
autres régimes vont être consentis également sur notre demande. 

Je suis particulièrement attentive aux inconvénients de la 
situation actuelle. En liaison avec mon collègue du ministère du 
travail, je cherche des solutions, car cette situation est grave 
non seulement pour les établissements concernés, mais également 
pour les fournisseurs qui leur ont fait confiance et qui attendent 
d'être payés parfois depuis de longs mois. 
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Il me reste, monsieur le président, mesdames, messieurs les 
sénateurs, à vous remercier. Je remercie particulièrement tous 
les orateurs qui ont bien voulu me faire des suggestions, approu-
ver mon budget et reconnaître ,la priorité que lui a donnée le 
Gouvernement. Il me reste à dire au Sénat que j'ai retenu 
aussi bien les encouragements que les critiques qui m'ont été 
adressés. Que chacun sache que j'en tiendrai le plus • grand  
compte et que j'essaierai de pallier les difficultés qui m'ont 
été signalées. 

Au moment où vous allez passer au vote, je vous demande 
à vous, membres de cette Haute assemblée, de tenir compte 
de l'effort accompli cette année et, en approuvant ce budget, 
d'approuver la priorité que le Gouvernement a estimé devoir 
lui donner. (Applaudissements des travées socialistes  à  la droite.) 

M. Adolphe Chauvin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est  à M. Chauvin, pour répondre à 
Mme le ministre. 

M. Adolphe Chauvin. Madame le ministre, je suis certain que 
le Sénat aura apprécie vos déclarations sur le personnel hospi-
talier. Je puis déjà vous dire que ce personnel compte beau-
coup sur vous et qu'il tient pour assuré que vos promesses 
seront suivies d'effet. 

Il est pourtant un point qui n'a pas été soulevé. Nus nous 
félicitons, certes, que des crédits plus importants soient dégagés 
cette année pour la construction d'écoles d'infirmières, mais il 
est une chose qui me choque beaucoup : pourquoi faut-il que la 
formation des infirmières soit assurée sur le budget de nos 
établissements ? Autant que je sache, la formation du corps 
médical est assurée, aux frais de la nation, dans les universités. 
Comment se fait-il que l'Etat ne donne pas de crédits pour 
la formation des infirmières et du corps paramédical ? 

- Je me permets, madame le ministre, de vous présenter cette 
suggestion au moment où, administrateurs d'hôpitaux, nous 
sommes extrêmement inquiets sur les budgets de nos établis-
sements. Pas plus tard qu'hier soir, le conseil d'administration 
de l'hôpital dont je m'occupe, ayant à voter le budget de l'an-
née 1975, a constaté une augmentation de 26 p. 100 par 
rapport à 1974. 

Certes, les études d'infirmières sont désormais plus longues 
et nous nous en félicitons car, incontestablement, _il importe 
que ce personnel soit bien formé, mais il est certain que la 
prolongation des études pèse encore davantage sur nos budgets. 
C'est pourquoi je me permets de demander qu'une solution 
intervienne dans ce domaine. (Applaudissements des travées 
socialites à  la droite.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. René Lenoir, secrétaire d'Etat. Je répondrai d'abord à 
MM. Brousse et Schwint sur la question des personnes âgées. 
Il faut proscrire les  «  ghettos de vieillards. », avez-vous dit, 
monsieur Brousse. C'est exactement ce que nous faisons, tant 
pour les valides que pour les invalides. 

Pour les valides, seules les maisons de retraite très anciennes, 
et quelquefois séculaires, comptent plusieurs centaines, voire 
un millier de personnes. Les nouvelles maisons de re traite 
ne comprennent pas plus de quatre-vingts personnes. 

Il faut surtout, dans toute la mesure du possible, laisser les 
personnes âgées dans-leur milieu. Vous avez raison de demander 
de petits logements. D'ailleurs, une circulaire du ministère de 
l'équipement a formulé une telle recommandation en 1973 pour 
les grands ensembles et une autre est en préparation pour les 
autres types de construction. 

Quant aux foyers-logements, il faut les- laisser dans le tissu 
urbain. Il en est ainsi très souvent. Par exemple, à Lyon, 

,chaque arrondissement compte au  minimum  deux foyers-loge-
ments. Le quatrième foyer-logement du 9 arrondissement a 
été inauguré il y a quelques semaines. 

Tant pour les logements en milieu habituel que dans les  foyers-
logements, je vous rappelle que les personnes âgées bénéficient 
désormais de l'allocation de logement. Ainsi que le souhaite 
M. Schwint, nous passons ainsi d'une technique d'assistance 
— allocation de loyer, aides sociales — à une technique de soli-
darité, où jouent les prestations sociales. Aujourd'hui, trois cent 
mille personnes âgées bénéficient de l'allocation de logement, 
contre cent vingt mille il y a trois ans. Ce nombre ne peut 
que croître au fur et  à  mesure que l'information touche ces 
milieux. 

Il n'est pas question de supprimer les maisons de retraite. 
Si un ralentissement a pu être constaté, c'est parce qu'un effort 
a été fait sur les foyers-logements, - 

Une loi sociale a été votée qui permet de médicaliser par-
tiellement les maisons de retraite, ce qui prouve bien qu'il n'est 
pas question de les supprimer. Nous attendons l'accord &- 
ministère de l'équipement pour verser l'allocation de logement 
aux pensionnaires de maisons de retraite, car une condition de 
résidence autonome ne sera plus exigée. 

Pour les invalides, à côté de l'effort de modernisation dont a 
parlé Mme le ministre, la construction de maisons spécialisées 
de cure pour les moyens et longs traitements va être entre-
prise : dix par le ministère de la santé, treize par la caisse 
nationale vieillesse. Donc, le coup d'envoi est donné. 

M. Schwint a évoque le manque de coordination entre les 
ministères de la santé et de l'équipement. C'est peut-être vrai`sur 
le plan local, mais sur le plan national il n'existe aucune diver-
gence. Les circulaires sont prises en commun et les  foyers-
logements pour personnes âgées sont financés par le ministère 
de l'équipement et sur les crédits de l'action sociale. 

Sur ma demande, le ministère de l'équipement a décidé qu'un 
pourcentage raisonnable d'habitations pour invalides ou même 
de chambres médicalisées serait réservé dans chaque foyer-
logement, ce qui prouve la compréhension du ministère de 
l'équipement. Il faut le remercier de cet effort. 

M. Aubry s'est inquiété de la formation des travailleurs 
sociaux. Je voudrais lui indiquer que la croissance des crédits 
a élé considérable, puisqu'elle a été de 70 p. 100 en 1973 par 
rapport à 1972, de 40 p. 100 en 1974 par rapport à 1973 et 
sera de 20 p. 100 cette année. 

Cette forte croissance dans un temps très restreint a permis 
trois actions. D'abord, la formation, qui était payante pour cer-
taines catégories, comme les moniteurs éducateurs, est devenue 
gratuite pour tous. Ensuite, nous avons amélioré le montant 
des bourses. Je prends un seul exemple, celui des assistantes 
sociales. Le montant de leurs bourses est passé de 210 francs 
en 1972, à 410 francs en 1973 et à 530 francs en 1975. Enfin, 
nous avons obtenu une forte croissance des effectifs en formation 
dans tous les domaines. 

Vous vous êtes également inquiété, à juste titre, du poids 
qui pèse sur les gestionnaires de créches. L'allégement des 
charges des promoteurs, parmi lesquels on compte beaucoup 
de collectivités locales, sera acquis de deux façons : d'une part, 
le plafond qui  set à  asseoir les prestations de service des caisses 
d'allocations familiales sera augmenté. D'autre part, le plafond 
qui sert à l'allocation des frais de garde a été augmente une 
première fois le  1.  juillet 1974. Un nouveau règlement figure 
dans le "projet de loi qui vient d'être discuté par l'Assemblée 
nationale sur les mesures en faveur de la femme et de la famille. 
Je viens d'apprendre que ce projet était inscrit à l'ordre du jour 
de votre assemblée de lundi prochain. 

• 
Pour terminer, je répondrai aux questions dont m'a saisi M. le 

président Dailly. 

Les magasins de vêtures ont été supprimés. Plusieurs dépar-
tements l'avaient déjà fait à l'initiative des conseils généraux 
et des directeurs départementaux de l'aide sanitaire et sociale. 

Dans chaque département.un service de vêtures permettait, en 
effet, de donner à chaque enfant recueilli par l'aide à l'enfance 
quelques colis de vêtements chaque année. 

Pour quelles raisons les avons-nous supprimés ? Pour des 
raisons psychologiques et éducatives. 

Pour des raisons psychologiques, car il faut que ces enfants 
soient comme les autres. Il ne faut pas les traiter différem-
ment. Ils doivent choisir eux-mêmes leurs vêtements — c'est 
tellement agréable ! — et ne pas se les voir imposer. Pour des 
raisons éducatives, car à partir d'un certain âge, aux alentours 
de quinze ans, il faut apprendre à gérer un budget. La majorité 
vient vite, d'autant plus qu'elle vient d'être fixée  à  dix-huit ans. 
Cet apprentissage de l'autonomie ne peut se faire que progres-
sivement. 

J'en: arrive aux modalités, et c'est peut-être le point qui vous 
préoccupait le plus. Vous vous êtes émus de la soudaineté de 
la mesure. En fait, un délai de six à sept mois a été accordé 
pour passer de l'ancien au nouveau système. Il a été prolonge 
d'un an par une circulaire du 7 août 1974. Dans ces conditions, 
les quelques entreprises qui s'étaient spécialisées dans la four-
niture de vêtures aux foyers départementaux de l'enfance auront 
tout le temps nécessaire pour trouver de nouveaux clients. 
(Applaudissements.) 
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M. Marcel Champeix. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Champeix, pour répondre 
à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Marcel Champeix. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vou-
drais me permettre de vous suggérer une idée qui peut apparaître 
simpliste parce qu'elle est infiniment simple ; mais je la crois 
réaliste. Elle est fondée sur des observations personnelles. 

Vous avez parlé des maisons de retraite, En milieu urbain, 
c'est une solution excellente car en principe ceux qui y habitent 
ne sont pas arrachés à leurs amis, à leur milieu géographique, 
à leur milieu familial. Ils y trouvent le même confort qu'a 
la maison, sans être pour autant éloignés de leur milieu. 

Il n'en va pas du tout de même dans les milieux ruraux. 
pu constater, dans ma petite commune, que toutes les fois qu'on 
arrachait une personne âgée à son foyer, à son milieu familial, 
pour la conduire en maison de retraite, sa vie s'en trouvait sin-
gulièrement écourtée. Il n'est pas bon, je crois, de procéder à 
cette espèce de ségré gation qui peut rappeler, dans une certaine 
mesure — c'est peut-être un peu sévère — les léproseries du 
Moyen Age. 

Je crois.qu'il est bon de laisser les personnes âgées dans le 
milieu où elles ont vécu, toutes les fois que cela est possible. 
Et, pour qu'il en soit ainsi, je vous propose, madame le ministre, 
une solution simple et facile. 

On le sait, le prix de journée dans une maison de retraite 
est déjà assez élevé. Plutôt que de verser des fonds à des mai-
sons de retraite pour recevoir des assistés, ne pourrait-on donner 
aux enfants ou à certains parents de personnes âgées des allo-
cations équivalentes au prix de pension dans de telles maisons 
pour garder près d'eux leurs vieux parents ? (Murmures sur 
diverses travées.) Ceux-ci y passeraient une vieillesse heureuse ; 
ils pourraient même participer — c'est vrai dans les milieux 
agricoles — à de menus travaux et peut-être serait-ce un excellent 
moyen d'éviter ces conflits de générations que l'on rencontre 
quelquefois. 

Grâce à cette modeste allocation, les enfants pourraient gar-
der auprès d'eux leurs vieux parents et leur assurer une vieil-
lesse, confortable au point de vue matériel et douce au point de 
vue sentimental. (Applaudissements sur les travées socialistes et 
sur diverses travées.) 

M. le président. Nous allons examiner les crédits concernant 
le travail et la santé publique : III. — Santé et figurant aux 
états B et C. 

ETAT , B 

« Titre III, — 386 896 630 francs. » 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le crédit du titre III. 
(Ce crédit est adopté.) 

M. le président. « Titre IV, + 71 446 000 francs. t» 

Par amendement n° 104, MM. Aubry, Duclos, Viron, Gargar et 
les membres du groupe communiste proposent de réduire le 
crédit de ce titre de 100 000 francs. 

La parole est à M. Aubry. 

M. André Aubry. Monsieur le président, nous voudrions, par 
cet amendement, demander au Sénat d'être logique. 

Vendredi prochain, notre assemblée doit discuter du projet 
de loi relatif à l'interruption de grossesse. 

En novembre dernier, le Parlement a adopté une loi relative 
à la régulation des naissances. 

Nous estimons que le vote de ces deux textes demande des 
dispositions inunédiates dans le domaine financier et que dans 
le premier budget correspondant  à  l'application de ces lois, 
doivent être dégagés des crédits suffisants pour leur mise en 
application, afin d'assurer une véritable politique de la famille. 

L'annonce que le budget pour 1974 s'est soldé par des excé-
dents budgétaires doit permettre l'augmentation des crédits 
pour 1975 dans le budget de la santé. 

Tel est l'objet de notre amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commission 
n'a pas eu  à  connaître de cet amendement, qui a été déposé 
en séance. 

La commission est évidemment très favorable, encore que je 
ne l'aie pas consultée, à une politique globale de la famille, 
qui a d'ailleurs été amorcée timidement ces jours-ci. 

Par ailleurs, la commission des finances, ayarit émis un avis 
favorable sur le budget de la santé tel qu'il vous est  •  présenté 
dans son ensemble, je ne vois pas comment elle pourrait se 
déclarer favorable à cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Pour permettre l'appli-
cation de la loi sur la régulation des naissances, les crédits ont 
été majorés de 25 p. 100 en 1975 par rapport à 1974. Nous 
estimons qu'ils sont suffisants pour permettre d'appliquer la 
loi dans toute son ampleur. 

Par ailleurs, le projet de loi sur l'interruption de grossesse 
n'est pas encore voté et ce serait préjuger le vote du Parlement 
que de prévoir, d'ores et déjà, des crédits pour 1975. 

En revanche, si la loi est votée et si nous avons besoin 
de crédits, notamment pour la mise en place des consultations 
sociales qui sont prévues par le projet de loi, à ce marnent-là, 
c'est évident, le Gouvernement vous saisira, dans le collectif 
budgétaire, d'une demande de crédits supplémentaires pour 
mettre en place ces consultations. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu, monsieur 
Aubry ? 

M. André Aubry. L'objet de cêt amendement était de demander 
au Gouvernement comment il allait dégager des crédits néces-
saires pour permettre l'application de la loi relative A l'inter-
ruption de grossesse. 

Mme le ministre vient de nous donner des assurances et, dans 
ces conditions, je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 104 est retiré. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le crédit du titre IV.- 
(Ce crédit est adopté.) 

ETAT C 

M. le président. « Titre V. — Autorisations de programme, 
+ 46 600 000 francs. » — (Adopté.) 

« Crédits de paiement, + 17 395 000 francs. » — (Adopté.) 
« Titre VI. — Autorisations de programme+ 1 mil-

liard 388 100 000 francs. » — (Adopté.) 

• Crédits de paiement, + 352 millions de francs. » — (Adopté.) 

Nous avons terminé l'examen des dispositions concernant 
le ministère de la santé. 

Mes chers collègues, nous avons encore à examiner les 
comptes spéciaux du Trésor, les articles de totalisation des 
crédits et les articles de la deuxième partie du projet de loi 
de finances. J'ajoute que le Gouvernement demandera une 
deuxième délibération du projet et proposera d'y introduire 
certains amendements, qui font d'ailleurs droit aux demandes 
du Sénat. 

Cela étant, M. le président de la commission des finances 
désire faire une communication au Sénat. Sans doute pour-
rait-il la présenter maintenant puis nous suspendrions nos tra-
vaux pour les reprendre à vingt et une heures quarante-cinq. 
La commisison des finances accepte-t-elle cette proposition ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Elle l'accepte, 
monsieur le président. 

M. le président. Le Sénat l'acceptera sans doute également ? 
(Assentiment.) 

La parole est à M. le président de la commission des finances. 

M. Edouard Bonnef ou s, président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Mes chers collègues, au moment où nous arrivons à 
la dernière phase de la discussion budgétaire, je voudrais consa-
crer mon propos, cette année, à deux ordres d'observations. Les 
unes concernent le déroulement de la procédure budgétaire, les 
autres viseront plus spécialement la nécessaire revision d'une 
conception budgétaire dépassée et les insuffisances du contrôle 
actuel de l'Etat dans le secteur de l'économie dont il a la charge. 



2752 	 SENAT — SEANCE DU 11 DECEMBRE 1974 

L'examen budgétaire par le Parlement, est-il besoin de le dire 
— nous en avons eu encore un exemple cet après-midi, qui aurait 
dû être consacré tout entier à la discussion des comptes spéciaux 
du Trésor et des articles de la deuxième. partie non joints à 
l'examen des crédits — ne se déroule pas dans des conditions 
satisfaisantes.  

M. André Méric. Très bien ! 

M. Edouard Bonnef ous, président de .la commission. Cette 
constatation est chaque année plus évidente et l'expérience nous 
prouve qu'en dépit des efforts tentés pour mettre plus d'ordre 
dans cette discussion, les délais imaginés dans l'actuelle Consti-
tution pour l'examen du budget n'aboutissent finalement qu'A la 
confusion et au désordre. 

Le moment est donc venu de reconnaître l'échec éclatant de 
la procédure budgétaire actuelle, et cela, pour des raisons d'évi-
dence. Les lois de la physique ne peuvent être méconnues : une 
bouteille d'un litre n'a jamais DU contenir trois litres de liquide. 
(Sourires.) 

Soixante-dix jours de débat budgétaire pour le Parlement — 
quarante jOurs pour l'Assemblée nationale, vingt jours pour le 
Sénat et dix jours pour la navette — ne permettent pas un exa-
men sérieux des dépenses publiques qui concernent la nation 
tout entière. 

Les assemblées sont donc contraintes de siéger tous le. :jours 
de la semaine, dimanche compris éventuellement. Est-il besoin 
de dire que ce système Aie tient aucun compte des réalités de 
la vie parlementaire, notamment des sujétions des élus locaux ? 

Avons-nous même le droit de répartir ces vingt jours, ainsi 
qu'il serait raisonnable de le faire,  à raison de cinq jours par 
semaine ? Absolument pas car, en ce cas, nous n'aurions que 
quatorze jours de débats budgétaires. 

Pendant ces vingt jours qui nous sont laissés, nos collègues 
n'ont même pas la possibilité de se consacrer exclusivement au 
budget car — circonstance aggravante — le Gouvernement presse 
le Parlement' d'étudier simultanément des textes importants que 
l'on doit voter à la fin de l'examen budgétaire, ce qui a pour 
conséquence de priver de nombreux parlementaires de la possi-
bilité de participer à tel ou tel -débat budgétaire par l'obligation 
où ils sont d'assister à d'importantes réunions de commission. 

On a même vu, durant des années, ce qui atteignait, recon-
naissez-le, les limites de l'absurde, la commission des finances 
obligée de se réunir pendant la discussion budgétaire en séance 
publique, empêchant ainsi ses membres de participer au débat 
public. Le rapporteur ,qn.éral et moi-même avons heureusement 
mis un terme à cette pratique insoutenable. 

Depuis deux ans, je ne cesse d'attirer l'attention des gouver-
nements sur la situation actuelle. L'an dernier, après de longues 
négociations avec le Premier ministre, M. Messmer, et son secré-
taire d'Etat au Parlement, M. Stirn, nous étions sur le point 
d'aboutir. La chute du Gouvernement a tout remis en cause car 
je n'ai pu obtenir du Gouvernement actuel que l'on entre dans 
la voie des modifications . 

Nous avons donc été contraints, M. le rapporteur général et 
moi, de recommencer cet automne encore notre travail de Péné-
lope. Malheureusement, l'examen en commission fut d'autant 
plus précipité que les élections sénatoriales nous empêchaient 
de commencer notre examen dès la fin de septembre et que la 
petite revision de la Constitution, nécessitant le voyage de Ver-
sailles, se situaient dans la deuxième partie du mois d'octobre. 
Ce n'est donc qu'après cette date que nous avons pu entreprendre 
notre travail en commission. 

Nous avons néanmoins multiplié les efforts de rationalisation 
et de coordination du débat public qui fut, cette fois, précédé 
de nombreux contacts entre les rapporteurs et les commissions. 
Un progrès a été obtenu, on le reconnaîtra, grâce à l'effort de 
tous les rapporteurs, aussi bien pour la présentation de leurs 
rapports écrits que pour leurs exposés à la tribune. Cette colla-
boration a été bénéfique à l'échelon des commissions et au niveau 
de la séance publique. Beaucoup de nos collègues ont consenti 
à limiter leurs interventions et même, pour certains d'entre eux, 

renoncer à parler de telle ou telle question qui leur tenait 
très légitimement à coeur. Je tiens à remercier tous nos collègues 
de l'esprit de collaboration dont ils ont fait preuve. 

Mais je suis bien obligé de constater que nous atteignons 
cette fin de session budgétaire dans un état de tension navrant 
et que le résultat final, après tous ces efforts, est dérisoire. 

Puisque le changement intervenu est si faible, c'est la preuve 
que le vrai problème est celui du délai imparti au Parlement 
pour émettre un vote. Deux excès doivent être évités dans la 
discussion budgétaire : une discussion qui s'éternise sans pouvoir 
aboutir et une limitation excessive des droits du Parlement. 

La Constitution de 1958 a adopté, à cet égard, les solutions 
les plus restrictives puisqu'elle limite la durée de la discussion 
budgétaire dans des délais qui ne sont ceux d'aucun autre pays, 
En Grande-Bretagne, la durée de la discussion n'est limitée qu'en 
ce qui concerne le vote des dépenses. Les discussions sur la 
politique budgétaire et les recettes ne sont enfermées dans aucun 
délai. Des mécanismes correcteurs résolvent les problèmes que 
soulève le déroulement de la discussion sur l'année d'exécution 
du budget. En Allemagne et en Italie, non plus, la durée de 
la discussion budgétaire n'est pas limitée. Et l'exemple est encore 
bien plus frappant aux Etats-Unis d'Amérique, pays où le prési-
dent est élu au suffrage universel. Le budget est présenté en 
janvier au Congrès par le président. Ce budget concerne l'exer-
cice financier devant commencer le 1" juillet suivant, c'est-à-dire 
que le Congrès dispose pratiquement de six mois pour les déli-
bérations parlementaires. 

Je pourrais multiplier les exemples. Seul le Parlement fran-
çais voit l'exercice de sa compétence budgétaire limité à une 
aussi courte période... 

M. André Méric. Très bien ! 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. ...beau- 
coup plus courte en réalité que ne le donnent à penser les 
textes eux-mêmes. 

Mais, diront certains, les projets de loi de finances rectificat 
tive donnent l'occasion au Parlement d'avoir d'autres débats bud-
gétaires en cours d'exercice. 

Malheureusement, mes chers collègues, là encore il s'agit d'une 
illusion. Le premier collectif, quand il y en a un, est déposé 
généralement à la fin de la session de printemps et au moment 
où l'ordre du jour est le plus chargé. Quant au second collectif 
— vous allez voir dans quelques jours ce qui va se passer — 
il est discuté dans des conditions de précipitation sans pareilles. 

J'en ai assez dit pour montrer combien la situation actuelle 
est intolérable, absurde, indéfendable. La session d'automne 
doit être exclusivement consacrée à la discussion budgétaire. 
C'est au cours du trimestre d'avril à juin que le Parlement 
devrait examiner, à loisir, les grands projets législatifs. 

La seule solution est donc que le Sénat manifeste par un 
vote massif sa volonté absolue de changer les délais actuels 
de la discussion budgétaire. 

Je dépose, ce soir-même, une proposition de loi constitution-
nelle pour remédier aux principaux inconvénients que je viens 
de souligner. Cette proposition, déposée en mon nom personnel, 
a reçu hier l'accord de la commission des finances. Elle prévoit,  
comme vous pourrez le constater, que la durée des débats- bud-
gétaires sera égale à celle de la session d'automne, ce qui 
donnera déjà cinq jours de plus à chaque assemblée, qu'en 
conséquence, sous réserve d'une procédure d'exception pour 
les cas d'urgence, le Gouvernement ne pourra plus demander 
au Parlement le vote de projets de loi qui n'auront pas été 
déposés et distribués à l'ouverture de la session d'automne, 
et que le Parlement tiendra de plein droit une session ordinaire 
de vingt-cinq jours durant le premier trimestre de l'année. 

Si mes propositions sont votées par le Sénat, le travail par-
lementaire, tant budgétaire que législatif, pourra s'effectuer 
dans des conditions normales, donc avec plus d'efficacité. 

Alors, m'objecteront certains : vous voulez revenir au gou-
vernement d'assemblée ? Quelle erreur et quelle confusion dans 
cette affirmation ! En effet, revenir au gouvernement d'assem-
blée et demander des délais raisonnables 'de discussion sont 
deux notions absolument différentes. 

M. Bernard Chochoy. Très bien ! 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. N'oublions 
pas que l'action des assemblées restera enserrée dans des 
contraintes de procédure très strictes. J'en rappelle quelques-
unes : fixation de l'ordre du jour à la discrétion du Gouverne-
ment — article 48 de la Constitution ; nombreuses procédures 
d'irrecevabilité — articles 40 et 41 de la Constitution, articles' 18 
et 42 de la loi organique relative aux lois de finances ; article 41 
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de la Constitution prévoyant la mise en vigueur du projet de 
budget par ordonnance si le Parlement n'a pas statué dans le 
délai imparti ; article 45 de la Constitution qui oblige le Parle-
ment à statuer définitivement sur les projets de loi si le Gou-
vernement le veut. 

Qui peut soutenir sérieusement qu'aménager des délais, mettre 
un peu de rationalité dans les ordres du jour, laisser au Parle-
ment un peu plus de temps pour jouer son rôle de législateur 
soient des mesures de nature à donner la prépondérance absolue 
au pouvoir législatif ? 

J'ajouterai, mes chers collègues, un dernier argument qui, poli-
tiquement, est le plus important. 

A une époque où les dépenses publiques ne cessent de s'enfler, 
à une époque où « l'Himalaya budgétaire  »  atteint le chiffre 
de 266 milliards de francs et où, chaque année, nos budgets 
progressent de .12 p. 100 en moyenne ; à une époque où l'Etat 
ne cesse d'étendre son action sur l'économie du pays ; à une 
époque où le secteur public se développe sans cesse au détri-
ment du secteur privé ; à une époque où les dépenses crois-
santes exigent, en contrepartie, des prélèvements fiscaux de plus 
en plus lourds sur la quasi-totalité de nos concitoyens, est-il 
digne, est-il acceptable, est-il justifiable que les élus de la 
nation, dont le rôle essentiel doit être un contrôle réel des 
dépenses publiques, discutent dans la hâte, la précipitation, le 
désordre, et cela sans autre motif ni justification que le respect 
des délais imaginés il y a seize ans, délais qui étaient déjà injusti-
fiables  à  l'origine et qui sont, aujourd'hui, totalement dépassés ? 

M. André Méric. Très bien ! 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Ceux qui 
s'opposeraient à cette révision indispensable ne pourraient avoir 
d'autre motif que de laisser  à  une technocratie irresponsable 
tout le pouvoir d'agir, de commander, d'exécuter. Or, je sais bien 
qu'aucun sénateur ne le souhaite, ne le veut, ne l'accepte. 

Je formulerai maintenant des observations d'un autre ordre 
mais qui, je crois, ont leur place à ce moment de notre dis-
cussion. • 

Le Parlement devrait dorénavant être plus étroitement associé 
à la préparation même du budget. Nombreux sont ceux de nos 
collègues qui ont demandé, à l'Assemblée nationale et au Sénat, 
notamment M. le président Edgar Faure à l'Assemblée nationale, 
que des débats d'orientation budgétaire soient prévus lors de 
la session de printemps. Cette formule aurait l'avantage de 
freiner la dégradation des pouvoirs de contrôle budgétaire du 
Parlement en l'associant plus directement à la préparation du 
budget. 

Le vote de la loi de finances est l'acte fondamental du 
mandat parlementaire. L'Etat doit tout faire pour que le débat 
budgétaire soit clair et approfondi. 

Face à l'évolution rapide des méthodes administratives, les 
structures budgétaires apparaissent maintenant — disons-le fran-
chement — inadaptées et ne reflètent que trop tardivement les 
décisions prises. C'est pourquoi le Parlement est le plus souvent 
mis devant le fait accompli. 

Pressé par les exigences de la conjoncture, qu'il s'agisse des 
grèves ou de la crise de l'énergie provoquée par la hausse 
accélérée des prix, l'Etat est acculé à multiplier les actions 
entre lesquelles aucun lien logique n'apparaît. 

Les décisions d'engagement de dépenses sont fréquemment 
inspirées par des considérations d'opportunité. Certaines mesures 
d'aide récentes en apportent une preuve nouvelle. 

Il est donc nécessaire que des rapports différents s'établissent 
entre le Parlement et le Gouvernement. Il est nécessaire égale-
ment que des rapports différents s'établissent entre le Parle-
ment et la Cour des comptes, qu'une collaboration plus régu-
lière s'institue. Nous devons surtout exiger que les observations 
du rapport annuel de la Cour soient suivies de sanctions. 

M. Coudé du Foresto, dans son remarquable rapport, a 
graité avec autorité de l'inflation et de ses répercussions. Je 
ferai donc porter mes observations, dans la seconde partie 
de ce propos, sur l'escalade budgétaire gravement préoccupante 
et l'incidence du contrôle des secteurs de l'économie dont 
l'Etat a la charge. 

De 1964 à 1975, le montant des dépenses du budget général 
est passé, en francs courants, de 86 milliards à 260 milliards 
de francs. Si l'on veut apprécier à sa juste valeur cette 
croissance des charges publiques, une comparaison avec les 
Etats étrangers s'impose. 

Eh bien, mes chers collègues, là encore nous sommes, hélas ! 
dans une position tout à fait particulière. 

De. 1966 à 1972, le montant des dépenses de l'Etat fédéral 
en Allemagne de l'Ouest a enregistré une progression de 
63 p. 100 ; celui des Etats-Unis a subi une augmentation de 
67 p. 100. Or, les seules dépenses — j'y insiste — du budget 
général de la France ont augmenté, dans la même période, 
de 80 p. 100, et je ne compte pas, dans ces chiffres, les dépenses 
sociales et celles des collectivités locales. 

Pour la seule année 1975, et compte tenu des lois de 
finances rectificatives, comme l'a démontré le rapporteur géné-
ral, la croissance de toutes les dépenses publiques sera de 
près de 20 p. 100 et donc supérieure à la hausse des prix 
officiellement constatée. 

Dans ces conditions, qui peut nier que le budget de la 
France contribue à l'accélération du rythme de l'inflation ? 

On nous affirme que l'excédent budgétaire permet la réali-
sation des objectifs de lutte contre l'inflation. Je n'ouvrirai 
pas une controverse sur les avantages et les inconvénients 
respectifs de cet excédent ; mais je me bornerai à constater que 
l'exemple' de la République fédérale d'Allemagne démontre que 
l'existence d'un important déficit budgétaire ,est parfaitement 
compatible avec un freinage de l'augmentation du coût de la 
vie. 

L'équilibre du budget français n'est-il pas imputable, d'ailleurs, 
aux plus-values fiscales procurées par la hausse des prix ? 

Le combat contre l'inflation met un peu nos gouvernements 
dans la situation de Jean qui pleure d'un œil et qui rit de 
l'autre, puisque cette pernicieuse inflation contribue à assurer 
notre équilibre budgétaire. (Très bien ! sur les travées socia-
listes.) 

Je sais que le Gouvernement déclare pratiquer actuellement 
une politique fiscale modulée. Mais il ne faut pas oublier que 
le produit des impôts progresse rapidement sous l'influence 
de la hausse des prix. 

Un sénateur socialiste. Bien sûr ! 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Si l'Etat 
a pu longtemps utiliser la politique fiscale comme un instrument 
d'action privilégiée, nous sommes arrivés maintenant à un point 
de rupture. ea fiscalité globale — monsieur le secrétaire 
d'Etat, je sais que vous êtes très attentif  à  ces questivns — 
supportée par les individus et les entreprises, malgré l'infla-
tion, est devenue excessivement lourde, trop lourde. 

Il faut aussi tenir compte de toutes les contributions perçues 
par les collectivités locales et les' administrations sociales — si 
l'on veut prendre une exacte mesure du phénomène — d'autant 
que les collectivités locales ont eu a supporter des charges trans-
férées par l'Etat. 

Les impôts locaux, qui ont augmenté en moyenne de 80 p. 100 
depuis cinq ans, le budget social de la nation, qui atteint 
264 millions de francs, en 1974, contre 196 millions, en 1972 
ont — comme vous le pensez bien — largement contribué à 
alourdir le poids de la charge globale. 

Exprimée en pourcentage du. produit national brut, la part de 
tous les prélèvements obligatoires atteint ainsi, en France, 
près de 37 p. 100, contre 34 p. 100 en Belgique, 29 p. 100 en 
Italie, 31 p. 100 en Irlande et 35 p. 100 en République fédérale 
d'Allemagne. 

La comparaison est encore plus défavorable pour la France — 
comme je l'avais montré l'an dernier — si l'on tient compte 
de la fiscalité des entreprises, dont les recettes représentent 
45 p. 100 des recettes fiscales, contre 38 p. 100 en Allemagne, 
32 p. 100 aux Etats-Unis et 21 p. 100 en Grande-Bretagne. 
Vous comprendrez qu'une certaine morosité s'empare de beau-
coup de Français, notamment de ceux qui travaillent. 

Pour être précis, il faut également tenir compte d'un autre 
prélèvement : celui que l'inflation opère sur l'épargne. C'est 
peut-être là que le scandale dépasse tout ce qu'on peut imaginer. 

D'après les statistiques du conseil national du crédit, les 
épargnants auraient perdu, cette année, 67 milliards de francs. 
Cela signifie que leur capital se sera plus dévalué en une 
seule année que durant toute la décennie 1960-1970. Il s'agit 
là d'un véritable impôt sur le capital dont le montant, en 1976, 
sera supérieur au montant de l'impôt sur le revenu en 1975. 
(Marques d'approbation sur les travées socialistes et de la gauche 
démocratique.) 
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La croissance économique record de ces dernières années -- on 
peut le dire sans être contredit — n'a été possible que par 
l'inflation. Mais c'est l'épargnant qui, finalement, a financé 
cette croissance au prix d'une dévalorisation de son capital. 

Un sénateur socialiste. C'est l'impôt sur les petites gens ! 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Comme 
vous le dites, mon cher collègue. 

Il est normal que, dans une période de crise comme celle que 
nous traversons, le Parlement se montre encore plus sévère 
dans l'examen des dépenses publiques. 

Je constate que l'une des causes permanentes de ces dépenses 
est le poids de plus en plus lourd de l'administration -- bien 
entendu, je ne veux pas méconnaître l'importance de l'évolution 
sociologique et humaine inévitable dans tous les pays -- les 
équipements collectifs nécessaires, qui sont d'autant plus onéreux 
en milieu urbain concentré, enfin des dépenses sociales en 
partie justifiées par la nécessité de remédier aux symptômes 
les plus criants de l'injustice sociale. 

Mais, tout de même, est-il fatal que ,le nombre des fonction-
naires, en France, augmente plus qu'ailleurs ? Dans notre pays, 
de 1962 à 1975, le nombre des fonctionnaires est passé de 1,6 
2,1 millions. La Grande-Bretagne, avec des gouvernements tra-
vaillistes, connaissait néanmoins un taux de croissance plus 
modéré : les agents du civil service étaient 600 000 en  1972;  
leur nombre n'atteignait de 750 000 en 1975. Et malgré le nombre 
de nos agents du service public, le mécontentement — très jus-
tifié, je le dis — des employés de l'Etat ne cesse de grandir. A 
quoi cela tient-il ? • 

Mes chers collègues, même si je choque certains d'entre vous, 
j'affirme que la grille des traitements de la fonction publique 
en est largement responsable. 

Sait-on que toute majoration d'un point du traitement de base 
coûte près de 850 millions de francs à l'Etat ? 

Il faut faciliter la croissance des rémunérations des catégories 
les plus défavorisées — je n'ai cessé de le dire et de le répéter 
bien souvent dans les ministères auxquels j'ai appartenu. Peut-on 
le faire si l'on doit, chaque fois, provoquer une telle dépense?  

Mais si l'on reste dans le système actuel des rémunérations, 
dominé par la grille, aucun progrès ne pourra être fait puisqu'il 
n'est pas possible de rémunérer le travail en fonction de son 
utilité sociale. 

On affirme,  à tort, que le recours aux travailleurs immigrés 
est essentiellement imposé par la désaffection des Français 
vis-à-vis des travaux manuels pénibles. Je réponds : commencez 
par rémunérer toutes les activités  à  leur valeur économique 
réelle pour la -collectivité. (Très bien ! sur les travées socialistes.) 

Payez plus l'éboueur, ainsi que l'employé du tri postal, sans 
que pour autant l'administration soit obligée d'augmenter toutes 
les autres catégories. 

Je le dis franchem-  ent : au point où nous en sommes, on n'a 
pas le droit de faire porter l'effort sur les catégories les plus 
défavorisées. (Vifs applaudissements  à gauche, sur les travées 
socialistes et sur plusieurs travées et droite.) 

Ce refus d'augmentations légitimes a eu un effet immédiat : 
un recours excessif — je le dis nettement —  à  une politique de 
l'immigration dont on a très mal calculé le coût définitif, qui 
dépasse de beaucoup celui du salaire payé. 

Sait-on que l'effectif des travailleurs immigrés représente 
1,8 million d'individus, soit 8 p. 100 de la population active ? 
Sait-on — et cela, on l'oublie trop souvent — que le montant des 
transferts effectués par ces travailleurs a atteint sept milliards 
de francs en 1972. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Notre 
croissance budgétaire peut également s'expliquer par le poids 
des charges excessives et trop souvent improductives qui pèsent 
sur nos finances publiques. C'est sur ce point que je voudrais 
terminer. 

Si nous avons le ruban bleu des dépenses publiques, c'est 
parce que l'Etat, depuis de longues années, se refuse à opérer 
les choix- nécessaires, à instaurer des priorités. Il accepte des 
charges nouvelles sans jamais remettre en question les dépenses 
engagées antérieurement. 

Voilà des _années que nous réclamons un bilan finantier, je 
dirai presque comptable, des programmes économiques lancés 
au cours de la dernière décennie. Or, nous payons des arriérés 
en même temps que le prix des mesures nouvelles. Comment 
s'étonner que l'addition s'alourdisse sans cesse'?  

Le Gouvernement fait étudier un plan pour éviter les gaspil-
lages de toute nature. Il serait souhaitable, monsieur le secré-
taire d'Etat, que les pouvoirs publics s'appliquent  à  eux-mêmes 
un plan d'antigaspillage des deniers publics. 

On ne peut pas,  à  mon avis,  à  la fois imposer l'austérité à la 
base et laisser s'installer au sommet une certaine facilité. 

Je ne choisirai qu'un exemple : nous continuons d'accomplir 
au profit des pays en voie de développement un effort financier 
qui n'a plus de rapport avec la capacité contributive de notre 
pays, ni avec la situation créée — nous pourrons traiter ce point, 
si vous en êtes d'accord, au cours de la prochaine session — par 
le renchérissement du pétrole et des matières premières. 

Notre politique  à  l'égard du tiers monde doit donc être revue 
en fonction de nos possibilités actuelles. 

Nous poussons, nous avons poussé et nous continuons  à  pous-
ser le raffinement jusqu'à équiper encore des régions que nous 
abandonnons en raison de la décolonisation. 

Quand on évoque la question de l'aide de la France au tiers 
monde, on ne traite jamais cet aspect de la question : sous forme 
d'abandons volontaires, de remises gracieuses de dettes et d'inves-
tissements à fonds perdus, nous contribuons, d'une façon très 
très importante, au développement des Etats du Tiers monde. 
Je le reconnais et je ne m'en attriste pas, mais faisons le bilan. 

Les dépenses effectuées dans les départements et territoires 
d'outre-mer représentent, pour la France, le double de l'aide 
moyenne accordée par les pays membres du comité d'aide de 
l'O. C. D. E. 

Je voudrais, de même, souligner, ce qui n'est pas assez 
connu, qu'une très grande partie des prêts ont été transformés 
en dons, -en dons absolus. Le montant des sommes ainsi trans-
férées sans espoir de retour peut être évalué  à  près de 95 p. 100 
des 6 750 millions de francs affectés  à  l'aide publique au déve-
loppement. 

En novembre 1972, le Gouvernement d'alors a renoncé au 
remboursement du capital et des intérêts des prêts consentis 
par la France au, pays africains. Ces prêts portaient sur 941 mil- 
lions de francs de capital et sur 150 millions de francs d'intérêts, 
soit plus d'un milliard de francs actuels — 100 milliards d'an-
ciens francs. 

Mais il n'y a pas que cela, mes chers collègues. Les autres 
dépenses improductives, nous les avons souvent dénoncées. 

Il faudra bien, un jour, faire le bilan de la politique aéronau-
tique, de la construction navale, de la politique spatiale, du 
soutien  à  l'informatique, sans parler de la politique nucléaire, 
de ces sous-marins nucléaires dont personne n'ose avouer le 
coût final. 

Une autre source de dépenses vient de prendre la vedette : 
c'est l'aide financière de l'Etat aux entreprises privées de grande 
dimension. 

D'autre pays, comme la République, fédérale d'Allemagne, nous 
donnent l'exemple d'une utilisation plus judicieuse de la main-
d'oeuvre étrangère. Les travailleurs étrangers représentent 
7,2 p. 100 de la population active en Belgique, 7,3 p. 100 en 
Grande-Bretagne, 3,2 p. 100 aux Pays-Bas, et encore moins, vous 
le savez, aux Etats-Unis. Regardez la politique actuelle de la 
Suisse, qui rétablit rapidement un pourcentage tolérable -de 
main-d'oeuvre immigrée. En France — il faut le dire — on se 
sert de la main-d'oeuvre immigrée pour empêcher les hausses 
de salaires qui s'imposent. 

Il s'agit d'un effort demandé aux contribuables pour conserver 
les emplois. Pourquoi en faire bénéficier certaines entreprises 
et non d'autres ? Pourquoi les grandes et non les petites et les 
moyennes ? Pourquoi pas les exploitations artisanales et agri ,- 
coles ? 	• 

Le Gouvernement a-t-il une doctrine politique en matière 
d'aide au secteur privé ? Cette aide ne risque-t-elle pas de 
manquer cruellement  à  d'autres branches essentielles pâtir 
l'avenir national ? 

Et puis, si une entreprise peut compter être renflouée par 
l'Etat à condition d'avoir une dimension nationale, que deviennent M. André Méric, Très bien ! 
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l'aiguillon du risque et la légitimité du profit dans le système 
capitaliste et libéral ? L'Etat va-t-il exercer un contrôle sur 
la gestion future des entreprises aidées ? 

Je veux également dénoncer un processus classique et condam-
nable de nos  budgets,  toujours le même. On nous présente 
d'abord un projet de dépenses pour étude. Puis, cet enfant 
grandit d'annte en année et quand nous disons que nous 
n'acceptons pas, on nous répond : « Vous ne pouvez plus 
refuser. Vous avez voté les crédits d'engagement. Il est trop 
tard ; il faut continuer ». (Très bien ! Très bien ! et gauche et sur 
les travées socialistes.) 

Nous avons connu cela en ce qui concerne les trop nombreuses 
dépenses de prestige. 

Les entreprises publiques représentent, dans notre pays, un 
secteur infiniment plus vaste qu'on ne le soupçonne habituelle-
ment. D'après les renseignements officiels, le total des établis-
sements  •  et sociétés est de 121, auquel il faut ajouter 564 
filiales, soit un total général de 685. 

Ces sociétés emploient plus de un million de salariés dans des 
secteurs très divers et constituent un secteur d'intervention 
économique extrêmement puissant, d'où l'importance du problème 
du contrôle. Or ce contrôle n'est pas assuré ou, si vous le voulez, 
pas suffisamment assuré. 

Les entreprises nationales sont à mi-chemin entre le secteur 
privé et le secteur administratif. L'Etat élargit sans cesse son 
domaine, mais il n'a pas su établir un dispositif de contrôle 
satisfaisant. 

Le contrôle n'est pas efficace, vous le savez très bien. Le diri-
geant ou les dirigeants prennent souvent des décisions sans en 
référer au Gouvernement et ceux qui composent les conseils 
d'administration, auxquels ils participent d'ailleurs irrégulière-
ment, ne peuvent suivre avec assez d'attention la marche de 
l'entreprise. 

Il est paradoxal de constater que des fonds importants ayant 
le même caractère que les fonds publics sont employés sans que 
le Parlement ait à en connaître. 

Outre leur déficit apparent, les entreprises nationales accusent 
un déficit réel qui serait beaucoup plus important si elles ne 
bénéficiaient pas de faveurs –exceptionnelles de l'Etat : subven-
tions indirectes sous forme de détaxations ou d'exonérations 
fiscales, octrois de prêts à des taux avantageux, accès à des 
sources de crédits réservées et avantageuses, par le jeu de la 
garantie de l'Etat, dotations en capital. 

Ce sont des avantages considérables par rapport à toutes les 
petites entreprises et aux artisans qui sont actuellement aux 
prises avec des difficultés infinies. Il est temps, grand temps, que 
les Gouvernements révisent leur politique et prennent les déci-
sions qui s'imposent. 

Nos raisons d'inquiétude sont nombreuses. Le président de 
la commission des finances se devait de vous en exposer quelques-
unes. 

On nous dit que nous devons combattre l'inflation ; c'est 
d'accord. Mais nos budgets marquent depuis de longues années un 
laxisme redoutable. 

En dépit des changements de gouvernement et même en 
dépit des changements de Constitution — ce qui ne manque pas 
d'être paradoxal on constate que le pourcentage des dépenses 
budgétaires par rapport au produit national brut est, hélas, 
d'une quasi-stabilité : autour de 20 p. 100, et cela depuis 1950. 

On chantait autrefois : « Ce n'est pas la peine assurément de 
changer de gouvernement ». (Sourires.) Je pose aujourd'hui la 
question : à quoi sert d'avoir changé de Constitution puisque 
depuis la nouvelle, beaucoup plus sévère  à  l'égard des initiatives 
parlementaires, l'évolution budgétaire suit la même courbe. On 
s'aperçoit, en effet, que cette évolution est très semblable à 
celle de l'époque où les parlementaires avaient des droits qu'ils 
ne possèdent plus aujourd'hui. 

Plus de rigueur s'impose si nous voulons arrêter la course 
infernale dans laquelle nous sommes engagés. 

Je rappellerai, en terminant, cet aphorisme de Fontenelle : 
«  Il faut des forces pour résister au torrent, mais il n'en faut 
point pour le suivre. » (Vifs applaudissements des travées 
socialistes et la droite.) 

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, entendez-vous 
répondre tout de suite à M. le président de la commission 
des finances ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'économie et des finances (budget). Non, pas maintenant, 
monsieur le président. (Sourires sur les travées socialistes.) 

M. le président. Conformément  à  la décision antérieure du 
Sénat, la séance est donc suspendue. 

(La séance, suspendue h dix-neuf heures trente-cinq minutes, 
est reprise  à  vingt et une heures cinquante-cinq minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 

— 3 — 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. Je rappelle qu'au cours de la séance du 
6 décembre 1974 le Sénat a été informé que le Gouvernement 
demandait la constitution d'une commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi instituant un prélèvement conjoncturel: 

La liste des candidats établie par la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation a été affichée. 

La nomination des représentants du Sénat à cette commission 
mixte paritaire aura lieu à l'expiration d'un délai d'une heure, 
conformément  à  l'article 12 du règlement. 

— 4 — 

MOTION D'ORDRE 

M. le président. J'ai reçu de M. Marcel Souquet, président 
de la commission des affaires sociales, la lettre suivante : 

« Paris, le 11 décembre 1974. 

1 Monsieur le Président, 
« J'ai l'honneur de vous informer que, à la demande du 

Gouvernement, la commission des affaires sociales demande le 
report au lundi 16 décembre 1974 de la discussion prévue à 
l'ordre du jour complémentaire du 12 décembre, des conclusions 
de son rapport sur la proposition de loi de M. Schwint et des 
membres du groupe socialiste, fixant  à  dix-huit ans l'âge pour 
être élu en qualité de délégué du personnel ou membre du 
comité d'entreprise [n° 112 (1974-1975)]. 

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance 
de ma haute considération. 

« Signé : MARCEL SOUQUET. » 

En application de l'article 29, alinéa 5, du règlement, je vais 
consulter le Sénat sur la demande de la commission des affaires 
sociales tendant à retirer de l'ordre du jour complémentaire 
de demain jeudi 12 décembre le rapport sur la proposition de 
M. Schwint, cette discussion devant être reportée au lundi 
16 décembre, date qui pourra être définitivement fixée demain 
sur proposition de la conférence des présidents. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 

Il en est ainsi décidé. 

— 5 — 

LOI DE FINANCES POUR 1975 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi. 

M. le président. Nous poursuivons la discussion du projet 
de loi de finances pour 1975, adopté par l'Assemblée nationale 
[n" 98 et 99 (1974-1975)]. 

J'informe le Sénat que la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation m'a fait 
connaître qu'elle a d'ores et déjà procédé  à  la désignation des 
candidats qu'elle présentera, si le Gouvernement demande la 
réunion d'une commission mixte paritaire en vue de proposer 
un texte sur le projet de loi actuellement en discussion. 
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Ces candidatures ont été affichées dès maintenant pour per-
mettre le respect du délai prévu A l'alinéa 3 de l'article 12 
du règlement. 

La nomination des représentants du Sénat à la commission 
mixte paritaire pourrait ainsi avoir lieu aussitôt après le vote 
sur l'ensemble du projet de loi, si le Gouvernement formulait 
effectivement sa demande. 

Comptes spéciaux du Trésor. 

M. le président. Le Sénat va examiner les dispositions du 
projet de loi concernant les comptes spéciaux du Trésor. 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. François Schleiter, rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre des 
finances, mes chers collègues, votre commission des finances 
s'est appliquée à vous soumettre le détail des comptes spéciaux 
du Trésor. Il vous apparaît vraisemblablement comme une 
sorte de catalogue, plus exactement comme la réunion sous un 
même titre d'opérations extrêmement diverses et, traditionnelle-
ment, les comptes spéciaux sont répartis sous six rubriques, 
vous le savez : comptes d'affectation spéciale, comptes de com-
merce ; comptes de règlement avec les gouvernements étrangers ; 
comptes d'opérations monétaires ; comptes d'avances du Trésor ; 
comptes de prêts et de consolidation. Vous voyez apparaître à la 
fois PEtat dépensier et l'Etat banquier. 

Je ne vais pas retenir trop longuement l'attention du Sénat en 
dehors de mon rapport écrit, qui a pour objet de vous apporter 
tous les éléments d'information. Il convient de signaler cette 
année l'ouverture d'un compte très important d'affectation spé-
ciale créé par l'article 30 du projet de loi de finances, le compte 
d'emploi de la redevance de la radiodiffusion française.  

Ce compte est crédité du produit de la redevance et des rem-
boursements de l'Etat au titre des exonérations et tarifs spéciaux. 

Il est débité des versements effectués à l'établissement public 
de diffusion et aux sociétés nationales de programme créés par 
ladite loi, des frais de gestion du service de la redevance, des 
restitutions de sommes indûment perçues au titre de la rede-
vance, des charges de liquidation autres que de personnel dont 
l'Office de radiodiffusion-télévision est redevable, notamment, 
le cas échéant, du service des emprunts contractés par cet 
établissement et des dépenses diverses ou accidentelles. 

Dans les jours récents, le Sénat a entendu à ce sujet une 
intervention remarquable de notre collègue, M. Cluzel, et je 
n'ai pas l'intention, tout en appelant votre attention sur l'impor-
tance de cette rubrique nouvelle, de l'évoquer davantage. 

Les comptes spéciaux du Trésor se présentent donc cette 
année sous la forme de quatorze comptes d'affectation spéciale, 
soit les treize comptes de l'année passée et le compte d'emploi 
de la redevance de la R. T. F. ; des quatorze comptes de com-
merce et des sept comptes de règlement avec les gouvernements 
étrangers qui ont fonctionné en 1974 ; des cinq comptes d'opéra-
tions monétaires qui étaient ouverts en 1974 ; des huit comptes 
d'avances qui ont fonctionné en 1974 et des quatre comptes de 
prêts comme en 1974. 

Nous avons constaté, au cours des années 1973, 1974 et 1975, 
une forte progression des crédits de dépenses — près de 
40 p. 100 ; la progression est particulièrement rapide pour 
1975 puisqu'elle est, par rapport à 1974, d'environ 25 p. 100. 

La charge nette est diminuée très sensiblement par rapport 
au projet de loi de finances pour 1974 : 78 millions de francs 
au lieu de 926 millions. 

Le tableau qui figure  à  la page 8 de mon rapport fait appa-
raître : 

Premièrement, une importante progression de l'excédent de 
ressources des opérations à caractère définitif des comptes 
d'affectation spéciale, passant de 72  à 147 millions de francs par 
un sensible accroissement — 25 p. 100 environ — des crédits 
de paiement des subventions en capital du fonds national pour 
le développement des adductions d'eau, accroissement compensé 
partiellement par de légers excédents supplémentaires des 
autres comptes de même nature — la charge des prêts de ces 
comptes diminuant, l'excédent global de leurs ressources pro-
gresse de 7,8 millions de francs à 54,6 millions de francs. 

Deuxièmement, une augmentation d'une charge nette de 
103 millions de francs pour le fonds national d'aménagement 
foncier et d'urbanisme, contre 60 millions en 1974. 

Troisièmement, une... diminution d'une charge nette considé-
rable de 550 millions de francs au titre des avances sur le 
montant des impositions revenant aux départements, communes, 
établissements et divers organismes. 

Quatrièmement, une minoration de la charge nette des prêts 
divers de 494 à 473 millions de francs, une prévision de prêts 
nouveaux de 300 millions à la S. N. I. A. S. et à la S. N. E. C. M. A. 
étant compensée presque entièrement par la sensible augmen-
tation des remboursements des divers prêts pour le financement 
d'achats de biens d'équipement par l'étranger. 

Cinquièmement, une augmentation de 149 millions de francs 
de l'excédent de ressources du compte d'émission de monnaie 
métallique. 

Sixièmement, une augmentation de 10 millions de francs de 
la charge nette provenant de la consolidation des dettes commer-
ciales de pays étrangers. 

Septièmement, une diminution de 735 à 728 millions de francs 
des remboursements de prêts aux organismes d'habitation à 
loyer modéré. 

Enfin, une majoration de 37 p. 100 _des prêts du fonds de 
développement économique et social en dépit d'une augmen-
tation de ses ressources majorant la charge nette de 485 à 
1 128 millions de francs. 

Le montant des autorisations de programme diminue de 
0,85 p. 100 environ et les crédits de paiement qui leur corres-
pondent pour 1975 sont en augmentation de près de 6 p. 100 
sur ceux qui avaient été ouverts en 1974 pour les autorisations 
de programme nouvelles de l'année et dont votre commission 
avait souligné l'insuffisance relative pour un bon rythme d'exé-
cution des travaux. 

Une augmentation parallèle de 19,4 p. 100 des crédits de 
paiement au titre des services votes, alors que l'augmentation 
des autorisations de programme n'avait été que de 13 p. 100 
en 1974, souligne le bien-fondé des observations présentées par 
votre commission des finances l'an passé. 

Celle-ci, dans le souci de ne pas revenir sur les détails — 
qui figurent dans son rapport écrit — et à l'instigation de 
son président et de son rapporteur général, s'est plus particu-
lièrement intéressée à l'affectation et à l'emploi des crédits 
inscrits à plusieurs comptes spéciaux. Elle a souhaité connaître 
notamment la répartition des crédits de dépenses prévus par 
le fonds de soutien aux hydrocarbures. 

Rappellons au préalable que la réforme opérée par la loi 
de finances de 1974,  à  l'instigation de la commission des 
finances du Sénat et, tout particulièrement, de son rapporteur 
spécial, mon distingué et sympathique prédécesseur, M. Jacques 
Descours-Desacres, a consacré ce fonds à l'apport de concours 
aux programmes de développement des technologies pétrolières 
marines.  

En 1974, sur un montant total de dépenses de 25 millions 
de francs, outre les dépenses sur le report de l'année précédente, 
15,5 millions de francs ont été répartis entre neuf entreprises 
effectuant des études pétrolières dans le domaine marin. Parmi 
celles-ci figurent la C. F. P., pour 4,5 millions de francs ; la 
Comex, pour 2,4 millions de francs ; la S. N. P. A, pour 5,4 mil-
lions de francs et la C. G. G., pour 1,04 million de francs. 

Pour 1975, le comité d'études pétrolières marines a été saisi 
de projets nouveaux, mais il n'a pas encore été possible de 
fixer des priorités de financement. 

Ensuite, votre commission a souhaité connaître, au titre du 
financement des diverses dépenses d'intérêt militaire, le montant 
total des équipements et installations du S. H. A. P. E. en France 
et les conditions de leur liquidation qui ont été évoquées 
plusieurs reprises déjà, à cette tribune. 

Les indications suivantes nous ont été fournies. 

Le montant total des équipements et installations réalisés en 
France par les forces américaines, canadiennes et par le 
S. H. A. P. E. devant donner lieu à indemnisation s'établit 
2 666 millions de francs, se répartissant comme suit : U. S. A., 
2 434 millions de francs ; Canada, 148 millions de francs ; 
S. H. A. P. E., 84 millions de francs. 
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Par décisions prises en août et novembre 1966; le ,Premier 
ministre s'est réservé de  •  statuer lui-même, sauf à consulter 
la commission centrale des opérations immobilières, sur le sort 

réserver aux immeubles et installations précédemment occupés 
par les alliés. Chaque décision est prise compte tenu de l'intérêt 
général, des nécessités du moment de l'aménagement du terri-
toire ou de la situation de l'emploi et indépendamment de 
l'affectation antérieure des biens. Ainsi, sauf cas exceptionnels 
justifiés par le statut de certains d'entre eux, les immeubles, 
après avoir été utilisés par les alliés, reçoivent une nouvelle 
destination sans faire retour  à  leur affectataire initial. 

Une fois fixé le sort d'un ensemble immobilier, la situation 
est régularisée par application des procédures domaniales habi-
tuelles de cession, d'incorporation au domaine public ou de 
changement d'affectation. 

Une dernière décision du Premier ministre, en date du 
16 janvier 1967, a défini le régime financier des dévolutions 
modulé en fonction de l'origine des terrains et installations 
restitués. 

Les immeubles qui dépendaient du domaine militaire avant 
d'être mis à la disposition des alliés, ainsi que ceux acquis 
spécialement à cette fin par imputation sur le budget des armées, 
font l'objet d'affectations gratuites lorsqu'ils sont affectés à 
des services de l'Etat rattachés au budget général. 

Dans le cas, au contraire, de services dotés de l'autonomie 
financière, de collectivités, de particuliers et aussi d'incorpo-
ration au domaine public géré par une administration autonome, 
les cessions s'effectuent à titre onéreux au bénéfice du Trésor 
ou, s'il s'agit de biens ayant déjà appartenu aux armées avant 
l'utilisation alliée, au profit de celles-ci dans la mesure où les 
conditions de l'article 75 de la loi de finances pour i975 sont 
remplies. 

Les équipements et installations financés par les forces amé-
ricaines, canadiennes et par le S. H. A. P. E. repris par tout 
service public affectataire ou par tout acquéreur public ou privé, 
donnent lieu à paiement pat ceux-ci au Trésor d'une somme 
représentant leur valeur vénale déterminée par le service des 
domaines. 

Actuellement, les installations précédemment °utilisées par les 
forces américaines, canadiennes et par le S. H. A. P. E. ont, pra-
tiquement, toutes fait l'bbjet d'affectations ou d'aliénations : les 
armées assurent le gardiennage et l'entretien conservatoire mini-
mum de celles qui restent en souffrance. Le montant global des 
sommes attendues par le Trésor avoisine 240 millions de francs et 
celui des encaissements 100 millions de francs 

Le Gouvernement a décidé de n'engager pour l'instant des 
pourparlers qu'avec les seuls Etats-Unis d'Amérique, toujours 
apparus chef de file dans l'affaire de valeurs résiduelles alliées ; 
des négociations se poursuivent. 

Lors de l'examen des opérations commerciales des domaines, 
votre commission des finances s'est inquiétée de la progression 
importante des dépenses prévues au titre du parc automobile. 
Selon les informations qui nous ont été fournies, les prévi-
sions de dépenses ont été établies en tenant compte, d'une part, 
du volume de commandes prévisible et, d'autre part, de la 
hausse des prix pratiquées par les constructeurs et des aug-
mentations de tarifs intervenues entre le 1er janvier et le 
1" octobre 1974. 

Au 30 septembre 1974, le parc automobile des administrations 
civiles de l'Etat comprenait 114 580 véhicules, dont 82 p. 100 
sont affectés  à  trois administrations : les P. T. T., 61 725 véhi-
cules, l'équipement, 18 454 véhicules, l'intérieur, 13 991 véhi-
cules. Viennent ensuite l'éducation, 5 059 véhicules, l'agricul-
ture, 4 621 véhicules, l'économie et les finances — quelle modes-
tie, monsieur le ministre ! — 2 531 véhicules, les transports, 
2 003 véhicules. 

Il faut ajouter les opérations d'achat et de vente de véhicules 
automobiles affectés aux services civils de l'Etat dotés d'un 
budget annexe et de l'autonomie financière. 

Les tâches du présent compte de commerce ont un caractère 
purement comptable. Elles ont pour objectif de faciliter l'acqui-
sition et la vente des véhicules administratifs, de réaliser 
ces opérations  à des conditions plus avantageuses et d'en 
unifier la procédure au plan national. Mais elles ne permettent 
aux domaines ni de contrôler les besoins en véhicules des admi-
nistrations, ni d'infléchir l'utilisation des crédits qui leur sont 
alloués à cet effet. 

Enfin, votre commission des finances, observant l'évolution 
du montant des découverts autorisés au titre de la consolidation 
des dettes commerciales de pays étrangers, a demandé que lui 
soit précisée la politique suivie par le Gouvernement en la 
matière. 

L'évolution croissante des découverts autorisés du compte de 
consolidation des dettes commerciales des pays étrangers 
s'explique, d'une part, par l'augmentation du nombre des accords 
en cours d'exécution et du montant des dettes à consolider, 
d'autre part, par le décalage dans le temps entre le versement 
des avances faites par le Trésor public aux gouvernements 
étrangers et leur remboursement par ces pays. 

En effet, le versement par le Trésor public du montant 
consolider s'effectue dans le courant de l'année qui suit la 
signature de l'accord. Ensuite, le remboursement de ces avances 
par les pays étrangers ne commence qu'après un délai de grâce 
de un à trois ans et s'effectue suivant un nombre de semestria-
lités qui varie pour les accords actuellement en cours d'exécu-
tion de dix à soixante ans. 

Enfin, l'évolution croissante des découverts s'explique par 
la probabilité de la conclusion de nouveaux accords en raison 
de l'incapacité prévisible de certains pays à s'acquitter de leurs 
obligations extérieures. 

Pour l'année 1975, la consolidation des dettes commerciales 
ne constitue pas une forme normale d'aide au tiers monde. Il 
s'agit d'une mesure exceptionnelle qui a pour but, lorsqu'une 
raison de force majeure empêche le paiement des dettes selon 
l'échéancier normal, d'établir un nouvel échéancier qui permet 
au créancier de récupérer sa créance dans les meilleures 
conditions possibles et au débiteur de s'acquitter de sa dette 
en fonction de ses possibilités. L'évaluation de ces possibilités 
de paiement et la détermination cies conditions de la conso-
lidation sont négociées entre le débiteur et ses créanciers, le plus 
souvent réunis dans un consortium. Ces conditions sont adaptées 
à chaque cas et l'assiette comme le taux de la consolidation 
varient donc dans des proportions très importantes. 

Il résulte de cette situation que les prévisions à moyen terme 
en matière de consolidation sont, par nature, impossibles à 
faire, la situation financière extérieure des pays concernés 
pouvant évoluer fortement dans des délais très brefs, ainsi que 
l'expérience des dernières années l'a montré. Cette incertitude 
ne peut être que renforcée par l'évolution actuelle de la 
conjoncture, je fais allusion à l'évolution des prix des produits 
pétroliers et des matières premières notamment. Pour cette 
même raison, les consortiums de pays créanciers refusent, en 
principe, bien que les pays débiteurs en fassent souvent la 
demande, d'examiner la situation financière de ceux-ci pour 
des périodes et des échéances postérieures à l'année en cours. 

Depuis 1966, date de création de ce compte spécial du Trésor, 
dix-neuf accords de consolidation concernant huit pays ont été 
signés. Le montant total des dettes consolidées s'élève à 
2 245 800 000 francs pour lesquels l'Etat français a accordé 
un refinancement de 1 501 000 francs. Au 30 novembre 1974, 
les avances consenties au titre du montant total refinancé 
s'élèvent à 1 149 millions de francs qui ont déjà fait l'objet de 
remboursements pour 188 millions de francs et de versements 
d'intérêts pour 170 millions de francs. 

Tels sont, mes chers collègues, les points particuliers sur 
lesquels, à la demande du président et du rapporteur général 
de notre commission, je voulais fournir des éléments supplé-
mentaires au Sénat. Pour le reste, nous espérons que notre 
rapport écrit a répondu à vos souhaits dans ce domaine complexe 
des comptes spéciaux du Trésor. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
M. Schleiter, dans son rapport complet très précis sur les 
comptes spéciaux du Trésor, a rappelé qu'il s'agissait d'une 
matière complexe dans laquelle la clarté et la présentation ration-
nelle n'avaient pas toujours été de mise. Prenant comme point 
de départ cette conclusion de M. le rapporteur, je voudrais, 
rapidement, présenter cet ensemble des comptes spéciaux du 
Trésor pour 1975 et dire tout de suite au Sénat que deux 
préoccupations nous ont guidés dans leur établissement. 

La première consiste, sur le plan de la forme, à continuer 
l'effort de reclassement et de simplification permettant au 
contrôle parlementaire de mieux s'exercer ; la seconde préoccu-
pation est de continuer une politique d'exécution des dépenses 
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et des recettes de ces comptes spéciaux qui soit la moins 
onéreuse possible, malgré des actions très précises dans un 
certain nombre de domaines. 

Je ne vous présenterai pas dans le détail l'ensemble des 
opérations retracées par les comptes spéciaux. Par ailleurs, 
il ne m'a pas été possible, malheureusement, de présenter 
à votre assemblée le budget des charges communes qui consti-
tue l'autre élément, particulièrement hétérogène et complexe, 
de l'ensemble du budget puisque j'étais retenu à l'Assemblée 
nationale par la discussion du projet de loi sur le prélèvement 
conjoncturel.  

Après vous avoir précisé que la charge nette de cet ensemble 
de comptes passait de 924 millions de francs en 1973 et de 
926 millions de francs en 1974 à une centaine de millions de 
francs en 1975 — ce qui traduit notre souci de revenir à l'équi-
libre — je consacrerai mon propos à trois points que M. le 
rapporteur a évoqués dans son rapport et sur lesquels je don-
nerai donc quelques informations complémentaires au Sénat. 

Je voudrais d'abord évoquer le fonctionnement du compte qui 
retrace les opérations du fonds de développement économique 
et social. Je voudrais, en second lieu, répondre à la préoccupa-
tion qui s'est manifestée dans le rapport de la commission des 
finances à l'égard des comptes qui retracent les opérations de 
prêts avec l'extérieur, préoccupation que je partage avec la 
commission. Je voudrais enfin donner quelques brèves explica-
tions sur les comptes d'avances. 

Le compte le plus important, en effet, de l'ensemble qui 
vous est soumis est le fonds de développement économique et 
social qui marque, en 1974 et en 1975, une croissance rapide et 
une orientation nouvelle. 

Lorsque j'ai présenté au Sénat, au mois de juillet dernier, 
le projet de loi de finances rectificative pour 1974, j'avais 
indiqué que, dans l'ensemble des mesures que le Gouvernement 
avait retenues dans le cadre de sa politique économique d'en-
semble, une majoration des dotations de ce fonds de dévelop-
pement économique et social lui était apparue nécessaire. Cette 
majoration des dotations était destinée à faire face à des 
problèmes évidents de restructuration industrielle et à des pro-
blèmes de renforcement de capacité industrielle, à une époque 
où l'effort du Gouvernement et des entreprises est tout entier 
tourné vers la conquête de nouveaux débouchés extérieurs et 
vers le maintien d'une activité importante de notre pays, 
grâce à des contrats industriels à moyen et à long terme, qui 
vont de l'Iran à l'Irak en passant par l'Algérie, le Venezuela, 
l'Arabie saoudite, l'Union soviétique, la Pologne, la Roumanie 
et d'autres pays et qui commencent à représenter une masse 
tout à fait considérable. 

En 1975, dans le budget qui vous est soumis, le Gouver-
nement a prévu une dotation du F. D. E. S. de 2,8 milliards de 
francs. Sur cette dotation, 1,3 milliard de francs est réservé 
A la ligne des prêts consacrés aux entreprises industrielles pour 
favoriser les opérations de conversion, de décentralisation et 
d'adaptation des structures industrielles. C'est une part impor- 
tante qui succédera, en 1975, à une part aussi importante, sinon 
plus qu'en 1974. 

Ces dotations du F. D. E. S. affectées à des opérations de res-
tructuration industrielle sont utilisées comme des prêts. Il ne 
s'agit pas de subventionner telle ou telle activité, mais, lorsque 
des programmes de restructuration nous sont soumis, de faci-
liter ces opérations. L'Etat se conduit alors comme un banquier. 
M. Schleiter d'ailleurs a employé ce terme l' t Etat banquier  »; 

« Etat dépensier », a-t-il même dit. Ce sont des prêts à 
quinze ans avec un taux - d'intérêt dérivé du taux du marché, 
affecté d'un léger avantage. A l'heure actuelle, ce taux est de 
9,75 p. 100, et ces prêts du F. D. E. S. permettent de faciliter  
les opérations de restructuration ou d'aménagement de toutes 
les catégories d'entreprises. 

Je voulais dire au Sénat,  à  l'occasion de la présentatixi de 
ce budget, qu'une modification est intervenue depuis quelques  
semaines dans l'utilisation de ces prêts du F. D. E. S.  En • 
effet, devant les besoins nécessaires de restructuration de nos 
industries, quelle que soit la dimension des entreprises, j'ai 
décidé d'affecter une part importante des dotations de 1974 
et de 1975 à des opérations intéressant les petites et moyennes 
entreprises industrielles. Elles constituent un tissu industriel 
important, elles ont souvent accompli de bonnes performances 
sur les marchés extérieurs. Dans ces conditions, j'ai décidé de 
permettre l'accès de ces entreprises au fonds de développement 
économique et social, soit par l'intermédiaire de la caisse 
des marchés, de la caisse centrale de crédit hôtelier, soit 
directement dans le cadre du comité d'aménagement des  

structures industrielles, que M. le Président de la République 
et M. le Premier ministre m'ont donné la charge d'animer 
et qui, comme vous le savez — je l'avais annoncé au Sénat 
il y a quelques semaines — regroupe un certain nombre de 
directeurs responsables des différents ministères qui gèrent 
des fonds distincts. Il s'agit, en effet, du directeur général de 
la politique industrielle, qui gère les crédits Capi, du délégué 
à l'aménagement du territoire, qui octroie des subventions, du 
directeur du Trésor, qui s'occupe principalement du F. D. E. S., 
du directeur de l'emploi, du directeur du crédit de la banque 
de France, du directeur des entreprises et de la conjoncture du 
ministère de l'équipement. 

Ce comité s'est réuni et a étudié quelques dossiers. Il a 
pris d'ores et déjà un certain nombre de décisions. Nous lui avons 
donné une enveloppe de départ, afin qu'il puisse, sans que les 
procédures soient trop longues, participer effectivement aux 
restructurations nécessaires des petites et moyennes entreprises. 
Cette dotation est de l'ordre de 300 millions de francs, sur 
les crédits du F. D. E. S. 1974. 

Tout le monde connaît la participation du F. D. E. S. à 
l'opération Peugeot-Citroën-Berliet dans laquelle, face  à  un pro-
problème intéressant à la fois l'exportation française, l'emploi 
de plusieurs dizaines de milliers de travailleurs et l'existence 
d'un certain nombre d'entreprises, nous avons évité qu'une 
partie de notre industrie fût rachetée par les capitaux étran-
gers. Nous en avons profité pour procéder, par ce mécanisme, 
à la réorganisation de l'ensemble des structures industrielles 
du secteur de l'automobile et du secteur des poids lourds en faci-
litant la constitution de deux grandes unités nouvelles, l'une en 
matière d'automobile, Citroën-Peugeot, l'autre en la matière 
de poids lourds, Saviem-Berliet, qui permettront, non seule. 
ment de maintenir de grandes capacités d'emplois, mais encore 
de conserver à la France un rôle dans l'exportation tout à 
fait important dans ce domaine. 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général de la commis 
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes écono. 
miques de la nation. Me permettez-vous de vous interrompre, 
monsieur le ministre ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre  de  l'économie et des 
finances. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général, 
avec l'autorisation de M. le ministre. 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. J'aurais voulu 
connaître le montant de la dot que vous mettrez dans chacune 
des deux corbeilles de mariage au cours de l'année 1975 au titre 
des crédits du F. D. E. S. (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Monsieur le rapporteur général, je ne connais pas 
encore avec exactitude le montant de la dotation que nous impu-
terons sur les crédits de 1974 et sur ceux de 1975. Les chiffres 
qui ont été publiés représentent le plafond global, pour les deux 
exercices, des deux opérations : 1 milliard de francs pour Peu-
geot-Citroën, 450 millions pour la Régie Renault qui va elle-
même faire l'acquisition de Berliet. 

Je ne peux pas encore vous dire, car ce n'est pas tout à fait au 
point, si les deux tranches seront d'un égal montant ou si celle 
de 1974 sera plus forte que celle de 1975. De toute manière, 
l'opération sera réglée sur les dotations des deux exercices. 

En ce qui concerne les prêts extérieurs, M. Schleiter a très 
précisément dit qu'un problème se posait, celui de la consolida-
tion des prêts gouvernementaux. Vous avez pu constater à la 
lecture de son rapport écrit et à l'audition de son rapport oral 
que, pour 1975, nous avons plafonné le montant des crédits 
destinés aux prêts à des gouvernements étrangers  à 1 100 millions 
de francs contre 1 081 en 1974. 

Nous pensons, en effet, que les modifications de conjoncture 
intervenues dans le monde doivent nous pousser A réserver ces 
prêts gouvernementaux à des pays en voie de développement 
qui ont des problèmes très réels d'adaptation aux conditions 
actuelles du monde ; je pense aux pays asiatiques, Nord-Viet-
nam, Inde, Pakistan, Bangla Desh. En revanche, pour les pays 
développés — je pense  à nos accords avec l'Union soviétique dans 
le cadre de la coopération quinquennale -- et surtout pour les 
pays producteurs de pétrole, qui arrivent, grâce à la majoration 
des prix du brut, à des situations financières tout à fait diffé-
rentes et à des balances des paiements tout à fait équilibrées, 
nous n'avons plus de raison de nous servir de ces mécanismes 
de prêts gouvernementaux. 
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C'est ainsi que, pour ce qui concerne nos relations avec 
l'Europe de l'Est, nous n'agissons plus par l'intermédiaire des 
prêts gouvernementaux. Nous utilisons maintenant des crédits 
privés garantis. 

Pour les pays producteurs de pétrole — je pense essentielle-
ment  à  l'Iran, A A l'Arabie saoudite — nous exigeons 
d'abord le paiement comptant, ce qui tout de même améliore 
très sensiblement notre balance des paiements. Dans le cas de 
l'Iran, nous avons des systèmes de paiement d'avance par les-
quels nous renversons le système ancien puisque ces pays dépo-
sent des sommes importantes dans un compte A la Banque de 
France sur lequel vient s'imputer ensuite le produit des livrai-
sons. 

Quant aux prêts gouvernementaux qu'a analysés M. Schleiter, 
II  est sûr que les conditions de ces prêts, leur durée, leur taux 
sont comparables A ce qu'ils étaient les années précédentes. Ils 
continuent A être accordés en association avec des crédits privés 
garantis. 

Par ailleurs, nous essayons de plus en plus fréquemment 
d'englober ces prêts gouvernementaux A l'intérieur d'opérations 
intéressant des financements de grands projets français dans ces 
pays ; nous essayons de le faire, soyez-en sûrs, car le prêt gou-
vernemental, uniquement pour des raisons d'assistance ou d'équi-
libre de balance des paiements, a moins d'avantages pour notre 
économie que des prêts gouvernementaux accordés dans le cadre 
d'opérations de grands projets. 

Nous venons avec l'Egypte, par exemple, de faire des opéra-
tions très intéressantes, triangulaires, dans lesquelles nous asso-
cions un tout petit élément de prêt gouvernemental A des cré-
dits privés et A un apport technologique d'entreprises françaises 
pour réaliser de grands projets, le financement étant assuré A 70 
ou 80 p. 100 par des crédits provenant, par exemple, du fonds 
arabe de développement ou d'instituts spécialisés du Koweit ou 
d'Arabie saoudite. 

Cette association entre un petit prêt gouvernemental servant 
de caution et un financement mettant en jeu pour près de 
75 p. 100 des crédits de pays ayant des capacités financières 
importantes nous permet d'assurer A nos industries françaises 
des débouchés importants dans les pays en voie de développe-
ment ou dans ceux qui voisinent la Méditerranée. 

Je voudrais dire un dernier mot sur les comptes d'avances 
car la situation prévisible de 1975 devrait être marquée par 
une nette amélioration par rapport A 1974. Vous savez que 
l'évolution fondamentale des comptes d'avances provient essen-
tiellement du jeu de ces comptes sur le montant des impositions 
revenant aux collectivités locales. 

J'ai présenté ce matin au conseil des ministres le projet de loi 
de règlement pour l'exercice 1973, de manière A respecter les 
délais constitutionnels. Je peux dire qu'en 1973 le compte 
d'avances qui lie l'Etat et les collectivités locales a marqué un 
excédent de recettes sur les dépenses de l'ordre de 1 249 millions 
de francs. En 1974, du fait du retard de l'émission des rôles 
résultant en grande partie de la modification des bases d'impo-
sition de la taxe d'habitation et de la- taxe foncière, le déficit 
de ce compte en fin d'année sera vraisemblablement de plusieurs 
milliards de francs. Pour 1975, nous prévoyons un retour A la 
normale et nous avons, par conséquent, envisagé pour l'ensemble 
des comptes d'avances un excédent de recettes de l'ordre de 460 
millions de francs contre un excédent de dépenses de 844 mil-
lions de francs en 1974. 

Tel  sont, monsieur le président, mesdames, messieurs, les quel-
ques observations qu'appelait la présentation du budget des 
comptes spéciaux du Trésor pour 1975. M. Schleiter a creusé 
quelques points particuliers, ce qui m'a permis d'aller plus vite, 
alors que, sur d'autres, on pourrait développer l'analyse de ces 
comptes. 

Dans le cadre de la politique  conomique générale dont vois  
avez bien voulu approuver tes ter es, notamment lorsque je vous 
ai présenté le premier texte d'assainissement financier qu'était 
le collectif pour 1974, l'utilisation du fonds de développement 
économique et social comme un élément de restructuration, de 
préservation de nos capacités industrielles est une des notions 
dominantes de ce budget des comptes spéciaux. 

C'est pourquoi je vous demande, sous réserve de précisions 
complémentaires, de bien vouloir l'adopter. (Applaudissements 

gauche, au centre et et droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Nous allons examiner les dispositions du projet de loi de 
finances concernant les comptes spéciaux du Trésor. 

III. — Opérations  à  caractère définitif 

des comptes d'affectation spéciale. 

Article 29. 

M. le président. « Art. 29. — Le montant des crédits ouverts 
aux ministres, pour 1975, au titre des services votés des opéra-
tions définitives des comptes d'affectation spéciale, est, fixé 
la somme de 3 694 242 040 francs. » 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 29. 

(L'article 29 est adopté.) 

Articles 31  à 38. 

M. le président. « Art. 31. — I. — Il est ouvert aux ministres, 
pour 1975, au titre des mesures nouvelles des opérations défi-
nitives des dépenses civiles en capital des comptes d'affectation 
spéciale, des autorisations de programme s'élevant  à  la somme 
de 4 112 650 000 francs. 

- Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre des 
mesures nouvelles des opérations définitives des comptes d'affec-
tation spéciale, des crédits de paiement s'élevant A la  somme 

 totale  de 3 426 787 960 francs, ainsi répartie : 

— dépenses ordinaires civiles 	 -2 141 075 000 F. 
— dépenses en capital civiles 	1 235 112 960 
— dépenses militaires en capital 	 50 600 000 

« Total 	  3 426 787 960 F. 3,  

— (Adopté.) 

B. — Opérations h caractère temporaire. 

• Art. 32. — I. — Le montant des crédits ouverts aux ministres, 
pour 1975, au titre des services votés des opérations A carac-
tère temporaire des comptes d'affectation spéciale, est fixé A la 
somme de 125 810 000 francs. 

« II. — Le montant des découverts applicables, en 1975, aux 
services votés des comptes de commerce, est fixé A 
935 500 000 francs. 

« III. — Le montant des découverts applicables, en 1975, aux 
services votés des comptes dé règlement avec les gouverne-
ments étrangers, est fixé A 1 708 896 000 francs. 

<ç 	— Le montant des crédits ouverts au ministre de l'éco- 
nomie et des finances, pour 1975, au titre des services votés•  
des comptes d'avances du Trésor, est fixé A la somme de 
30 870 000 000 francs. 

V. -- Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1975, 
au titre des services votés des comptes de prêts et de conso-
lidation, est fixé A la somme de 3 161 000 000 francs. » — 
(Adopté.) 

« Art. 33. — Le montant maximum global des prêts du Trésor 
fixé par l'article 31 de la loi n° 66-948 du 22 décembre 1966, 
modifié par l'article 35 de la loi n° 69-1160 du 24 décembre 1969, 
par l'article 45 de la loi ,n° 70-1283 du 31 décembre 1970 et 
par l'article 38 de la loi n° 71-1025 du 24 décembre 1971 est 
fixé A 1 400 millions de francs. » — (Adopté.) 

Art. 34. -- Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre 
des mesures nouvelles des opérations A caractère temporaire 
des comptes d'affectation spéciale, des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement s'élevant respectivement 
147 000 000 francs et A 22 540 000 francs. » (Adopté.) 
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« Art. 35. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au 
titre des mesures nouvelles des comptes de commerce, des auto-
risations de programme s'élevant à la somme de 1 5  000 000 F. 

• II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975,  u titre des 
mesures nouvelles des comptes de commerce, des autorisations 
de découverts s'élevant à la somme de 71 500 000 F. » 	(Adopté.) 

« Art. 36. — Il est ouvert au ministre de l'économie et des 
finances, pour 1975, au titre des mesures nouvelles des comptes 
de règlement avec les gouvernements étrangers, des autori-
sations de découverts s'élevant à la somme de 288 000 000 F. » 
—  (Adopté.) 

• Art. 37. — Il est ouvert au ministre de l'économie et des 
finances, pour 1975, au titre des mesures nouvelles des comptes 
d'avances du Trésor, des crédits de paiement s'élevant à la 
somme de 134 450 000 F. » — (Adopté.) 

« Art. 38. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre 
des mesures nouvelles des comptes de prêts et de consolidation, 
des crédits de paiement s'élevant à la somme de 642 000 000 F, 
applicables aux prêts divers de l'Etat. » — (Adopté.) 

Article 49 ter. 

M. le président. « Art. 49 ter. — Les tarifs des redevances 
instituées par l'article 2 du décret n° 54-982 du 1" octobre 1954 
créant un fonds national pour le développement des adductions 
d'eau dans les communes rurales, fixés à l'article 3 du décret 
n° 54-1238 du 14 décembre 1954 et modifiés par l'article 10 
de la loi de finances rectificative pour 1968, sont augmentés 
de 50 p. 100. » • 

Par amendement n° 65, M. Romaine propose, à la fin de ' cet 
article, de remplacer le taux de « 50 p. 100 » par le taux de 
« 62,5 p. 100. » 

La parole est à M. Romaine. 

M. Eugène Romaine. L'article 49 ter est le résultat de l'adop-
tion d'un amenci.ement présenté à l'Assemblée nationale. Cet 
amendement avait pour but de permettre, par le relèvement 
d'une redevance affectée au fonds national pour le développe-
ment des adductions d'eau dans les communes rurales, non revisée 
depuis 1968, un accroissement des travaux d'adduction d'eau, 
notamment dans les zones où la population est dispersée et 
éloignée des centres urbains. 

Il apparaît, en effet, que les adductions d'eau ont été d'abord 
effectuées dans les secteurs à forte densité humaine et, lorsque 
le coût des travaux était moins élevé, compte tenu de la rentabi-
lité de l'opération, le prix de vente du mètre cube était raison-
nable. 

Il reste maintenant à desservir par des travaux à coût nette-
ment plus élevé des zones d'habitat dispersé et présentant le 
plus souvent des difficultés matérielles ou techniques nombreuses, 
notamment en ce qui concerne la configuration du terrain. 

A un moment où la situation économique des milieux agricoles 
et ruraux, tout spécialement des éleveurs, est inquiétante, il est 
de plus en plus nécessaire de ne pas pénaliser les agriculteurs 
et les ruraux en leur imposant un prix de vente de l'eau trop 
élevé, ce qui est insupportable surtout si l'on considère que le 
bétail, devenu pléthorique en raison de la mévente et du stockage 
sur pied que vous incitez, est gros consommateur d'eau. 

C'est dans' cette intention et pour instaurer une action de soli-
darité qu'il est proposé au Sénat de porter de 50 à 62,5 p. 100 
la majoration des redevances instituées par l'article 2 du décret 
no 54-982 du 1" octobre 1954. 

Tous les produits et services essentiels à la vie sont sensible-
ment au même taux pour l'ensemble des  Français,  sauf cet élément 
essentiel qui a motivé le dépôt de mon amendement et dont les 
tarifs varient dans la proportion de un à dix et même plus. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commission, 
qui a longuement examiné cet amendement, a émis un avis 
favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Monsieur le président, le Gouvernement comprend très bien le 
sens de l'amendement de M. Romaine. Il avait laissé l'Assemblée 

nationale juge d'un amendement comparable qui majorait le mon-
tant de cette redevance de base de 4 à 6 centimes, soit une 
augmentation de 50 p. 100. L'amendement de M. Romaine vise 
à majorer encore un peu ce taux en le portant de 50 à 62,5 p. 100. 
L'incidence sur le prix de l'eau sera faible : un demi-centime de 
plus par mètre cube. 

Je rappelle que le total du volume annuel de travaux qu'il est 
possible de faire avec la majoration déjà acquise sur les crédits 
alloués au fonds national pour le développement des adductions 
d'eau .au chapitre correspondant du budget de l'agriculture attein-
dra environ 1 400 millions de francs pour 1975, contre 1 300 mil-
lions de francs pour 1974 et 1 200 millions de francs pour 1972. 

Du fait de bizarreries comptables, des méthodes de percep-
tion de cette redevance de l'eau, c'est à partir des années 1976- 
1977 que le produit de cette augmentation se fera sentir. 

Il s'agit d'un problème dont lé GOuvernement mesure l'impor-
tance, notamment pour l'accélération des travaux d'adduction 
d'eau. Cependant, comme le Gouvernement avait laissé l'Assem-
blée nationale juge sur un amendement similaire, il va s'en 
remettre à la sagesse du Sénat sur l'amendement de M. Romaine. 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, j'ai été extrêmement sensible 
à l'argumentation de M. Romaine. Comme lui, bien entendu, je 
souhaite l'extension la plus rapide possible des réseaux d'adduc-
tion d'eau, spécialement dans les zones rurales et dans leurs 
écarts. 

Je voudrais cependant attirer son attention et celle du Gou-
vernement sur la situation actuelle du fonds national des 
adductions d'eau. En consultant l'annexe réservée aux comptes 
spéciaux du Trésor, nous constatons que la balance d'entrée 
au 1" janvier 1974 de ce compte était créditrice de 
328 700 000 francs, en augmentation de 40 millions sur la 
balance créditrice d'il y a deux ans. 

D'autre part, j'observe que, dans les prévisions initiales du 
Gouvernement, au titre des services votés, si les autorisations 
de programme s'élèvent à 250 millions de francs, les crédits de 
paiement se montent à 151 millions de francs, soit une proportion 
de trois' à cinq. 

Pour les crédits nouveaux qui ont été ouverts avec la majo-
ration à six centimes, les autorisations de programme sont de 
20 millions de francs, mais les crédits de paiement ne sont 
que de 4 millions de francs, soit dans une proportion de un sur 
cinq. 

Avant de prendre position sur l'amendement, j'aimerais savoir 
si le Gouvernement a l'intention d'ouvrir de nouvelles auto-
risation de programme avec le complément de recettes qui est 
proposé par M. Romaine. 

Si, en effet, il n'est pas inscrit de nouvelles autorisations de 
programme, ni surtout de crédits de paiement correspondants, 
il est absolument inutile de voter une majoration qui irait sim-
plement grossir la balance créditrice du compte. 

M. JeanPierre Fourcade, 'ministre-  de l'éConomie  et des 
finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est. à M. le ministre de l'économie 
et des finances. 

. M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de-  l'économie et des 
finances. Je voudrais rassurer M. Descours Desacres. Si le Sénat, 
dans sa sagesse, adopte cet amendement, nous en tirerons les 
conséquences. 

Je dirai d'abord les incidences de cet amendement si le Sénat 
le votait ; j'en expliquerai les raisons ensuite. 

Les dotations seront majorées de cinq million§ de francs en 
autorisations de programme et de un million de francs en 
crédits de paiement dès l'année 1975. Pourquoi ? Parce que les 
données statistiques que nous avons montrent que le produit 
de la redevance sur consommation d'eau encaissée une année 
donnée — que nous appellerons « n » pour simplifier — par le 
fonds national pour le développement des adductions d'eau 



SENAT — SEANCE DU 11 DECEMBRE 1974 
	

2761 

correspond A une consommation d'eau effective de l'année 
considérée n, A concurrence de 16 p. 100 ; de l'année précé-
dente, n — 1, A concurrence de 63 p. 100 - . de l'année n — 2, 
c'est-à-dire la pénultième, A concurrence de 16 p. 100 ; enfin 
de l'antépénultième A concurrence de 5 p. 100. 

Par conséquent, si l'amendement adopté par l'Assemblée natio-
nale est adopté par le Sénat, nous pourrons, en autorisations 
de programme, ouvrir ce produit des recettes correspondantes, 
mais, en crédits de paiement, nous disposerons d'un certain délai 
pour traduire dans les faits la réalisation. 

A partir de ces chiffres, le  volume  des travaux qui pourra être 
réalisé en 1975, compte tenu de l'ensemble de ces opérations, 
représentera environ 1 400 millions de francs. 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est A M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. Je remercie M. le ministre des 
explications qu'il nous a données et, surtout, de l'engagement 
qu'il vient de prendre de majorer les autorisations de programme 
de cinq millions de francs et les crédits de paiement de 
un million de francs si l'amendement est voté. 

M. Jean-Pierre Fourrade, ministre de l'économie et des 
finances. C'est cela ! 

M. Jacques Descours Desacres. Compte tenu *de cette décla-
ration, je n'ai plus d'opposition A faire. Néanmoins, je souhaite 
ardemment que la gestion du compte soit suivie de très près car, 
au cours des années passées, j'ai eu l'occasion de constater — 
et la balance créditrice en est le témoin — que des fonds restent 
pratiquement gelés A ce compte alors que les abonnés aux 
réseaux d'eau croient payer une redevance pour contribuer au 
déVeloppement rapide des adductions d'eau. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 65, accvté par la commis-
sion et pour lequel le Gouvernement s'en remet A la sagesse du 
Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Monsieur le ministre, le fait d'avoir adopté 
cet amendement va modifier par la suite le montant de l'article 
d'équilibre. 

Deux méthodes sont possibles : ou bien vous évaluez dès main-
tenant le montant de cet article et il faudra nous le communiquer 
le moment venu, ou bien vous vous référez  à  l'article 25 de 
l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative 
aux lois de finances, qui stipule : « Si, en cours d'année, les 
recettes d'un compte d'affectation spéciale apparaissent supé-
rieures aux évaluations, les crédits peuvent être majorés par 
arrêté du ministre des finances dans la limite de cet excédent 
de recettes ». 

Il vous appartient de choisir entre ces deux possibilités. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Monsieur le président, dans le style de relations que j'essaie 
d'avoir avec le Sénat et l'Assemblée nationale, je souhaite que 
le contrôle parlementaire soit le plus large possible. 

Donc, je préfère tirer les conséquences de cette opération dans 
l'amendement d'équilibre que je déposerai lors de la deuxième 
délibération. 

M. le président. Acte est donné de votre déclaration. 

Articles de totalisation des crédits. 

M. le président. Tous les crédits afférents au budget général 
et aux budgets annexes étant désormais examinés, le Sénat va 
pouvoir statuer sur l'ensemble des articles qui portent récapitu-
lation de ces crédits. 

J'appellerai successivement : l'article 21 qui comporte le total 
des crédits du budget général ouverts au titre des services votés ; 
les articles 22 et 23 auxquels sont annexés les états B et C qui 
récapitulent les crédits du budget général ouverts au titre des  

mesures nouvelles ; l'article 27 qui récapitule les crédits ouverts 
au titre des services votés des budgets annexes ; l'article 28 qui 
récapitule les crédits ouverts au titre des mesures nouvelles des 
budgets annexes. 

Je vais mettre aux voix tous ces articles avec les chiffres résul-
tant des votes émis précédemment par le Sénat sur les crédits des 
divers ministères et des budgets annexes. 

Article 21. 

M. le président. t Art. 21. — Le montant des crédits ouverts 
aux ministres, pour 1975, au titre des services votés du budget 
général, est fixé A la somme de 246 242 000 618 francs. » 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 21. 

(L'article 21 est adopté.) 

Articles' 22, 23, 27 et 28. 

M. le président.  «  Art. 22. -- Il est ouvert aux ministres, pour 
1975, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires 
des services civils, des crédits ainsi répartis : 

« Titre le'. — Dette publique et dépenses en 
atténuation des recettes 	  

« Titre 	II. — Pouvoirs pubtics 	 36 996 043 F. 
c Titre III. — Moyens des services 	 7 006 028 675 

Titre IV. — Interventions publiques . . . 	 2 844 338 616 

c Total 	  9 887 363 334 F. 

c Ces crédits sont répartis -par ministère conformément A 
l'état B annexé A la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 

M. Roger Gaudon. Le groupe communiste vote contre cet 
article. 

M. le président. Je mets aux voix l'article 22. 

(L'article 22 est adopté.) 

M. le président. 4z Art. 23. — I. — Il est ouvert aux ministres, 
pour 1975, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en 
capital des services civils . du budget général, des autorisations 
de programme ainsi réparties : 

c Titre 	V. — Investissements exécutés par 
l'Etat 	  10 278 113 000 F. 

« Titre 	VI. -- Subventions d'investissement 
accordées par l'Etat 	  

c Titre VII. -- Réparation des  dommages de 
guerre 	............. s 	.......... 	 

22 766 

10 

512 

000 

000 

000 

c Total    	 33 054 625 000 F. 

« Ces autorisations de programme sont réparties par minis-
tère, conformément A l'état C annexé A la présente loi. \ 

« II.  --- Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre des 
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services 
civils du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis : 

c Titre 	V. — Investissements exécutés par 
l'Etat 	  6 828 118 700 F. 

« Titre 	VI. -- Subventions d'investissement 
accordées par l'Etat 	  9 048 800 900 

« Titre VII. -- Réparation des dommages de 
guerre 	  12 000 000 

« Total 	  15 888 919 600 K7  
• Ces crédits de paiement sont répartis par ministères, 

conformément  à  l'état C annexé  à  la présente loi. » — (Adopté.) 
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« Art. 27. — Le montant des crédits ouverts aux ministres, 
pour 1975, au titre des services votés des budgets annexes, 
est fixé à la somme de 47 937 329 581 francs ainsi répartie : 

1 Imprimerie nationale 	  393 877 682 F. 

Légion d'honneur 	  32 244 483 

« Ordre de la Libération 	 992 814 

« Monnaies et médailles 	  159 519 665 

« Postes et télécommunications 	 31 134 603 109 

« Prestations sociales agricoles 	 15 184 767 599 

« Essences 	  751 738 232 

« Poudres 	  279 585 997 

« 	Total 	  47 937 329 581 F, » 

— (Adopté.) 

« Art. 28. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975 au titre 
des mesures nouvelles des budgets annexes, des autorisations de 
programme s'élevant à la somme totale de 12 059 359 000 francs 
ainsi répartie : 

« Imprimerie nationale 	  13 209 000 F. 

« Légion d'honneur 	  4 650 000 

« Monnaies et médailles. 	 7 200 000 

« Postes et  télécommunications 	 11 900 000 000 

« Essences 	  44 300 000 

« 	Total   	 12 059 359 000  F.  » 

« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre des 
mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant à 
la somme totale de 8 625 202 346 francs ainsi répartie : 

« Imprimerie nationale  	24 962 318 F. 

« Légion d'honneur  	3 410 879 

« Ordre de la Libération 	180 000 

/ Monnaies et médailles 	  107 030 235 

« Postes et télécommunications 	 6 171 151 012 

« Prestations sociales agricoles 	 2 106 202 532 

« Essences 	  423 039 366 

« Poudres 	  — 210 773 996 

« 	Total 	  8 625 202 346 F. » 

— (Adopté.) 

Articles non joints b l'examen des crédits. 

. M. le président. Le Sénat va examiner maintenant les articles 
de la deuxième partie du projet de loi de finances qui n'ont 
pas encore été discutés lors de l'examen des crédits. 

Ces articles seront appelés dans l'ordre numérique. 

Je mettrai également en discussion, dans l'ordre où ils se 
placent dans le projet de loi, les amendements qui tendent 

insérer des, articles additionnels. 

Article 26. 

M. le président. « Art. 26. -- Les ministres sont autorisés 
à engager en 1975, par anticipation sur les crédits qui leur 
seront alloués pour 1976, des dépenses se montant à la somme 
totale de 137 900 000 francs répartie par titre et par ministère, 
conformément à l'état D annexé à la présente loi. » 

L'article 26 est réservé jusqu'à l'examen de l'état D. 

J'en donne lecture : 

ETAT D 

Tableau, par chapitre, des autorisations d'engagement accordées 
par anticipation sur les crédits  à  ouvrir en 1976. 

SERVICES TITRE III 

Culture. 

(En 	francs). 

Monuments historiques. — Sites et espaces 
protégés 	  7 000 000 

Agriculture. 

Services des haras. — Matériel 	  4 100 000 

Equipement. 

Routes et circulation routière. — Entretien et 
exploitation 	  15 000 000 

Défense. 

Section commune. 

Délégation ministérielle pour l'armement. — 
Fonctionnement 	  6.000 000 

Section Air. 

Frais d'exploitation des services 	  15 000 000 

Section Forces terrestres. 

Services centraux. — Fonctionnement 	 1 800 000 
Entretien et activité des Forces terrestres 	 1 500 000 
Dépenses centralisées de soutien 	  1 500 000 
Frais d'exploitation des services 	  500 000 
Entretien des immeubles et du domaine mili-

taire 	  38 000 000 

Total pour la section Forces terrestres. 43 300 000 

Section Marine. 

Entretien et activités des forces maritimes 	 17 500 000 
Carburants et combustibles opérationnels 	 30 000 000 

Total pour la section Marine 	 47 500 000 

Total pour la Défense 	  111 800 000 

Total pour l'état' D 	  137 900 000 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 26 et de l'état D. 

(L'ensemble de l'article 26 et de l'état D est adopté.) 

Article 39. 

M. le président. Art. 39. — Continuera d'être opérée pen-
dant l'année 1975 la perception des taxes parafiscales dont la 
liste figure à l'état E annexé à la présente loi. » 

L'article 39 est réservé jusqu'à l'examen de l'état E. 

Nous allons examiner l'état E, ligne par ligne, à l'exception 
de la liane n° 104, qui a été votée hier, concernant la radiodif-
fusion et la , télévision. 

o 
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Sur les lignes 1 à 15, personne ne demande la parole ?... 

Je les mets aux voix. 

(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Sur la ligne 16, la parole est à M. Monichon. 

M. Max Monichon. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, j'interviens sur la ligne 16, car 
elle a trait au taux des taxes parafiscales qui alimentent le 
conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux. 

Je voudrais rappeler à ce sujet que déjà l'an dernier, à 
l'Assemblée nationale, lors de la discussion de la loi de finances 
pour 1974, un amendement avait été déposé et voté qui sup-
primait la perception de ces taxes. En effet, il est nécessaire 
de remarquer que le Parlement  n'aj  pas d'autres moyens de 
manifester son insatisfaction à. l'égard du taux de ces taxes que 
celui qui a été employé l'an dernier par les députés. 

Je confirme que, lorsque le budget est revenu au Sénat, la 
commission des finances, à l'initiative de son rapporteur général, 
a bien voulu rétablir lesdits crédits. Mais j'indique que, s'agis-
sant de dispositions réglementaires pour fixer le taux des taxes, 
le Parlement n'avait pas d'aUtre moyen que celui dont je viens 
de parler. 

Aujourd'hui, au Sénat, nous pouvions utiliser la même méthode 
que celle qui a été employée l'an dernier à l'Assemblée nationale. 
Dans un souci de courtoisie à l'égard du Gouvernement, nous 
n'avons pas pensé à le faire. 

Je voudrais tout de même rappeler à MM. les ministres que, 
lors de la discussion du budget de l'agriculture, le 3 décembre 
courant, j'avais évoqué ce problème à l'adresse de M. le ministre 
de l'agriculture et j'avais, de lui, recueilli la réponse suivante : 
« Pour le vin, M. Monichon nous a recommandé de prévoir un 
accroissement des ressources du conseil interprofessionnel du vin 
de Bordeaux par le produit de la taxe recouvrée à son profit. 
Cette proposition converge avec les intentions du Gouvernement 
tendant à accroître le rôle et par conséquent les moyens des 
organismes interprofessionnels. Je suis donc disposé  à examiner 
avec faveur les dispositions allant dans le sens de la proposition 
de M. Monichon. » 

Or, aujourd'hui,  •  nous demandons que le taux de ces taxes 
soit majoré. Nous rappelons qu'il est actuellement fixé par une 
disposition de 1968  et que, depuis cette date, il n'a jamais été 
relevé. 

Or, depuis 1968, il est bien sûr que les frais généraux auxquels 
ont  à faire face les différents conseils interprofessionnels sont 
devenus plus lourds. 

De surcroît, j'indique que les chiffres qui figurent dans les 
deux colonnes de droite de la ligne 16, qui concernent le produit 
pour la campagne 1973-1974 et le produit pour la campagne 
1974-1975 ne seront pas, et de loin, malheureusement, atteints. 
J'ai en effet un état de la situation qui indique qu'il manquera, 
pour 1974, environ 500 000 francs et qu'il en manquera 600 000 
dans les prévisions de 1075. Or, les comités interprofessionnels 
ont à faire face à de nombreuses tâches qui relèvent d'ailleurs 
de l'exportation et qui, par conséquent, facilitent l'équilibre de 
notre balance des comptes. Il y a donc une campagne très active 

mener à l'extérieur au profit du placement de l'ensemble des 
vins de France, et cette campagne nécessite incontestablement 
des crédits supplémentaires. 

Je voudrais donc, conformément à l'intérêt qu'avait manifesté 
M. le ministre de l'agriculture pour la proposition que je lui 
avais faite, demander à M. le ministre des finances de bien 
vouloir, pour le conseil interprofessionnel des vins de Bordeaux, 
porter par décret les taxes parafiscales respectivement à 2,5 francs 
et 2 francs, selon les catégories d'appellation d'origine contrôlée, 
taxes qui sont depuis sept ans de 1,75 franc et 0,6 franc. 

Pour le conseil interprofessionnel des vins de Bordeaux, comme 
pour les autres conseils interprofessionnels qui se trouvent cer-
tainement dans la même situation, il y a là une décision à prendre 
qui leur permettra de poursuivre leur action dans l'intérêt de 
nos exportations et de la qualité de nos produits, et de participer 
ainsi à un meilleur équilibre de notre balance des comptes. 

C'est une première remarque. J'en ferai une seconde, tou-
jours à propos des vins. Elle portera sur le sucrage et la chapta-
lisation. 

Jusqu'en 1972, le sucrage et la chaptalisation des vins étaient 
régis par les articles 419 à 421 du code général des impôts. 
Or, un règlement communautaire intervenu en 1969 s'est tra-
duit, dans notre législation fiscale, par la suppression de ces 
articles. Ainsi, le Parlement se voit privé de la possibilité d'inter-
venir à propos de la chaptalisation par régions — il s'agit de 
régions qui relèvent du ressort des cours d'appel — cette 
chaptalisation étant du domaine réglementaire, qui appartient 
au Gouvernement. 

Je voudrais rappeler — je l'ai déjà dit à cette même tribune, 
en 1969, alors que M. Jacques Duhamel était ministre de l'agri-
culture — que la chaptalisation est utile à certaines régions, 
notamment à celle que j'ai l'honneur de représenter. 

Déjà, en 1969, la preuve avait été faite qu'au cours des dix 
années précédentes la chaptalisation avait dû être autorisée neuf 
fois ; je confirme qu'en 1974 elle a été autorisée quinze fois. 

C'est là une situation dont je souhaiterais que M. le ministre 
de l'économie et des finances se préoccupât, avec son col-
lègue de l'agriculture, de manière que la chaptalisation de nos 
vins soit autorisée lorsque cela est nécessaire. (Applaudisse-
ments sur diverses travées.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
M. Monichon est beaucoup plus compétent que moi en matière 
de chaptalisation. Je ferai part à mon collègue de l'agriculture 
de la demande qu'il exprime et j'essaierai de voir dans quelle 
mesure une modification des textes réglementaires sur la chap-
talisation pourrait permettre d'apporter des solutions conjonc-
turelles aux difficultés que connaît, à l'heure actuelle, la région 
viticole qu'il représente. Voilà pour sa seconde remarque. 

J'en viens à la première remarque formulée par M. Monichon 
propos du taux des taxes parafiscales. D'une part, les taux 

actuels d'un certain nombre de comités interprofessionnels ont 
été modifiés récemment ; d'autre part, le Gouvernement a accepté 
de consentir, pour 1975, un effort budgétaire important pour 
l'action de propagande  à  l'étranger en faveur des vins de France. 
A cet effet — M. Monichon le sait, mais il ne me paraît pas 
inutile de le rappeler — les crédits de la Société pour l'expan-
sion des ventes des produits agricoles et alimentaires sont passés 
de 4 600 000 francs en 1974  à 6 200 000 francs en 1975, soit une 
augmentation de 35 p. 100, ce qui correspond bien aux difficultés 
que nous rencontrons. 

Je ne suis pas tout à fait sûr — et c'est le seul point sur 
lequel ma pensée divergera de la sienne — que les actions 
des comités interprofessionnels, de la Sopexa, du comité de 
coordination chargé de gérer la fraction de ce que, en langage 
imagé, nous appelons les (.< fonds Boulin », soient parfaitement 
organisées et que le total des sommes affectées au développe-
ment des exportations de vins français permette une action 
commerciale efficace. Mais nous pourrons examiner cet aspect 
du problème à tête reposée. 

M. Monichon a posé une question plus précise en ce qui 
concerne les vins de Bordeaux. Le Gouvernement n'est pas du 
tout insensible aux difficultés que connaît la viticulture. Avec 
mon collègue le ministre de l'agriculture nous allons voir si, 
dans la conjoncture exposée par M. Monichon, nous pouvons 
essayer de relever ces taxes parafiscales. Je suis pour ma part 
disposé à réaxaminer, dès le début de l'année prochaine, les 
conditions dans lesquelles nous pourrons pratiquer cette révi-
sion des taxes parafiscales figurant à la ligne 16 de l'état E. 

M. Max Monichon. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Monichon pour répondre 
à M. le ministre. 

M. Max Monichon. Ma réponse sera brève, monsieur le ministre. 
Je vous remercie des paroles que vous venez de prononcer et 
de la promesse que vous nous avez faite de vous occuper du 
problème. J'ajouterai simplement qu'il n'est pas nécessaire d'at-
tendre le budget de 1976 pour le faire. Je souhaite que vous pro-
cédiez à cette révision en cours d'année de façon que nous 
puissions en bénéficier le plus tôt possible. 



SENAT — SEANCE DU 11 DECEMBRE 1974 
	

2779 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Nous examinerons dès le début de l'année 1975 le 
problème' que vous avez posé. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix la ligne 16. 

(Cette ligne est adoptée.) 

M. le président. Les lignes 17 à 41 ne sont pas contestées. 

Je les mets aux voix. 

(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Sur la ligne 42, la parole est  à M. Bajeux. 

M. Octave Bajeux. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, déjà, l'an dernier, j'étais intervenu sur les 
deux taxes parafiscales relatives à la chicorée à café qui figurent 
aux lignes 42 et 43. J'interviens à nouveau, monsieur le ministre, 
car les problèmes que j'avais soulevés n'ont pas été résolus. 

Je constate tout d'abord que, dans la colonne réservée à l'éva-
luation du produit de ces deux taxes pour 1975, la situation est 
la même que l'année dernière. Aucun chiffre n'y figure, mais 
simplement la mention « Mémoire ». 

L'an dernier, j'avais interrogé le Gouvernement. Je lui avais 
demandé ses intentions au sujet du recouvrement de cette taxe 
pour 1974. M. Torre, qui était alors secrétaire d'Etat au budget, 
m'avait indiqué que les taxes seraient effectivement perçues au 
cours de- l'exercice 1974. En fait, elles ne l'ont pas été et cela 
en raison de difficultés, je crois plus apparentes que réelles, 
tenant à la désignation des organismes bénéficiaires. Je me dois, 
à ce sujet, de donner quelques brèves explications à propos de 
l'une et l'autre taxe. 

La première taxe, celle de la ligne 42, concerne les planteurs 
de chicorée. L'an dernier, l'organisme bénéficiaire figurant au 
tableau était, chose assez curieuse, la confédération nationale 
des planteurs de chicorée, qui, pourtant, s'était vu retirer l'agré-
ment officiel depuis 1972, et non pas la confédération française 
des planteurs de chicorée qui, elle, jouissait de cet agrément 
depuis mars 1973 et qui, par conséquent, aurait dû figurer comme 
bénéficiairede la taxe. 

La seconde taxe, celle de la ligne 43, concerne les sécheurs 
de chicorée. L'an dernier, l'organisme bénéficiaire inscrit au 
tableau était, à juste titre, le syndicat national des sécheurs de 
chicorée. Cependant, pour des raisons qui ne me paraissent 
guère justifiées, ce syndicat avait fait l'objet, lui aussi, d'un 
retrait d'agrément en 1972. Je dois toutefois préciser qu'il avait 
reçu des assurances quant  à  la restitution de cet agrément. 

Le résultat pratique de tout cela, mes chers collègues, est 
que ni la première taxe, ni la seconde n'ont été perçues en 
1974, ce qui est regrettable car le produit de ces taxes a essentiel-
lement pour objet de promouvoir des actions de recherche en 
vue d'améliorer la qualité et la rentabilité de cette production 
assez particulière qu'est la chicorée à café. J'ajoute d'ailleurs 
que la très grande majorité des planteurs, comme des sécheurs, 
n'ont jamais fait obstacle  à  la perception de ces taxes. 

Pour 1975, je • constate qu'aucun organisme bénéficiaire ne 
figure dans la colonne intéressée, ni pour l'une, ni pour l'autre 
taxe. 

Je ne veux pas retenir votre attention plus longtemps mais 
je vous demande, monsieur le ministre, de régler cette question 
le plus rapidement possible dans le sens des observations et des , 
indications que je viens de donner. La situation présente, vous 
en conviendrez aisément avec moi, ne peut pas s'éterniser. Elle 
doit être clarifiée. Ce problème relève de la compétence du 
Gouvernement. 

Je serais heureux, monsieur le ministre, que vous puissiez me 
donner des assurances assez précises sur ce sujet afin que, l'an 
prochain, je ne sois pas dans l'obligation de retenir à nouveau 
l'attention du Sénat. 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Je dois dire que 
la chicorée à café a fait l'objet d'une discussion assez passionnée 
au sein de la commission des finances et que la suppression ou 
le rétablissement de la taxe ont été successivement envisagés. 

M. Maurice Schumann a vivement insisté — et ses arguments 
paraissaient solides — pour le maintien de la situation actuelle. 
C'est dans ce sens que la commission s'est prononcée. 

( 
M. le président. Et, par conséquent, pour le maintien de la 

ligne 42. 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Bien sûr. 

M. Pierre Carous. Je demande la parole pour répondre à la 
commission. 

M. le président. La parole est à M. Carous. 

M. Pierre Carous. Au nom de M. Maurice Schumann et en mon 
nom personnel, je remercie la commission des finances de la posi-
tion qu'elle a prise. Je m'associe  à  la demande formulée par 
M. Bajeux. Nous avons pris l'habitude de faire un auo à propos 
de cette affaire. Même s'il est harmonieux, il faut y mettre fin, 
mais, pour cela, il faut que nous obtenions Satisfaction ! 

Je me permets à mon tour d'insister auprès du Gouvernement 
pour que les problèmes d'ordre réglementaire concernant cette 
affaire soient réglés cette année. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs, le problème de la 
chicorée à café fait toujours l'objet d'un débat. Si le Gouverne-
ment a maintenu les deux taxes en question, l'une sur les racines 
vertes, l'autre sur les cossettes, dans l'état E qui vous est soumis, 
et s'il a maintenu en face du produit de ces deux taxes le mot 
o mémoire », c'est parce que les organisations professionnelles 
représentatives des planteurs et des professionnels de la chicorée 
ne sont pas arrivées à se mettre d'accord pour constituer une 
organisation interprofessionnelle solide. Telle est la vraie raison 
du problème. 

Vous ciinnaissez la situation, mais je la rappellerai brièvement. 
Il existait une confédération nationale des planteurs de chicorée 
à café qui groupait la majorité des planteurs et était agi-66e par 
le ministre de l'agriculture comme syndicat représentatif. Il 
existait aussi un syndicat national des sécheurs de chicorée à 
café qui représentait l'autre opération. Les deux taxes passaient 
par l'intermédiaire de ces deux Organismes. 

Estimant la confédération nationale des planteurs de chicorée 
à café trop ouverte à l'influence de ce que nous appellerons, en 
terme de réglementation des prix, une « marque dominante », et 
pour échapper à cette emprise, un certain nombre de planteurs 
ont décidé, en 1972, de quitter la confédération nationale des 
planteurs pour créer un nouvel organisme : la confédération fran-
çaise des planteurs de chicorée à café. / 

Nous avons donc un organisme de sécheurs et deux confédéra- 
tions de planteurs. 

Devant l'imbroglio ainsi créé, mon collègue, ministre de l'agri-
culture, a prononcé, le 6 novembre 1972, le retrait d'agrément de 
tous les organismes professionnels, aussi bien des planteurs que 
des sécheurs. Les taxes ne sont plus perçues depuis cette date, 
mais le Gouvernement n'en propose pas la suppression car il 
estime qu'elles peuvent contribuer à l'organisation du marché. 

Il n'a pas été possible, comme le savent MM. Bajeux et Carous, 
de mettre en place une réglementàtion communautaire de la chi-
corée, car nos partenaires ont estimé que les caractères trop spéci-
fiques de cette spéculation agricole ne permettaient pas de mettre 
en place un règlement communautaire. Nous pouvons donc conser-
ver une réglementation nationale, mais je voudrais dire, de la 
manière la plus claire, que la parole est maintenant aux organi-
sations professionnelles et que le Gouvernement n'a pas la possi-
bilité d'obliger deux confédérations rivales, regroupant des plan-
teurs, dont les uns contestent la domination d'une marque et les 
autres non, de se lier dans un mécanisme de taxe parafiscale. 

A mon sens, le conflit qui règne dans ce secteur entre ces 
deux organisations professionnelles devrait cesser. J'espère que 
nous y parviendrons et M. le ministre de l'agriculture, comme 
moi-même, nous nous y emploierons. Les parlementaires qui sont 
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intervenu s dans ce débat devraient nous aider à dépassionner un 
peu la situation et à constituer, peut-être sous un nouveau nom, 
une association regroupant les deux confédérations, de manière 
qu'on puisse reprendre le recouvrement de cette taxe. 

C'est pourquoi le Gouvernement vous propose de maintenir ces 
deux taxes de l'état E, en mentionnant le produit pour mémoire. 

La balle étant maintenant dans le camp des organisations 
professionnelles, à elles de s'entendre pour que nous ne consa-
crions pas, chaque année, quelques instants à ce problème si 
intéressant de la chicorée à café. (Sourires.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix la ligne 42. 

(Cette ligne est adoptée.) 

M. le président. Les lignes 43 à 98 ne sont pas contestées. 

Je les mets aux voix. 
(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Sur la ligne 99, la parole est à M. Jargot. 

M. Paul Jargot. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, j'interviens sur la ligne 99 de l'état E, qui 
concerne la taxe sur l'essence et le supercarburant instituée par 
le décret du 27 février dernier et qui constitue le type parfait 
de la taxe parafiscale. Son taux est de 3,9 p. 100 par hectolitre 
et son rapoort est de 690 millions de francs. 

Nous nous posons la question de savoir à quoi est destinée 
cette somme, qui constitue tout de même un facteur d'inflation 
important. A améliorer le sort des personnes âgées, l'enseigne-
ment, la formation professionnelle ? Non. A subventionner les 
collectivités locales pour leur voirie ou pour leur action en 
faveur de la jeunesse ? Non. A construire davantage d'H. L. M. 
ou à améliorer les services hospitaliers, que sais-je, il y a 
tant de domaines où les besoins se font sentir douloureusement ? 
Non. 

Cette somme est reversée sous forme de primes aux sociétés 
pétrolières importatrices pour leur venir en aide dans la situation 
difficile que nous leur connaissons et qui se traduit pour elles 
par une augmentation de profits qui est indécente dans le même 
temps où l'on impose des mesures d'austérité  à  toutes les caté-
gories de nos populations. (Très bien ! sur les travées commu-
nistes.) 

C'est un comble, quand on connaît, par ailleurs, les formi-
dables avantages fiscaux dont elles sont les bénéficiaires et que 
vient de révéler .le rapport de la commission d'enquête de ,l'As-
semblée nationale. 

Aussi demandons-nous avec insistance et avec constance : pre-
mièrement, que le Gouvernement consente à s'expliquer sur les 
conclusions du rapport d'enquête sur les sociétés pétrolières ; 
deuxièmement, comment les sommes ainsi recueillies en 1974 ont 
été réparties et quels ont été les heureux bénéficiaires de ces 
primes. 

En l'absence de ces renseignements, qui seuls permettraient 
aux élus que nous sommes de contrôler effectivement les actes 
du Gouvernement, nous demandons que cette taxe soit supprimée 
et que son produit, en 1974, soit bloqué pour être ensuite réparti 
parmi les catégories sociales qui en ont le plus besoin. (Applau- 
dissements sur les travées communistes.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Monsieur le président, mesdames, messieurs, le produit 
de la taxe dont vient de parler M. Jargot est effectivement 
important Cette taxe a été créée, ,au mois de mars de cette 
année, par le Gouvernement précédent pour tenter de pallier les 
inconvénients du bouleversement des prix pétroliers. 

Souvenez-vous : les majorations de prix, les modifications des 
régimes fiscaux, les changements des parités monétaires étaient 
tels que les conditions de l'approvisionnement des sociétés pétro-
Hères installées en France ont été radicalement modifiés. 

Aussi, dans l'ensemble des mesures prises par le Gouvernement 
de M. Messmer à ce moment-là, figurait une taxe modérée de 
3,90 francs par hectolitre sur l'essence et le supercarburant pour 
permettre de normaliser les conditions d'accès au pétrole brut et 
l'approvisionnement du marché français. 

Le rapport d'enquête de la commission spéciale de l'Assem-
blée nationale qui, je le précise, fera l'objet d'un débat et 
d'une réponse de mon collègue, le ministre de l'industrie et 
de la recherche, en principe, la semaine prochaine, donc avant 
la fin de la présente session, a apporté un certain nombre 
d'éclaircissements et fait état d'accusations visant les sociétés 
pétrolières. 

Il s'agit, ici, d'une taxe qui a été effectivement perçue et 
qui va permettre d'essayer de régulariser les conditions d'appro-
visionnement, car vous savez que certains pays producteurs de 
pétrole ont majoré plus tôt que d'autres leurs prix de vente. 
Certaines compagnies pétrolières se trouvent done aux prises 
avec des problèmes de rétroactivité. La taxe instituée par le 
décret du 27 février 1974 permet une certaine péréquation des 
prix d'accès au brut. 

Tout comme le Gouvernement précédent, nous avons effecti-
vement pensé qu'il convenait de fixer les prix des produits 
pétroliers sur le marché français non pas en fonction des coûts 
d'approvisionnement du mieux placé ou du moins bien placé 
sur les marchés internationaux parmi tous les opérateurs agis-
sant en France, mais sur la base du prix moyen, tel qu'il 
s'exprime dans les déclarations en douane ;  c'est-à-dire sur le 
prix caf de la tonne rendue dans le port ou la raffinerie. 

Il est certain, par conséquent, que des sociétés, notamment 
des sociétés françaises comme la Compagnie française des 
pétroles ou Elf-Erap, ont été, au début de cette période de 
bouleversements, perturbées dans une certaine mesure dans 
leurs conditions d'approvisionnement. 

Cette taxe existe ; son produit sera réparti au début de l'année 
prochaine. 

Il n'est pas évident, d'ailleurs, que le Gouvernement estime 
que cette taxe—  doive être permanente ou toujours maintenue 
à son taux actuel. A mon avis, il s'agit plutôt d'une taxe 
d'ajustement applicable en période de bouleversements. Nous 
serons davantage fixés sur les conséquences de la détermination 
des prix du pétrole au mois de janvier, lorsque nous connaî-
trons les positions de l'ensemble des pays producteurs de 
pétrole. 

Les conversations que j'ai eues, voilà quelques semaines, 
avec le ministre de l'énergie de la République algérienne et 
avec le ministre du pétrole de l'Arabie saoudite m'ont permis 
de penser qu'effectivement on allait vers un système plus 
simple de fixation des prix du pétrole. Quand ce moment sera 
arrivé, nous pourrons sans doute modifier ce mécanisme. 

En conclusion, il ne paraît pas nécessaire au Gouvernement de 
supprimer cette taxe. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix la ligne 99. 

M. Paul Jargot. Le groupe communiste vote eontre. 

M. le président. Il vous en est donné acte. 

(Cette ligne est adoptée.) 

M. le président. La ligne 104 a été adoptée hier,  à  l'occasion 
de l'examen des crédits concernant la radiodiffusion et la 
télévision. 

Les lignes 105 à 114 ne sont pas contestées. 

Je les mets aux voix. 

(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je- mets aux voix l'ensemble de l'article 39 et de l'état E. 

(L'ensemble de l'article 39 et l'état E est adopté.) 
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Article 40. 

M. le président. « Art. 40. — Est fixée, pour 1975, conformé-
ment  à  l'état F annexé  à  la présente loi, la Este des chapitres 
sur lesquels s'imputent des crédits évaluatifs autres que ceux 
limitativement énumérés  à  l'article 9 de l'ordonnance n" 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances. » 

L'article 40 est réservé jusqu'au vote de l'état F. J'en donne 
lecture : 

ETAT F 

Tableau des dépenses 
auxquelles s'appliquent des crédits évaluatifs. 

NUMÉROS 

des chapitres. 
NATURE DES DÉPENSES 

Tous LES SERVICES 

Cotisations sociales. — Part de l'Etat. 
Prestations sociales versées par l'Etat. 

43-26 

CULTURE 

Dations en paiement faites en application de la 
loi n° 68-1251 du 31 décembre 1968. 

NATURE DES DÉPENSES 

Service des poudres. 

Diminution des stocks de produits fabriqués et de 
produits en cours. 

Remboursement des avances du Trésor pour couvrir 
les déficits éventuels d'exploitation. 

Versement au fonds de réserve ou au Trésor des 
excédents de recettes et remboursements. 

Versement au fonds de réserve. 

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 

1 0  Comptei d'affectation spéciale. 

at Fonds forestier national. 

Subventions au centre technique du bois. 
Dépenses diverses ou accidentelles. 

b) Compte d'emploi des jeCons de présence 
et tantièmes revenant  à  l'Etat. 

Versement au budget général. 

c) Service financier de la loterie nationale. 

Attribution des lots. 
Contrôle financier. 
Frais de placement. 
Rachat de billets et reprises de dixièmes. • 

Remboursement pour cas de force majeure et débets 
admis en surséance indéfinie. 

Produit net 

d) Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés. 
Versement au budget général. 

ECONOMIE ET FINANCES 

I. — Charges communes. 

Participation de l'Etat au service d'emprunts locaux. 
Encouragements  à  la construction immobilière. — 

Primes à, la construction. 
Charges afférentes au service des bons et emprunts 

émis par la caisse nationale de crédit agricole. 
Charges afférentes aux emprunts émis pour le finan- 

cement des prêts de reclassement aux rapatriés. 
Bonifications d'intérêts  à  verser par l'Etat au fonds 

national d'aménagement foncier et d'urbanisme. 
Participation de l'Etat au service d'emprunts  à  carac- 

tère économique.  

e) Financement de diverses dépenses 
d'intérêt militaire. 

f) Compte d'emploi de la redevance 
de la radiodiffusion-télévision française. 

Versement  à  l'établissement public de diffusion et aux 
sociétés nationales de programme. 

Versement au compte de commerce « liquidation 
d'établissements publics de l'Etat et d'organismes 
para-administratifs ou professionnels et liquidations 
diverses » des sommes nécessaires  à  la couverture 
des charges de liquidation de l'office de radiodif-
fusion-télévision française et, notamment, le cas 
échéant, du service des emprunts contractés par 
cet établissement. 

41-22 
44-91 

44-94 

44-96 

44-97 

44-98 

34-34 

37-08 

46-71 

68-01 
69-01 
69-02 
69-04 
69-05 

695-06 

11-92 
37-94 

68-01 
69-01 
69-02 

69-03 

JUSTICE 

Services de l'éducation surveillée. — Consommation 
en nature dans les établissements d'Etat. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

I. — Services généraux. 

Application des dispositions de la loi n' 74-696 du 
7 août 1974 relative  à  la radiodiffusion et  à  la 
télévision. 

'itAVAIL ET SANTÉ 

— Travail. 
Travail et emploi. — Fonds national de chômage. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Dotations aux amortissements et provisions. 
Prestations de services entre fonctions principales. 
Dépenses exceptionnelles ou sur exercices antérieurs. 
Ecritures diverses de régularisation. 
Excédent d'exploitation affecté aux opérations en 

capital. 
Immobilisations produites par l'administration pour 

elle-même. 

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES • 

Remboursement des avances du Trésor. 
Versement au fonds de réserve. 

DÉFENSE 

Service des essences. 
Versement au fonds d'amortissement. 
Remboursement de l'avance du Trésor  à court terme. 
Remboursement des avances du Trésor pour couvrir 

les déficits éventuels d'exploitation. 
Versement des excédents de recettes. 

I. — Liquidation des installations des forces américaines 
canadiennes et du S. H. A. P. 

Dépenses ordinaires. 
Dépenses en capital. 

II. -- Utilisation du système d'oléoduc Donges - Metz. 
Dépenses ordinaires. 
Dépenses en capital. 

III. — Opérations intéressant la République fédérale 
d'Allemagne. 

Personnel et main-dkeuvre. 
Approvisionnements et fournitures. 
Prestations et services divers. 
Travaux immobiliers. 
Acquisitions immobilières 

IV. — Opérations intéressant d'autres Etats étrangers. 
Personnel et main-d'oeuvre. 
Approvisionnements, fournitures, prestations et antres 
,- services. 
Travaux immobiliers. 
Acquisitions immobilières. 

2" Comptes d'avances. 
Avances sur le montant des impositions revenant aux 

départements ,  communes. établissements et divers 
organismes. 

Avances aux territoires, établissements et Etats d'outre-
mer, subdivisions : article 34 de la loi n° 53-1336 
du 31 décembre 1963 (avances spéciales sur recettes 
budgétaires ) 

Avances  à divers organismes, services ou particuliers, 
subdivision « Services chargés de la recherche d'opé-
rations illicites ». 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 40 et de l'état F. 

(L'ensemble de l'article 40 et de l'état F est adopté.) 

NUMÉROS 

des chapitres. 

671 

672 

674 

9710 

5 
7 

2 

ler 
3 
5 
7- 
8 

9 

8 

11 
12 

21 
22 

31 
32 
33 
34 
35 

41 
42 

43 
44 
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Article 41. 

M. le président. « Art. 41. — Est fixée, pour 1975, confor-
mément  à  l'état G annexé  à  la présente loi, la liste des cha-
pitres dont les dotations ont un caractère provisionnel. » 

L'article 41 est réservé jusqu'au vote de l'état G. J'en donne 
lecture : 

ETAT G 

Tableau des dépenses 

auxquelles s'appliquent des crédits provisionnels. 

NUMÉROS 

des chapitres. 

34-23 
34-24 

34-33 

NATURE DES DÉPENSES 

JirsTici 

Services pénitentiaires. — Entretien des détenus: 
Services pénitentiaires. — Approvisionnement des 

cantines. 
Services de l'éducation surveillée. — Entretien, réédu-

cation et surveillance des mineurs délinquants. — 
Observation en milieu ouvert des mineurs en danger 
et des mineurs délinquants. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

41-01 

44-02 

34-03 
34-04 

37-11 

44-74 

37-11 
4•6-11 
46-21 
47-11 

47• 12 

NATURE DES DÉPENSES 

Tous LES SERVICES 

Indemnités résidentielles. 
Loyers (sauf budget annexe des postes et télécommu-

nications). 

SERVICES CIVILS 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Administration centrale. — Frais de réception de 
personnalités étrangères et présents diplomatiques. 

Participation de la France  à des dépenses internatio-
nales (contributions obligatoires). 

Frais de rapatriement. 

AGRICULTURE 

Remboursements il la caisse nationale de crédit agricole. 
Subvention  à  la caisse de prévoyance des cadres 

d'exploitations agricoles. 

ANCIENS COMBATTANTS 

Remboursements h diverses compagnies de transports. 
Soins médicaux gratuits et frais d'application de la 

loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes. 

I. — Services généraux. 

Application de l'article 13 de la loi n° 57-32 du 10 jan-
vier 1957. 

Remboursement sur le prix d'achat de matériels de 
presse. 

III. — Journaux officiels. 

Matériel d'exploitation. 
Composition, impression, distribution et expédition. 

TRANSPORTS 

IV. — Marine marchande. 

Dépenses résultant de l'application du code du travail 
maritime et du code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande. 

TRAVAIL ET SANTÉ 

Il. — 

Travail et emploi: — Fonds national dé l'emploi. — 
Réadaptation et reclassement de la main-d'oeuvre. 

_ 
III. — Santé. 

Comités médicaux départementaux. 
Aide médicale. 
Aide sociale. 
Participation de l'Etat aux dépenses de protection 

générale de la santé publique. 
Participation de l'Etat aux dépenses de prévention 

sanitaire et de lutte contre les fléaux sociaux. 
DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

Service militaire adapté dans les départements d'outre-
mer. — Alimentation. 

ECONOMIE ET FINANCES 

I. — Charges communes. 

Majoration de rentes viagères. 
Contribution de l'Etat au fonds spécial institué par 

la loi du 10 juillet 1952. 

II. — Services financiers. 

Remises diverses. 
Dépenses domaniales. 
Garanties de prix dont peuvent être assorties les opéra-

, tions d'exportation et de prospection des marchés 
étrangers. 

Remboursement de charges fiscales et sociales 
certaines activités industrielles et agricoles. 

INTÉRIEUR 

Dépenses relatives aux élections. 
Secours d'extrême urgence aux victimes de calamités 

publiques. 	 - 

Rapatriés. 

Prestations d'accueil. 
Prestations de reclassement économique. 
Prestations de reclassement social. 

SERVICES MILITAIRES 

DÉFENSE 

Section Air. 
34-11 

34-11 

34-11 

34-11 

Alimentation. 

Alimentation. 

Alimentation. 

Alimentation. 

Section Forces terrestres. 

Section Gendarmerie. 

Section Marine. 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 41 et de l'état G. 

(L'ensemble de l'article 41 et de l'état G est adopté.) 

Article 42 

M. le président. 	Art. 42. — Est fixée, pour 1975, confor- 
mément  à  l'état H annexé  à  la présente loi, la liste des chapitres 
sur lesquels s'imputent les crédits pouvant donner lieu  à report, 
dans les conditions fixées par l'article 17 de l'ordonnance 
no  59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux 
lois de finances. » 

NUMÉROS 

des chapitres. 

34-03 

42-31 

46-91 

46-13 
46-17 

46-03 
46-27 

34-42 

46-94 
46-95 

31-46 
37-44 
44-85 

4486 

37-61 
46-91 

46-01 
46-02 
46-03 
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L'article 42 est réservé jusqu'au vote de l'état H. J'en donne 
lecture : 

ETAT H 

Tableau des dépenses 
pouvant donner lieu  à reports de crédits de 1974  à 1975. 

NUMÉROS 

des chapitres. 
NATURE 	DES 	DÉPENSES 

46-31 
46-32 

Indemnités et pécules. 
Règlement des droits pécuniaires des F. F. C. I. et 

des déportés et internés de la Résistance. 

ECONOMIE ET FINANCES 

I. — Charges communes. 

NUMÉROS 

des chapit.es . 
NATURE 	DES 	DÉPENSES 

14-01 Garanties diverses. 
SERVICES CIVILS 42-03 Contributions dues aux républiques africaines et mal-

gache au titre du régime fiscal applicable aux 
membres des forces armées stationnées dans ces Etats. 

BUDGET GÉNÉRAL 42-06 Contribution  à des organismes européens. 
44-92 Subventions économiques. 

AFFAIRES CULTURELLES 44-93 Intervention en faveur des produits d'outre-mer. 
46-91 Application de la loi n° 69-992 du 6 novembre 1969 et 

de 	la 	lai n° 	70-632 du 	15 juillet 	1970 	relative au 
34-34 Frais d'études et de recherches. moratoire des dettes et  à  une contribution nationale 
35-31 Monuments historiques. — Sites et espaces protégés. l'indemnisation des français dépossédés de biens 
35-32 Bâtiments civils. — Travaux d'entretien et de répara-

tions. 
situés dans un territoire anciennement placé sous la 
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France. 

35-33 Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux 
d'entretien. 46-96 Application de la loi instituant un fonds national de 

solidarité. 
35-35 Palais nationaux et résidences présidentielles. 
43-04 Fonds d'intervention culturelle. II. — Services financiers. 
43-22 Commandes artistiques et achats d'oeuvres d'art. 

34-75 Travaux de recensement. — Dépenses de matériel. 
42-80 Participation de la France  à  diverses expositions inter-

nationales. 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES 44-41 Rachat d'alambics. 

I. — Affaires étrangères. 
44-85 Garanties de prix dont peuvent être assorties les opé-

rations d'exportation et de prospection des marchés 
étrangers. 

42-29 Aide militaire  à  différents Etats étrangers. 44-86 Remboursement de charges fiscales et sociales  à  cer- 
42-31 Participation de la France  à des dépenses internatio- taines activités industrielles et agricoles. 

nales (contributions obligatoires). 44-88 Coopération technique. 
46-92 Frais d'assistance et d'action sociale. 

EDUCATION NATIONALE 

II. — Coopération. 
34-94 Location de matériel électronique. 

41-42 Coopération technique militaire. 

INTÉRIEUR 

TRAVAIL ET SANTÉ PUBLIQUE 34-42 Lionale. — Matériel. 
34-94 Serv 	des transmissions. — Matériel 

II. — Travail, emploi et population. 35-91 
37-61 

Travaux d'entretien et d'aménagement immobiliers. 
Dépenses relatives aux élections. 

44-74 Services du travail et de la main-d'oeuvre. — Fonds 
national de l'emploi. — Réadaptation et reclassement 
de la main-d'oeuvre. Rapatriés. 

46-01 Prestations d'accueil. 
46-02 Prestations de reclassement économique. 

AGRICULTURE 46-03 Prestations sociales. 

JUSTICE 
34-14 Frais d'établissement d'enquêtes statistiques. 
44-28 Subventions pour la prophylaxie des maladies des ani-

maux et l'amélioration des techniques de laboratoires. 
37-92 Réforme de l'organisation judiciaire. 

44-30 Actions d'orientation et de reconversion des produc-
tions — Prophylaxie des maladies des végétaux. SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

44-31 Aides spécifiques dans certaines zones de montagne. 
46-13 Remboursements  à  la caisse nationale de crédit agricole. L — Services généraux. 
46-53 Fonds d'action rurale. 
46-57 Fonds d'action sociale pour l'aménagement des struc-

tures 	agricoles. 	— 	Subvention 	au 	centre 	national 
37-01 Dépenses diverses de la direction de la documentation 

et de la diffusion. 
pour l'aménagement des structures des exploitations 
agricoles. 

43-03 Fonds de la formation professionnelle et de la promo-
tion sociale. 

43-04 Rémunérations des stagiaires de la formation profes-
sionnelle. 

EQUIPEMENT 

37-01 
37-61 

Centre de calcul de l'administration centrale. 
Services interrégionaux d'études techniques. 

VI. — Commissariat général du plan d'équipement 
et de la productivité. 

37-71 

46-50 

Dépenses diverses des services chargés de la liquidation 
des dommages de guerre. 

Construction, logement. — Application de la législation 
sur les habitations  à  loyer modéré. 

34-04 
44-13 

Travaux et enquêtes. 
Subvention pour la recherche en socio-économie. 

TRANSPORTS 

ANCIENS COMBATTANTS II. — Transports terrestres. 

34-02 Administration centrale. — Matériel et dépenses diverses. 
47-42 Garanties des retraites des agents français des établis-

sements publics, offices et sociétés concessionnaires 
34-12 Institution nationale des invalides. — Matériel. du Maroc, de Tunisie, d'Algérie et d'outre-mer. 
34-22 Services extérieurs. — Matériel. 
35-11 Institution nationale des invalides. — Entretien immo-

bilier. III. — Aviation civile. 
35-21 Nécropoles nationales. 
35-22 Transports et transferts de corps. 34-52 Météorologie nationale. — Matériel. 
35-91 Travaux d'entretien immobilier. — Equipement. 34-72 Formation aéronautique. — Matériel. 



NUMÉROS 

des chapitres. 
NATURE DES DÉPENSES 

44-02 

45-03 

01-60 
01-63 

01-60 

64-02 

34-62 

36-91 

37-31 

34-31 

34-31 

34-31 

34-35 

IV. — Marine marchande. 

Etudes et recherches économiques sur les transports 
maritimes. 

Allocations compensatrices en faveur de l'armement 
naval. 

Achats. 
Travaux, fournitures et services extérieurs. 

MONNAIES ET MÉDAILLES 
Achats.  

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Transports de matériels et de correspondances. 

Service de santé'. — Entretien et achats des matériels. — 
Fonctionnement. 

Participation aux dépenses de fonctionnement des 
organismes internationaux. 

Frais accessoires aux achats de matériel  à  l'étranger. 

Entretien des matériels. — Programmes. 

Section Forces terrestres. 

Entretien des matériels. — Programmes. 

Entretien de la flotte, des munitions et des matériels 
divers. — Programmes. 

Entretien des matériels aériens. — Programmes. 

DEPENSES MILITAIRES 

DÉFENSE 

Section commune. 

BUDGETS ANNEXES 

IMPRIMERIE NATIONALE 

Section marine. 

Section Air. 

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

1. — Comptes d'affectation spéciale. 

Fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités. 
Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés. 
Compte des certificats pétroliers. 
Soutien financier de l'industrie cinématographique : 

1. — Subventions et garanties de recettes ; 
2. — Avances sur recettes ; 
3. — Prêts ; 
4. — Subventions  à  la production de films de long 

métrage ; 
5. — Subventions  à  l'exploitation cinématographique. 

Compte d'emploi de la redevance de la radiodiffusion 
télévision française. 

IL — Comptes de prêts et de consolidation. 

Prêts destinés  à  faciliter le relogement des rapatriés. 
Prêts au crédit foncier de France pour faciliter la régu-

lation du marché hypothécaire. 
Prêts  à des Etats ou  à des organismes étrangers en 

vue de faciliter l'achat de biens d'équipement. 
Prêts aux gouvernements de l'Algérie, du Maroc et de 

la Tunisie. 
Prêts  à des Etats étrangers pour le financement de 

leur programme d'importation. 
Prêts au crédit national et  à  la Banque française du 

commerce extérieur pour le financement d'achats de 
biens d'équipement par des acheteurs étrangers. 

Prêts  à  la société nationale industrielle aérospatiale et 
la S N. E. C M. A 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 42 et de l'état H. 
(L'ensemble de l'article 42 et de l'état H est adopté.) 
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Article 46. 

M. le président.  «  Art. 46. -- Les parts respectives de l'Etat, 
du district de la région parisienne et des collectivités locales 
intéressées dans la réalisation des travaux d'intérêt général 
concernant la région parisienne, prévus par l'article 37 de la 
loi n° 64-707 du 10 juillet 1964, sont fixées pour 1975 aux 
montants suivants en autorisations de programme : 

• Infrastructures de transports en commun : 
« Etat, 309 millions de francs ; 
« District, 592 millions de francs ». — (Adopté.) 

Article 48 A. 

TITRE II 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

I. — Mesures fiscales. 

M. le président.  «  Art. 48 A — L'article 298 bis I-1° du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

« Art. 298 bis. — I. — 1° Ils sont dispensés de l'obligation 
de déclaration mensuelle prévue  à  l'article 287-1 et doivent 
seulement déposer avant le 5 mai de chaque année une décla-
ration indiquant les éléments de liquidation de la T. V. A. 
afférente  à  l'année écoulée. ». — (Adopté.) 

L'article 48 a été retiré  à  l'Assemblée nationale. 

Article 49. 

M. le président.  «  Art. 49. — Le taux maximum de la taxe 
spéciale de consommation sur les carburants fixé par l'arti-
cle 266 quater du code des douanes est porté  à 80 F par hecto-
litre pour l'essence et le supercarburant dans les départements 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, et 
4 000 F C. F. A. dans le département de la Réunion. ». — 
(Adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 34, MM. Travert, Yver et 
Jozeau-Marigné proposent, après l'article 49, d'insérer un article 
additionnel ainsi conçu : 

• Les dispositions de l'article 819 A du code général des 
impôts sont prorogées jusqu'au  b0r  janvier 1977. » 

La parole est  à M. Yver, pour défendre l'amendement. 
M. Michel Yver. Cet amendement a pour objet de proroger de 

deux ans les dispositions de l'article 819 A du code général des 
impôts qui précisent que l'incorporation au capital d'une société 
coopérative agricole ou d'une union de sociétés de ce type, de 
tout ou partie de la réserve de réévaluation conformément aux 
dispositions de l'article 2-II de la loi n° 72-516 du 27 juin 1972, 
n'est assujettie qu'A un droit de 80 francs si l'acte le constatant 
est présenté  à  la formalité de l'enregistrement avant le l er  jan-
vier 1975. 

Cette prorogation paraît justifiée par le fait que les sociétés 
coopératives agricoles et leurs unions existant  à  la date du 
1" octobre 1972 disposent par ailleurs, en vertu de l'article 20 
de la loi précitée, d'un délai expirant le 1" octobre 1975 seule-
ment pour adapter leurs statuts 'aux dispositions de ladite loi et 
des décrets d'application. 

Or, les coopératives et leurs unions qui envisagent de réévaluer 
leur bilan après avoir adapté leurs statuts n'ont pas encore pu 
disposer du temps nécessaire pour effectuer cette réévaluation 
compte tenu, d'une part, de la complexité d'une telle opération, 
qui nécessite de multiples réunions de conseils d'administration 
ou d'assemblées générales et d'un rapport de revision, et, d'autre 
part, de la parution tardive des décrets d'application et des 
arrêtés d'homologation des statuts types. 

C'est pourquoi nous vous demandons, mes chers collègues, de 
bien vouloir adopter cet amendement tendant  à  substituer la date 
du 1" janvier 1977  à  celle du 1" janvier 1975, en raison des 
difficultés que rencontrent les sociétés coopératives agricoles et 
leurs unions pour régulariser leur situation. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Forest°, rapporteur général. La commisison 
souhaiterait connaître d'abord l'avis du Gouvernemere 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
J'ai écouté les explications de M. Yver et je comprends très bien 
la portée et la nécessité de cet amendement. 
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Un certain nombre de coopératives agricoles et leurs unions 
n'ont pas eu le temps de procéder  à  la réévaluation de leur bilan. 
C'est une opération compliquée. Par ailleurs, nous avons intérêt 
à encourager cette réévaluation, de manière que l'ensemble 
des coopérateurs connaissent très précisément la gestion de 
l'entreprise à laquelle ils adhèrent. 

La loi est entrée en vigueur le 27 septembre 1972 et le délai 
expire le 8 septembre 1975. Par conséquent, le laps de temps 
dont disposent les intéressés est un peu court et l'amendement 
tend à proroger ce délai jusqu'au 1–  janvier 1977. 

Je comprends donc la préoccupation des auteurs de l'amende-
ment, mais je dois tout de même faire observer que l'allongement 
de ce délai de réévaluation du bilan, qui modifie les mécanismes 
d'amortissement, est susceptible de tomber sous le coup d'articles 
de procédure que vous connaissez bien. 

Dans ces conditions, je demande aux auteurs de l'amendement 
de bien vouloir le retirer, mais je le reprends immédiatement 
au compte du Gouvernement de manière que le délai soit prorogé 
conformément au désir formulé dans cet amendement. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu?,  
M. Michel Yver. Sous le bénéfice des aimables paroles de 

M. le ministre, nous retirons notre amendement. 
M. le président. L'amendement n" 34 est donc retiré. Mais le 

Gouvernement le reprend à son compte,. 
Quel est l'avis de la commission 'sur cet amendement n" 34 

rectifié déposé par le Gouvernement ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commission 
donne un avis tout à fait favorable. 

M. Léon Jozeau-Marigné. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Jozeau-Marigné. 

M. Léon Jozeau-Marigné. En un moment où, monsieur le 
ministre, vous avez bien voulu faire preuve d'une grande 
compréhension à l'égard de notre amendement et où, pour la 
première fois, un avoué honoraire estime que la procédure était 
peut-être difficile à manier, l'important est de considérer le 
fond. 

Dans toute la France, notamment dans notre département, 
la grève des P. T. T. a causé de sérieuses difficultés aux entre-
prises, plus particulièrement aux petites et moyennes d'entre 
elles, qui ont reçu seulement ces derniers jours des traites, des 
effets payables au 15 octobre ou au novembre. Elles ne 
peuvent présenter ces effets aux banques que maintenant. 

De ce fait, de nombreuses entreprises et des personnes très 
modestes vont se trouver obligées de payer des agios très 
importants. 

Sans vous demander une réponse immédiate, mais sachant que 
vous avez déposé un projet de loi prévoyant des moratoires et 
que vous vous apprêtez, ces prochains jours, à étudier tous les 
problèmes posés à ce sujet, je vous demanderai, monsieur le 
ministre, de ne pas perdre de vue la situation de ces entreprises 
touchées par les conséquences de la grève des P. T. T. et de 
donner des instructions en conséquence aux comités départe-
mentaux et surtout au comité national d'appel. (Applaudisse-
ments au centre et et droite.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est  à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan- 

ces. Monsieur le président, je ne peux rester insensible à l'appel 
de M. Jozeau-Marigné, d'autant plus que, depuis un mois et demi, 
comme il le sait, nous avons essayé par tous les moyens de venir 
en aide aux entreprises, très nombreuses, que les difficultés de 
fonctionnement des services postaux ont placées dans des situa-
tions souvent désastreuses. 

Je lui rappellerai les dispositions prises par le Gouvernement. 
Premièrement, j'ai donné aux banques les instructions néces-

saires pour suspendre pratiquement l'encadrement du crédit 
la fin du mois de novembre, chaque fois que cette mesure était 
nécessaire pour permettre de payer les salaires et de faire face 
aux échéances. 

Deuxièmement, j'ai prescrit à tous les comptables du Trésor 
de faire' preuve de toute la souplesse possible en matière de 
délai pour les échéances fiscales, afin de permettre aux entre-
prises, notamment aux plus modestes d'entre elles, de recons-
tituer leur trésorerie. 

Troisièmement, les comités départementaux sont à la dispo-
sition des entreprises pour essayer de trouver les formules qui 
seraient nécessaires. 

Cela dit, je retiens la suggestion de M. Jozeau-Marigné. Nous 
allons étudier avec les banques ce qu'il est possible de faire en 
ce qui concerne les effets portant une date certaine car — 

M. Jozeau-Marigné est trop fin juriste pour ne pas le savoir 
comme moi — le fond du problème, c'est la date certaine de 
l'effet. 

Il faudra trouver un moyen pour que des restitutions d'agios 
puissent intervenir. En tout cas, je promets à M. Jozeau-Marigné 
d'étudier ce problème avec beaucoup de sollicitude. 

M. Léon Jozeau-Marigné. Je vous remercie vivement. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 34 rectifié, présenté par 

le Gouvernement et accepté par la commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le Président. En conséquence, un article additionnel est 
inséré après l'article 49. 

'Article 49 bis. 

M. le président. a Art. 49 bis. — I. — A compter du 1" jan-
vier 1975, la taxe spéciale additionnelle venant en complément 
du prix des places dans les salles de spectacles cinématogra-
phiques, prévue à l'article 74 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 
1959 modifiée, est perçue au taux de : 

— 0,90 franc pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 6 francs et inférieur  à 6,95 francs ; 

— 1,05 franc pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 6,95 francs et inférieur à 8 francs. 

« II. — L'assiette des autres taux prévus à l'article 74 de la 
loi visée ci-dessus demeure sans changement. » 

Par amendement n" 93 rectifié, M. Palmer() propose de 
rédiger comme suit cet article : 

« I. — A compter du  1  janvier 1975, la taxe spéciale addi-
tionnelle venant en complément du prix des places dans les 
salles de spectacles cinématographiques, prévue à l'article 74 
de la loi 39-1454 du 26 décembre 1959 modifiée, est perçue 
au taux de : 

a — 1,25 franc pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 8 francs et inférieur à 9 francs ; 

— 1,35 franc pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 9 francs et inférieur à 10,05 francs ; 

— 1,45 franc pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 10,05 francs et inférieur à 10,95 francs ; 

--- 1,55 franc pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 10,95 francs et inférieur à 12 'francs ; 

— au-delà, la taxe est majorée de 0,10 franc chaque fois 
que le prix des places atteint un multiple de 1 franc. 

a II. — Les autres taux prévus à l'article 74 de la loi susvisée 
du 26 décembre 1959 modifiée demeurent sans changement. » 

La parole est à M. Palmero. 

M. Francis Palmero. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, cet amendement a pour but de 
traduire en acte ce que j'exprimais lors du débat sur le budget 
de la culture, à savoir que les petits exploitants cinématogra-
phiqueS doivent être aidés si l'on veut, grâce aux cinémas 
les plus modestes — qui sont souvent des salles polyvalentes — 
maintenir une animation culturelle et sociale dans la banlieue 
des grandes villes et en milieu rural. 

Il serait d'ailleurs onéreux pour la collectivité de les rem-
placer par des maisons de jeunes ou de la culture. 

On connaît l'effort remarquable de modernisation des salles 
accompli dans les grandes villes. Mais, à l'opposé, 35 p. 100 des 
salles ont disparu dans les secteurs périphériques considérés. 

Or le barème en vigueur de la taxe additionnelle spéciale 
comporte des taux qui sont proportionnellement plus faibles 
pour les places dont le prix est élevé, ce qui est injuste. 

L'évolution générale des prix et le déplacement de la clien-
tèle vers ces salles modernisées rendent maintenant opportune 
la rectification de ce barème. 

Cette réforme a d'ailleurs déjà été envisagée en liaison avec 
la modification ,du taux de calcul des subventions allouées aux 
producteurs de films de long métrage, taux désormais fondé 
sur le produit de cette taxe additionnelle et non plus sur la 
recette réalisée aux guichets des salles. 

La majoration que je vous propose de décider est extrême-
ment modique ; elle représente 15 centimes par place environ ; 
elle est encore plus exactement calculée pour arriver  à  un 
prix total exprimé en chiffres ronds et plus aisément praticables, 
au niveau des caisses des cinémas. 

Mais cette augmentation, je le souligne, ne concerne que les 
cinémas dont le prix des places est supérieur à 8 francs, c'est-
à-dire environ un millier de salles. Les autres, plus populaires, 
qui pratiquent des prix inférieurs à 8 francs, ne sont pas visées 
par mon amendement. Leur nombre est cependant supérieur 
à 3 000. 
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Le produit de la majoration résultant de l'amendement serait 
de l'ordre de 18 millions de francs, alors que le rendement de 
la taxe, en 1973, a représenté 157 millious de francs. 

En définitive, les riches paieront pour les pauvres et le 
produit de cette recette supplémentaire sera utilisé en faveur 
des 3 000 petites salles de cinéma qui sont édartées du champ 
d'application de la majoration de la taxe proposée. Elles pour-
ront ainsi recevoir, du fonds de soutien, une avance pouvant 
atteindre 80 p. 100 du montant des travaux de modernisation, 
alors qu'a l'heure actuelle elles ne reçoivent que 45 ou 60 p. 100, 
et le délai de remboursement sera porté de trois à cinq ans. 

Ainsi pourra-t-on sauver nombre de petites exploitations et 
améliorer l'infrastructure cinématographique de notre pays. 
C'est donc à la fois faire œuvre utile et de justice à moindres 
frais. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Forest°, raliporteur généra/. La commis-
sion, qui a examiné assez longuement cet amendement, s'en 
remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je comprends, parfaitement les motivations qui ont inspiré 
l'amendement de M. Palmero, car je connais les difficultés 
d'exploitation de beaucoup de salles de cinéma. 

Cela dit, je suis opposé à cet amendement pour deux raisons. 
La première, c'est qu'il s'agit d'une majoration importante, 
puisqu'elle serait de l'ordre de 18 millions de francs, et que 
cela constitue une modification sensible de l'équilibre de l'en-
semble des régimes d'aides au cinéma, modification dont le 
Gouvernement n'a pas délibéré. - 

La deuxième raison, qui me paraît plus importante encore, 
c'est que nous venons, dans le cadre des responsabilités que 
j'assume en matière de prix, de passer un protocole avec 
l'ensemble des exploitants de salles, qui les autorise, à partir 
du présent mois de décembre, à augmenter de  40à  centimes 
le prix des places, majoration dont le produit est destiné à 
améliorer les conditions d'exploitation des salles, et dont le 
montant est plus élevé pour les salles à prix relativement élevé, 
comme l'a dit M. Palmero, que pour les petites salles. 

Par conséquent, dans le cadre de la politique des prix que je 
suis chargé de mener  t  qui constitue l'un des soucis permanents 
de ma gestion, il serait tout à fait inopportun d'ajouter à cette 
augmentation du prix des places un relèvement de la taxe addi-
tionnelle qui se traduira, au niveau des consommateurs, par une 
majoration de l'ordre de 55 à 60 centimes. 

Ce protocole, signé avec les exploitants le 25 novembre dernier, 
a été établi en tenant compte des difficultés financières de la 
profession et celle-ci va en bénéficier dans son ensemble, alors 
que le relèvement de la taxe additionnelle profiterait, à concur-
rence de plus de la moitié,  à  la production cinématographique et 
serait répercuté, pour moins de la moitié, au niveau de l'exploi-
tation des salles, puisque les recettes provenant de cette taxe 
sont réparties entre la production et l'exploitation. 

Nous venons de faire déjà un effort important aux frais 
du consommateur et l'amendement de M. Palmero me semble 
donc inopportnn dans la situation actuelle. Je lui serais recon-
naissant de bien vouloir le retirer. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 

M. Francis Palmer°. Monsieur le ministre, vos explications 
me conforteraient plutôt dans ma position car l'augmentation 
que vous annoncez favorisera une fois de plus les grandes salles 
au détriment des petites. 

Mon amendement a pour but de rééquilibrer la situation de 
ces dernières. 

En outre, ce n'est que par l'intermédiaire du fonds de soutien 
que l'on parviendra  à  aider l'exploitation marginale de ces 
petits cinémas de banlieue ou de milieu rural. Déjà 35 p. 100 
de ces salles ont disparu. Si nous ne faisons rien, d'autres dis-
paraîtront encore, ce qui serait regrettable. Je maintiens donc 
mon amendement 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. M. le 
ministre n'a peut être pas mesuré la portée de cet amendement 
quant  à  l'évolution du cinéma par rapport à la télévision. Il 
est évident qu'il y a eu un effort très important de modernisation, 
de transformation des petites salles. Vous connaissez comme 

moi le problème. Il existait autrefois de très grandes salles. On 
s'est efforcé de faire des salles plus nombreuses, donc plus 
petites. Je parle ici en tant qu'ancien rapporteur des affaires 
culturelles et du cinéma. 

Une bataille se livre actuellement; c'est un fait, entre le cinéma 
et la télévision. Il s'agit de redonner à des gens qui ne veulent 
plus sortir le soir l'habitude d'aller au cinéma. Il faut lutter 
contre l'abandon du cinéma au profit de la seule télévision, qui 
est trop souvent le cas, même dans des régions urbanisées comme 
celle de M. Palmer() ou la mienne. La télévision ne peut sans 
danger constituer le seul délassement... 

M. André Fosse. Pas en ce moment ! (Sourires.) 	• 

M. Edouard-f3onnefous, président de la commission des finances. 
... à moins que ce ne soit ce que souhaite en réalité de Gouver-
nement... 

, 	Cette bataille cinéma-télévision  à  laquelle nous assistons depuis 
des années pose un problème très sérieux qui, malheureusement, 
n'est pas seulement financier. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le ministre s  
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
La majoration de la taxte additionnelle ne va pas bénéficier, 

monsieur Palmero, comme vous l'avez dit, uniquement aux petites 
salles, mais à concurrence de plus de la moitié du produit 
escompté, à la production, c'est-à-dire à la subvention de films 
dont nous connaissons actuellement le caractère et la nature. 

M. Francis Palmero. Je ne suis pas d'accord. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et-des finances. 

Il faut bien voir que cette majoration payée par l'ensemble des 
consommateurs va bénéficier, à plus de 50 p. 100, à la pro-
duction cinématographique. 

A partir du moment où nous avons discuté des prix avec les 
exploitants de salles, qu'elles soient petites, moyennes ou grandes, 
et. où nous avons tenu compte de l'augmentation de leurs frais 
de gestion pour leur permettre de se moderniser et de sur-
vivre, l'augmentation de la taxe qui va peser sur les consom-
mateurs et qui va bénéficier, pour moitié, à la production ciné-
matographique ne me paraît pas s'imposer. 

C'est pourquoi, malgré les excellents arguments opposés, je 
maintiens ma position tout à fait défavorable à cet amendement. 

M. Francis Palmero. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Palffiero, pour répondre 

au Gouvernement. 
M. Francis Palmera. Monsieur le ministre, je me réjouirais au 

contraire si mon amendement aidait la petite exploitation ciné-
matographique et la production. En effet, nous avons défini, 
l'autre soir, dans cette enceinte, avec M. le secrétaire d'Etat, 
les nouvelles conditions d'aide au cinéma de laquelle seront 
exclus précisément tous les films de violence et de pornographie 
que nous ne voulons plus voir. Le cinéma  français  a besoin 
d'une aide sérieuse, comme nous l'avons tous signalé dans cette 
assemblée. Par conséquent, les arguments que vous venez de 
nous donner viennent encore à l'appui de ma thèse. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu, monsieur Pal-
mer° ?... 

M. Francis Palmero. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 93 rectifié, repoussé par 

le Gouvernement et pour lequel la commission s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 49 bis sera ainsi 

rédigé. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Je demande la parole. 
Mr le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Monsieur le président, l'adoption par le Sénat de cet amendement 
entraîne une modification de recettes. Tout à l'heure, vous m'avez 
aimablement  «  tendu la perche » en me signalant que cette modi-
fication pouvait être traduite, soit dans la rectification d'ensemble 
en deuxième délibération, soit en utilisant la procédure de l'arti-
cle 25 de la loi organique et en procédant par arrêté. 

Etant donné la complexité des mécanismes d'augmentation de 
recettes entraînée par l'adoption de cet amendement, j'indique 
au Sénat que j'utiliserai la procédure de l'article 25. 

M. le président. Acte vous est donné de votre déclaration, mon-
sieur le ministre. 
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Article 49 quater. 

M. le président.  «  Art. 49 quater. — I. — Il n'y a pas lieu à 
récupération du montant des prestations d'aide sociale, du fonds 
national de solidarité et des diverses allocations vieillesse sur 
les débiteurs d'aliments en cas de décès du bénéficiaire, lorsque 
l'actif successoral net est égal ou inférieur à 100 000 francs. 

« II. — Un décret fixera le taux et les modalités de recouvre-
ment d'une contribution patronale assise sur les entreprises indus-
trielles et commerciales employant plus de cinquante salariés. » 

Par amendement n° 54, M. Coudé du Foresto, au nom de la 
commission des finances, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Mes chers 

collègues, cet article résulte du vote par l'Assemblée nationale, 
malgré l'opposition du Gouvernement, d'un amendement — mais 
là n'est pas le fond du problème -- qui comporte deux alinéas. 

Le premier indique qu'« il n'y a pas lieu à récupération du 
montant des prestations d'aide sociale, du fonds national de 
solidarité et des diverses allocations vieillesse sur les débiteurs 
d'aliments en cas de décès du bénéficiaire, lorsque l'actif suc-
cessoral net est egal ou inférieur à 100 000 francs ». 

Sur ce premier alinéa, la commission des finances a été extrê-
mement réservée car il faut avouer que le relèvement du 
plafond de récupération modifie une disposition qui est norma-
lement du domaine réglementaire et par conséquent n'aurait 
pu être modifiée par la voie législative. Ce n'est pas moi qui 
vais me faire l'avocat du Gouvernement dans ce sens. 

Le deuxième alinéa est très différent car il indique : « Un 
décret fixera le taux et les modalités de recouvrement d'une 
contribution patronale assise sur les entreprises industrielles et 
commerciales employant plus de cinquante salariés ». 

Nous nous trouvons là devant une nouvelle « serisette ». Nous 
aurons l'occasion, dans une prochaine commission mixte paritaire, 
sur le prélèvement conjoncturel, de tenter de trouver un accord 
avec l'Assemblée nationale sur un texte qui, déjà, est très 
contesté surtout par les petites entreprises. Frapper d'une nou-
velle taxe les petites entreprises — il s'agit surtout d'elles -- 
nous paraît vraiment excessif. 

C'est la raison pour laquelle la commission des finances a 
demandé la suppression de cette taxe. 

M. le président\ Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Le Gouvernement se rallie à la position adoptée par la 
commission  •  des finances, dont il reconnaît la sagesse une fois 
de plus. Mais il informe le Sénat que, sur le problème du relè-
vement du plafond de 50 000 à 100 000 francs — qui était l'objet 
de cet amendement et qui comportait simplement deux parties 
de ressources nouvelles — il vient de soumettre à la signature un 
décret qui prévoit l'application de cette mesure à partir du 
1" janvier 1975. 

Par conséquent, sur ce point, l'intention du Parlement est 
satisfaite puisque la mesure positive sera mise en application 
dès le mois prochain et que la taxe qui, à l'Assemblée nationale 
n'avait pas paru souhaitable et qui avait motivé la position défa-
vorable de la commission des finances, sera supprimée. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 54. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'article 49 quater est donc supprimé. 

Articles 49 quinquies, 49 sexies, 53 et 54. 

M. le président. « Art. 49 quinquies. — I. — Les montants de 
la taxe pour frais de chambres de métiers visés à l'article 1603-II 
du code général des impôts sont portés respectivement de 
30 francs à 34 francs et de 40 francs à 45 francs. 

« II. — Les sommes à percevoir par  -l'Etat pour non-valeurs, 
frais de perception et frais d'assiette et de confection des rôles 
sont calculées sur le produit de la taxe pour frais de chambres 
de métiers et ajoutées à ce produit. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 49 quinquies. 
(L'article 49 quinquies est adopté.) 

M. le président. « Art. 49 sexies. — Le plafond prévu à Parti-
die 158-6 du code général des impôts pour l'imposition des 
rentes viagères constituées à titre onéreux s'applique au montant 
brut annuel des rentes perçues par chaque bénéficiaire. Il est 
fl.,;.é par arrêté du ministère de l'économie et des finances et 
ne peut être inférieur à 20 000 F, à compter de l'imposition 
des revenus de 1974. » '--- (Adopté.) 

« Art. 53. — Les dispositions de l'article L. 90 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite annexé à la loi n° 64-1335 
du 26 décembre 1964 sont remplacées par les dispositions sui-
vantes : 

« Art. L. 90. — La pension et la rente viagère d'invalidité 
sont payées mensuellement et à terme échu dans les conditions 
déterminées par un règlement d'administration publique. 

« La mise en paiement, portant rappel du jour de l'entrée en 
jouissance, doit être obligatoirement effectuée à la fin du pre-
mier mois suivant le mois de cessation de l'activité. 

« Les dispositions qui précèdent seront mises en œuvre pro-
gressivement à partir du 1" juillet 1975 selon des modalités 
fixées par arrêté du ministre de l'économie et des finances. » — 
(Adopté.) 

« Art. 54. — La revalorisation des pensions, rentes ou allo-
cations viagères imputées sur le budget de l'Etat ou d'établisse-
ments publics, dont sont ou seront titulaires les nationaux des 
Etats appartenant à la Communauté, sera effectuée dans des 
conditions et suivant des taux fixés par décret. » — (Adopté.) 

Articles additionnels. 

M. le président. Par amendement n° 36, M. Caillavet propose, 
à la fin du projet de loi, d'ajouter un article ainsi rédigé : 

« Le corps des attachés d'administration centrale créé par 
la loi du 3 février 1953 est supprimé. 

« Il est créé un corps d'administrateurs civils adjoints doté 
d'une carrière continue en trois classes. 

« Les attachés d'administration centrale sont intégrés dans 
le corps des administrateurs civils adjoints. » 

La parole est à M. Didier, pour défendre l'amendement. 
M. Emile Didier. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

mes chers collègues. cet amendement a pour but d'évoquer la 
situation des attachés d'administration centrale, corps de caté-
gorie A, dont on a bien voulu reconnaître, dans cette assemblée, 
l'importance qu'il avait dans le fonctionnement des administra-
tions centrales. 

Le corps des attachés d'administration centrale a été créé 
par l'article 2 de la loi du 3 février 1953. Les attachés d'admi-
nistration centrale devaient, d'après la définition qu'en don-
nait une circulaire du 12 décembre 1957, être « les collabora-
teurs directs des administrateurs civils » et former « l'arma-
ture supérieure normale des administrations centrales ». Leur 
statut précise qu'ils « participent, sous l'autorité des adminis-
trateurs civils, à la mise en œuvre, dans la conduite des affaires 
administratives, des directives générales du Gouvernement ». 

Aujourd'hui, après plus de vingt ans, on doit constater que 
le statut des attachés d'administration centrale n'est pas en 
conformité avec les qualités de ces fonctionnaires et les fonc-
tions qu'ils occupent. Autrement dit, il s'agit d'un corps déclassé 
et cela nous paraît inacceptable. 

La réforme proposée consisterait à supprimer le corps des 
attaches d'administration centrale et à créer à sa place le corps 
des administrateurs civils adjoints dont la carrière s'échelonne-
rait, selon le même principe que celui retenu pour les deux autres 
corps de catégorie A de l'administratibn centrale, les administra-
teurs civils et les agents supérieurs répartis en trois classes, 
deuxième, première et hors classe, jusqu'à l'indice 630, indice 
terminal de la première classe des administrateurs civils, ils 
déboucheraient dans le corps des administrateurs civils en plus 
grand nombre et beaucoup plus tôt dans la carrière, selon le 
même principe que celui mis en œuvre pour les corps adminis-
tratifs supérieurs de l'Assemblée nationale et du Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commis-

sion souhaiterait connaître l'avis du Gouvernement. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. L'amendement de M. Caillavet, que M. Didier a 
défendu, tend à remédier à une situation très importante. Il ne 
me paraît pas acceptable, je le dis tout de suite, et je vais en 
donner la raison. Il repose sur l'existence difficile du corps des 
attachés d'administration, corps  nécessaire au fonctionnement 
de l'administration et dont l'insertion dans les pyramides admi-
nistratives, jusqu'à une date récente, n'était pas Wut à fait 
satisfaisante. 

Le décret du 20 mai 1974 a modifié la situation de ces atta-
chés et leur a apporté des avantages importants, notamment au 
niveau du principalat, puisque le passage du grade d'attaché 
au grade d'attaché principal a été porté de 25 à 30 p. 100. Le 
déroulement de la carrière de ces attachés est accéléré et les 
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possibilités d'intégration dans le corps des administrateurs civils 
ont été modifiées. Pour 1974, par exemple, l'augmentation des 
promotions d'administrateurs civils passant par l'école d'admi-
nistration va permettre à vingt-deux attachés principaux de deve-
nir administrateurs civils. 

Pour les indices de rémunération, la revalorisation envisagée 
par l'amendement de M. Caillavet, 30 points d'indice net, n'est 
pas appuyée d'indications. Nous constatons que malgré le niveau 
de rémunération, le nombre des candidats au concours d'atta-
chés augmente sans cesse. D'une part, l'intérêt pour ce corps, 
d'autre part, la meilleure insertion réalisée par le décret du 
20 mai 1974 me paraissent apporter un commencement de 
réponse au souci manifesté par M. Caillavet. Au surplus cet 
amendement, qui ne tend ni  à  diminuer les dépenses, ni à aug-
menter les recettes, ni à améliorer le contrôle de la dépense 
publique, me parait irrecevable au regard de l'article 42 de la 
loi organique. 

M. le président. C'est un appel au retrait de l'amendement. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Oui, monsieur le président. J'ai fourni quelques arguments sur le 
fond. 

M. le président. Vous n'avez fait qu'évoquer l'article 42 de la 
loi organique ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Pour l'instant, je ne fais que l'évoquer. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu monsieur 
Didier ? 

M. Emile Didier. Monsieur le ministre, j'ai noté, tout de même, 
que vous aviez déclaré qu'il existait un problème pour cette caté- 
gone  de fonctionnaires. Je considère donc que le fait de l'avoir ., 
déclaré devant le Sénat vous permettra de l'envisager et de Ir 
régler. C'est un minimum que j'accepte en retirant cet amen-
dement. 

M. le Président. L'amendement n° 36 est donc retiré. 
Par amendement n° 85, M. Fosset propose d'insérer in fine 

Un article additionnel ainsi rédigé : 
« Le début du deuxième alinéa de l'article 8 modifié de l'ordon-

nance n° 45-2710 du 2 novembre 1945 relative aux sociétés d'in-
vestissement est ainsi modifié : 

« Aucune société d'investissement ne peut employer en billets 
ordre définis  à  l'alinéa 2 de l'article 6 plus de 10 p. 100 des 

sommes placées et des sommes disponibles pour le placement, 
ni en titres d'une même collectivité, plus de 10 p. 100 des mêmes 
sommes... » 

La parole est  à M. Fosset. 

M. André Fosset. Monsieur le président, mon amendement a 
pour objet de réparer ce que je crois être une omission ou plus 
exactement, sans doute, une impossibilité  à  laquelle se serait 
heurté le Gouvernement. 

En effet, le décret du 22 août 1972 a permis aux S. I. C. A. V. 
d'accroître le pourcentage qu'elles pouvaient avoir en portefeuille 
de billets  à  ordre ou d'actions dans une société. 

Or, il est d'autres sociétés d'investissement, celles notamment 
qui concernent les entreprises qui gèrent les portefeuilles acquis 
par le personnel  à  l'occasion de l'intéressement. Le statut de ces 
sociétés d'investissement est resté le même. 

Je souhaite que ces sociétés dites fermées obtiennent la même 
possibilité que les S. I. C. A. V. Ce serait, à mon sens, d'autant 
plus logique qu'en cette période oit se réalisent de nombreuses 
concentrations d'entreprises, il arrive que deux sociétés d'inves-
tissement aient des portefeuilles comportant chacune 5 p. 100 
de valeurs et qu'elles soient alors dans l'obligation d'en liquider 
une partie. 

Je suis convaincu qu'il s'agit là d'un simple problème tech-
nique et que le Gouvernement ne pourra accueillir qu'avec faveur 
cet amendement qui tend à donner  le  S mêmes possibilités aux 
sociétés fermées qu'aux S. I. C. A. V. 

M. le président. Quel est l'avis dé la commission ? 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission.  La commis-
sion souhaiterait entendre l'avis du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
M. Fosset a le souci d'aligner le statut des sociétés d'investisse-
ment «fermées » sur celui des S. I. C. A.  V.  Je crois que ce souci 
est parfaitement fondé. 

Je serais prêt, dans ces conditions,  à me rallier  à  l'amende-
ment de M. Fosset. Mais sa rédaction fait apparaître une diver-
gence entre le statut des sociétés d'investissement tel qu'il le 
prévoit et le statut des S. L C. A. V. tel qu'il existe  à  l'heure 
actuelle. 

Actuellement, les S. L C. A. V. peuvent consacrer jusqu'à 
5 p. 100 des sommes placées et disponibles pour le placement 
et jusqu'à 10 p. 100 pour les autres opérations. 

Le Gouvernement souhaiterait donc déposer un sous-amende-
ment corrigeant cette divergence. 

M. le président. Le sous-amendement du Gouvernement por-
tera le n" 108. 

Quelle rédaction nous proposez-vous, monsieur le ministre ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie_et des finances. 
Je souhaiterais d'abord savoir si M. Fosset accepte le principe 
de ce sous-amendement. 

M. André Fosset. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Fosset. 

M. André Fosset. Le Gouvernement propose une assimilation 
complète aux S. I. C. A. V. des sociétés d'investissements qui, 

ce titre, pourraient donc avoir 5 p. 100 des sommes disponibles 
en billets  à  ordre et 10 p. 100 en actions de sociétés. 

Je ne peux que souscrire, monsieur le ministre,  à  ce désir 
d'assimilation complet puisque tel était  le  but que je pour-
suivais. • 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est  à M. le ministrè. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie 'et des finances. 
Le sous-amendement n° 108 du Gouvernement tend, dans le texte 
de l'amendement n° 85 présenté par M. Fosset,  à  remplacer 
les mots : « plus de 10 p. 100 des sommes placées », par les 
mots : « plus de 5 p. 100 des sennmes placées - -- 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amende-
ment-n° 85 et le sous-amendement n"  108?  

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Pourquoi 
voulez-vous que la commission ne se rallie pas  à  cet accord 
unanime ? (Sourires.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 108, présenté par le 

Gouvernement et accepté par la commission. 
(Le sous-amendement est adopté.). 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 85, ainsi modifié. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel ainsi rédigé est - donc 
Inséré dans le projet de loi. 

Par amendement n" 91, MM. Monichon, Méfie,  ITpudet, Moinet, 
Barroux, Romaine, Rpujon, Petit, Labonde, Javelly,  Hubert  Durant, 
Grand et Pintat proposent d'insérer in fine un article ainsi 
rédigé : 

Un programme complémentaire de 300 millions de francs 
du fonds d'amortissement des charges d'électrification, réalisé 
dans le cadre de l'article 37 de la loi de finances rectificative 
pour 1970, sans recours à la subvention de l'Etat, viendra com-
pléter le programme d'électrification subventionné visé au cha-
pitre 61-66 du budget de l'agriculture pour t975. » 

La parole ést à M. Monichon. 

M. Max Monichon. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, je ne sais pas si la persévérance est une vertu ,et si vous 
accepterez de la récompenser. (Sourires.) 

Le Sénat, au cours de la discussion budgétaire de la loi de 
finances rectificative de 1970, après concertation avec M. le secré-
taire d'Etat aux finances, qui n'était autre que le Premier 
ministre d'aujourd'hui, a établi et voté un article 37 qui per-
met au Gouvernement de compléter les 6rédits insuffisants 
qui ressortissent au budget de l'agriculture pour l'électrifica-
tion rurale par le truchement du fonds d'amortissement des 
charges d'électrification rurale. 

Cet article 37 prévoit, en effet, de financer des programmes 
complémentaires qui ne font pas appel aux crédits de l'Etat 
et qui, par conséquent, permettent de rattraper le retard consi-
dérable qui s'aggrave dans nos départements dans le cadre de 
l'électrification rurale. 

L'exposé des motifs de l'amendement précise bien de quoi il 
s'agit. 

A la  emande du précédent gouvernement, un groupe de tra-
vail, présidé par M. Aubin, avait été créé. Il avait pensé, après 
des abattements consécutifs  à  la conjoncture, qu'il était néces- 
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saire de réaliser en France 900 millions de francs de travaux 
d'électrification rurale pour rattraper, en quelques années, le 
retard. 

Or, en 1974, nous aurons réalisé 600 millions de francs de 
travaux au lieu de 900 millions. Le retard se sera donc accru 
de 300 millions de francs et nous n'atteindrons que les deux 
tiers de ce qui eût été utile et raisonnable. 

C'est la raison pour laquelle je vous demande, au nom des 
collègues qui ont signé cet amendement — ils sont d'ailleurs 
beaucoup plus nombreux que ne le laisse paraître l'amendement 
lui-même, parce que tous les présidents des syndicats dépar-
tementaux d'électrification rurale qui siègent dans cette assem-
blée sont, réellement ou tacitement, cosignataires — de faire 
jouer l'article 37 de la loi de financés rectificative de 1970, 
afin de permettre, par le jeu des crédits du fonds d'amortissement 
et dans les conditions explicitées par cet article, un programme 
complémentaire de 300 millions de francs. Celui-ci, s'ajoutant au 
programme de 500 millions de francs que nous allons obtenir 
grâce aux crédits du ministère de l'agriculture, ainsi qu'aux 
efforts considérables que consentent les conseils généraux de 
ce pays — et moi qui ne suis pas conseiller général, j'ai le 
devoir de leur rendre hommage — et qui représentent 220 mil-
lions de francs de travaux par an, permettrait d'arriver au 
chiffre de 900 millions de francs, chiffre majoré puisque les 
900 millions de 1973 se traduisent, aujourd'hui, par 1 100 millions 
de francs. 

J'ajoute, monsieur le ministre, que vous avez, depuis 1971, 
cet instrument  à  votre disposition et que s'il avait été possible 
de l'utiliser plus tôt, nous aurions fait l'économie, sur les 
travaux ainsi réalisés, d'une augmentation qui est de 55,69 p. 100. 
J'ai sous les yeux l'évolution du coût des travaux de décembre 
1970  à  juillet 1974 telle qu'elle figure dans les Index T. P. 
Durant cette période, la hausse enregistrée dans ce secteur 
de travaux et d'investissements est, effectivement, de 55,69 p. 100. 

Je pense que l'amendement que nous proposons répond 
l'intérêt du pays. Il permet de rattraper une partie du retard 
accumulé dans les programmes d'électrification rurale. Je serais 
très heureux si le Gouvernement voulait bien le faire sien et 
nous permettre ainsi de réaliser ce que nous lui avons permis 
de faire par l'article 37 de la loi de finances rectificative de 
1970. La persévérance dont nous faisons preuve dans cette 
affaire serait peut-être récompensée. (Applaudissements.) 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Mes collègues 
comprendront qu'A titre personnel j'approuve cet amendement. 

Malheureusement, au nom de la commission des finances, je 
suis obligé de demander d'abord le sentiment du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
L'amitié que j'ai pour M. le président Monichon m'oblige  à  lui 
dire avant tout que sa longue patience ne sera pas récompensée 
ce soir, et j'en suis malheureux. 

Je crois qu'il ne serait pas opportun de faire jouer l'article 37 
de la loi de finances rectificative de 1970, d'autant plus que 
l'effort accompli par le Gouvernement pour augmenter les pro-
grammes subventionnés de travaux additionnels et d'électrifica-
tion rurale fut très important en 1974 ; c'est encore le cas pour 
1975. 

D'une part, les programmes subventionnés ont été augmentés, 
d'autre part, Electricité de France et Electricité de Strasbourg 
réaliseront et financeront, dans onze départements, à la demande 
des conseils généraux, des travaux de mise à niveau et de renfor-
cement des réseaux ruraux, qui viendront s'ajouter aux opéra-
tions déjà programmées en 1970. 

Le montant des travaux effectivement mis en œuvre atteindra 
1 700 millions de francs pour les deux années sous revue, 1974 
et 1975. Cela paraît pour 1 100 millions de francs au titre des 
programmes subventionnés par l'Etat. 

En outre, la mise en oeuvre d'un programme complémentaire, 
dans les conditions actuelles de crédit et notamment des taux 
d'intérêt, poserait des problèmes importants d'amortissement et 
majorerait forcément le taux du prélèvement perçu pour le 
fonds d'amortissement des charges d'électrification rurale. 

Par conséquent, compte tenu de la conjoncture actuelle, je 
suis tout à fait opposé à l'amendement de M. Monichon. Comme 
il sait bien que celui-ci tombe manifestement sous le coup de 
l'article 42 de la loi organique, je crois qu'en vertu de la longue 
patience dont il a su faire preuve, il acceptera de retirer son 
amendement. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 

M. Max Monichon. Monsieur le ministre, il y a dans la vie d'un 
parlementaire des jours fastes et des jours malheureux. J'ins-
crirai la journée d'aujourd'hui sur la liste des jours malheureux ; 
mais vous en serez responsable, monsieur le ministre des 
finances ! (Sourires.) 

M. Roger Gaudon. Ce n'est pas la première fois. 
M. Max Monichon. Il est une précision que je voudrais donner 

au Sénat et dont je vous prie de m'excuser si elle infirme une 
partie de vos propos, monsieur le ministre. 

Vous nous avez dit — et M. le ministre de l'agriculture m'en 
avait parlé — que les programmes réalisés par E. D. F. dans 
onze départements représentaient un important volume de tra-
vaux. Des rens;eignements que je possède et dont je pense qu'ils 
sont puisés  à  la bonne source, il ressort que ce n'est pas dans 
onze départements que les conseils généraux ont accepté ces 
travaux, mais dans cinq, et que le volume de ces travaux se 
limite  à 30 millions de francs. Cela signifie que le chiffre que 
vous avez cité est en réalité beaucoup moins important. 

Monsieur le ministre, je suis vraiment désolé de votre oppo-
sition. Vous avez invoque l'article 42 de la loi organique... 

M. le président. « Evoqué », monsieur Monichon, car si 
l'article 42 de la loi organique avait été invoqué, il y a long-
temps que je vous aurais retiré la parole ! (Sourires). 

M. Max Monichon. Vous n'auriez fait que remplir votre mission, 
monsieur le président. 

Si l'article 42 n'est qu'évoqué, je termine ma réponse A 
M. le ministre des finances, mais je ne retire pas mon amen-
dement. 

M. le président. L'amendement est donc maintenu. 

M Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 

M le président. La parole est  à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je ne voudrais pas prolonger cette discussion avec M. Monichon. 
Mon expérience des nombreux débats précédents me laisse it 
penser qu'il s'agit d'un sujet dont on a beaucoup parlé. Je crois 
que nous y reviendrons et il sera intéressant d'en reparler quand 
nous aurons constaté, de manière plus effective, une baisse impor-
tante des taux d'intérêt, qui nous permettra de moins majorer les 
charges d'amortissement et quand nous ne serons pas, comme 
cette année ou l'année prochaine, dans un cycle de programme 
considérable pour E. D. F. en matière de renforcement de l'en-
semble de ses réseaux. Par conséquent, M. Monichon m'oblige 
invoquer l'article 42. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances 
sur l'applicabilité de l'article 42 de la loi organique ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Malheureuse-
ment, cet article est applicable. 

M. le président. L'amendement n° 91 n'est donc pas recevable. 

Deuxième délibération. 

M. le président. Avant de procéder au vote sur l'ensemble, 
j'indique au Sénat que j'ai été saisi par M. le ministre de 
l'économie et des finances d'une demande tendant, en vertu 
des dispositions de l'article 43, alinéa 4 de notre règlement, 
faire procéder  à  une deuxième délibération de la loi de 
finances. Je vais donc consulter le Sénat sur cette demande 
ainsi que le veut cet article 43. 

Mais avant de le faire, je pense que M. le ministre voudra 
indiquer, très brièvement, les motifs pour lesquels il demande 
cette deuxième délibération. 

M. Jean-Pierre Fdurcade, ministre de l'économie et des 
finances. Monsieur le président, mesdames, messieurs, je vou-
drais très brièvement, au terme de cette première délibération, 
vous présenter le contenu des amendements que je dépose pour 
répondre aux préoccupations exprimées par le Sénat tout au 
long du débat budgétaire. Le Gouvernement vous propose... 

M. le président. Monsieur le ministre, excusez-moi de vous 
interrompre. Il faut d'abord que nous nous prononcions sur le 
principe de la deuxième délibération et, qu'A cet effet, je 
demande l'avis de la commission, puis celui du Sénat afin de 
savoir s'il entend ou non, y procéder. En attendant, je souhaite, 
que vous exposiez très brièvement au Sénat les motifs pour 
lesquels vous nous avez demandé cette deuxième délibération. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre des finances. Je demande 
une deuxième délibération pour que le Sénat puisse se pro-
noncer sur des amendements qui traduisent les engagements 
qu'un certain nombre de mes collègues ont pris devant lui 
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pendant les délibérations précédentes. L'équilibre final de la 
loi de finances étant affecté,. il faut bien  •  que nous nous pro-
noncions sur l'ensemble des textes qui sont proposés. 

Mais, monsieur le président, si vous me le permettez, je vou-
drais maintenant faire écho à M. le président de la commission 
des finances qui, tout  à  l'heure, alors que, malheureusement, 
je ne pouvais assister  à  la séance, a évoqué un certain nombre 
des problèmes de fond de la discussion budgétaire. 

Sur le problème de la politique économique et Enancière, 
que le GouverneMent poursuit avec votre aide depuis un cer- 
tain nombre de mois, je n'engagerai pas,  à  cette heure, le 
débat avec M. Bonnefous. Nous aurons assez d'occasions pour 
confrAter nos arguments et échanger nos points de vues sur 
l'adaptation des mesures  à  la situation conjoncturelle ou structu-
relle, ou sur l'intégration de cette politique conjoncturelle 
dans le cadre de la politique  à long terme de changement de la 
société française. 

M. le président de la commision des finances, avec l'autorité 
qui s'attache à sa fonction et à sa personne, a évoqué un pro-
blème qui me paraît,  à  moi aussi, majeur : celui des conditions 
du déroulement du débat budgétaire, notamment, de la 
procédure de discussion de ce document essentiel pour la vie 
de la nation qu'est le budget devant l'Assemblée nationale et 
le Sénat. 

J'ai constaté, comme vous, monsieur le président, les diffi-
cultés de la discussion, ses lourdeurs, les fatigues qu'elle entraîne 
et la rapidité qu'elle impose pour survoler un certain nombre 
de problèmes fondamentaux de l'orientation économique et finan-
cière. Bien que je ne puisse ce soir engager le Gouvernement 
tout entier sur une réforme des procédures qui débouche, 
comme vous l'avez déclaré, sur • une réforme constitutionnelle, 
je tiens à vous dire que vous avez dans le Gouvernement un 
allié... 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Merci. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. ... pour demander que ces procédures soient modi-
fiées. En effet, nous ne pouvons plus, dans un pays en pleine 
transformation et en plein changement, continuer  à  pratiquer 
des méthodes de travail qui ne sont pas  à  la dimension des 
problèmes qui nous sont posés et des décisions qui nous sont 
demandées. (Applaudissements sur les travées de l'U. D. R., de 
l'U. C. D. P., it droite et sur certaines travées et gauche.) 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Je tiens 
remercier personnellement, et au nom de la commission des 

finances, bien entendu, M. le ministre de l'économie et des 
finances des paroles très encourageantes qu'il vient de pro-
noncer. Il sait bien que ma proposition n'a pas d'autre but 
que de faciliter un meilleur travail parlementaire. Je suis 
heureux, monsieur le ministre, que vous nous apportiez votre 
appui dans cette entreprise. 

M. le président. Monsieur le président de la commission des 
finances, je conçois que vous ne vous soyez exprimé qu'au 
nom de la commission des finances ; mais vous me permettrez 
d'associer le Sénat tout entier aux propos que vous venez 
de tenir et d'exprimer, en son nom, l'espoir qu'effectivement 
les méthodes selon lesquelles nous examinons les lois de 
finances soient prochainement changées. Je remercie donc 
M. le ministre de l'économie et des finances, au nom de tous 
nos collègues, des paroles qu'il vient de prononcer ainsi que 
des efforts qu'il fera pour aboutir aussi rapidement que pos- 
sible. (Applaudissements.) 

Quel est l'avis de la commission sur la demande de deuxième 
délibération formulée par M. le ministre ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commis-
sion des finances avait, lors de l'examen de la première partie 
de la loi de finances, émis un certain nombre de suggestions 
et formulé des propositions à M. le ministre de l'économie et 
des finances. Puis, au cours des discussions budgétaires de la 
seconde partie, certains de nos collègues ont fait adopter, par 
les ministres, tacitement, un certain nombre de projets. Or, 
M. le ministre de l'économie et des finances, par un geste de 
courtoisie auquel la commission des finances a été sensible 
— je prie nos collègues du Sénat de bien vouloir excuser le 
fait que ce geste ne s'adressait qu'A elle — nous a transmis 

titre officieux, car il ne pouvait pas le faire à titre officiel, 
les amendements qu'il a l'intention de proposer maintenant. Mais 
s'il a agi ainsi, c'est qu'il n'avait pas d'autre moyen pour solli-
citer une deuxième délibération. 

C'est la raison pour laquelle la commission est favorable à. 
sa demande. 

M. le président. M. le ministre de l'économie et des finances 
demande qu'il soit procédé  à  une deuxième délibération, en 
application de l'article 43 du règlement. 

Je consulte le Sénat sur cette demande. 
(Le Sénat décide de procéder et une deuxième délibération.) 

M. le président. La commission des finances est-elle prête 
présenter ses nouvelles conclusions ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commis-
sion des finances a examiné les différents amendements et 
elle est en mesure de rapporter. 

M. le président. Nous allons procéder immédiatement à la 
deuxième délibération. 

Je rappelle qu'en application de l'article 43 — alinéa 6 — 
du règlement, le Sénat, dans sa deuxième délibération, statue 
seulement sur les nouvelles propositions du Gouvernement ou 
de la commission. 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 97 le Gouvernement pro-
pose après l'article 12, d'insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : 

« I. — A compter du  1  novembre 1975, les collectivités 
locales ou leurs groupements peuvent, sur leur demande, être 
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée au titre des opérations 
relatives aux services suivants : 

<0 — fourniture de l'eau ; 
<< — assainissement ; 
• — abattoirs publics ; 
« — marchés d'intérêt national ; 
• — enlèvement et traitement des ordures, déchets et résidus 

lorsque ce service donne lieu au paiement de la redevance 
visée au II ci-après. 

<< L'option peut être exercée pour chacun des services cités 
ci-dessus, dans des conditions et pour une durée qui seront 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

• — 1. Les commimes ou les établissements publics locaux 
qui assurent l'enlèvement des ordures, déchets et résidus peu-
vent instituer une redevance calculée en fonction de l'importance 
du service rendu. 

« L'institution de cette redevance entraîne la suppression de 
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères et de la redevance 
prévue par l'article 62 de la loi n° 73-1150 du 27 décembre 1973. 

<< 2. La redevance est instituée par l'assemblée délibérante 
de la collectivité locale ou de l'établissement public local qui en 
fixe le tarif. Elle prend effet le 1" janvier de l'année suivante. 

<< Elle est recouvrée par cette collectivité ou cet établisse-
ment ou, par délégation de l'assemblée délibérante, par le 
concessionnaire du service. 

« 3. L'article 80 de l'ordonnance n° 45-2522 du 19 octobre 1945 
est abrogé. » 

La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. Le Gouvernement vous propose, en premier lieu, comme 
il en a pris l'engagement, d'adopter un amendement qui per-
mettra aux collectivités locales d'exercer à compter du 1" novem-
bre 1975 une option distincte pour la taxe sur la valeur ajoutée 
au titre des principales catégories de services publics à carac-
tère industriel et commercial. Le coût de cette mesure est évalué 
à 40 millions de francs pour 1975 et  à 800 millions au minimum 
pour 1976. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commis-
sion approuve, bien entendu cet amendement, mais elle souhai-
terait obtenir une précision. En effet, dans l'énumération des 
différentes opérations auxquelles peuvent se livrer les collec-
tivités, nous trouvons l'enlèvement et le traitement des ordures, 
déchets et résidus, lorsque le service donne lieu au paiement 
de la redevance visée au II ci-après. Or, je sais bien que, dans 
l'exposé des motifs, il est indi.eué que : « pour permettre aux 
communes ou aux établissements publics de se placer volontai-
rement sous le régime de la taxe sur la valeur ajoutée, il 
convient de les autoriser  à  instituer une redevance pour ser-
vices rendus qui ne serait plus assise sur la valeur locative des 
habitations  ». 

Alors la question que je voulais vous poser, monsieur le 
ministre, est la suivante : comment comptez-vous régler le 
problème lorsque, dans une commune ou une collectivité, l'enlè-
vement et le traitement des ordures ménagères ne sont pas 
effectués par le même organisme ? 
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M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. - 
M. le président. La parole est A M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. J'ai demandé la parole pour 
compléter les propos de M. le rapporteur. Dans un certain 
nombre de cas, le maître d'oeuvre des services de l'enlèvement 
et du traitement des déchets ménagers n'est pas le même. Nous 
souhaiterions savoir qu'enlèvement et traitement sont deux opé-
rations qui, si elles sont exécutées distinctement, donneront 
droit A option pour chacune des collectivités maîtres d'oeuvre, 
indépendamment l'une de l'autre. 

Je me félicite de voir enfin appliquées des dispositions qui 
étaient incluses dans l'article 5 de la loi du 6 janvier 1966, 
mais leur insertion dans un amendement limite évidemment 
la discussion. De nombreux problèmes se posent. 

D'abord, il semblerait que la formule « groupements de collec-
tivités » fût moins adaptée A la situation que celle d'établisse-
ments publics et couvrît moins l'ensemble des établissements 
qui pourraient bénéficier de ces dispositions. 

Le texte indique, d'autre part, qu'un décret déterminera les 
conditions et la durée de l'option. Ce problème de la durée 
nous préoccupe et nous serions heureux d'avoir quelques indi-
cations de M. le ministre A ce sujet. 

Par ailleurs, un certain nombre de services sont mentionnés. 
Nous aimerions que le taux qui leur est applicable nous fût 
rappelé, car un taux trop élevé rendrait, bien évidemment, le 
texte inapplicable. 

De même, le maintien,  à  l'alinéa 2 du paragraphe II, de la 
disposition d'après laquelle l'application de la redevance prend 
effet du 1" janvier de l'année suivante rendrait l'application 
du texte caduque pour l'année 1975 en ce qui concerne l'enlè-
vement et le traitement des ordures, déchets et résidus. D'où 
un préjudice certain pour les collectivités concernées. Or, lorsque 
le Gouvernement a, au cours de la discussion du budget du 
ministère de l'intérieur, accepté d'avancer au  1  novembre 
la date d'application de cette disposition, c'était, pensons-nous, 
pour qu'elle fût effectivement mise en œuvre. L'insertion de cet 
alinéa la rend inapplicable et nous aimerions que le Gouverne-
ment reconsidérât sa position sur ce point. 

Enfin, le Gouvernement indique non dans le texte de la loi, 
mais dans l'exposé des motifs, qui a une certaine importance 
en l'occurrence, que la redevance ne pourra plus être assise 
sur la valeur locative des habitations. Je crois que cette modi-
fication correspond d'ailleurs au souhait des élus locaux qui 
ont constaté 'à quelles injustices aboutit le système d'assiette 
actuel de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. De nom-
breux conseils municipaux ont cherché d'autres formules et n'en 
ont trouvé que certaines, fort peu satisfaisantes, qui, même si 
elles étaient légalement applicables, entraîneraient l'établisse-
ment de rôles, voire la création de régies de recettes, source de 
frais supplémentaires. Or, nous avions entendu dire lors des 
débats précédents que le Gouvernement avait chargé une commis-
sion d'étudier de nouvelles bases pour la redevance correspon-
dant au service rendu. Le Sénat, avant de prendre position sur 
ce texte, aimerait certainement savoir où en sont les études 
considérées. 

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques questions que 
je voulais vous poser en écho aux préoccupations de la commis-
sion des finances, qui sont aussi les miennes. J'attends avec 
intérêt les réponses que vous voudrez bien m'apporter. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est A M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-

ces. La sagacité de M. le rapporteur général et de M. Descours 
Desacres m'oblige A faire beaucoup de réponses. Le texte que je 
viens de vous soumettre par amendement est — je me permets 
de le signaler, car on ne l'a pas dit — la deuxième manifesta-
tion, en six mois, de l'intérêt porté par le ministre de l'économie 
et des finances au problème des relations entre les collectivités 
locales et l'Etat. 

M. Jacques Descours Desacres. Nous vous en remercions, mon-
sieur le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des fi-
nances. L'idée qui a présidé A son élaboration est de permettre 
aux collectivités locales de respecter la neutralité en matière de 
T. V. A. lorsqu'elles utilisent le système de la régie, c'est-à-dire 
de remettre  à  égalité les systèmes de régie et les systèmes de 
concession. 

Quand deux services différents — problème soulevé par M. le 
rapporteur général et M. Descours Desacres — effectuent le 
traitement ou le ramassage des ordures ménagères, l'option 
peut être distincte. Par conséquent, nous appliquons le texte, 
y compris tous ses prolongements. 

En ce qui concerne le taux de la T.V.A. monsieur Descours 
Desacres, il n'y a pas de miracle. Ce sera lé taux normalement 
appliqué aux ordures ménagères, c'est-à-dire 17,60 p. 100. 

Quant A l'option, la durée sera assez longue, de dix ans en 
principe. Ce délai est bien normal lorsqu'il s'agit de régies qui 
réalisent des investissements et qui, par conséquent, feront en 
général cette option de T.V.A. afin de récupérer la taxe perçue 
sur les investissements. 

Quant au problème de forme qui risque de se poser du 
fait de l'institution de la redevance et de la fixation du point 
de départ, nous pouvons, si M. Descours Desacres le souhaite, 
modifier légèrement la rédaction en commission mixte paritaire, 
afin que cet inconvénient disparaisse.' 

Quant aux méthodes d'établissement de la redevance pour 
l'enlèvement des ordures ménagères, M. le ministre d'Etat, 
ministre de l'intérieur étudie un système de circulaire qui 
permettra aux municipalités de mettre en place des services plus 
pratiques. En effet, l'objectif que nous poursuivons est d'avoir 
une taxe pour services rendus qui puisse donc s'appliquer A 
quelque chose de concret, par exemple, comme cela existe A 
l'étranger, la vente aux usagers, par les services municipaux ou 
par une régie, d'emballages normalisés ou tout autre système de 
même nature. 

Telles sont les observations que je voulais faire sur un texte 
très important qui, je le rappelle, constitue une mesure positive 
dans le sens d'un dialogue très précis entre l'Etat et les collec-
tivités locales sur les problèmes que posent leurs relations finan-
cières. 

M. Francis Palmero. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est  à M. Palmer°. 

M. Francis Palmero. Je souhaiterais obtenir la confirmation 
que le service d'assainissement comprend bien les travaux de 
collecte d'eaux pluviales qui, d'ailleurs, sont généralement sub-
ventionnés A ce titre. 

D'une façon plus générale, je voulais également remercier 
M. le ministre de l'effort qu'il lait en faveur des collectivités 
locales. 

M. le président. La parole est A M. le ministre. 

M. Jean-Pierre fourcade, ministre de l'économie et des fi-
nances. Je réponds A M. Palmero que, bien entendu, nous poursui-
vons un objectif de neutralité absolue. Par conséquent, A partir du 
moment où une collectivité publique peut exercer par elle-même 
un service  à  caractère industriel et commercial capable de 
réaliser des investissements et pouvant fonctionner par voie de 
concession, nous acceptons le système de l'option, quelles que 
soient les modalités ou la structure du service ainsi mis en régie. 

M. Francis Palmero. Je vous remercie, monsieur le ministre. 

M. Paul Jargot. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est A M. Jargot. 

M. Paul Jargot. A première vue, monsieur le ministre, il semble 
que cet amendement donne satisfaction  à  certaines revendica-
tions des collectivités locales quant au remboursement de la 
T. V. A. Puis, lorsqu'on va au fond des choses, on s'aperçoit que 
le Gouvernement s'en lave les mains puisqu'il autorise les col-
lectivités locales A transférer ce remboursement non pas sur 
l'Etat, mais sur l'usager. Il semble donc bien que cet important 
avantage consenti aux collectivités locales ressemble fort A tous 
ceux que nous avons connus dans le passé et qu'il consiste A 
les autoriser A répercuter la pénurie, l'austérité et l'augmenta-
tion du coût de la vie sur l'usager. 

Il n'est pas tout A fait normal de dire qu'il s'agit là d'un 
avantage pour les collectivités locales. Celles-ci reçoivent pure-
ment et simplement le droit supplémentaire d'être le percep-
teur d'un remboursement que l'Etat ne fera pas, mais que l'usager 
paiera dans le service qui lui est rendu. Ainsi l'Etat, lui, ne 
perdra rien, ne donnera rien et continuera tranquillement de 
nous octroyer des crédits d'investissement au taux de 14 p. 100, 
alors qu'il continuera de percevoir, par le truchement des collec-
tivités et sur le dos de l'usager, une T. V. A. de 17,6 p. 100. 
(Très bien ! très bien ! sur les travées communistes et socialistes.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est A M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Ma réponse sera brève. Monsieur Jargot, de tels arguments 

m'inciteraient A en rester A l'état de choses actuel. Prétendre 
que, dans cette affaire, nous transférons la charge A l'usager est 
un faux problème. J'essaie de faire un pas important, après en 
avoir longuement délibéré avec mon  •  collègue ministre d'Etat, 
ministre de l'intérieur, dans le sens de la normalisation de la 
T. V. A. applicable aux collectivités locales. Je relève tout de 
même des différences de taux entre la T. V. A. qui aura frappé 
les investissements en amont et celle qui frappera finalement, 
en aval, les consommateurs. 

Rien que pour cela, l'avantage est manifeste. La meilleure 
démonstration de l'intérêt porté par les collectivités locales 
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cette opération sera, je l'espère, l'adoption par le Sénat de 
cet amendement. (Applaudissements et gauche, au centre et et 
droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 97, accepté par la commis-

sion des finances. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel, constitué par le texte 
de cet amendement, est donc inséré dans le projet de loi de 
finances après l'article 12. 

Article 22. 

M. le président. Plusieurs amendements portent sur l'article 22, 
qui est un article de totalisation de mesures nouvelles, et l'état B 
annexé. 

Agriculture. 

ETAT B 

M. le président. «  Titre IV, plus 1 928 453 012 francs. » 
« Par amendement n° 98, le Gouvernement propose de majorer 

ces crédits de 52 millions de francs. » 
La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces. Monsieur le président, les amendements n°'1  98, 100 et 103 
ont le même objet, qui consiste à honorer la déclaration que j'ai 
faite moi-même à l'ouverture de ce débat en réponse à M. Coudé 
du Foresto, quant  à  l'application, à compter du 1" janvier 1975, 
de la loi permettant aux anciens combattants de bénéficier dès 
l'âge de soixante ans d'une retraite calculée sur le taux appli-
cable à l'âge de soixante-cinq ans. 

Comme il s'agit de modifier les crédits de plusieurs ministères, 
trois amendements prévoient ces opérations. Celui que je défends 
en ce moment porte sur les crédits du ministère de l'agriculture, 

concurrence de 52 millions de francs. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Cet amende-
ment-répond au vœu que j'avais formulé au nom de la commis-
sion des finances au début  •  de la discussion budgétaire. Par 
conséquent, la commission y est favorable. 

M. Roger Gaudon. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Gaudon. 

M. Roger Gaudon. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, nous partageons l'avis de la commission et acceptons 
cet amendement. Toutefois, nous regrettons que le Gouvernement, 
la semaine dernière, ait repoussé un amendement identique 
que nous avions présenté. (Applaudissements sur les travées 
communistes.) " 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 98. 
(L'amendement est adopté.) 

Culture. 

ETAT B 

M. le président. « Titre IV, plus 38 021 039 francs. » 
Par amendement n° 99 rectifié, le Gouvernement propose de 

majorer le crédit du titre IV de 5 millions de francs. 
La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan- 
ces. L'amendement est très simple. Il consiste à reconstituer les 
crédits qui étaient prévus dans le budget soumis aux délibérations 
du Sénat et que la commission des finances, par un amendement 
proposé par M. Maurice Schumann et repris par elle, avait 
supprimés. 

Je souhaiterais entendre la commission des finances sur ce 
point. 

M. Maurice Schumann, au nom de la commission des finances. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est  à M. Schumann. 

M. Maurice Schumann, au nom de la commission des finances. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
la commission des finances se félicite d'avoir, en déposant un 
amendement que le Sénat a bien voulu voter, provoqué le dépôt  

par le Gouvernement du texte qui nous est ce soir présenté. 
Cela revient à dire que la commission des finances est favorable 

l'amendement, sous le bénéfice de deux précisions interpré-
tatives, l'une tournée vers le passé, l'autre vers l'avenir. 

Voyons d'abord la première, celle qui est tournée vers le passé. 
Je n'ai pas besoin de rappeler — je le ferai cependant très briè-
vement — que jamais il n'a été dans l'intention de la commission 
des finances et du Sénat, qui l'a suivie, de supprimer les crédits 
qui ont pour objet de majorer les ressources du fonds de diffu-
sion et de mobilité. 

En effet, si telle avait été notre intention — j'avais précisé 
lors de la discussion en première lecture que nous étions bien 
éloignés d'un tel dessein — nous aurions contrarié une idée. 
victorieusement soutenue depuis des années par la commission 
des affaires culturelles, en particulier par M. le président 
de Bagneux et par M. Miroudot, qui tendait précisément à doter 
le fonds de diffusion et de mobilité de crédits suffisants pour 
qu'il puisse assurer le financement d'une partie des frais de 
retransmission à la radiodiffusion et à la télévision. 

D'ailleurs, si la totalité des crédits avait été supprimée, le 
Gouvernement aurait été dans l'impossibilité d'appliquer dans 
sa lettre et dans son esprit l'article 15 de la loi du 7 août 1974 
qui, je le répète, est dû à la louable insistance du Sénat et 
en particulier de sa commission des affaires culturelles  à  laquelle 
nous voulons rendre hommage. 

Il reste une précision interprétative à fournir concernant 
l'avenir. 

Un certain nombre de sénateurs, en particulier M. Palmero 
et d'autres encore qui voudront bien m'excuser de ne pas les 
nommer, et moi-même, avons insisté sur le fait que nous risquions 
d'entrer, le 1" janvier prochain, dans un véritable « désert 
musical » puisque, d'une part, il ne sera plus possible aux sociétés 
de télévision et de radiOdiffusion d'assurer le fonctionnement 
des orchestres par manque de crédits et aussi, par suite des 
licenciements auxquels il a été procédé ou des mises en congé 
spécial. D'autre part M. le secrétaire d'Etat  à  la culture nous 
a précisé qu'il lui faudrait au minimum une année et — peut-être 
cette hypothèse n'est pas exclue — davantage, pour substituer 
trois orchestres nouveaux, en particulier l'orchestre de Nice 
et l'orchestre de Lille, à ceux qui ne pourront plus se faire 
entendre. 

Qu'il soit bien entendu — je regrette naturellement que 
le secrétaire d'Etat  à  la culture ne soit pas là ce soir pour 
nous apporter la précision, mais je pose la question en présence 
d'un membre du Gouvernement solidaire — que, pour le Sénat, 
le rétablissement du crédit de 5 millions, avec un million de 
francs affectés, grâce à une ventilation nouvelle, aux orchestres 
régionaux, doit avoir pour objet d'accélérer la constitution des 
orchestres nouveaux, et, si cela est possible, d'éviter totalement 
le hiatus que nous avons déploré. 

Voilà la précision que je tenais à apporter. Si vous le per-
mettez, au nom de votre commission des finances, puisque 
M. le secrétaire d'Etat n'est pas là ce soir, je lui demanderai 
par écrit de founir cette précision. 

Grâce au Sénat, grâce au Gouvernement qui a bien voulu 
nous entendre et comprendre le sens de notre vote, il nous est 
proposé de rétablir un crédit de 5 millions, qui traduit un effort 
supplémentaire en faveur des orchestres régionaux. Nous ne 
pouvons dans ces conditions, et sous réserve des interprétations 
que je vous ai présentées, que donner notre appui à cet amen-
dement. 

M. Jean de Bagneux, président de la commission des affaires 
culturelles. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. de Bagneux. 

M. Jean de Bagneux, président de la commission des affaires 
culturelles. Monsieur le ministre, je voudrais très simplement 
vous dire combien la commission des affaires culturelles est 
reconnaissante au Gouvernement d'avoir rétabli ce crédit. 

Je remercie la commission des finances du bon travail que 
nous avons fait ensemble. 

D'autre part, je joins nos préoccupations à celles exprimées 
par M. Schumann pour l'avenir des orchestres ; nous tenons 
nous aussi à ce que le hiatus soit le moins long possible. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan- 
ces. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des  finan- 
ces.  Je suis en mesure de préciser à M. Schumann et à M. le 
président de la commission des affaires culturelles que l'appli- 
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cation du crédit de un -million de francs réservé aux orchestres 
régionaux permettra de faire exactement ce qui vient d'être 
demandé. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 99 rectifié, accepté par 

la commission. 
(L'amendement est adopté.) 

Economie et finances. 

CHARGES COMMUNES 

ETAT B 

M. le président. c Titre IV, --- 2 323 585 942 francs. » 

Par amendement n" 100, le Gouvernement propose de majo-
rer le crédit de ce titre de 20 millions de francs, et en conté-
quence, de ramener le montant des mesures nouvelles  à  moins 
2 303 585 942 francs. 

La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan- 

ces. Il s'agit du deuxième amendement qui matérialise l'attri-
bution d'une pension de retraite dès l'âge de soixante ans aux 
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commission 
accepte l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

M. Roger Gaudon. Je tiens à formuler la même observation 
qu'à l'occasion de l'amendement précédent. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 100 accepté 
par la commission. 

(L'amendement est adopté.) 

Intérieur. 

ETAT B 

M. le président. c Titre III, ± 177 737 483 francs. » 
Par amendement n° 105, le Gouvernement propose de majorer 

ce crédit de 8 millions de francs. » 

La -parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. Au cours du débat qui a eu lieu hier matin, il a été 
souhaité que les crédits du titre III du ministère de l'intérieur 
soient majorés pour permettre de payer, -pendant l'année 1975, 
le personnel des missions régionales avant qu'il soit affecté aux 
établissements publics régionaux. Cet amendement a pour but de 
régulariser cette procédure. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commission 
des finances ne peut que se rallier à cet amendement puisqu'il 
répond au vœu de la commission émis par MM. Boscary-Monsser-
vin et Jozeau-Marigné qui ont souhaité que les conseils généraux, 
à partir du 1–  janvier 1975, soient déchargés des frais relatifs à 
ces missions. 

M. Léon Jozeau-Marigné. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Jozeau-Marigné. 
M. Léon Jozeau-Marigné. Je tiens à donner mon plein accord 

au rapporteur général et à remercier le Gouvernement. 
Pour reprendre un terme que vous avez employé tout à l'heure, 

Monsieur le ministre, vous faites un pas vers les collectivités 
locales. Nous l'apprécions. Dans l'exposé des motifs de votre 
amendement, vous précisez qu'à la suite des votes du Parlement, 
à compter du  1r  janvier 1975, aucune dépense des missions 
régionales ne sera inscrite aux budgets départementaux. » 

Je voudrais que vous preniez conscience que, dès mainte-
nant, les commissions des finances des conseils généraux tra-
vaillent  à  la préparation des budgets départementaux ; cer-
tains seront même votés avant le  1  janvier. 

Avant que la loi de finances soit publiée, je vous serais 
reconnaissant de prier vos services de bien vouloir, par des 
instructions et des circulaires adressées aux départements, en 
informer tous les présidents de conseils généraux et tous les 
conseillers généraux de France afin qu'ils en tiennent compte. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole -est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. Je vais prendre contact avec mon collègue M. le 
- ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, pour envoyer une telle  

instruction dès que le budget sera définitivement adopté. Je crois 
que M. Jozeau-Marigné a raison. Il faut le faire le plus tôt pos-
sible. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n" 105, accepté par la commis-

sion. 
(L'amendement est adopté.) 

Qualité de la vie. 

II. — JEUNESSE ET SPORTS 

ETAT B 

M. le président. 1 Titre IV, + 12 745 000 francs. » 

Par amendement n' 101, le Gouvernement propose de majorer 
ce crédit de 1 million de francs. 

La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Nous vous proposons de majorer les crédits du dépar-
tement de la jeunesse et des sports pour accroître les subven-
tions accordées aux associations de jeunesse et d'éducation popu-
laire pour des actions d'animation des loisirs socio-éducatifs. 
Cette majoration avait été demandée  parj  M. le rapporteur 
général. Je suis heureux de pouvoir répondre à ce désir. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commission 
ne peut que remercier le Gouvernement d'avoir compris son 
appel. La subvention qui est ainsi accordée, si modeste soit-elle, 
sera certainement la bienvenue. 

M. Paul Jargot. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Jargot. 

M. Paul Jargot. Je voudrais simplement dire, parce que c'est 
un problème qui me touche de très près, que c'est un trop 
faible écho aux revendications de tous les mouvements et 
associations de jeunesse, qui avaient l'espoir de voir augmenter 
les dotations de ce budget. 

Sur ce problème, nous aurions pu, dans cette enceinte, dominer, 
les uns et les autres, toutes nos divergences, pour rendre 
une reconnaissance officielle à tous ceux, dirigeants d'asso-
ciations, de mouvements de jeunesse et d'éducation populaire 
qui, consacrent le meilleur de leur temps, pris en dehors de 
leur travail et sur leurs moments de repos et de vie familiale, 
à la jeunesse de notre pays. 

Le geste qui est fait par le Gouvernement — et je dois 
reconnaître qu'il a fait un effort — ne correspond pas à la 
demande formulée par les deux commissions intéressées. L'une 
avait souhaité un crédit supplémentaire d'environ 10 millions 
de francs et l'autre un complément de 10,8 millions de francs. 

Après avoir reçu les représentants des groupes les plus 
divers, de nombreuses associations de ce pays, nous avons tous 

-constaté, dans toutes nos interventions, quelle que soit notre 
appartenance, le bien-fondé de cette revendication. Mais vous 
n'accordez que 1 million de francs  à  ce titre. 

Alors, je demande à M. le ministre d'étudier très rapi-
dement la possibilité d'accorder un crédit complémentaire. 

Je voudrais l'inviter — mais je m'adresse cette fois au minis-
tre de l'économie — à évaluer le coût des préjudices subis 
par la jeunesse de ce pays, adolescente souvent, qui est privée 
d'animateurs, et le coût de la rééducation par des éducateurs 
spécialisés de la jeunesse qui est devenue délinquante ou pré-
délinquante parce qu'elle n'a pas trouvé dans la famille, dans 
la commune, autour de l'école, dans la paroisse et dans les 
mouvements de jeunesse suffisamment d'animateurs, non pour 
l'encadrer, mais pour l'animer, la guider et l'éduquer. 

M. le secrétaire d'Etat  à  la jeunesse et aux sports estime 
qu'il faut un animateur professionnel pour deux cents jeunes. 
Il en faut un pour huit lorsqu'il s'agit de délinquants. Ce n'est 
donc pas non plus une mesure d'économie. 

M. Roger Gaudon. Très bien ! 

M. le président. Personne ne demandé plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 101, accepté par la 
commission. 

,tI.'amendement est adopté.) 
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Travail. 

ETAT B 

M. le président. c Titre IV, plus 439 210 000 francs. » 

Par amendement n° 102, le Gouvernement propose de majorer 
les crédits de ce titre de 3 millions de francs. 

La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Cet amendement a pour objet de porter le plafond des rentes 
mutualistes d'anciens combattants bénéficiant d'une majoration 
de l'Etat de 1 200 à 1 600 francs. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Cette" mesure 
avait été réclamée lors de la discussion du budget du travail. 
La commission des finances approuve donc l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole 
Je mets aux voix l'amendement n" 102, accepté par la com-

mission. 
(L'ensemble de l'article 22 et de l'état B est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 109, le Gouvernement 
propose de rédiger comme suit l'article  22:  

« Art. 22. -- Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre 
des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services 
civils, des crédits ainsi répartis : 

« Titre I" : Dette publique et dépenses en atténuation des 
recettes 	  

« Titre 	II : Pouvoirs publics 	  36 996 043 F 
« Titre III : Moyens des services 	 7 014 028 675 
« Titre IV : Interventions publiques . 	 2 925 338 616 

« Total 	  9 976 363 334 F 

.1( Ces crédits sont répartis par ministère conformément à 
l'état B annexé à la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?,.. 

Je mets aux voix l'amendement n° 109. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 22 et de l'état B, 
modifiés. 

(L'ensemble de l'article 22 et de l'état B est adopté.) 

Article 28. 

Prestations sociales agricoles. 

M. le président. « Mesures nouvelles, 2 106 202 532 francs ». 

Par amendement n° 103, le Gouvernement propose, au para-
graphe II de cet article 28 : «  Prestations sociales agricoles », de 
majorer le montant des mesures nouvelles de 52 millions de 
francs. 

La parole est  à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
C'est le troisième et dernier amendement relatif à l'attribution 
de la pension de retraite dès l'âge de soixante ans aux anciens 
combattants et anciens prisonniers de guerre. Il s'agit cette 

—fois du B. A. P. S. A., chapitre de redistribution. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Pour cet 
amendement la situation est la même que pour les deux amen-
dements précédents qui avaient' un objet identique. 

M. le président. .  Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 103, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 110, le Gouvernement 
propose de rédiger comme suit l'article  28:  

— « Art. 28. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975, 
au titre des mesures nouvelles des budgets annexes, des auto- 
risations 	de 	programme 	s'élevant 	à 	la 
12 059 359 000 francs, ainsi répartie : 

somme totale 	de 

« Imprimerie nationale 	  13 209 000 F. 
« Légion d'honneur 	  4 650 000 
1 Monnaies et médailles 	  7 200 000 
« Postes et télécommunications 	 11 990 000 000 
« Essences 	• 44 300 000 

« Total 	  12 059 359 000 F. 
« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre des 

mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant à 
la somme totale de 8 677 202 346 francs, ainsi répartie : 
« Imprimerie nationale 	  24 962 318 F. 
« Légion d'honneur 	  3 410 879 
« Ordre de la Libération 	  180 000 
« Monnaies et médailles 	  107 030 235 
« Postes et télécommunications 	 6 171 151 012 
« Prestations sociales agricoles 	 2 158 202 532 
« Essences 	  423 039 366 
« Poudres 	  — 210 773 996 

« Total  
	

8 677 202 346 F. » 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 110. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'article 28 est donc ainsi rédigé : 

Article 31. 

M. le président. c Art. 31. — I. — Il est ouvert aux ministres, 
pour 1975, au titre des mesures nouvelles des opérations défi-
nitives des dépenses civiles en capital des comptes d'affectation 
spéciale, des autorisations de programme s'élevant à la somme 
de 4 112 650 000 francs. 

« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1975, au titre des 
mesures nouvelles des opérations définitives des comptes d'affec-
tation spéciale, des crédits de paiement s'élevant à la somme 
totale de 3 426 787 960 francs, ainsi répartie : 

— dépenses ordinaires civiles. 	2 141 075 000 F 
— dépenses en capital civiles 	1 235 112 960 
— dépenses militaires en capital 	 50 600 000 

« Total  	3 426 787 960 F. » 

Par amendement n° 106, le Gouvernement propose, dans le 
texte de cet article, de substituer : 

• — dans le paragraphe I, la somme de 4 117 650 000 francs à la 
somme de 4 112 650 000 francs, au titre des autorisations de pro-
gramme ; 

« — dans le paragraphe II, les sommes de 3 427 787 960 francs 
Mt  1 236 112 960 francs aux sommes de 3 426 787 960 francs 
et 1 235 112 960 francs, au titre des , crédits de paiement et 
des dépenses en capital civiles, et au total la somme de 
3 427 787 960 francs au total précédent 3 426 787 960 francs. » 

La parole est à M. le ministre. 

M. Jean - Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Cet amendement a pour objet d'intégrer à l'article 31 
les dispositions qui ont été adoptées par le Sénat afin de majorer 
les dotations du fonds national pour le développement des 
adductions d'eau. C'est la réponse à la question précise posée 
par M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. Je vous remercie. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. La commission 
est favorable à l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 106, accepté par la commis-
sion. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?,.. 

Je mets aux voix l'article 31, ainsi modifié. 
(L'article 31 est adopté.) 
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TITRE III 

Article 20. 

Dispositions relatives 
	

l'équilibre des ressources et des charges. 

M. le président. « Art. 20. 	I. — Pour 1975, les ressources affectées au budget, évaluées dans l'état A annexé  à  la présente 
loi, les plafonds des charges et l'équilibre général qui en résulte sont fixés aux chiffres suivants : 

(En millions de francs.) 



DgSIGNATION DES RECETTES 
€VALUATIONS 

pour 1975. 

- (En francs.) 

II. — Le ministre de l'économie et des finances est autorisé 
procéder, en 1975, dans des conditions fixées - par décret : 

—  à des emprunts  à long, moyen et court terme pour couvrir 
l'ensemble des charges de la trésorerie ou pour renforcer les 
réserves de change ; 

• —  à des conversions facultatives d'emprunts et  à des opé- 
rations de consolidation de dette publique. » 

L'article 20 est réservé jusqu'à l'examen de l'état A. 

Je donne lecture de la partie de cet état qui fait l'objet de la 
deuxième délibération : 

ETAT A 

(Art. 20 du projet de loi.) 

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 1975. 

I. — BUDGET GENERAL 

II. — BUDGETS ANNEXES 

Prestations sociales agricoles. 

Subvention du budget général.. 2 873 150 000 19 20 

Total pour les prestations 
agricoles 	  17 342 970 131 

NUMÉRO 
de la ligne. 

Nomen- 
clature 
1974. 

Nomen- 
clature 
1975. 

-• • a 

DESIGNATION DES RECETTES 

gVALUATIONS 

pour 1975. 

(Milliers 
de francs.) 

A. — RECETTES FISCALES 

V. — PRODUITS DES l'AXES 

SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Taxe sur la valeur ajoutée 	  

. 	. 	. 	........ 	. 	  

Total 	  

36 140 759 000 

. 	• 	• 	• 	• 

141 559 000 

DÊSIGNATION DES RECETTES 

ÉVALUATIONS 

pour 1975. 

(Milliers 
de francs.) 

RECAPITULATION DE LA PARTIE A 

V. — Produits des taxes sur le chiffre 
d'affaires 	  141 559 000 

Total pour la partie A 	  290 929 000 

a; 
Oc 

 oe cri • = 

D — 
Z 

2796 
	

SENAT — SEANCE DU 11 DECEMBRE 1974 

— COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE 

0 
ce 

D 
z 

cs,  

di 
-13 

DESIGNATION 	DES 	COMPTES 

EVALUATION 	DES RECETTES 	POUR 	1975 

Opérations 

â caractère définitif. 

Opérations 

caractère provisoire. 
Total. 

Fonds national pour le développement des adductions d'eau. 

(En francs.) 

Produit dè la redevance sur les consommations d'eau 	  142 000 000 142, 000 000 

A. 	• 

Totaux 	  317 000 000 3 165 510 320 165 510 

.0 	• • 

- Totaux pour les comptes d'affectation spéciale 	  7 290 162 700 54 790 410 7 444 953 110 

Par amendement n° 107, le Gouvernement propose : 
t Dans l'état A, de modifier comme suit les évaluations de 

recettes : 
c I. — Budget général : 
t A. Recettes fiscales. , 
c B. Produits des taxes sur le chiffre d'affaires : 
t Ligne 36 : taxe sur la valeur ajoutée : 
4 Diminuer l'évaluation de — 40 millions de francs. 
• II. Budgets annexes : 
4C Prestations sociales agricoles : 
t Majorer les évaluations figurant  à  la ligne n° 20 t subvention 

du budget général » de + 52 millions de francs.  

• III. Comptes d'affectation spéciale : 
(< Fonds national pour le développement 'des adductions d'eau. 
t A la ligne n° 1 t produit de la redevance sur les consomma-

tions d'eau » dans la colonne t'opérations  à  caractère définitif », 
majorer l'évaluation des recettes de + 5 millions de francs. 

4 	— Dans le texte de l'article  20: 
• A. Opérations  à  caractère définitif : 
c, Budget général : 
• a) Réduire les ressources du budget général de — 40 mil-

lions de francs ; 
• b) Majorer le plafond des charges des dépenses ordinaires 

civiles de 89 millions de francs 
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4 Comptes d'affectation spéciale : 
c a) Majorer les ressources de 5 millions de francs. 

b) Majorer les dépenses civiles en capital de 1 million de 
francs. 

c I. — Budgets annexes : 

4 Prestations sociales agricoles : 
1 Majorer les ressources et le plafond des charges de 52 mil-

-lions de francs. 
c En conséquence, réduire de 125 millions de francs l'excédent 

net des ressources qui se trouve ainsi ramené de 146 millions 
de francs à 21 millions de francs. » 

La parole est A M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Cet amendement modifie l'ensemble des masses A la 
fois en recettes et en dépenses puisque nous avons modifié 
également le produit de la taxe sur la valeur ajoutée en faisant 
adopter tout A l'heure un amendement relatif à l'option des 
collectivités locales. 

Le présent amendement a pour objet de définir les valeurs 
définitives qui résultent de l'ensemble du débat sauf, bien 
entendu, en ce qui concerne la majoration du taux de la taxe 
additionnelle sur le prix des places de cinéma qui sera ren-
voyée à l'article 22, dernier alinéa. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Yvon Coudé du Forest°, rapporteur général. La commis-
sion accepte l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 107, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 20 
et de l'état A, modifiés. 

(L'ensemble de l'article 20 et de t'état A est adopté.) 
Le Sénat a terminé l'examen de tous les articles du projet 

de loi. 

Avant de faire procéder au vote sur l'ensemble, je vais donner 
la parole à ceux de nos collègues qui l'ont demandée pour 
expliquer leur vote. 

La parole est à M. Fosset. 

M. André Fosset. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, en dépit de 
l'état d'épuisement que signalait tout A l'heure le président de 
notre commission des finances, il est nécessaire, au terme de 
cette discussion budgétaire, qui s'est en effet une fois de plus 
déroulée dans des conditions de travail très difficiles, d'expliquer 
le vote, qui sera unanime, du groupe de l'union centriste des 
démocrates de progrès. 

Il est vrai que les conditions matérielles dans lesquelles se 
déroule le débat budgétaire mériteraient d'être modifiées. Elles 
sont épuisantes pour nos collaborateurs ; elles le seraient pour 
notre rapporteur général s'il ne nous donnait l'exemple, qui 
mérite d'être souligné, d'une présence constante et constamment 
vigilante. Il est normal que le présideni de son groupe, qui est 
fier de le compter parmi les siens, lui exprime sa gratitude et tra-
duise ainsi un sentiment qui est certainement partagé par le 
Sénat tout entier. (Applaudissemgents des travées socialistes et 
la droite.) 

Ces réserves étant faites sur les conditions de notre travail 
matériel, il est juste également de souligner qu'un climat très 
différent de celui que nous avons connu pendant trop d'années 
a régné au cours de cette discussion. Nous avons pu avoir, avec 
les ministres intéressés, des discussions très poussées, non seule-
ment au cours des séances publiques, mais aussi au sein des corn-
missions et très souvent dans les groupes eux-mêmes. C'est 
d'ailleurs peut-être ce qui explique l'accroissement de notre tra-
vail puisqu'il nous faut mener de front des travaux qui se 
déroulent en séance publique, dans les commissions et dans les 
groupes, accroissement heureux finalement puisqu'il aura permis 
un approfondissement du contrôle parlementaire. Pour notre 
groupe, en particulier, j'atteste que le vote qu'il va émettre, 
l'unanimité qu'il a réalisée, sont le fruit d'une profonde réflexion 
A la suite de débats animés et d'une réelle concertation. 

L'examen du budget par le Sénat revêt forcément un carac-
tère politique et la situation serait plus claire, monsieur le 
ministre des finances — par votre entremise je m'adresse en 
ce moment au Premier ministre — si l'article 49, dernier alinéa, 
de la Constitution, était appliqué effectivement afin que notre 
assemblée puisse apprécier, dans le cadre d'un débat de politique 
générale, l'action du Gouvernement et formuler par un vote, 
au terme d'un tel débat, son opinion sur la gestion du pays par 
l'actuelle équipe gouvernementale. 

Ayant écouté avec toute l'attention qu'elle méritait la très 
brillante intervention du président Bonnefous, "je conviens avec 
lui que les aspects sectoriels de l'action du pouvoir exécutif 
comportent, sur un certain nombre de points, des faiblesses, et 
que des correctifs par collectifs seront indispensables au cours de 
l'exercice budgétaire 1975. Ce sera le cas notamment pour amé-
liorer la dotation insuffisante du secrétariat d'Etat  à  la jeunesse 
et aux sports. 

Nous notons toutefois avec satisfaction que les observations 
formulées au fil des années dans cette enceinte, comme nos 
propres démarches, ont abouti A des améliorations concrètes 
pour certaines dotations, celles du ministère de la justice, par 
exemple, et que l'irritant contentieux intéressant les anciens 
combattants et victimes de guerre est, sur de nombreux points, 
en voie de règlement. 

Sensibles à la volonté de concertation manifestée tant par vous, 
monsieur le ministre, que par vos collègues,  à  l'égard de notre 
assemblée, nous avons apprécié comme il convenait un certain 
nombre de mesures concrètes qui viennent d'être inscrites dans 
la loi de finances. Les rigueurs de l'article 40 de la Constitution, 
impliquant l'obligation d'une initiative gouvernementale, ont 
conduit  à  une seconde délibération pour l'adoption de mesures 
qui sont, en réalité, le résultat d'initiatives sénatoriales. Je veux 
parler, en particulier, de la faculté qui, dès le 1" novembre 1975;  
sera ouverte aux collectivités locales et établissements publics 
locaux d'être assujettis  à  la taxe sur la valeur ajoutée au titre 
des opérations relatives  à  la fourniture de l'eau,  à  l'assainisse-
ment, aux abattoirs publics, aux marchés d'intérêt national, 
l'enlèvement et au traitement des ordures ménagères. Cette 
mesure leur permettra d'être remboursés, sous réserve des réfac-
tions applicables aux entreprises, de la T. V. A. acquittée sur les 
investissements effectués depuis cinq ans au titre de ces ser-
vices et, en outre,  à  partir de la date d'assujettissement la 
T. V. A., de toutes les fournitures et prestations de service qui 
les concernent. 

Il en a été de même pour l'application intégrale, au ler  jan-
vier 1975, de la retraite au taux plein à soixante ans pour les 
anciens combattants et les anciens prisonniers de guerre. 

De telles mesures ne peuvent évidemment que recueillir 
l'unanimité de notre assemblée, mais la responsabilité et, par 
conséquent, le bénéfice de leur application concrète, monsieur 
Gaudon, ne peuvent en être attribués et revendiqués qu'A ceux 
et par ceux qui, par ailleurs, émettront un vote positif sur 
l'ensemble de la loi de finances. 

A cet égard, j'en viens à me demander, monsieur le ministre, 
s'il ne conviendrait pas, dans l'avenir, qu'une marge de choix 
plus importante soit laissée par le Gouvernement après qu'il 
ait procédé, en son sein, aux arbitrages budgétaires A l'initiative 
de la majorité parlementaire qui soutient globalement son action 
et qui aurait ainsi la possibilité de manifester ses préférences 
et ses options politiques. 

Dans cette hypothèse, au lieu de se livrer A une surenchère 
négative, les groupes qui soutiennent l'action gouvernementale 
ont préféré la réalité, insuffisante certes, mais qui constitue un 
progrès, de la création de 2 000 emplois dans les P. T. T. pour 
faire face A l'accroissement du trafic postal. Cette création ne 
pourrait pas être possible si un vote négatif intervenait sur 
l'ensemble du budget. 

Mais, allant au-delà, nous voudrions, parce que nous nous 
sentons solidaires, donc responsables pour notre part de l'action 
du Gouvernement, juger plus globalement la politique dont le 
projet de loi de finances constitue un des aspects essentiels. 

Face aux conséquences économiques et monétaires d'une crise 
dont l'ampleur résulte des effets cumulés d'erreurs qu'ont cons-
tituées certains choix politiques effectués dans le passé et de 
contextes extérieurs de nature inflationniste provenant du dérè-
glement du système monétaire international et de la hausse du 
coût des produits pétroliers, vous avez pris, monsieur le ministre, 
dans le domaine économique, des mesures parfois excessivement 
douloureuses. Mais il faut convenir qu'il est maintenant possible 
de percevoir les chances d'un progrès réel vers les objectifs 
que vous vous étiez assignés en matière de prix et en matière 
d'échanges. 
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Le scepticisme qui en avait accueilli l'annonce s'est, de ce fait, 
beaucoup atténué. Il ne faudrait pas lui permettre de resurgir 
en laissant se développer, au niveau des entreprises, des diffi-
cuités de trésorerieNui entraînent une crise de l'emploi portant 
à la fois sur l'augmentation du nombre des chômeurs et sur la 
réduction des horaires de travail. 

Le projet de loi de finances ne traduit pas encore assez, à 
notre gré, de nouveaux choix politiques opérés en fonction de 
la volonté de changement et de réforme qui est la nôtre. Mais 
nous savons que ce n'est pas au mois de juin ou de juillet 
qu'il est possible de modifier fondamentalement les orientations 
d'une politique budgétaire. 

Vous vous êtes attaqué à bras le corps — et vous avez eu 
raison — aux problèmes économiques. Puissiez-vous les dominer 
et en dominer les conséquences sociales. En somme, vous avez 
été, depuis six mois, avant tout le ministre de l'économie. Ce 
que nous vous demandons maintenant, c'est d'être aussi plei-
nement le ministre des finances et, à ce titre, de vous orienter, 
en concertation avec le Parlement, vers une refonte fondamentale 
de vos présentations budgétaires, n'hésitant pas à vous attaquer 
à des services votés dont le maintien, année par année, cons-
titue un risque grave de sclérose pour l'Etat. 

Notre souhait, monsieur le ministre, c'est que, toutes choses 
restant égales, le prochain projet de loi de finances manifeste 
une détermination des pouvoirs publics pour la réalisation des 
équipements collectifs, pour une politique de justice et de progrès 
social encore plus affirmée à l'égard des catégories les plus 
défavorisées, pour le maintien d'une expansion économique qui, 
finalement, est la meilleure garantie de notre indépendance et 
qui s'oriente, enfin, résolument dans les perspectives de la 
construction européenne. 

A ce titre, nous apprécions comme il convient les perspectives 
nouvelles dégagées sur le plan politique par le tout récent 
sommet européen et, en particulier, nous sommes sensibles à la 
décision prise concernant le fonds d'action régional. 

Nous mesurons les modifications politiques intervenues depuis 
six mois. Nous souhaitons la poursuite d'une politique de reforme 
dans le sens même qui a été défini lors de la campagne prési-
dentielle. Nos critiques, quand cela nous paraît utile à l'égard 
du Gouvernement, restent raisonnées. Notre approbation se veut 
raisonnable quand les axes directeurs sont maintenus. 

Enfin, il m'est agréable de souligner la qualité d'un esprit 
libéral qui vous conduit à admettre que, même parmi votre 
majorité, il puisse se trouver des voix pour contester tel ou 
tel aspect de l'action gouvernementale. Que le Gouvernement 
persiste dans cette attitude qui consiste, au lieu de chercher 

les faire taire, à rechercher avec elles les ajustements néces-
saires. C'est en cheminant de la sorte qu'il réalisera les réformes 
et le progrès qu'attend de lui, en le regardant aussi dans les 
yeux, le peuple de ce pays. 

Le vote que nous allons émettre ce soir et qui, de notre 
part, sera positif, doit être compris, monsieur le ministre, 
au-delà d'une approbation, comme un encouragement dans cette 
direction. (Applaudissements sur les travées de l'U. C. D. P., au 
centre et it droite.) 

M. le président. La parole est à M. de Bourgoing. 

M. Philippe de Bourgoing. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, flous 
voici donc parvenus au terme de l'examen du projet de loi 
de finances pour 1975. 

Il peut sembler que ce ne soit pas le moment d'épiloguer 
longuement sur les conditions de son déroulement. Mais, au 
contraire, n'est-ce pas précisément l'heure de déplorer l'orga-
nisation de nos travaux ? 

Tout avait bien commencé, avec des séances prenant fin à 
des heures normales et le maintien des créneaux nécessaires 
pour que nous puissions nous rendre dans nos départements. 

Et puis, tout a craqué et nous avons été contraints, pour par-
venir à faire cadrer, dans le temps imparti, les examens de 
textes aussi importants que ceux du travail, de l'aménagement 
du territoire, des universités, de terminer à des heures qui 
rendaient inévitables de nombreuses séances. 

Quelle idée, je vous le demande, auront pu se faire du 
fonctionnement de nos institutions ces élèves d'un établisse-
ment scolaire qui, des galeries du public, assistaient, vendredi 
dernier, au débat sur le budget de l'éducation, suivi par un 
nombre réduit de sénateurs ? 

Il devient urgent — et tout le monde, ici, en est conscient 
— que s'établisse, entre Gouvernement et Parlement, une 
concertation sur une indispensable revision de nos méthodes de 
travail. Répondant à l'appel du président Bonnefous, les paroles 
de M. le ministre nous font espérer que la concertation a 
commencé ce soir. 

M. Edouard Bonnefous, préSident de la commission. Très bien ! 

M. Philippe de Bourgoing. Cela dit, qui ne vous vise évidem-
ment pas, monsieur le ministre — car au fond, vous-même 
comme vos collègues, êtes aussi victime d'un tel état de fait 
et vous nous avez dit tout à l'heure que vous étiez notre 
allié — j'indique dès maintenant que le groupe des indé-
pendants votera ce budget auquel il reconnaît un certain 
nombre de mérites incontestables. 

Le mérite d'être présenté en équilibre, tout d'abord. 
Certes, il en est ainsi déjà depuis quelques années, mais cette 

constance n'est que plus méritoire lorsque, comme cela est le 
cas, c'est sans augmentation de la pression fiscale qu'est 
réalisé cet équilibre. 

Equilibre qui, certes, est parfois, pour nous, douloureux à 
subir lorsque nous serions tentés de faire plus et mieux sur 
tel ou tel chapitre. 

Nous notons aussi que ce budget que vous nous avez présenté 
n'est nullement inflationniste, puisque son augmentation, par 
rapport à 1974, est inférieure à celle du produit intérieur brut : 
13,80 contre 14,30 p. 100. Compte tenu des circonstances, il 
s'agit là d'un élément important dans la lutte que nous devons 
mener contre l'inflation. 

Nous apprécions davantage encore que ce budget contienne 
des dispositions permettant de maintenir, tout en luttant contre 
l'inflation, la capacité de développement de notre industrie, 
de notre commerce et de notre agriculture. 

Dans cet esprit, l'augmentation très sensible des moyens du 
fonds de développement économique et social permettra d'aider 
des entreprises, petites et moyennes, que la conjoncture actuelle 
a mises en difficulté malgré une gestion prudente et saine. 
Cela est conforme à ce que vous nous avez dit, au début de 
votre présentation du budget, 'A propos des entreprises consi-
dérées comme le moteur de la croissance économique et de 
votre souhait de voir rapidement aplanies les difficultés tem-
poraires qu'elles rencontrent. Cela va dans le sens de nos 
préoccupations et de notre souci de voir maintenu l'emploi. 

Je voudrais souligner, avec satisfaction également, vos décla-
rations sur  «  la nécessité de renforcer les actions en faveur 
de l'agriculture dans une année difficile pour les revenus 
agricoles et où la progression des charges sur les coûts de 
l'agriculture est très massive ». Le budget annexe des presta-
tions sociales agricoles en est la confirmation. 

Nous paraît également essentielle la priorité accordée aux 
transports collectifs, au logement, aux postes et télécommu-
nications ainsi qu'aux équipements sanitaires et sociaux, sans 
méconnaître l'importance de l'effort accompli en faveur des 
personnes les plus défavorisées. 

Cette discussion budgétaire, enfin, aura été l'occasion, pour 
les anciens combattants et autres victimes de guerre, de voir 
bon nombre de leurs plus anciennes et légitimes aspirations 
prises en considération. 

Il est significatif, à cet égard, que, pour la première fois depuis 
longtemps, le Sénat ait voté le budget qui les concerne. C'est 
à nos yeux rendre justice, dans une période difficile traversée 
par notre pays, à ceux qui lui ont permis de franchir des 
moments encore plus difficiles et faire appel à l'exemple de 
leurs vertus et de leur courage. 

Les membres du Sénat, presque tous élus locaux, extrêmement 
sensibles déjà au grand espoir qu'avaient fait naître les décla-
rations à cette tribune, le 26 novembre dernier, de M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, relatives à la possibilité 
qui nous serait offerte d'opter pour l'application de la T.V.A., 
le sont encore plus au passage de l'espoir à la réalité qui vient 
d'intervenir. 

Une telle mesure permettra d'alléger nos charges dans les 
secteurs de l'eau, de l'assainissement et des ordures ménagères. 

C'est avec le même intérêt que nous avons appris les mesures 
relatives au versement représentatif de la taxe sur les salaires 
qui sera mis à la disposition des collectivités locales en 1975. 
Nous espérons fermement que les 14 p. 100 qu'il nous sera 
permis d'inscrire à nos budgets primitifs pourront être portés 

17 p. 100 en cours d'année. 
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Nous attendons, enfin, avec confiance votre décision d'auto-
riser le versement, aux communes confrontées à des problèmes 
aigus de trésorerie, de douzièmes provisionnels à valoir sur les 
impositions locales votées au titre de l'année. 

En terminant, je voudrais souhaiter que l'on perçoive, dans 
tous les services de l'Etat, un constant souci d'économie et de 
rigueur accompagnant l'effort nécessaire demandé aux Fran-
çais. 

Cela dit, monsieur le ministre, le groupe des républicains 
indépendants, conscient des difficultés de votre tâche et de 
l'importance de l'enjeu, vous assure de son entier soutien. 
(Applaudissements et droite, ainsi que sur les travées de 
l'U. C. D. P. et de l'U. D. R.) 

M. le président. La parole est à M. Carous. 

M. Pierre Carous. Monsieur le président, messieurs les 
ministres, mes chers collègues, fidèle à une vieille habitude, le 
groupe U.D.R. va apporter toutes ses voix lors du vote sur 
l'ensemble du projet de loi de finances. Nous avons effectué 
ce geste assez souvent dans l'isolement pour nous réjouir, 
aujourd'hui, d'être en excellente compagnie et aussi de parti-
ciper à l'apport au Gouvernement d'une majorité substantielle. 

Je dirai, rendant hommage à la courtoisie des présidents de 
groupe et des collègues qui, tout au long de ce débat, ont joint 
leurs voix aux nôtres, que c'est beaucoup plus agréable ainsi. 

Je n'aurai que deux observations très brèves à formuler car 
une partie, la majeure partie même de ce que j'aurais voulu 
dire, a été fort bien exprimée par M. Fosset et par M. de 
Bourgoing. 

Tout d'abord, je tiens, à mon tour, à porter témoignage du 
climat de concertation qui a existé entre les -  groupes de la 
majorité et le Gouvernement. J'ai été, à cette même place, très 
souvent sévère avec le ministre de l'économie et des finances. 
Je dois donc, aujourd'hui, par simple honnêteté intellectuelle, 
rendre hommage aux efforts substantiels qui ont été faits. 
Moi qui me suis battu, depuis que je suis ici, à propos des 
ressources des communes et de la T.V.A. qu'elles doivent sup-
porter depuis sa création, je suis tout de même bien placé pour 
dire que le geste fait aujourd'hui par le Gouvernement — car 
sans son accord, étant donné les dispositions de l'article 40-  de 
la Constitution, nous ne pouvions rien faire — est tout de même 
substantiel. 

Il l'est pour deux raisons. Tout d'abord par les chiffres qu'il 
implique. L'amendement que nous avons vote doit se traduire 
par -  une perte de recettes de 40 millions de francs pour l'année 
1975, de 800 millions de francs pour l'année 1976 et il est 
prévisible que, pour l'année 1977, en francs constants, la somme 
sera certainement encore plus élevée. 

Il s'agit quand même de 800 millions de francs et je remercie 
le Gouvernement d'avoir accepté de faire un geste si appré-
ciable. 

Par ailleurs, M. Poniatowski, ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur, a parlé — et M. le ministre de l'économie et des finances 
a repris ses termes tout à l'heure — de neutralisation de la 
T. V. A. 

J'ai toujours demandé non pas qu'on accorde aux communes 
un régime de faveur, mais qu'on leur permette simplement de 
bénéficier du régime commun en matière de récupération de la 
T. V. A. 

Grâce à l'amendement adopté, dans un domaine déterminé mais 
important, les communes seront désormais placées au même 
niveau que les industriels et les commerçants pour la récupéra-
tion de la T. V. A. 

D'autres mesures encore ont été acceptées, et nous nous en 
réjouissons. 

Au travers de cette concertation très fructueuse, je souhaite 
que, tout au long de l'année, grâce à de meilleures conditions de 
travail, nous puissions agir dans le sens de l'intérêt général qui 
nous préoccupe tous. 

J'en viens à ma deuxième observation. 
Cette loi de finances, avec les budgets qu'elle englobe, ne 

comporte pas seulement les crédits et les moyens mis à la dis-
position des services pour faire face à leurs missions ; elle fait 
ressortir aussi des options d'ordre économique, en particulier le 
souci du Gouvernement — souci que nous partageons entière-
ment — de lutter  •  contre l'inflation, contre la hausse des prix 
et d'essayer de résorber le déficit de notre balance commerciale 
dû  notamment à la hausse des produits pétroliers. 

Les mesures décidées à cette fin ne sont pas toujours popu-
laires, mais nous nous y sommes associés et nous continuerons 
de _le faire, car, sans vouloir employer de grands mots, il y va 
de l'intérêt national et nous devons apporter notre appui à cette 
politique. 

Mais cette action technique, bien qu'indispensable, comporte 
en elle-même un risque considérable que le Gouvernement a 
mesuré, celui de voir une telle politique peser sur l'emploi, de 
voir se développer le chômage -- demandes d'emploi non satis-
faites, réductions d'horaires de travail, impossibilité pour des 
jeunes et des femmes de trouver un premier emploi, un nouveau 
travail ou un salaire d'appoint — et d'assister à une forme larvée 
de récession sans que, pour autant, l'objectif ait été atteint. 

En effet, il y a inévitablement déphasage dans le temps entre 
les conséquenCes d'une telle politique. 

Il ne me parait pas possible, dans un pays comme le nôtre, de 
fonder une politique, aussi efficace soit-elle, sur l'option d'un 
chômage librement provoqué. 

C'est parce que le Gouvernement ne me semble pas avoir volon-
tairement provoque le chômage, mais qu'il se trouve en présence 
d'une conséquence, regrettable, certes, mais inévitable de la 
conjoncture présente, que je déclare lui faire confiance. Cepen-
dant, il ne faut pas renouveler l'erreur commise précédemment 
de pousser trop loin un plan d'austérité. 

Vous avez un plan de t refroidissement », monsieur le ministre 
de l'économie et des finances. Je vous en prie, n'en faites pas 
un plan de t congélation », car nous éprouverions alors certaine-
ment plus de difficultés encore pour en sortir ! • 

La situation requiert un certain nombre de mesures secto-
rielles car il ne faut pas prendre des dispositions génératrices 
d'inflation. Or une action destinée à aider des catégories de 
citoyens aux prises avec des difficultés financières ne peut être 
génératrice d'inflation puisqu'il s'agit de gens qui manquent 
d'argent. 

De même, leur permettre d'obtenir un desserrement du crédit 
de la  part  des banques, actuellement bridées et très strictes sur 
l'encadrement du crédit, ne peut contribuer à favoriser l'infla-
tion puisqu'il s'agit toujours de gens qui manquent d'argent. 

Sous réserve de ces observations, nous approuvons votre poli-
tique. Le vote unanime de notre groupe manifestera l'approba-
tion des budgets que vous nous soumettez, mais également celle 
d'une politique. (Applaudissements sur les travées de l'U.D.R., 
au centre et  à  droite.) 

M. le président. La parole est \à M. Gaudon. 

M. Roger Gaudon. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, je voudrais en premier lieu, a 
la fin de ce long marathon budgétaire, formuler deux remarques. 

La première concerne les conditions inadmissibles de travail 
auxquelles nous a contraints le Gouvernement. Ce n'est pas 
sérieux et cela a été dit par tous les groupes de cette assemblée. 
J'ajoute que nous nous éloignons ainsi du réel contrôle parle-
mentaire. En fait, nous assistons à la politique du fait accompli. 
Il est vrai que, depuis plus de six mois, le t domaine réservé 
est très étendu. 

La deuxième remarque concerne l'attitude de quelques 
membres du Gouvernement à l'égard des sénateurs du groupe 
communiste et apparenté. Il est arrivé, en effet, au cours 
de ce débat budgétaire, à certains ministres de ne pas répondre 
aux questions que nous posions. Mais, fait plus grave, un 
ministre, prenant un faux prétexte, a déclaré à cette tribune 
qu'il se refusait à répondre  à  un sénateur communiste. C'est 
une singulière conception de la concertation ! Nous tenons, 
à la fin de ce débat budgétaire, à élever une très vigoureuse 
protestation contre de tels procédés. 

M. Marcel Gargar. Très bien ! 

M. Roger Gaudon. Certes, nous sommes opposés fondamen-
talement à la politique du pouvoir ; nous faisons, à chaque 
occasion, des propositions concrètes. Cela dit, nous sommes, 
nous aussi, des élus de la nation et du peuple et nous sommes 
comptables devant eux. 

M. Marcel Gargar. Très ,bien ! 

M. Roger Gaudon. J'ajouterai, monsieur le ministre, que les 
silences du Gouvernement, en présence de certaines de nos 
interrogations de fond, montrent, s'il en était besoin, l'incapa-
cité de votre société  à  résoudre la crise grave que votre 
système a engendrée au profit des grandes sociétés industrielles 
et financières. 

Monsieur le ministre de l'économie et des finances, vous vous 
plaisez à lancer des paris. Or, dans ce jeu, il y a toujours un 
gagnant et un perdant. Votre projet de budget est à ce point 
significatif à cet égard qu'il y a, effectivement, une petite 
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poignée de privilégiés qui vont encore gagner plus, tandis que 
la grande masse du peuple et les collectivités locales vont devoir 
supporter le lourd fardeau de la crise. 

Enfin, monsieur le ministre, un pari est, en général, un jeu. 
Or on ne joue pas lorsque les familles éprouvent tant de 
difficultés à vivre. Il faut, au contraire, prendre des mesures 
pour relancer l'économie nationale en même temps que pour 
améliorer le pouvoir d'achat du plus grand nombre de Français, 
ce que vous ne faites pas. 

Le projet de budget est le reflet fidèle de votre politique. 
Le président de notre groupe, mon ami Jacques Duclos, 

a eu l'occasion de le démontrer à l'ouverture de ce débat budgé-
taire. 

Depuis des années, vous faisiez, avec constance, les mêmes 
analyses et vous appliquiez les mêmes remèdes miracles. 

Nous voyons où cela nous a conduits ! C'est pourquoi, tout 
au long du débat, les sénateurs communistes et apparenté ont 
proposé d'autres solutions. Toutes, sans exception, ont été 
repoussées par le Gouvernement et sa majorité. 

Il est vrai que certaines d'entre elles- — comme j'ai eu 
l'occasion de le dire il y a quelques instants — ont été 
reprises sous une autre -forme par le Gouvernement, comme les 
mesures concernant les anciens combattants, l'agriculture ou la 
jeunesse.  

Il est vrai aussi qu'en 1974 certains de nos collègues, qui 
appartiennent aujourd'hui à cette majorité, ne votaient pas 
certains fascicules budgétaires qui, pourtant, se ressemblent 
d'une année sur l'autre. La vie change, le fossé se creuse. 

M. André Fosset. Au contraire, il se comble ! (Rires.) 

M. Roger Gaudon. Nous avons présenté nos solutions parce 
que nous sommes inquiets pour la France, pour notre peuple, 
que vous enfoncez davantage dans la crise. Nous nous refusons 
à .  accepter les sacrifices et nous appelons tous les travailleurs, les 
paysans, les petites et r.noyennes entreprises à faire de même. 

C'est d'ailleurs pourquoi nous sommes solidaires des travailleurs 
qui organisent aujourd'hui, c'est-à-dire le 12 décembre, une 
journée d'action pour faire prévaloir leurs revendications qui 
portent, en particulier, sur leurs salaires, traitements et retraites, 
et surtout sur le maintien de l'emploi et la lutte contre le 
chômage. 

Nous sommes d'autant plus solidaires de ces travailleurs que 
le Gouvernement se satisfait du nombre de 800 000 chômeurs 
et accepte que de nombreuses entreprises disparaissent chaque 
jour. 

En fait, le Gouvernement, par sa politique, désorganise 
l'économie, refuse de satisfaire les légitimes revendications des 
salariés et des autres catégories sociales. 

De plus, le projet de budget va augmenter les impôts sur 
le revenu. 

Ce qui est plus grave, encore, c'est qu'il est fondé sur une 
hypothèse non pas déflationniste, mais inflationniste, comme le 
montre l'évolution de la T.V.A., c'est-à-dire sur l'augmentation 
des prix, et cela au moment même où vous provoquez la dimi-
nution de la consommation des ménages. Reconnaissons-le, l'in-
justice fiscale est de règle dans votre politique. 

A l'opposé, vous continuez à faire des cadeaux royaux aux 
grandes sociétés. Par exemple, vous favorisez les pratiques 
irrégulières des sociétés pétrolières. De plus, celles-ci, comme le 
souligne le rapport de la commission d'enquête, ne paient pra-
tiquement pas d'impôts. 

Vous venez aussi d'octroyer un prêt de plus d'un milliard de 
francs à Peuceot-Citroën, alors que cette dernière société a 
supprimé 8 008 emplois depuis le début de l'année et vient de 
décider le licenciement de 2 900 travailleurs. Mais le Gouver-
nement ne réagit pas. 

Tel est, monsieur le ministre de l'économie et des finances, 
le résultat de votre politique. Voilà pourquoi vos hypothèses 
sont fausses et pourqùoi votre budget, qui en est le reflet, est 
également faux. 

Il en va de même lorsque nous examinons les crédits destinés 
aux équipements collectifs : c'est la portion congrue qui engage 
dangereusement l'avenir du pays. 

Dans le même temps, le Gouvernement nous fait ou va nous 
faire voter des textes de loi à caractère social, par exemple 
ceux sur la contraception, sur l'avortement et bien d'autres 
encore. Or nous avons examiné de très près, nous aussi, le 
budget et force nous est de constater que nous n'y trouvons 
aucun . crédit supplémentaire qui permette d'appliquer ces lois 
et de pratiquer une véritable politique sociale et familiale. 

Le groupe communiste et apparenté souhaite — nous l'avons 
démontré tout au long du débat — une autre politique fondée 
sur les mesures contenues dans le programme commun de 
gouvernement dont nous avons détaillé, à cette tribune, les 
solutions proposées. 

Nous comptons sur l'ensemble des catégories sociales pour 
qu'elles Obtiennent satisfaction. Nous continuerons à nous 
faire l'écho, dans cette assemblée, de leurs revendications 
sociales et économiques et de leur désir d'une démocratie réelle, 
inséparable de l'intérêt national. 

Nous entendons plus que jamais travailler à l'union agissante 
du peuple de France pour sortir le pays de la crise. 

Monsieur le ministre de l'économie et des finances, votre 
budget de 1975 étant un budget d'austérité pour les grandes 
masses populaires et un budget de satisfaction pour les grands 
monopoles, vous ne vous étonnerez pas que le groupe communiste 
et apparenté vote contre. (Applaudissements sur les travées 
communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Amie. 

M. Auguste Amic. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, à Eissue de 
ce long marathon budgétaire et  à  un moment où la fatigue 
s'empare de nous, vous ne vous étonnerez pas si les explications 
de vote que je vous présente, au nom du groupe socialiste, 
sont brèves, d'autant plus que, en définitive, tout a déjà été dit. 

Les raisons de notre vote négatif ont déjà été exprimées par 
mon collègue, M. Tournai'', lors de la discussion générale du 
projet -de loi de finances et elles conservent toute leur valeur. 
Je dirai même qu'au fur et à mesure que les jours se sont 
écoulés, les événements les ont confirmées. 

Vous avez fondé l'analyse de votre politique économique sur 
quatre facteurs : l'évolution du commerce extérieur, la hausse 
des prix, la détente sur le marché de l'emploi et la définition 
d'un taux de croissance pour 1975. 

Je ne vous chicanerai pas sur le premier. Peut-être pourrions-
nous éviter que le déficit de notre commerce extérieur n'atteigne 
les 23 milliards de francs initialement prévus ; mais l'écart sera 
faible. Les résultats de novembre restent controversés, et il n'est 
pas dit que ceux de décembre les modifient sensiblement.  •  En 
tout cas, le problème n'a rien perdu de son actiité et l'objectif 
d'équilibre pour fin 1975 reste au stade de la manifestation 
d'intention. 

Sur les prix, en revanche, l'objectif qui avait été visé de 
ramener la hausse mensuelle à 1 p. 100 ne sera certainement 
pas atteint, et ce malgré un ralentissement très net de la 
surchauffe. 

Vous vous êtes refusé à pratiquer une action volontariste sur 
les prix, dont je ne sous-estime du reste ni les difficultés ni les 
conséquences, et dès lors, l'échec était inévitable. 

Je vous avais reproché le caractère plus spectaculaire qu'effi-
cace de l'action « frein sur les prix ». Les événements m'ont 
donné raison. 

L'échec de votre politique a été hélas ! bien plus frappant 
en ce qui concerne le marché de l'emploi. On peut contester, 
certes, la notion de travailleurs A la recherche d'un emploi 
par rapport à la notion de chômeurs  ecourus. Il n'empêche 
que la dégradation du marché de l'emploi n'a fait que s'accentuer 
et que les perspectives restent très sombres, à telle enseigne 
que vous avez été amené à avancer des sommes importantes pour 
sauver certaines grandes entreprises en difficulté. En ferez-vous 
de même pour toutes les autres entreprises, quelle que soit leur 
taille ? Auquel cas, vous allez pratiquer la politique des vases 
communicants. 

Enfin, dernier point : les signes de la conjoncture font appa-
raître comme difficile et plus aléatoire la possibilité de tenir 
un taux de croissance de 4,20 p. 100 en 1975. 

Fondé sur des hypothèses aussi discutables, votre projet de 
budget pour l'année prochaine ne nous paraît pas avoir été 
établi avec toute la sincérité désirable. Comme pour le budget 
1974, il se traduit dès le départ, par un superéquilibre dont 
vous attendez un effet déflationniste, mais qui pèsera en fait 
lourdement sur notre activité économique au risque de casser 
les reins à un certain nombre d'entreprises, aux résultats peut-
être marginaux mais qui sont si utiles au maintien de l'activité 
et de l'emploi. 

Nous sommes nombreux désormais à penser qu'un budget en 
superéquilibre ne constitue pas une amorce saine de la lutte 
contre l'inflation, car il pèse d'un poids trop lourd sur la vie 
économique. 

Une réduction du taux de la T. V. A. aurait un effet psycholo-
gique certain, même si la répercussion au stade des prix de 
détail n'est pas évidente. Cette incapacité pour le Gouvernement 
de tenir notre économie malgré, par-ci par-là, quelques manifes-
tations velléitaires, est ressentie fortement par l'opinion publique 
et les sondages faits sur la crédibilité de l'action du Gouver-
nement en sont la preuve. 

En tout cas, cette richesse apparente de l'Etat, qui le pousse St 
des libéralités excessives au bénéfice d'entreprises privées, 
contraste avec la pauvreté des collectivités locales. Vous vous 
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êtes, certes, penché sur leur sort et j'aurais mauvaise grâce à 
ne pas reconnaître qu'un effort a été fait dans ce sens. Il n'en 
reste pas moins que la situation financière de ces dernières est, 
vous le savez, très difficile et amène chaque année les conseils 
municipaux à majorer les impôts locaux dans des proportions de 
plus en plus importantes. 

' Or, comment ne pas tenir compte, lorsque l'on évalue l'effort 
fiscal demandé aux contribuables, de cette majoration désormais 
chronique ? 

Vous me permettrez enfin de m'associer aux propos qui ont 
été formulés sur les conditions du travail parlementaire. Jamais 
nous n'avons autant senti que le travail harassant que nous avons 
été amenés à fournir au fil des jours, et surtout des nuits, ne 
débouchait que sur des résultats qui n'étaient pas à la hauteur 
des efforts consentis. 

Aussi sommes-nous entièrement d'accord avec l'analyse qui en 
a été faite par le président de la commission des finances, à 
laquelle vous vous êtes rallie, monsieur le ministre, et dont 
nous espérons que naîtront des conclusions heureuses. 

Au bénéfice de toutes ces considérations, nous ne voterons pas 
votre budget. (Applaudissements  à gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Monichon. 

M. Max Monichon. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
le vote du budget constitue une occasion traditionnelle d'examiner 
la politique du Gouvernement. Nous constatons des efforts dans 
certains domaines et des insuffisances dans d'autres. L'expres-
sion par laquelle nous avions défini à cette tribune notre opi-
nion sur le budget du ministère de l'agriculture peut être 
reprise, s'agissant de la loi de finances pour 1975. Nous nous 
sommes en effet exprimé sur le budget de l'agriculture en ces 
termes : « Si votre budget est à dominante de zones de lumière, 
il comporte des zones d'ombre ». Et nous ajoutions : « Tant il 
est vrai que dans un domaine aussi divers, dominé par les capri-
ces du temps et de la nature, la politique doit être un effort 
continu, tout ne pouvant être satisfait à l'occasion d'un même 
budget ». 

D'autre part, il faut bien convenir que la conjoncture que 
nous vivons, que jusqu'en 1974 aucun Gouvernement n'a con-
nue et que subissent d'ailleurs tous les pays industriels et 
modernes, et le problème de l'énergie brutalement posé, et 
aggravé depuis six mais, constituent des éléments exceptionnels, 
dont chacun mesure l'importance et l'influence dans la situation 
présente. 

L'action décisive  •  du Gouvernement doit s'exercer dans les 
directions suivantes : règlement de l'approvisionnement en éner-
gie, et la conférence d'hier paraît avoir réuni certaines condi-
tions préalables en vue d'une concertation entre producteurs 
et consommateurs afin de trouver une solution équitable ; équi-
libre de notre balance extérieure, par la croissance de nos 
exportations ; sauvegarde de l'expansion et de l'emploi ; lutte 
contre l'inflation, poursuite de la construction de l'Europe, et à 
ce propos nous souhaiterions mieux comprendre votre politique 
extérieure. Ces buts sont ambitieux, mais les atteindre permet-
tra à notre pays de jouer le rôle qu'il doit avoir. 

Je voudrais examiner certains chapitres et parler à mon tour 
de la taxe sur la valeur ajoutée pour déboucher sur les finances 
locales. - 

Vous avez, monsieur le ministre, apporté, à l'instant, au Sénat, 
le témoignage de votre sollicitude pour les communes. Nous pen-
sions que vous étiez bien placé pour connaître leur situation, 
car vous êtes un élu municipal. Ce qui a été décidé pour la 
T. V. A. constitue la deuxième étape pour permettre de la 
récupérer. 

Peut-être est-il utile de rappeler que la première étape se 
situait, il y a cinq ans, à l'occasion d'une commission mixte pari-
taire, lorsque nous pûmes obtenir du secrétaire d'Etat aux 
finances de l'époque, qui était M. Boulin, que, pour les travaux 
d'électricité, les travaux d'adduction d'eau et d'assainissement, 
la T. V. A. puisse être récupérée, lorsqu'il y avait un concession-
naire. 

Aujourd'hui, la récupération se fera, dans les secteurs que vous 
avez énumérés, sans concessionnaire. C'est la deuxième étape 
d'une libéralisation de la T. V. A. Nous devons la porter -  à votre 
actif. Nous vous demandons de ne pas en rester là. 

Car je voudrais vous poser la question indiscrète à laquelte, 
je sais, vous ne pourrez peut-être pas nous répondre immédiate-
ment. Voici cette question : quel est le volume de T.V.A. payé 
au cours d'une année, par exemple 1973 — puisque 1973 est 
une année close — par l'ensemble des collectivités locales et 
quel est, au regard de ce volume de T.V.A. payé, le volume des 
subventions  dont ces collectivités locales ont bénéficié de la 
part de l'Etat ? 

Je me suis laissé dire qu'il n'y avait qu'un tout petit écart 
entre ces deux chiffres. Mais je, voudrais tout de même obtenir 
de votre part une précision. Les finances locales, monsieur le 
ministre, me rappellent un mot historique : si dans notre histoire 

Paris valait bien une messe, ce sujet ne vaudrait-il pas une 
session exceptionnelle et un large débat pour procéder,- à une 
répartition definitive et actuelle entre les charges et les moyens 
des collectivités locales, d'un côté, et de l'Etat de l'autre ? 

Le problème des transferts, dont nous souffrons beaucoup, 
est assez agaçant. De même, celui des fonds de concours n'est 
pas très encourageant pour nous, et je ne parlerai pas, puisque 
je suis Bordelais, de l'insuffisance des moyens des communautés 
urbaines. D'autres orateurs vous en parleront à ma place. Il est 
des secteurs dans lesquels l'effort que vous avez fait mérite 
d'être poursuivi : le logement et son adaptation aux besoins 
et à la conjoncture, l'éducation où l'effort a été fait depuis 
plusieurs années, mais où nous avons eu cette année le regret 
de constater l'insuffisance des crédits d'investissement, plus 
particulièrement au titre du deuxième degré. 

L'effort est à poursuivre également sur les investissements 
de l'agriculture, M, le président de Bourgoing vous en a parlé 
il y a un instant en vous rappelant que le budget de l'agriculture 
était absorbé pour 52 p. 100 par le budget annexe des prestations 
sociales agricoles. Ce n'est pas le rapporteur du B. A. P. S. A. 
qui s'en plaindra, mais il est incontestable qu'il y a là un élément 
au travers  duquel les crédits d'investissements en agriculture 
n'ont pas été cette année ce qu'ils auraient dû être. 

L'effort est aussi à poursuivre pour la jeunesse et les sports, 
car les dotations de ce budget sont sans relation avec ses besoins 
et se traduisent, la encore, par des transferts de charges, les 
collectivités locales devant aller au secours des crédits d'Etat 
insuffisants. L'effort est également à poursuivre et à intensifier 
dans le secteur sanitaire et social et, plus particulièrement, au 
profit « du troisième âge », par la multiplication des résidences 
pour personnes âgées, répondant aujourd'hui beaucoup mieux 
aux besoins de la vie moderne dont nous avons le devoir de 
doter rapidement ceux qui n'ont plus qu'un temps limité pour 
en profiter. Car ils sont, monsieur le  ministre,  bien méritants 
ceux-là même qui, au soir de leur vie, ont élevé, il y a bientôt 
cinquante ans, une famille sans allocations familiales et sans 
sécurité sociale. J'arrête là mon énumération, mais elle pourrait 
être plus longue. 

Mais, en dehors du présent budget, l'application de certaines 
dispositions fiscales que nous attendons trop longtemps nous 
préoccupe et nous impatiente. Il en est ainsi de l'article 702 du 
code général des impôts, petit-fils de l'article 1372 quinquies, dont 
l'origine remonte, n'est-il pas vrai, monsieur le rapporteur géné-
ral, à 1963, c'est-à-dire il y a onze ans. Le décret d'application 
est enfin paru le 15 septembre 1974, il est extrêmement restric-
tif et ne répond pas à l'esprit qui animait le législateur. 

Et nous pourrions ainsi rappeler d'autres exemples pour 
regretter des lenteurs que nous ne manquerons pas de signaler 
afin de les faire cesser. 

En bref, si les temps sont difficiles les tâches du Gouvernement 
sont nombreuses et complexes et rien de ce qui est humain n'est 
jamais parfait. 

Puisse notre vote, qui est un vote de raison et un vote una-
nime, vous aider dans l'action que, avec sang-froid et détermina-
tion, vous avez entreprise et dont nous souhaitons qu'elle abou-
tisse dans l'intérêt de notre pays. (Applaudissements et droite, sur 
les travées de l'U. D. R. et de l'U. C. D. P.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Je voudrais 
tout d'abord vous dire, monsieur le ministre, qu'une très longue 
tradition veut que le rapporteur général de la commission des 
finances du Sénat ne prenne pas part au vote, ce qui lui laisse 
une liberté d'appréciation totale tout au long de la discussion. 

Au retour d'une brève absence, j'ai appris que des paroles 
bienveillantes,  trop  bienveillantes, avaient été prononcées à mon 
endroit par mon vieil ami M. Fosset. Permettez-moi, à ce sujet, 
d'indiquer que s'il m'a été possible de remplir -le moins mal 
possible un rôle parfois ingrat, je le dois d'abord à l'indulgence 
du Sénat, ensuite — je le répète chaque année, mais je le dis 
cette année avec plus de force encore — à l'appui Ae mes 
collaborateurs, qu'ils soient détachés de différents ministères 
— et surtout du vôtre, monsieur le ministre — ou qu'ils appar-
tiennent à l'administration du Sénat. Sans eux, il n'y aurait pas 
de rapporteur général. Je tiens à les remercier ici publiquement. 
(Applaudissements.) 

Je formulerai encore deux remarques. 
Pour la première fois depuis que je rapporte le budget de la 

France, j'ai pu avoir avec le ministère des finances tfue vous 
représentez, monsieur le ministre, et vous, monsieur le secrétaire 
d'Etat, une concertation qui fut positive, même si nous ne fûmes 
pas toujours d'accord — et il est vraisemblable que nous ne 
le serons pas encore tout à fait la semaine prochaine ! 
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Un tel résultat n'a pas toujours été obtenu. Je ne fais aucune 
personnalisation. Chacun a son style, chacun a son caractère. 
Je ne blâme personne. Je constate simplement aujourd'hui les 
améliorations qui ont été apportées... 

Je dirai enfin — mais M. le président du Sénat, à la–fin de 
la session, le dira beaucoup mieux que moi — toute la gratitude 
que nous devons à l'ensemble des collaborateurs du Sénat, qui 
n'ont ménagé ni leur peine ni leur dévouement et qui, malgré 
leur fatigue, nous prodiguent encore même leur sourire. (Applau- 
dissements.) 

M. le prés:dent. La parole est  à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des fi-

nances. Je ne prolongerai pas le clqpat en répondant à tous les 
orateurs et au rapporteur général. 

Je voudra-is simplement, a mon tour, remercier le président 
de la commission des finances, son rapporteur général, ses 
rapporteurs spéciaux, le Sénat tout entier, ainsi que les états-
majors techniques et tout le personnel, du travail considérable 
qu'ils ont accompli pour l'examen et la discussion du projet de 
loi de finances qui va maintenant être soumis à votre vote. 

Ce budget porte la marque de la . continuité. La révolution 
budgétaire ne peut, hélas ! se faire dans le cadre annuel. Mais, , 

 s'insérant dans une stratégie à moyen et  à long terme de 
développement des capacités industrielles de la France, il porte 
en lui quelques-uns des espoirs de changement, de renouveau, 
qui sont. au  fond ,  les raisons de notre action politique et de 
notre action de développement. 

Les choses aimables, les critiques, les observations qui ont 
été présentées concernant ce budget, par tel ou tel — et je remer-
cie pour les choses aimables, pour le soutien qui m'a été 
apporté — témoignent, comme l'a dit très justement M. Moni-
chon, des ombres et des lumières de ce document et de cette 
politique, cette politique d'assainLement, de « refroidis:ement » 
selon l'expression de M. Carous. qui est nécessaire pour la 
France. C'est, en effet, l'emploi de millions de personnes pour 
demain que nous jouons aujourd'hui. 

Il est vain de croire — trop d'exemples étrangers, hélas, le 
montrent à nos frontières — que l'on peut, dans une crise mon-
diale, concilier un fort taux d'emploi et un fort taux d'inflation. 

Nous devons tout mettre en œuvre pour qu'au terme de 
cette crise notre pays sorte renforcé, rajeuni, modernisé et, par 
conséquent, capable de développer sa politique de transferts 
sociaux et l'ensemble de ses activités.  •  

Pour atteindre cet objectif, il nous faut, certes, le dévouement 
inlassable de tous nos collaborateurs, mais aussi un président 
de la République élu pour sept ans au suffrage universel, 
une majorité parlementaire solide et cohérente, dont la solidité 
et la cohérence s'affirment plus fortement chaque jour, malgré 
tout ce que l'on a' pu dire, enfin, un Gouvernement qui a pour 
vocation d'ceuvrer au développement de notre pays. 

Cet élément de stabilité de nos institutions politiques est 
fondamental. 

Il est normal que, dans un régime démocratique, il y ait une 
majorité et une opposition. Je me félicite que les porte-parole 
de l'opposition aient exprimé, au cours du débat budgétaire, leurs 
critiques, avec la dignité et la courtoisie qui caractérisent le 
Sénat et notre système démocratique. 

Mais, je me félicite aussi que, par le vote qu'elle va émettre, 
la majorité marque clairement sa puissance et sa cohésion, car, 
croyez-le bien, ce sont des éléments fondamentaux du redresse-
ment nécessaire. (Applaudissements sur les travées de l'U. D. R., 
de l'U. C. D. P. et et droite.) 

M. le président. Personne ne demande lä parole ?... 
Le Sénat va procéder au vote sur l'ensemble du projet de loi 

de finances pour 1974. 
En application de l'article 59 du règlement, le scrutin public 

est de droit. 
Il v.a y être procédé dans les conditions prévues par l'article 56 

du règlement. Le scrutin sera ouvert dans quelques instants. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin 
no 34 : 

Nombre des votants 	  280 
Nombre des suffrages exprimés 	 280 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 141 

Pour l'adoption 	 184 
Contre 	  96 

Le Sénat a adopté.  

— 6 

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES 

M. le président. Il va être procédé à la nomination de sept 
membres titulaires et de sept membres suppléants de la com-
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi instituant 
un prélèvement conjoncturel. 

La liste des candidats établie par la commission des finances, 
du cOntrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
a été affichée conformément à l'article 12 du règlement. 

Je n'ai reçu aucune opposition. 
Enpconséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-

sentants du Sénat à cette commission mixte paritaire : 
Titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Yvon Coudé du Foresto, 

Geoffroy de Montalembért„ Max Monichon, Jacques Descours 
Desacres, Henri Tournan, René Monory. 

Suppléants : MM. Modeste Legouez, Gustave Héo-n, Maurice 
Schumann, André Fosset, Auguste Amie, Yves Durand, Louis 
Talamoni. 

J'informe le Sénat que M. le président a reçu de M. le Premier 
ministre la lettre suivante 

« Monsieur le président, 
« Conformément  à  l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, 

j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de  pro-
voquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi de finances pour 1975. 

t Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, 
inviter le Sénat à désigner ses représentants à cet organisme. 

« J'adresse ce jour à M. le président de l'Assemblée nationale 
une demande tendant aux mêmes fins. 

• Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma 
haute considération. 

t Signé : JACQUES CHIRAC. » 
- 

Il va être procédé immédiatement à la nomination de sept 
membres titulaires et de sept membres suppléants de cette 
commission mixte paritaire. 

La liste des candidats établie par la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation a été affichée conformément  à  l'article 12 du règlement. 

Je n'ai reçu aucune opposition. 
En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-

sentants du Sénat  à  cette commission mixte paritaire : 
Titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Yvon Coudé du Forest°, 

Geoffroy de Montalembert, Max Monichon, Jacques Descours 
Desacres, Henri Tournan, René Monory. 

Suppléants : MM. Modeste Legouez, Gustave Héon, Mau rrice 
Schumann, André Fosset, Auguste Amie, Yves Durand, Louis 
Talamoni. 

— 7 — 

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, 
un projet de loi de finances rectificative pour 1974, adopté 
par l'Assemblée nationale. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 131, distribué, 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé  à  la commission des 
finances, du contrôlé budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. (Assentiment.) 

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif à la revalorisation de certaines rentes allouées en 
réparation du préjudice causé par un véhicule terrestre à moteur 
et portant diverses dispositions d'ordre civil. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 132, distribué, 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé a la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. (Assentiment.) 
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J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministré, un projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif aux dispositions transitoires applicables aux projets 
d'aménagement, aux plans d'urbanisme et modifiant le code de 
l'urbanisme. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 133, distribué, 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. (Assentiment.) 

—8  
DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. Edouard Bonnefous une 
proposition de loi constitutionnelle portant revision des arti-
cles 28, 47 et 48 de la Constitution. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 135, distri-
buée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu de M. Edouard Bonnefous une proposition de loi 
organique tendant  à modifier les articles 38 et 39 de la loi 
organique relative aux lois de finances. 

La proposition de loi sera imprimé sous le numéro 136, dis-
tribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

— 9 — 

DEPOT D'UN RAPPORT 

M. le président. J'ai reçu de M.- Michel Miroudot un rapport 
fait au nom de la commission des affaires culturelles sur le 
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, portant création 
du Centre national d'art et de culture Georges-Pompidou. 
[N" 115 et 129 (1974-1975).] 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 134 et distribué. 

1 0 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la pro-
chaine séance publique, précédemment fixée au jeudi 12 décem-
bre 1974,  à  quinze heures : 

1. — Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale autorisant l'approbation de la convention d'assistance 
technique entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République malgache, ensemble les deux  

annexes, signées  à  Paris le 4 juin 1973. [N" 108 et 118 (1974- 
1975). — M. Edouard Grangier, rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, et n° 126 
(1974-1975), avis de la commission des affaires culturellles. — 
M. Jacques Habert, rapporteur.] 

2. — Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale autorisant l'approbation de la convention concernant 
les affaires judiciaires entre la République française et la Répu-
blique malgache, ensemble ses trois annexes, signées  à  Paris le 
4 juin 1973. [N°' 109 et 119 (1974-1975). — M. Edouard Grangier, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.] 

3. — Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale autorisant l'approbation de la convention tendant 
éliminer les doubles impositions et  à  établir des règles d'assis- 
tance mutuelle administrative en matière fiscale entre le Gou- 
vernement de la République française et le Gouvernement de 
la République tunisienne, ensemble le protocole joint, signés 

Tunis le 28 mai 1973. [N" 25 et 35 (1974-1975). — M. Gustave 
Héon, rapporteur de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation.] 

4. — Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale autorisant l'approbation de la convention tendant 
éliminer les doubles impositions et  à  établir des règles d'assis-
tance mutuelle administrative en matière fiscale entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de 
la République socialiste tchécoslovaque, signée  à  Paris le 1" juin 
1973. [IV 110 (1974-1975). — M. Gustave Iléon, rapporteur de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation.] 

5. — Discussion du projet' de loi portant création du Conser-
vatoire de l'espace littoral. [N" 160 (1973-1974) et 85 (1974- 
1975). — M. Philippe de Bourgoing, rapporteur de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, et n° 88 (1974-1975), 
avis de la commission des affaires culturelles. — M. Jean 
Collery, rapporteur.] 

6. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, portant création du Centre national d'art et de culture 
Georges-Pompidou. [N" 115 et 134 (1974-1975). — M. Michel 
Miroudot, rapporteur de la commission des affaires culturelles, 
et n° 129 (1974-1975), avis de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. — 
M. Maurice Schumann, rapporteur.] 

Personne ne demande la parole ?... 

La séance est levée. 

(La séance est levée le jeudi 12 décembre 1974,  à  deux heures 
vingt minutes.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographique, 

ANDRÉ BOURGEOT. 
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QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 11 DECEMBRE 1974 

(Application des articles 76  à 78 du règlement.) 

Personnes ayant participé aux opérations 
en Afrique du Nord (1952-1962) : carte de combattant. 

1522. — 11 décembre 1974. — M. Jean Gravier demande à M. le 
secrétaire d'Etat aux anciens combattants quelles dispositions il 
compte prendre et quelles instructions il compte donner pour que 
soit appliqué, dans les meilleures conditions possibles, l'article 2 
de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 portant attribution de la 
carte de combattant aux personnes ayant participé aux opérations 
effectuées en Afrique du Nord, entre le 1" janvier 1952 et le 
2 juillet 1962. Il lui demande en particulier si les critères retenus 
permettront l'attribution de cette carte à toute personne qui peut 
justifier avoir appartenu à une unité ayant connu le nombre exigé 
par la loi d'actions de feu et de combat, pendant le temps de pré-
sence dans l'unité où elle a servi.  

de l'établissement, une surveillante et un adjoint des cadres, qui 
en l'absence de services techniques, s'est substitué à un bureau 
d'études privé et a effectué en totalité le travail nécessaire, peut 
bénéficier des dispositions des articles 2 et 3 de l'arrêté du 7 mai 
1958 relatif à. l'attribution de diverses indemnités aux agents des 
établissements d'hospitalisation.  il  reste entendu que l'équipement de 
ce nouvel hôpital a été réalisé en plus des attributions habituelles 
du personnel intéressé et a évité le paiement d'honoraires dont le 
montant a été évalué  à  trois fois l'indemnité sollicitée. 

Ventes directes aux consommateurs : réglementation. 

15377. — 11 décembre 1974. — M. Jeark,Pierre Blanc demande à 
M. le ministre du commerce et de l'artisanat de lui préciser si le 
Gouvernement envisage de publier dans les meilleurs délais le décret 
soumettant à une réglementation « les ventes directes aux consom-
mateurs et la commercialisation des productions déclassées par 
défauts, pratiquées par les industriels » ainsi que le prévoyait 
l'article 39 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation 
du commerce et de l'artisanat. 

Successions : montant de l'abattement sur les parts. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 11 DECEMBRE 1974 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 

Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite 
au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le 
communique au Gouvernement. 

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne 
contenir aucune imputation d'ordre personnel  à  l'égard de tiers 
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul 
sénateur et à, un seul ministre. 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les ses-
sions et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit 
cette publication, les réponses des ministres doivent également y 
ètre publiées. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, et titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder un 
mois. 

« Toute question écrite  à  laquelle il n'a pas été répondu dans 
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales 

la date de cette demande de conversion. » 

Arras : extension du téléphone. 

15374. -- 12 décembre 1974. — M. Bernard Chochoy expose à 
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que parmi 
les principales opérations de commutation téléphonique inscrites au 
budget de 1973 figure l'importante extension d'Arras. Il lui demande 
de bien vouloir lui faire connaître, d'une part, la date approximative 
de la fin des travaux et le coût de l'opération et, d'autre part, les 
différentes améliorations qui en résulteront, notamment le nombre 
de demandes d'abonnement en instance qui pourront être satisfaites. 

Hôtel des postes de Saint-Omer : fin des travaux. 

15375. — 11 décembre 1974. — M. Bernard Chochoy expose à 
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que son 
attention a été appelée sur les travaux de réaménagement de l'hôtel 
des postes de Saint-Omer décidés en 1973 et dont la réception était 
prévue pour le quatrième trimestre de 1974. Certains services sem-
blant avoir été transférés dans de nouveaux locaux, il lui demande 
si l'ensemble des nouvelles surfaces pourra être occupé rapidement 
et si les opérations de la réception des travaux peuvent être envisa-
gées à bref délai. 

Pavillon hospitalier : 
attribution d'une indemnité à, du personnel qualifié. 

15376. — 11 décembre 1974. — M. Jean Francou demande 
Mme le ministre de la santé si, dans une opération d'équipement 
mobilier et matériel d'un pavillon hospitalier neuf de 232 lits, 
certain personnel administratif qualifié, en particulier le directeur 

14378. — 11 décembre 1974. — M. Maurice Schumann rappelle it 
M. le ministre de l'économie et des finances que l'article 10 (§ 111) 
de la loi de finances pour 1974 (loi n° 73-150 du 27 décembre 1973) 
a, en ce qui concerne la perception des droits de mutation  à titre 
gratuit, porté de 100 000 à 175 000 francs l'abattement à opérer sur 
les parts successorales recueillies par le conjoint, les ascendants et 
les descendants, mais que, en revanche, l'abattement de 50 000 francs 
figurant à l'article 788 du code général des impôts en ce qui 
concerne les successions recueillies par les frères et sœurs ayant 
vécu avec le de cujus n'a pas été majoré depuis 1968 (art. 8, § I, 
de la loi n° 68-1172 du 27 décembre 1968) et lui demande si le 
Gouvernement entend présenter, lors de la prochaine session parle-
mentaire, un projet de loi majorant l'abattement de 50 000 francs 
afin, d'une part, de tenir compte de la dépréciation monétaire 
enregistrée depuis 1968 et, d'autre part, d'assurer une certaine 
égalité de traitement entre les héritiers en ligne collatérale et les 
héritiers en ligne directe. 

Villages de vacances : aide de l'Etat. 

15379. — 11 décembre 1974. -- M. André Méric attire l'attention 
de M. le ministre de la qualité de la vie, sur l'intérêt social indéniable 
que représente le mouvement villages de vacances, notamment en 
faveur des retraités aux ressources modestes. Cette organisation ne 
bénéficiant d'aucune aide ni subvention publique, connaît les pires 
difficultés pour loger dans des conditions décentes plus d'un millier 
de couples dans les implantations village retraite. Il lui demande 
si cet organisme ne pourrait pas bénéficier des conditions financières 
accordées aux organismes d'H. L. M. 

	N-0.4 	 

REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

ECONOMIE ET FINANCES 
Rapatriés : lenteur des indemnisations. 

14912. — M. Jean Colin attire l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur les lenteurs apportées à la liquidation 
des dossiers d'indemnisation des rapatriés, cela en fonction de la 
modicité des dotations budgétaires annuelles correspondantes. Si 
l'on considère d'autre part que l'érosion monétaire joue dans des 
proportions importantes a l'encontre des intéressés, il lui demande : 
quelles mesures il compte prendre pour hâter le règlement de tels 
dossiers et dans quel délai la liquidation définitive de ceux-ci peut-
elle être envisagée ; s'il ne lui paraîtrait pas équitable d'actualiser, en 
fonction des indices du coût de la construction, les indemnités qui 
ne seraient pas liquidées dans un délai de 5 ans  à  compter de la 
date de promulgation de la loi d'indemnisation du 3 octobre 1973. 
(Question du 4 septembre 1974.) 

Réponse. — Le Gouvernement s'est engagé  à  prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que la loi n' 70-632 du 15 juillet 1970 
relative à l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés 
outre-mer, dont les effets devaient s'étendre jusqu'en 1984, soit 
exécutée, avant la fin du présent septennat. Aussi est-il proposé, 
dans le projet de loi de finances pour 1975, un renforcement impor-
tant des moyens, en personnel et matériel, de l'Agence nationale 
pour l'indemnisation des Français d'outre-mer (A. N. I. F. O. M.). 
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Il est également rappelé que des améliorations substantielles seront 
apportées à certaines dispositions de la loi du 15 juillet 1970, à l'issue 
d'études actuellement menées et d'une concertation avec les asso-
ciations de rapatriés. La conjonction de ces mesures et de l'accé-
lération du rythme de liquidation des dossiers d'indemnisation appor-
tera une réponse positive aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire. Le doublement des crédits d'indemnisation, 
proposé dans le projet de loi de finances pour 1975 (de 396 millions 

792 millions de francs), traduit d'ailleurs sans ambiguïté l'ampleur 
de l'effort que le Gouvernement entend consacrer à l'indemnisation. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Suppression d'un ministère des postes et télécommunications. 

14520. — M. Louis Brives demande  à M. le Premier ministre de 
bien vouloir lui faire connaître les raisons qui ont motivé la suppres-
sion du ministère des postes et télécommunications, service public 
essentiel à la vie du pays. Cette mesure fort préoccupante risque 
d'être le préalable à une politique de « privatisation » et de déman-
tèlement dans le cadre de laquelle pourrait s'inscrire la générali-
sation du (Cidex) courrier individuel à distribution exceptionnelle 
profondément dommageable aux personnes âgées, aux ruraux et à 
tous les usagers qui bénéficient de relations humaines avec les pré-
posés. (Question du 30 mai 1974 transmise et M. le secrétaire d'Etat 
aux postes et télécommunications.) 

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire 
comporte plusieurs aspects. Les raisons pour lesquelles les attri-
butions dévolues dans le passé à certains départements ministériels 
ont été confiées à des secrétariats d'Etat, ont déjà été exposées par 
le Président de la République et le Premier ministre. Les P. T. T. 
sont érigés en un secrétariat d'Etat autonome. La nouvelle structure 
gouvernementale n'a donc absolument pas modifié les conditions 
de fonctionnement de ce département dont la responsabilité dépend 
entièrement du secrétaire d'Etat désigné. En ce qui concerne une 
évolution éventuelle vers la « privatisation » de l'administration des 
P. T. T., il convient de rappeler les engagements rigoureux pris au 
niveau gouvernemental et réaffirmés lors des récents débats budgé-
taires selon lesquels le statut de l'administration publique des 
P. T. T. sera maintenu. Cet engagement signifie que trois condi-
tions solidaires continueront d'être remplies : le maintien du statut 
de 1923 rattachant la gestion des P. T. T. au budget de l'Etat par 
l'intermédiaire du budget annexe ; l'appartenance du personnel à la 
fonction publique ; la gestion de l'entreprise P. T. T. selon les prin-
cipes et la notion de service public. Ces engagements figurent égale-
ment de façon précise et détaillée dans le relevé de propositions 
établi en plein accord avec les organisations syndicales à la suite 
des récentes négociations. Enfin, le Cidez (courrier individuel . à dis-
tribution exceptionnelle) est l'un des moyens d'assurer le maintien 
de la poste en zone rurale en assurant à l'usager une qualité de 
service améliorée et en permettant d'opérer les nécessaires regrou-
pements des moyens de distribution consécutifs, par exemple, à la 
généralisation de la motorisation, fortement souhaitée par le per-
sonnel. Ce système de distribution de courrier n'est jamais imposé 
aux usagers. Ceux-ci doivent au contraire donner formellement 
leur accord pour qu'il soit installé. De surcroit, les particuliers, s'ils 
le souhaitent peuvent toujours continuer à bénéficier de la distribu-
tion normale dans une zone couverte en majorité par le Cidex. 
D'après les sondages les plus récents, ce nouveau mode de distribu-
tion donne satisfaction à plus de 90 p. 100 des usagers là où il est 
installé. 

Amélioration des télécommunications. 

15019. — M. André Méric attire l'attention de M. le secrétaire 
d'Etat aux postes et télécommunications sur l'importance des choix 
concernant les télécommunications qui pourraient être faits en 
raison de la rigueur économique et lui rappelle que les réseaux de 
transmission de l'information restent un facteur décisif de la compéti-
tivité de nos entreprises et de leur capacité d'exploitation. Il lui 
demande les critères qui seront retenus pour éviter une cassure 
trop brutale dans l'effort de rattrapage du pays. (Question du 
10 octobre 1974.) 

Réponse. — Dans le budget 1975 marqué par une relative austé-
rité, les télécommunications occupent une place à part que justifient 
d'une part la nécessité de satisfaire la demande, d'autre part, 
l'urgence de disposer, dans les circonstances actuelles, d'un moyen 
efficke de commtmication entre les différents agents économiques. 
Par rapPort aux engagements inscrits dans le budget de 1974, l'aug-
mentation des autorisations de programme est de 24 p. 100 ce qui 
en situe le nivegü .  au-delà des prévisions initiales du VP Plan et ne 
compromet pas l'effort de rattrapage déjà entrepris. Cet effort 
peut être d'ores et déjà souligné par un certain nombre d'éléments 
chiffrés : le nombre d'abonnés au téléphone qui était de 4,5 mil- 

lions fin 1971 dépassera 6 millions fin 1974 et 7 millions fin 1975 ; 
en ce qui concerne les équipements de circuits automatiques, le 
total du parc qui était de 200 645 la fin 1971 est passé à 269 410 
un an plus tard. Il atteignait 367 543 au 31 décembre 1973 et sera 
proche de 460 000 à la fin de 1974 ; de même, le nombre de cir-
cuits interurbains et internationaux qui était de 106 779, fin 1971 
est passé à 127 514, fin 1972 pour atteindre 154 879 au 31 décem-
bre 1973. Il sera supérieur à 200 000 à la fin de la présente année ; 
les équipements automatiques de lignes d'abonnés mis en place 
dans les centraux sont passés de 725 992 en 1972 à 1 054 715 en 1973 
et devraient atteindre 1 210 000 pour 1974. S'agissant de la téléinfor-
matique, le nombre d'extrémités de lignes desservant des installa-
tions de transmissions de données est passé de 8 000 fin 1972 à 
12 500 fin 1973. Il sera de l'ordre de 18 000 à la fin de 1974. Les 
efforts entrepris couvrent d'ores et déjà un éventail très large de 
besoins. Le réseau télex à 200 bauds introduit en 1969 compor-
tait 255 installations en décembre 1972, 345 en décembre 1973 : 
450 abonnés sont prévus pour fin 1974. Le réseau Caducée, mis en 
service en 1972, comptait au ler octobre 1974, 414 abonnés en ser-
vice : 2 000 abonnés sont prévus pour fin 1976. Compte tenu de ce 
développement, un second autocommutateur sera mis en service à 
Lyon en 1976. Dans le cadre de la satisfaction de besoins de trans-
mission à basse ou moyenne vitesse, un nouveau service vient 
d'être ouvert au public. Il s'agit du réseau Transplex qui -  dessert 
déjà six organismes représentant une soixantaine d'extrémités de 
lignes. Les besoins particuliers de liaisons à très grands débits 
sont traités cas par cas : première artère numérique à grand débit 
mise en service entre Paris et Orléans-La Source en 1972 ; la liai-
son Paris—Brest via Rennes, dite autoroute électronique de l'Ouest 
vient d'être mise en service ; la construction de l'autoroute électro-
nique du Sud-Est est actuellement entreprise en vue d'une mise en 
service entre Paris et Lyon  à  la fin de l'année 1977. A court terme 
la continuité de l'action entreprise par l'administration dans le 
cadre du développement de la téléinformatique se manifeste par 
le doublement des crédits d'investissement affectés à ce secteur 
en 1975 par rapport à 1974. A plus long terme, des études en cours 
devraient permettre de mieux connaître la clientèle possible pour 
ce genre de service ainsi que la nature et l'importance des besoins 

satisfaire. Dans ce cadre s'inscrit l'étude d'un futur réseau de 
téléinformatique Hermes à l'horizon de 1985, compatible avec les 
futurs autocommutateurs téléphoniques électroniques. 

SANTE 

Situation des établissements hospitaliers du Val-de-Marne. 

14779. — M. Roger Gaudon appelle l'attention de Mme le ministre 
de la santé sur la situation présente dans les établissements 
hospitaliers du Val-de-Marne. En effet : a) la fermeture du service 
des contagieux du centre d'hygiène infantile (C. H. I.) de Villeneuve-
Saint-Georges, par manque de personnel, est envisagée au l er  août ; 
b) le service de réanimation du centre hospitalier universitaire 
du Kremlin-Bicêtre est fermé. Il lui signale par ailleurs qu'A 
l'hôpital Henri-Mondor de Créteil, dans certains services, à partir 
de quinze heures, il n'y a qu'une infirmière pour quarante-cinq 
hospitalisés. Cette situation a des conséquences sérieuses pour les 
malades et pour les personnels. En conséquence, il lui demande 
quelles mesures elle envisage de prendre pour une meilleure rému-
nération des personnels, la création de 4 000 emplois hospitaliers 
(dont 1 300 infirmières) ; la titularisation du personnel ; l'ouverture 
comme promise des trois crèches aux C. H. I. de Créteil, Villeneuve-
Saint-Georges et à l'institut Gustave-Roussy ; l'ouverture de deux 
hôpitaux à Fontenay-sous-Bois et à Vitry, ainsi qu'une école départe-
mentale intéressant le personnel ouvrier et administratif. (Question 
du 22 juillet 1974.) 

Réponse. — La situation signalée par l'honorable parlementaire 
appelle les précisions suivantes : 1° il convient tout d'abord 
d'observer que la fermeture de quelques services d'hospitalisation 
dans certains hôpitaux du Val-de-Marne et la réduction des effectifs 
des services de garde  à  l'hôpital Henri-Mondor qui sont signalés 
par l'honoraffle parlementaire se situent en période de congés 
annuels. Comme chaque année à la même époque, les adminis-
trations hospitalières, face aux difficultés rencontrées en matière 
de recrutement, sont en effet amenées à fermer certains services 

faible activité et à répartir les agents en fonction des besoins, 
pour permettre à l'ensemble du personnel de prendre ses congés 
annuels. Cette situation présente, par conséquent, un caractère 
tout à fait temporaire ; 2° en ce qui concerne les problèmes de 
personnel en général, il convient de rappeler que les créations 
d'emplois hospitaliers sont, en application des dispositions de 
l'article 22 de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 portant 
réforme hospitalière, de la compétence des conseils d'administration 
des établissements d'hospitalisation publics, sous réserve de l'appro-
bation préfectorale. Mais il ne servirait à rien de créer des emplois 
supplémentaires si ces derniers, compte tenu des difficultés actuelles 
de recrutement, ne pouvaient être pourvus. C'est pourquoi les 



efforts du Gouvernement tendent  à  ce que ces difficultés soient 
surmontées en offrant d'importants avantages aux personnels hospi-
taliers publics et en particulier aux personnels soignants : tel est 
le sens des nombreuses mesures prises en 1973 et en 1974 tant 
dans le domaine des conditions de travail (augmentation du nombre 
des jours de repos, réduction des amplitudes de travail journa-
lières, limitation du nombre des heures supplémentaires et des 
heures de garde, instauration du travail à mi-temps pour les 
agents titulaires) que dans les domaines statutaires, indiciaires 
et indemnitaires. Il est à penser que ces mesures, ainsi que 
celles à intervenir, permettront de résoudre les difficultés pré-
sentes. En ce qui concerne les personnels auxiliaires, il ne peut 
être envisagé de prendre des mesures permettant la titularisation 
systématique de tous ces personnels ; il est à noter qu'au cours 
des dernières années de nombreux textes sont intervenus pour 
favoriser la résorption des agents auxiliaires, le meilleur moyen 
pour ce faire étant de favoriser le recrutement des agents per-
manents. Certaines de ces mesures ont un caractère permanent. 
Il en va ainsi de la limitation des crédits budgétaires pouvant 
être inscrits pour la rémunération de ces personnels (arrêté du 
6 octobre 1964, art. 4) et des mesures dérogatoires permettant 
la titularisation dans les emplois d'exécution situés au niveau de 
la catégorie «D» (décret n" 68-132 du 9 février 1968). Il ne 
semble donc pas indispensable de prévoir dans l'immédiat de 
nouvelles mesures dérogatoires en faveur des intéressés ; 3° crèches 
des centres hospitaliers de Créteil, de Villeneuve-Saint-Georges -  et 
de l'institut Gustave-Roussy : il s'agit d'investissements de caté-
gorie III qui relèvent de la compétence du préfet du .Val-de-Marne 
et du préfet de la région parisienne, responsables de la program-
mation budgétaire pour cette catégorie d'investissements, en vertu 
des dispositions du décret n° 70-1047 du 13 novembre 1970 sur 
la déconcentration des décisions de l'Etat en matière d'investisse-
ments publics. Le département du Val-de-Marne a mis au point 
depuis 1971 un vaste programme de réalisation de crèch'es. Dans 
ce programme, 14 projets sont en cours d'instruction et leur 
financement pourrait être envisagé prochainement. Mais n'y figurent 
pas les créations souhaitées aux centres hospitaliers de Créteil 
et de Villeneuve-Saint-Georges, projets qui sont actuellement au 
niveau du dossier programmé. Cependant, pour Créteil, les diffi-
cultés d'accueil pourraient être partiellement résolues avec la 
réalisation prochaine de deux crèches, dont l'une à proximité 
immédiate du centre hospitalier. Pour l'institut Gustave-Roussy, 
aucun projet n'a été soumis à ce jour aux autorités départemen-
tales compétentes ; 4° ouverture d'hôpitaux à Fontenay-sous-Bois 
et à Vitry : l'organisation hospitalière définitive est subordonnée 
à l'approbation de la carte hospitalière en cours d'élaboration. 
Cependant, il apparaît que, dans l'immédiat, les besoins qui 
s'expriment dans le département du Val-de-Marne sont en grande 
partie satisfaits. _La réalisation des projets d'hôpitaux à Fontenay-
sous-Bois et à Vitry est différée jusqu'à la mise en place défi-
nitive de la sectorisation hospitalière ; 5" école départementale 
pour le personnel ouvrier et administratif :. en ce qui concerne 
la création d'une école départementale intéressant le personnel 
ouvrier et administratif, il faut rappeler qu'une telle création serait 
très prématurée : il est nécessaire, en effet, avant d'entreprendre 
toute action en ce sens ,que le décret d'application prévu par 
l'article 45 de la loi n' 71-575 du 16 juillet 1971 portant orga-
nisation de la formation professionnelle continue, dans le cadre de 
l'éducation permanente pour les établissements hospitaliers publics, 
soit publié. Ce texte est actuellement soumis à l'examen des 
différents ministères intéressés. Ce n'est qu'après sa publication 
que les établissements hospitaliers publics du Val-de-Marne pour-
raient, si cette solution leur semble possible et avantageuse, 
organiser une telle école de formation dans le cadre d'un syndicat 
interhospitalier. 

Errata. 

A /a suite du compte rendu intégral des débats 
de la séance du 28 novembre 1974. 

(Journal officiel du 29 novembre 1974, 
Débats parlementaires, Sénat.) 

Page 2145, 2'  colonne  : 
Au lieu de:  «  15288. — 28 septembre 1974. — M. Jean Collery...'», 
Lire : «  15288. — 28 novembre 1974. — M. Jean Collery... ». 

A /a suite du compte rendu intégral des débats 
de la séance - du 9 décembre 1974. 

(Journal officiel du 10 décembre 1974, 
Débats parlementaires, Sénat.) 

Page 2654, 2' colonne : 
Au lieu de: « 1535. — 9 décembre 1974. — M. Michel Kauffmann...», 
Lire: « 15351. — 9 décembre 1974. — M. Michel Kauffmann... ». 
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ANNEXE AU PROCES-VERBAL 
DE LA 

séance du 11 décembre 1974. 

SCRUTIN (N° 34) 

Sur l'ensemble du projet de loi de finances pour 1975. 

Nombre des votants 	
 

279 
Nombre des suffrages exprimés 	

 
279 

Majorité absolue des suffrages exprimés  • 

	

140 

Pour l'adoption 	  183 
Contre 	  96 

Le Sénat a adopté. 

Ont voté pour : 

MM. 
Hubert d'Andigné. 
Jean Auburtin. 
Jean Bac. 
Jean de Bagneux. 
Octave Baj eux. 
René Ballayer. 
Hamadou Barkat 

Gourat. 
Edmond Barrachin. 
Maurice Bayrou. 
Charles Beaupetit. 
Jean Bénard 

Mousseaux. 
Georges Berchet. 
Jean Bertaud. 
Jean-Pierre Blanc. 
Maurice Blin. 
André Bohl. 
Roger Boileau. 
Eugène Bonnet. 
Roland Boscary- 

Mon sse rvin. 
Charles Bosson. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Amédée Bouquerel. 
Philippe de Bourgoing 
Louis Boyer. 
Jacques Boyer- 

Andrivet. 
Jacques Braconnier. 
Pierre Brun (Seine-

et-Marne). 
Raymond Brun 

(Gironde). 
Paul Caron. 
Pierre Carous. 
Charles Cathala. 
Jean Cauchon. 
Michel Chauty. 
Ado'phe Chauvin. 
Lionel Cherrier. 
Auguste Chupin. 
Jean Cluzel. 
André Colin 

(Finistère). 
Jean Colin (Essonne). 
Jean Collery. 
Francisque Collomb. 
Jacques Coudert. 
Louis Courroy. 
Mme Suzanne 

Crémieux. 
Pierre Croze. 
Charles de Cuttoli. 
Claudius Delorme. 
Jacques Descours 

Desacres. 
Jean Desmarets. 
Gilbert Devéze. 
François Dubanchet. 
Elector Dubois. 
Charles Durand 

(Cher). 
Hubert Durand 

(Vendée). 
Yves Durand 

(Vendée). 
François Duval. 

Yves Estève. 
Charles Ferrant. 
Jean Fleury. 
Louis de la Forest. 
Marcel Fortier. 
André Fosset. 
Jean. Francou. 
Henri Fréville. 
Lucien Gautier. 
Jacques Genton. 
Jean-Marie Girault 

(Calvados). 
Lucien Grand. 
Edouard Grangier. 
Jean Gravier. 
Mme Brigitte Gros 

(Yvelines). 
Louis Gros (Français 

établis hors de 
France). 

Paul Guillard. 
Paul Guillaumot. 
Jacques Habert. 
Baudouin de Haute- 

clocque. 
Jacques  Rennet. 
Gustave Héo... 
Rémi Herment. 
Roger Houdet. 
Said Mohamed Jaffer 

el Amdjade. 
René Jager. 
Pierre Jambrun. 
Pierre Jourdan. 
Léon Jozeau-Marigné. 
Louis Jung. 
Michel Kauffmann. 
Alfred Kieffer. 
Michel Kistler. 
Michel Labeguerie. 
Pierre Labonde. 
Ma __rice Lalloy. 
Arthur Lavy. 
Jean Legaret. 
Modeste Legouez. 
Edouard Le Jeune. 
Marcel Lemaire. 
Bernard Lemarié. 
Louis Le Montagner. 
Georges Lombard. 
Ladislas du Luart. 
Marcel Lucotte. 
Paul Malassagne. 
Kléber Malécot. 
Raymond Marcellin. 
Georges Marie-Anne. 

-Louis Marré. 
Hubert Martin (Meur- 

the-et-Moselle). 
Louis Martin (Loire). 
Pierre Marzin. 
Michel Maurice-Boka-

nowski. 
Jacques Maury. 
Jacques Ménard. 
Andrc Messager. 
Jean Mézard. 
André Mignot. 
Paul Minot. 
Michel Miroudot. 

Max Moniehon. 
René Monory. 
Claude Mont. 
Geoffroy de Monta- 

lembert. 
André Morice. 
Jean Natali. 
Marcel Nuninger. 
Henri Olivier. - 
Pouvanaa Oopa 

Tetuaapua. 
Paul d'Ornano. 
Louis 'Orvoen. 
Dominique Pado. 
Mlle Odette Pagani. 
Francis Palmero. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Henri Parisot. 
Guy Petit (Pyrénées* 

Atlantiques). 
André Picard. 
Paul Pillet. 
Jean-François Pintat. 
Roger Poudonson. 
Richard Pouille. 
Henri Prêtre. 
Maurice Prévoteau. 
Jean Proriol. 
Pierre Prost. 
André Rabineau. 
Jean-Marie Rausch. 
Joseph Raybaud. 
Georges Repiquet. 
Ernest Reptin. 
Paul Ribeyre. 
Victor Robini. 
Eugène Romaine. 
Jules Roujon. 
Roland Ruet. 
Pierre Sallenave. 
Jean Sauvage. 
Edmond Sauvageot. 
Mlle Gabrielle 

Scellier. 
Pierre Schiélé. 
François Schleiter. 
Robert Schmitt. 
Maurice Schumann. 
Albert Sirgue. 
Michel Sordel. 
Pierre-Christian Tait- 

tinger. 
Bernard Talon. 
Henri Terré. 
Jacques Thyraud. 
René Tinant. 
René Touzet. 
René Travert. 
Raoul Vadepied. 
Amédée Valeau. 
Pierre Vallon. 
Jean-Lcuis Vigier. 
Raymond Villatte. 
Louis Virapoullé. 
Joseph Voyant. 
Raymond de Wazières. 
Michel Yver. 
Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 
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Ont voté contre : 

MM, 
N'ont pas pris part au vote : 

Charles Alliès. 
Auguste Amie. 

Fernand Dussert. 
Jacques Eberhard. 

Michel Moreigne. 
Louis Namy. 

MM. Edouard Bonnefous et Yvon Coudé du Foresto. 

Antoine Andrieux. Léon Eeckhoutte. Jean Nayrou. 
André Aubry. 
Clément Balestra. 

Gérard Ehlers. 
Jean Filippi. 

Gaston Pams. 
Guy Pascaud. N'ont pas pris part au vote : 

André Barroux. Marcel Gargar. Jacques Pelletier. 
Gilbert Belin. Roger Gaudon. Albert Pen. M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Etienne Dailly, qui pré- 
René Billères. Jean Geoffroy. Jean Péridier. sidait la séance. 
Auguste Billiemaz. François Giacobbi. Pierre Perrin. 
Jacques Bordeneuve. Pierre Giraud (Paris). Pierre Petit (Nièvre). 
Serge Boucheny. 
Frédéric Bourguet. 

Mme Marie-Thérèse 
Goutmann. 

Hubert Peyou. 
Maurice Pic. 

Ont 	délégué 	leur droit de 	vote : 

Marcel Brégégère. Léon-Jean Gregory. Jules Pinsard. (Art. 63 et 64 du règlement.) 
Louis Brives. Raymond Guyot. Auguste Pinton. 
Pierre Brousse. Léopold Heder. Edgard Pisani. MM. Léon David  à M. Guy Schmaus. 
Henri Caillavet. Paul Jargot. Fernand Poignant. Jean Lacaze  à M. Adrien Laplace. 
Jacques Carat. Maxime Javelly. Victor Provo. Jean Legaret  à M. Jean de Bagneux. 
Marcel Champeix. Jean Lacaze. Roger Quilliot Amédée Valeau  à M. Paul 1VIalassagne. 
Fernand Chatelain. Robert Lacoste. (Puy-de-Dôme). 
René Chazelle. Mme Catherine Mlle Irma Rapuzzi. 
Bernard Chochoy. Lagatu. Guy Schmaus. 
Félix Ciccolini. Georges Lamousse. Robert Schwint. 
Georges Cogniot. Adrien Laplace. Abel Sempé. Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Georges Constant. 	- 
Raymond Courrière ,  

Rober+ Laucournet 
Fernand Lefort. 

Edouard Soldani. 
Marcel Souquet. Nombre des votants 	280 

Maurice Coutrot Bernard Legrand. Edgar Tailhades. Nombre des suffrages exprimés 	280 
Georges Dardel. Léandre Létoquart. Louis Talamoni. Majorité absolue des suffrages exprimés 	141 
Michel Darras. 
Léon David. 

Pierre Marcilhacy. 
Marcel Mathy. 

Henri Tournan. 
Jean Varlet. Pour l'adoption 	184 

René Debesson. 
Emile Didier. 

André Méric, 
Gérard Minvielle. 

Maurice Vérillon. 
Jacques Verneuil. 

Contre  	96 

Jacques Duclos. Paul Mistral. Hector Viron. Mais, après vérification, ces nombres ont . été rectifiés conformé- 
Emile Durieux. Josy-Auguste Moinet. Emile Vivier. ment  à  la liste de scrutin ci-dessas, 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 
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